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DU SlEUR 
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LIVI\E PI\EMIEI\. 

CHAPITRE PREMIER . 

Voyage de l'autheur en la Nouvelle France a.Yec sa famille.
Son arrivee a Quebec.- Prend possession du pays, au nom 
de monsieu~ de Montmorency. 

L'AN 1620, je retournai avec ma famille a la 16·10. 

N ouvelle France, ou arrivasmes au mois de mai. 
Nons traversasmes plusieurs isles~ et entre autres 
celles aux Oiseaux, ou il y en a tel nombre, qu' on 
les tue a coups de baston. Le :24, nons passasmes 
proche Gaspey, entree du fleuve Sainct Laurent. 

Le 7 de juillet no us mouillasmes I' anchre au Mou
lin Baude, a une lieue du port de Tadoussac, ayant 
este deux mois a la traverse de UO'Stre voyage, Oll 
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un chacun loua Dieu de no us, voir a port de sal ut, 

et principalement moi, pour le sujet de ma fa

mille, qui avoit beaucoup endure d'incommoditez 

en cette fascheuse traverse. 

Batteau qui Le lendemain un petit batteau vient a nostre 
vient a leur 
bord ,_ ou estoit bord qui· nons dit que le vaisseau ou estoit le 
le fr ere de la ' femme de l'au· • • • 
•hcur. sieur Deschesnes, parti un mms auparavant no us, 

estoit arrive' qui fut pres de deux mois a sa tra

verse. Le sieur Boulle, m on beau-frere estoit en 

ce batteau, qui fut fort estonne de voir sa sceur, et 

comme elle s' estoit resolue de passer une mer si 

fascheuse, et fut grandement resj oui , et elle et 

moi au prealable; lequel nons dit que deux vais

seaux de la Rochelle, l'un du port de 70 ton'neaux, 

Vaisseauuo-l' autre de 45' estoient venus proche de Tadous- .. 
chelois venus 
~~~sssa~~on!·~: sac traitter; nonobstant les deffences du Roy, et 
stant les delfcn- • .C • d' · l d' ces du Boy. avment couru lOrtune estre priS par e It Des-

chesnes, proche du Bicq, a 1 5 lieues de Tadous

sac' neantmoins se sauverent comme meilleurs 

voilliers. Ils emporterent cette annee nombre de 

peleteries' et avoient donne quantite d' armes a 
Armerent Ies feu, avec poudre, plomb, n1esche, aux sauvages; 

s~uvagt s. chose tres-pernicieuse et prejudiciable, d'armer 

ces infideles de la fa<;on, qui s' en pourroient servir 

contre nous aux occasions. Voita comme tousjours 

ces rebelles ne cessent de mal faire , n' ayant en

core bien commence, desobeissant aux comman

dements de Sa Majeste, qui l~ defend parses corn-
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missions , sur peine de la vie. Telles personnes 
meriteroient d' estre chastiez -severement, pour en-

~~ freindre les ordonnances : mais quoi, dit-on, sont 
Rochellois, c' est-a-dire tres mauvais et desobeissants 
subjects, ou il n'y a point de justice: prenez-les si 
pouvez et les chastiez, le Roy vous le permet par 

w les commissions qu.'il vous donne. Davantage ces 
meschants larrons qui vont en ce pays subornent 

~~ les Sauvages, et lcurs tiennent des discours de 
v,: nostre r;eligion, tres pernicieux et meschants, pour 

no us rendre d' autant plus odieux en leur en droit. 
N ous apprismes que lcs sieurs du Pont et Des- Les siems du · · Pont et Des-

chesne~ estoient partis de Quebec pour all er amont ;~~s:Jes au~:rti~ 
Quebec. 

ledit fleuve affin de traitter a une isle devant la ri-
viere des Hiroquois, ayant laisse a Tadoussac deux 
moyennes barques pour nous attendre, et les de
peschcr promptement, afin de leur porter mar- · 
chandises, avant que sgavoir de nos nouvelles; ce 
qui fut fait ce jour mesme, et en envoyerent une 
devant l' autre, que no us retinsn1es pour nO US en 
aller a Quebec. N ous sceumes la mort de Frere Pa
cifique, bon religieux, qui estoit tres charitable, 
et celle de la fille de Hebert en travail d' enfant, 
tout le reste se portoit bien : et pour !'habitation , 
elle estoit en tres mauvais estat, pour a voir diverti 
les ouvriers a un logement que l' on avoit fait aux 
Peres Recollets, a demi lieue de !'habitation, sur 
le bord de la riviere Sainct Charles, et deux autres 

I • 
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logements, un pour I edit Hebert a son labourage , 

un autre proche de !'habitation pour le serrurier 

et boulanger, qui ne pouvoient estre en I'enclos 

des logements. Locquin par tit pr01nptement dans 

une chalouppe chargee de marchandises, pour all er 

treuver ledit du Pont. 

Partcment de Le 2' J. e partis de Tadoussac avec ma famille, et 
l'autheurde Ta· 

doussac. les religieux que no us avions menez, au nombre de 

trois,monbeau-frere·,qui avoithyverne deuxans et 

demi, et Guers., arrivasmes a Quebec, ou estant fus

a g~~be~~riTee mes ala Chapelle rendregraces aDieu de nous voir 

aulieu ounousesperions.Le lendemainjefischarger 

le canon, ce qui estant fait, apres la saincte messe 

Exhortation dite un PeFe Recollet fit un sermon d' exhortation 
que fait le pere , •1 

. , h l d . , l' 
Recollet. on 1 remonstrmt a un ·C acun e evo1r ou on se 

devoit mettre pour le service de Sa Majeste, et de 

celui de mondit seigneur de Montmorency, et que 

chacun eLl.t a se corn porter en 1' oheissance de ce 

que je leur commanderois, suivant les patentes de 

Sa Majeste, donnees a mondit seigneur le Viceroy, 

et la commission a moi donnee de son lieutenant, 

lesquelles seroient leues puhliquement en pre

sence de tons' a ce qu'ils n' en pretendissent cause 

d'ignorance. Apres cette exhortation l' on sortit de 

la chappelle, j e fis assembler tout le monde, et 

commandai a Guers commissionnaire , de faire pu

blique lecture Je la commission de Sa Majeste, et 

de celle de monseigneur le Viceroy a moi donnee. 
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Ce faict chacun crie J7i~e le Roy, le canon fut tire 
en signe d' allegresse , et ainsi j e pris possession de L'autheur 

, • • - • • prend posses-1 habitation et du pays au nom de mondlt seigneur sion du pays. 

le Viceroy. Ledit Guers en fit son proces verbal 
pour servir en temps et lieu. 

Je resolus d'envoyer ledit Guers avec six ho~...: 
1nes aux Trois Rivieres ou estoit le pont et les conl
mis de la societe, pour sc;avoir ce qui se passeroit. 
par dela, et moije fus visiter quelques petits jar
dinages et les bastiments dont on m'avoit parle; et 
en effect je treuvai ceste habitation si desolee ~t Treuye !'ha-

bitation fort de-
ruinee qu' elle rne faisoit pitie. Il y pleuvoit de tou- solee. 

tes parts, l' air entroit par toutes les joinctures des 
planchers, qui s'estoient restressis de temps en 
temps, le magasin s' en alloit tomber, la court si 
salle et orde, avec un des logements qui _ estoit 
tombe, que ~out cela sembloit une pauvre maison 
abandonnee au,x champs ot't les · soldats avoient 
passe, et m' estonnois grandement de tout ce mes
nage : tout ceci estoit pour me donner de l' exer
cice a reparer ceste habitation. Et voyant que le 
plustOSt qu' Oll Se mettroit a reparer CeS choseS eS- ~I f~it tr~ · 

vaJtlcr. 
toit le meilleur, j'employai les ouvriers pour y 
travailler; tant en pierre , qu' en bois, et toutes 
furent si bien rnesnagees, que tout fut en peu de 
temps en estat de nons loger, pour le peu d'ou
vriers qu'il y avoit, partie desquels con1mencerent 
un fort' pour eviter aux dangers qui peuvent ad-
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. Choisit .'e v~nir veu que sans rela il n'y a nulle seurete en 
!Jeu de trcs · ' 

~~~~e scitua- un pays esloigne presque de tout secours. J'esta-

blis ceste demeure en une scituation tres bonne, 

sur une montagne qui comn1andoit sur le travers 

du fleuve Sainct Laurent, qui est un des lieux des 

plus estroits de la riviere, et tous nos associez n'a

voient peu gouster la necessite d'une place forte, 

pour la conservation du pays et de leur hi en. Ceste 

maison ainsi bastie ne leur plaisoit point, et pour 

cela il ne faut pas que je laisse d'effectuer le com

mandement de monseigneur le Viceroy, et ceci est 

le vrai moyen de ne point recevoir d' affront, pour 

un ennemi, qui recognoissant qu'il n'y a que des 

coups a gaigner, et du temps' et de la despence 

perdue, se gardera bien de se mettre au risque de 

perdre ses vaisseaux et ses hommes. C' est pourquoi 

il n'est pas tOl~OUfS a propos de suivre les pas

sions des personnes' qui ne veulent regner que 

pour un temps, il fa ut porter sa consideration plus 

avant. 
Les gens de Q 1 • 1 l d" · . 

du Pont et Des- ue ques JOUrS apres es ItS du Pont et Des-
cbesne descen-

~i~i~J~~s ~~~~ chesnes descendirent des Trois Rivieres avec leurs 
leurs barqu{;s. b l l . , . , 

arques, et es pe etenes qu ils avoient traittees. 

Il yen avoit la pluspart a qui ce changeJ?ent de 

. Viceroy et de l' ordre ne plaisoit pas ; ledit du 
Le steur du p , 

Pontrepassa en ont se resolut de repasser en France qui avoit hy-
France. 

verne, et laissa Jean Caumont, dit le :Mons, pour 

commis du magasin et des marchandises pour la 
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traitte. Ledit du Pont s' en alla a Tadoussac, ·et 
nons fit apporter le reste de nos vivres, et mande 
Roumier sous-commis, qui avoit aussi hyverne, 
lequel s' en retourna en France , sur ce qu' on ne 
lui vouloit rehausser ses gages , et moi den1eurant 
visitai les vivres' pour les mesnager jusques a l' ar
rivee des vaisseaux, faisant tousjours fortifier et 
continuer les reparations ja comnlencees' atten
dant d' en faire une nouvelle de pierre : car no us 
avions treuve de bonnes pierres a chaux' qui es
toit une grande commodite. Ils demeurerent ceste 

annee a hyverner. 60 personnes' tant hommes' 
que femmes, religieux, et enfants, dont il y avoit 
dix hommes pour travailler au seminaire des reli
gieux et a leurs despens : tout l'automne et l'hy
ver fut employe a reparer l'habitation, _et les mai
sons d' aupres, et no us fortifier : chacun se porta 
.tres bien, horsmis un homme qui fut tue par la 
cheute d'un arbre qui lui tomba sur la teste, et 
ainsi mourut miserablement. 
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CHAPITRE Il. 

Arrivee des capitaines du May et Guers en la Nouvelle France. 

- Rencontre d'un vaisseau roehelois qui se sauva.- Lettres 

de France apportees au si.eur de Champlain. 

LE quinziesme de mai, une barque estant preste 

I' on la mit a I' eau' qui fut chargee de vivres' pour 

traitter avec les Sauvages de Tadoussac. Le Mons 

commis s' embarqua en icelle lui huictiesme,, et 

~r~ivee des en Son chemin fit rencontre d'une chalouppe, Oll 
capJtames du 

~ala ~o~:eif! estoit le capitaine du May, et Guers, commission-

France. naires de monseigneur de Montmorency, avec 

cinq matelots, trois soldats, et un gar<;on, qui fut 

cause que nostre commis retourna sur sa route, 

et s' en revinrent ensen1ble a nostre habitation. Le

dit du May fut tres bien re<;eu, venant de la part 

de mondit seigneur de Montmorency , lequel me 

dit estre venu devant, en un vaisseau du port 

, d'environtrente-cinqtonneaux, avectrenteperson

nes en tout, pour !Jle donner ad vis de ce qui se 

passoit en France, et que proche de Tadoussac, il 
Du May fait • t £ • t . d' . . d 

re~eontre d'un avOI ai 1 encontre llll petit VaiSSeau volleur e 
vauseau Ro- • 

~~~~~~ qui se !tochelms' de qu.arante-cinq tonneaux' et en avoit 
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approche de si pres, qu'ils s' entendoient parler, 

~ estant l'un et l'autre sous voiles: mais comme le 
rochelois estoit meilleur voilier, il se sau va. Ce 
fut une belle occasion perdue , parce que ceux 
qui estoient dedans avoient traitte nombre de pe
leteries. 

Ledit Guers me donna les lettres qu'il pleut au Gu
1
ers ap-porte ettres de 

~ ... 

~ 

R , · £ · l'h d ' France a l'a•-oy et a monse1gneur me a1re onneur e m es- theur. 

crire, accompagnees de celle de monsieur de Pui-
sieux, et autres, des sieurs Dolu, de Villemenon 
et de Caen. V oici celle du Roy. 

(( Champlain' j' ai veu par vos lettres du 15 du Lettr_e dtu-oy / 
au steur rle 

<< moi~ d' a oust, avec quelle affection vous travail- Champlain. 

(( lez par del:l a vostre establissement, et ace qui 
<< regarde le hi en de m on service, dequoi, comme 
(( je vous s~ai tres bon gre' aussi aurai-je a plaisir 
(( de le recognoistre a votre avantage' quand il 
« s' en offrira l' occasion : et ai bien volontiers ac-
cc corde quelques munitions de guerre, qui m' ont 
<( este den:iandees, pourvous donner tousjours plus 
cc de nwyen de subsister, et de continuer en ce 
cc bon devoir, ainsi que je me le promets de vos-
<< tre soing et fidelite. A Paris le 24. jour de fe-
« vrier 1621, signe Louis, et plus has; Brulart. 

En suitte de celle de Sa Majeste, j' en receus une 
autre de monsieur de Puisieux, secretaire de ses 
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commandements, par laquelle entr' autres chases, 

il me 1nandoit que le sieur Dolu avoit demande des 

armes pour m' envoy er; a laquelle cho.se on avoit 

pourvueu, .et icelles envoyees. Auparavant monsei

gneur le due de Montmorency m' ecrivit la pre-

sente. 

Letl!·c de « Monsieur Champlain, pour plusieurs raisons 
monseigneur de , , • • , , d' l l • . 
~;,ont:~o~·:nc~e H J m estime a prop os exc ure es anciens assoc1ez 

Champ l ~io. cc de Rouen, et de Sainct Malo, pour la traitte de la 

cc Nouvelle France, d'y retourner. Et pour vous 

cc faire secourir, et pourvoir de ce qui vous y est 

cc necessaire, j 'ai choisi les sieurs de Caen oncle et 

((" nepveu, et leurs associez, l'un est bon marchand, 

cc et l' autre bon capitaine de mer, comme il vous 

cc s<;aura bien aider et faire recognoistre l'authorite 

cc du Roy de deJa. sousmon gouvernement. Je vous 

<< recommande de l' assister, et ceux qui iront de 

cc sa part, contre to us autres, pour les maintenir 

« en la j ouissance des articles que j e leur ai ac

« cordez. Jai charge le sieur Doulu intendant des 

« affaires du pays, de vous envoy er cop pie du 

« traitte par le prentier voyage, afin que vous 

(( sachiez a quoi ils sont tenus' pour les faire exe

(( cuter, comn1e je desire leur entretenir ce que 

« j e leur ai promis. J' ai eu soing de faire conserver 

« vos appointements, cornn1e je croi que vous 

<< continuerez an desir de bien servir le Roy, ainsi 
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« que continue en la bonne volonte, monsieur 

cc Champlain, votre plus affectionne et parfait 

<<ami, signe, MONTMORANCY, de Paris le 2 fe

cc vrier, 1621 . » 

Les lettres du sieur Dolu me mandoient que sie~~ q~:lu le 

j 'eusse a fermer les mains des commis, et me saisir :1;~~~.oit a t'au· 

de toutes les marchandises taut tr;:tittees que a 
traitter, pour les interests que le Roy et mondit 

seigneur pretendoient contre ladite societe an-

cienne, pou~ ne s'estre acquittee au peuplement 

comme elle estoit obligee, et que pour le sieur 

de Caen, bien qu'il fust de la religion contraire, 

on se promettoit tant de lui, qu'il donnoit espe-

rance de se faire catholique , et que pour ce qui 

estoit de l'exercice de sa religion que je lui die 

qu'il n' en devoit faire ni en terre ni en mer, re-

mettant le reste ace que j'en pouvois juger. Celle to~e 1~ue 1 ft~~~ 
d , d 'll . d d l' d . l , du sieur de u Sieur e V1 emenon, Inten ant e a m1rau te, Villemenon. 

ne tendo it qu' a la mesme fin : la lettre dudit sieur 

de Caen se conformant aussi a la sienne, et qu'il 

venoit avec deux bons vaisseaux bien armez et 

munitionnez de toutes les choses necessaires' tant 

pour lui que pour nostre habitation, avec de bons 

arrests qu'il esperoit apporter en sa faveur. Davan-

tage ayant fait assembler le sieur de May et Guers 

. commissionnaire, et le Pere George, auquel mon

seigneur, et les sieurs Dolu, et Villemenon, lui 
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avoient escrit des lettres a mesme fin que celles 

qu'ils m' escrivoient , m' enchargeant de ne rien 

faire sans lui communiquer, et resolu que rien ne 

se perderoit en quelque fac;on que c~ flit, et qu'il 

J?e ea~? po1u. ne .c:alloit inn over aucune chose attendant ledit 
'I'Oll sass1r P.s li 

~~:~~~h:n~ise:~ sieur de Caen, qui estoit assez fort, ayant l' arrest 

en main a son advantage, pour se saisir des vais

seaux et marchandises, et ce pendant j e conserve

rois toutes les pelleteries, jusqu'a ce que l'on vlt 

de quoi les pouvoir prendre et saisir justement. 

De plus qu'il falloit considerer les inconvenients 

qui en pourroient arriver d' autre part, ne voyant 

aucun pouvoir du Roy, a quoi .Jedit commis vou

loit obeir, et non aux advis que nous avions re

ceus de France. Ledit commis fut adverti de ce, 

par les matelots du sieur de May, qui faisoient 

courir un hruit que ledit sieur de Caen, se saisiroit 

de tout ce qui leur appartenoit, quand il seroit ar

rive : ils donnerent tellement en l' esprit du corn ... 

mis et de tous, qu'ils deliberoient entr'eux de ne 

permettre de se saisir de leurs marchandise~, jus-
Resolutlou du 1 • l fi , 

commis et des ques a ce que J e eurs _lsse apparmr lettre ou com-
matelols, de ne 

Iaisscr saisir mandement de Sa Maieste ce que J·e ne pouvois 
leurs marchan· ;, ' ' 

disea. et tous les hommes qni dependoient des associez 

et gagez, craignants de perdre leurs gages, comme 

on leurs donnoit a entendre' pretendoient comme 

les plus forts de l' empescher s'ils eussent peu, 

quand eusse eu la volonte de saisir leurs mar-
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chandises. C'est pourquoi pendant qu'une societe, 
en un pays comme cetui -ci , tient la bource, elle 
paye , donne et assiste qui bon lui sen1ble : ceux 
qui commandent pour Sa Majeste sont fort peu 
obeis, n'ayant personne pour les assister, que sous 

le bon plaisir de la compagnie' qui n' a rien tant a 
contre cceur : que les personnes qui sont mis par 
le Roy ou les Viceroys, comme ne dependant point 
d'eux, ne desirant que l'on voye et juge de ce 
qu'ils font, ni de leurs actions et deportements en 

telles affaires' veulent tout attirer a eux ' ne s' en 
soucient ce qu'il arrive, pourveu qu'ils y trouvent 
!eur compte. De forts et forteresses, ils n' en veulent 
que quand la necessite ~e requiert, mais il n' est 
plus temps. Quand je leurs parlois de fortifier, 
c'estoit leur grief, favois beau leur remonstrer les 
inconvenients qui en pourroientarriver,ils estoient 
sourds : et tout cela n' estoit que la cr-ainte en la
queUe ils estoient, que s'il y avoit un fort ils se
roient maistrisez et qu' on leur feroit la loy. Ce

pendant ces pensees , ils mettoient tout le pays et 
no us en proie du pirate ou ennemi, qui pensant 
faire du butin n' estant en estat de se deffendre ira 
tout ravager. J' en cscrivois assez a messieurs du 
conseil, il falloit y dormer ordre, qui jamais n' ar ... 
rivoit : et si Sa Majeste eust seulement donne le 
commerce libre aux associez avoir leur magazin . 
avec leur commis. Pour le reste des hommes qui 

, I 
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devoient estre en la plaine puissance du lieutenant 

du Roy audit pays, pour les employer a ce qu'il 

jugeroit cstre necessaire' tant pour le service de 

Sa Majeste, qu'a se fortifier, et defricher la terre, 

pour ne venir aux famines qui pourroient arriver 

s'il arrivoit fortune auX: vaisseaux. Si cela se prati

quoit I' on verroit plus d'advencement et de pro

grcz en dix ans, qu' en trente, en la fagon que l' on 

fait : et permettre aussi qu' a ceux qui iroient pour 

habiter en desertant les terres, qu'ils pourroient 

traitter avec les Sauvages de peleteries, et des com

moditez que le pays produit : en les livrant au 

commis a un pris raisonnable' pour donner cou

rage a un chacun d'y habiter, et ne pouvant traitter 

que ce qui viendroit du pays, sur les peines por

tees qu'il plairoit a Sa Majeste, il n'y a point de 

doute que la societe en eut receu quatre fois plus 

de bien qu' elle ne pouvoit esperer par autre voie, 

d'autant qu'il est fort malaise a des peuples d'un 

pays de pouvoir empescher de s'accommodcr de 

ce qui croist au lieu : car dire qu' on ne les pourra 

contraindre a une certaine quantite pour une ne
cessite : c' est la mer a boire, car ils feront tout le 

contraire, quand ils deveroient perdre ce qu'ils en 

auroient, plustost qu' on s' en saisit sans leur payer: 

s~~maire des l' experience a fait assez cognoistre ces choses. Voila 
!1dv1s de l'au-

thcm. ce que j'avois a vous dire sur ce sujet. 

Pour revenir a la suitte du discours ledit corn· 
' 
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mis et to us les autre& ensernble' commencerent a 
1nurmurer : disant, qu' on leur vouloit faire per

dre leurs salaires et qu'il valoit autant qu'ils per-

dissent la vie que de les traitter de la fa<;On : Ce L P. comm is 

qui domla suj ect audit commis de m' en parler de se plaint a lui. 

rechef, et me faire ses plaintes, que sij'avois com

mandement du Roy, qu'il ne falloit·que le mon-
strer pour le contenter, et maintenir chacun en 

C. e q u'il lui 

paix. Je lui dis qu' on ne lui feroit point de tort , dit. 

ni a ses marchandises' _et qu'il pouvoit traitter 

avec. autant d' asseurance comme il avoit fait par 
le passe il se contenta et un chacun. J e fis unc !"ai t une n\-

. ' ' pnmande aux 

reprima,nde aux matelots du sieur ·de May, qui matelots. 

leur avoient donne cette crainte' et seme ce bruit, 

et de plus qu'ils s'asseurassent que je n'innoverois 
rien que ledit de Caen ne flit arrive avec arrest de aeL~~\f~ .. ~'f~t. 
Sa Majeste, qui donneroit ordre a toute chose, nover. 

auquel il faudroit obeir. 
Davantage fut advise si l' on permettroit la Ad vis p our 

. la traite des 

traitte au sieur de May, qui avoit apporte des marchandises. 

Illarchandises pour echanger a des castors avec les 
Sauvages : il fut arreste que pour lever tout om-
brage l' on ne le permetteroit point, et aussi qu'ils 
n' avoient aucun pouvoir de cc faire, les deux so-
cietez estant en proces au Conseil de Sa Majeste, 

quand ils partirent de France, et que l' ancienne 

pouvoit tousjours jouir des privileges que le Roy 
leur avoit accordez sous l'authorite de rnonse1-
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oneur le Prince, attendant qu' en fut autrement 
5 
ordonne : mais que si messieurs du Conseil don~ 

noient un arrest si favorable qu'il confisquast au 

profit[de la nouvelle-socie~e, que cela ne servoit 

de rien, puisque le tout lui demeureroit, comme 

il se promettoit, et que si autrement il avoit per~ 

mission: de ·traitter comme l' ancienne societe, que 

l' on verroit ,la facture des marchandises que 1' on 

avoit envoyees, et que suivant icelles I' on donne~ 

roit des ... castors du magazin pour la valleur des 

marchandises, suivant la traitte qui se faisoit alors, 

et par)insi ladite barque ne perderoit rien de ce 

qu' elle pouvoit pretendre, pour ne traitter jus

ques .. a ce qu' on eust l' arrest du Conseil, que de

voit apporter ledit sieur de Caen : Ainsi fut arres~ 

teen la presence dudit sieur de May et Guers, fai

sant pour ladite nouvelle societe. 

L
, h Ce delibere, J. e fais partir le capitaine du May, 
11ut eur en· 

:t~~~;~pitaine le 25 de mai, pour dormer ad vis audit sieur de 

Caen de tout ce qui s' estoit passe, de l' estat en quoi 

il nous avoit laisse, et m' envoy er des hommes de 

rcnfort. 
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CHAPITRE Ill. 

Arrivee du sieur du Pont ta}la Nouvelle France, et de Hallard 
avec !'equipage du sieur de Caen. - L'autheur fait advertir 
les Sauvages de la venue dudit de Caen. - Arrest du Co:O:seil 
permeltant le trafic aux deux compagnies. - De Caen saisit 
par force le vaisseau du sieur du Pout. 

LE 3 de Juin arriva ledit de May dans une cha
louppe lui onziesme, qui me donna ad vis de l' ar
rivee du sieur du Pont, en un vaisseau de cent 

Arrin\e du 
cinquante tonneaux nomme la Saleinande' avec sieur du Pont. 

soixante-cinq hommes d' esquipage accompagnesde 
to us les commis de l' ancienne societe et sgavoir en 

quOiJ' e le voudrois employer V oici qui rei ouit o-r an~ Il re.sjouit les • J 5 comm1s de !'an· 

d l . d l' . . , , h cienne societe. ement es commis e ancienne societe, et un c a-
cun des hommes qui dependoient d' eux: c' est unren-
fort qui leur vient, et si no us les eussions desobligez 
sans un pouvoir absoh1 du Roy, ou de monsei-
gneur ;· par la saisie de leurs marchandises , ils 
pouvoient nons nuire grandement, car le petit 
vaisscau dudit du May qui estoit a Tadoussac pou-
voit estre pris, ou il n'y avoit que dix-huict hom-
mes; et quelque douze que j'avois a Quebec avec 

• 1 1 • E • • Accidents qui IDOl, esque S avment 10rt peu de VlVres qui fut fusseut ~rriv~z • 
, pcur av01r sa1•1 

l' occasion que j' en secourus ledit du Mai. !:~. marchandi 

TOME II. 2 
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Ce qu'ayant entendu je me delibere de met

tre ledit du Mai en un petit fort, ja commence; 

L'at~thcurmet contre le sentiment dudit commis , avec mon 
Ju l\fai au f01·t • h d 

ommence. beau-frere Boulle ' et huiCt ommes' et quatre e 

ceux des Peres Recollets qu'ils me dmmerent : et 

quatre autres hommes de I' ancienne societe , fai

sant porter quelques vivres, armes, poudre, 

plomb' et autres choses necessaires ' au mieux 

qu'il me fut possible, pour la defence de la place: 

en ceste fa<_;on nous pouvions parler a cheval ' 

faisant tousjours continuer le travail du fort pour 

le mieux mettre en defence. 

Pour m on particulier j e demeurai en !'habi

tation, avec trois hommes dudit du Mai, et quatre 

autres des Peres Recollets , et Guers commission~ 

naire, et le reste des hommes de !'habitation : le 

fort asseuroit tout, avec 1' ordre que j'avois donne 

audit capitaine du Mai. 

Arl'ivee de la Le lundi 7 jour du mois arriva la barque de 
barque et com- • • 

m.e l'autheur nostre habitatiOn OU estoient les COIDinis des an-
fa•t mettre Sfs ' 

gens en de • • b 
rence. - c1ens assoc1ez au nom re de trois, ce que voyant 

je fais prendre les arnles' donnant a chacun son 

quartier, et semblablement au fort , et fis lever le 

pont-levis de 1'-habitation : le Pere George ac

compagne de Guers furent sur le bord du rivage, 

attendant que lesdits commis vinssent a terre, et 

s<;avoir ~ avec quel ordre· ils venoient, queUe 

eommission ils avoient, n'ignorant point ce qui 
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se passoii en France, sur les ad vis que no us avions 
receus. Ils dirent qu'ils n'avoient autre ordre q?-e 
de leur compagnie , pour estre encore au droict 
du contract et articles que je leur avois donnez, 
sous le bon plaisir de monseigneur le Prince , at
tendant un arrest denosseigneurs du Conseil, qu'ils 
esperoient a voir favorable contre la norivelle so
ciete , qui les vouloit demettre de leur societe , 
devant que leur temps fut fini. De pi us qu'ils Gommis pro · 

teste cootre 
avoient proteste contre ceux de l'admiraute, qui ~=~:e~e}'admi· 
ne leurs avoient pas voulu donner de conge' et 
que voyant les dangers evidents ou toutes les af-
faires devoient aller , iant pour les hommes qui 
e·stoient ici, comme pour recevoir leurs marchandi-
ses, que l' on ne pouvoit pretendre qu'injustement, 
qu'il s' estoit mis en tout devoir d' obeir au Roy; 

Ils dirent tout ce qu'ils voiilureni, avec phi...: 
sieurs autres discours, monstrant avoir un grand 
desplaisir de se voir _receus ainsi extra.ordinaire...: 
ment, ce qu'ils· n'avo~ent accousturne. 

Ledit Pere ayant OUl une partie de"leurs plain
tes ' il leur denianda s'ils nous apportoient des 
vivres pour nous rnaintenir, ils dirent que oui , 
et qu;ils croyoient asseurernent estre d'accord avec 
rno·ndit seigneur , ou qu'ils auroient un arrest fa
vorable : Tous ces discours passez ledit Pere leur 
dit ' qu'il me venoit treuver ' pour. ine donnel~ 
ad vis , et s<;avoir ce que je voudrois faire, lequel 

2. 
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Lt Pcre Geot·: m'ayant rapporte ce qu'ils disaient, nons advisas· 
ge rapport<' a 

j · ~~ll ~t·urcequ" le mi'eux ce qu'il falloit faire. 
dtS <ll~ll l Jcs mes pour 

comnm. Il fut conclud en suitte de la premiere resolu-

tion, voyant que ledit sieur de Caen n' estoit en

core venu , pour esviter aux dangers qui pou

voient arriver. 

Resolution de Il fut arreste qu' on laisseroit entrer les commis 

;~sse£~ .. ~ (·n:t;~,~ an nombre de cinq, qu' on leur livreroit leurs 

comnm, rnarchandises' pour traitter amont le dit fleuve 

Sainct Laurent, et les assister de ce qu'ils auraient 

affaire, ce qu'ils accepterent . 

. ce que rau- lis entrerent en !'habitation, otl. particuliere-
theur !cur dit. • , , 

n1ent Je leurs fis entendre la volonte de Sa MaJeste, 

et ce qu'ils ayoient commis coutre !'intention du 

Roy, qui me commandoit de maintenir le pays en 

paix, et sous son obeissance, coinme faisoit aussi 

monseigneur, qui les avoit exclus de la societe 

par une nouvelle : qu'ils ne devoient pas venir 

sans tm bon arrest en main de nosseigneurs du 

Conseil, et attendant la venue des autres vaisseaux, 
Le sicur de • , , 

C~en devait es- qui apporteraient tOUt Ordre On leur livrerOit ell 
pcr~r tout or- ' 

dre. href des marchandises pour traittes_, ce qu'ils ac..~ 

cepterent' et leurs furent livrees sans tirer a la 

rigueur : ils demanderent des armes, ce que je 
L'autheurlcur ne leurs pus . d l d' ''} d 

reCuse les cas- accor er, eur IS ant qu I S ne e-
lors. . • • 

VOlent pas ven1r sans cela : ils chargerent deux 

barques, et me demanderent les castors qui es

toient en !'habitation : je leur refusai , leurs di-
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sant, qu.'ils ne pouvoien.t partir de !'habitation, 
que no us n' eussions des vivres pour main:tenir 
parmi no us l' authorite du Roy, en -cas qu'il arri-
vast quelque accident audit sieur de Caen, et 
qu' ayant des peleteries no us aurions des vivres 
que nons apporteroient les vaisseaux qui estoient 
a Gaspay. Ils firent tout ce qu'ils peurent pour Veu!e•~t que 

le ~ap1tame du 

les avoir, menagant de faire des protestations sur ~!~.'t. '~.~~c q~~ 
J'~ulheur IIC 

ce que je refusois leurs peleteries' et munitions : veut l'airc . 

. et de plus que j' eusse a faire sortir ledit capitaine 
de May, et ses hommes , du fort et habitation , OIL 

jc l'avois mis sans commandement du Roy: je leur 
dis que Sadite Majeste me commandoit de main
tenir le pays, et conserver la place : que le n1an
dement que j' avois de monseigneur suffisoit, qui 
estoit celui du Roy, et qu'a cela j'obeissois, rece
vant ledit capitaine du May pour y avoir toute 
fiance. Cela seroit bon, dirent-ils, s'il avoit ap
porte un arrest du conseil, ce qu'il n' avoit fait, 
en attendant je me maintiendrois au mieux qu'il 
me seroit possible, et qu'ils fissent telles protesta
tions qu'ils voudroient pot1J' leurs descharges. 

Quand il fut question de les faire, je les s<;ens Le Pere Geo!·-
ge le• relHOie 

bien rembarer sur leurs protestations, leu:rs mon- ;';:l~·, 1 )~~~·~ 1
J1'0· 

strant qu'ils ne· sgavoient pas en queUe forme il la 
falloit faire, ce qui leur fit changer d'advis, crai-
gnant de s' engager mal a prop os, en chose qui leur 
eust peu nuire : et ainsi ils s' enibarquerent pour 

' 
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aller aux Trois Rivieres, et y traitter : qui fut le 

9 dejuin. 
Ce mesme jour, je fis esquipper la chalouppe 

dudit capitaine du May, avec six hommes, pour 

. v~~au~~fa~u~;; aller a Tadoussac advertir ledit sieur de Caen, 
des hommes au , • ,.1 • • ' '1 
sieur de -Caen. qu aUSSitOSt quI SerOit arriVe 1 ne !flanquast a 

, 

nous envoyer des bommes pour nons renf9rce~: 

me persuadant qu'il auroit arrest en sa faveur, 

~omme il m/ avoit fa~t esperer par ses lettres. 

------
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CHAP IT RE IV. 

Arrivee du sjeur du Pont et du canot d'Hallat·d, el du sieur de 
Caen qui apporte plusieurs despesches. - Envoi du Pere 
George a Tadoussac. - Dessein du sieur de Caen.-Embar
quement de l'authenr pour aller a Tadoussac. - Diffcrenrs 
entre eux. - :1\'Iagazin de Quebec acheve par l'autheur. -
Armes pour le fort de Quebec. 

Le dimanche 13 avril arriva ledit du Pont, dans Arrive" dn 

une moyenne barque, lui treiziesme avec n1archan- aieur du Pollt . 

dises de traitte, lequel fut receu comme les pre-

cedents, lui ayant fait entendre le COmmandement Cc que l' au · 

que j'avois tant du Roy que de mondit Seigneur, theur tui dit. 

de conserver ceste place, et la maintenir en son 

obeissance , et tenir toutes choses en paix, faisant 

recognoistre son authorite: et que attendant nou-

velle desdits vaisseaux, qui devoient venir, pour 

voir et s<;avoir particulierement ce qui se seroit 

passe a.u Conseil de Sa Majeste, sur les differents 

qu'ils avoient eus avec mondit Seigneur, qui les 

avoit exclus de la societe, pour y adjoindre la nou-

velle societe. Il me dit qu'il croyoit que tout seroit 

d'accord, estant sur lesdits termes quand il partit 

de Honnefleur. Je lui dis que je m'estonnois corn-
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me il avoit quitte son vaisseau, puisque sa pre

sence y et.'h este bien requise ~- la venue dudit sieur 

de Caen : il respondit que pour y estre il n' auroit 

pas mieux fait, et que I' ordre qu'il avoit laisse a 
uq appele la Yigne, dudit Honnefleur, qui com

mandoit en son absence, estoit tel que si 1 'on ap

portoit un arrest ~u Conseil en bonne forme, qu'il 

~vst a y subir S(ln~ aucune resistance ; que s'ils 

estoient d' accord avec leur societe, qu'il eust a 
1' assister de tout ce qui seroit en son possible et 

pouvoir, si autrement qu'il se conservast du mieux 

qu'il pourroit, suivant l'ordre qu'illui avoit laisse, 

et que I' on ne pouvoit rien pretendre, que I' on ne 
L'authcur ~st A 1~ d • d C '} f 1 

charge de ren- Vlt arrest e messe1gneurs U onsei : ce quat-
dre la justice a . ' 
tous. tendant je leurs rendisse la justice, laquelle m'a-

voit este enchargee; ce que je promis faire. Je lui 

fis aussi entendre comme j' avois retenu les pele

teries qui estoient en ceste habitation, pour subve

nir aux necessitez qui pourroient arriver; il me dit 

que c' estoit ~ien fait : le lendemain il s' en alia aux 

Trois Rivieres, pour traitter avec les Sauvages . 

arrivee du Le 15 dudit mois arriva un canot ou il y avoit 
canot d'Hal-

lard. un homme appele Hallard, de I' esquipage dudit 

sieur de Caen, qui m' apporta une lettre, par la

queUe il me donnoit ad vis de son arrivee, et la 

contrariete du temps qu'il avoit eu au passage, 

ayant chose importante a me communiquer ,~de la 

part de monseigneur le Viceroy , qui ne · pouvoit 
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estre si tost par dela: d'autant qu'il croit avoir af
faire avec ledit sieur du Pont, et de plus me prioit 

d' envoy er une chalouppe ad ve~tir les Sauvages de 
sa venue, et du nombre des marchandises qu'il 

leur apportoit, qu'il m' envoyeroit le sienr de la 
Ralde, pour comrnuniquer quelques • affaires en 

renvoyant ledit du May: que si je pouvois l'aller 
treuver que je le fisse, mais alors le temps, et les 
affaires, ne me le peurent permettre : car ce n' es-
toh pas la Saison de laisser !'habitation ni le fort' L ':outLeua· ne 

peu t a handon· 

veu taJ.lt de dangers arrivez a ceux qui ont fait sem- llCl' \c fort. 

blable chose. 

Le vendredi 16, n' ay ant point de chalouppe, Donne advis 

je delibere d' envoyer un canot avec ledit Hallard, ~~x I 'a •~::~:"gd': 
• , , Caen. 

et un gentilhomme appelle du V ernay, de I es-

quipage dudit du May, avec m1 autre de !'habita
tion, advertir les Sa-qvages de la venue dudit sieur 

de Caen~ 

Le 17 de juillet arriva une chalouppe, ou estoit Arriv cc d'un 

Rommicr, l'U:n des commis de la nouvelle societe: tiien commi,. 

qui I' an precedent avoit hyverne en ceste habita-
tion, avec ledit du Pont, lcquel m'apporta plu-
sieurs despesches, avec lettres des sieurs Dolu, 

Apportc piu-

de Villemenon, et dudit de Caen, lequel surprit ~;:~~~·- · 4espes-

quelque lettre, avec coppie de I' arrest, en faveur 

des anciens associez , que 1' on envoyoit audit du 
Pont, pa1· lesquellcs no us vismes, que I' arrest 
avoit este signifie audit sienr de Caen, estant en 
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~l'l'e&~d~Con: son vaisseau' a la radde de Dieppe : lequel avtJit 
~~~a • 

de Caan. proteste de nullite, et fut ledrt arreSt publie a 
son de trompe , dans ladite ville ~de Dieppe, et 

autres lieux ou besoin a este. 

Apres a voir veu et considere toutes ces choses, 

avec l'advis de ceux que je trouvai a propos, et 

voyant que sur le proces advenu entre les deux 

Teneur du· societes, Sa Majeste a ordonne, que lesdits articles 
dit arrest. , , , , 

ser01ent representez, pour apres 1ceux estant veus 

et exarnines' y estre pourveu, soit par la reunion 

des deux societes, ou par l' establissement d'une 

Traoc permis nouvelle cependant permis aux associez des deux 
aux ~eux: com- ' 

pagnies. compagnies de trafiquer, et faire traitte, pour 

l'annee 16.21 seulement, tant par les deuxvaisseaux 

ja partis' que par deux autres a eux appartenants, 

charges et prest a partir, sans se dormer aucun 

empeschement ' ni user d' aucune violence ' a 
peine de la vie : a la charge qu'ils seront tenus 

de contribuer pour la presente annee' esgalement 

et par moitie' a 1' entretenement des capitaines' 

soldats, et des religieux establis et resident5 en 

!'habitation: et neantmoins deffences sont faictes 

ausdits Poree, et a tous autres, de sortir a l'adve-

. nir aucuns vaisseaux des ports et havres de ce 

royaume, ni faire embarquement, sans pre~e 

conge dudit sieur admiral, en la maniere accous

tumee' a peine de confiscation des vaisseaux et 

ntarchandises, et autres plus grandes peines s'il y 
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eschet. Signifie le :26 dudit mois. Voila l' arrest du 

Conseil de Sa Majeste. Lesdits articles dudit sieur 

Dolu, furent confirmez par le conseil, le 1-2 de 

janvier 1621 hormis quelq~es-uns. 

Il fut r_esolu que ledit Pere George prendroit Envoi du Pere 

I . d' ll , d d.1. George a 1'a· a pe1ne a er a Ta oussac en I 1gence , et Guers doussac. 

avec lui, dans la mesme chaloupe, pour treuver ledit 

de Caen, et apporter le remede requis a toutes ces 
affaires, sgachant bien que ledit du Pont voudroit 

jouir du benefice dudit arrest, ot\ il y alloit de ~a 

vie, a celui des deux qui useroit de violence : et 

pour ce qui estoit de la faute qu'ils avoient corn-
mise, de partir sans conge de l' admiraute : ledit 
arrest monstroit qu' on en avoit fait mention , et 

instance au conseil, ou estoit porte, que si a l'ad-
venir ils partoient sans conge, il y auroit confisca-
tion du vaisseau, et marchandises, avec autres 

punitions, sans despens, et que chacun partiroit 
parmoitieaux frais de l'h~bitation, aux hyvernants, 
et que chacun jouiroit :du benefice de la traitte a 
son proffit. 

Ledit Pere partit ce mesme jour 1 7 de juillet, 
avec plain pouvoir de moi~ d'accommoder tqutes 

I chQses a !'amiable, ~vec le sieur de Caen, et par 
~~ mesme moyen le satisfaire des plaintes qu'il faisoit, 

des Peres Paul et Guillaume, qui avoient este saisis 

de quelques lettres' use de paroles et de menaces 
~~, a son desavantage, taschant le mett~e mal avec son; 
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esquipage : qu'Il les avoit traittez favorablement, 

selon le rapport qui en fut fait, et ne pent on si 

.Lcure tom· bien faire, qu'il ne tombast quelque lettre entre 
b~c clans lcs , 

mains du siem· les mains dudit du Pont, et une autre que Je receus 
du l'u11l, 

de leur part, otl. il me faisoit entendre ce qui c'es-

toit passe' et que j' eusse a rendre la justice selon la 

volonte du Roy, et quelqu'autres discours de com

pliment : je donne les lettres au Pere, pour les 

faire voir au sieur de Caen. 

nesseln du Le. 24 de juillet, arriva ledit Pere Geo'rge, lequel 

sieu•· de Caeo. me dit que ledit sieur de Caen, se vouloit saisir du 

vaisseau dudit du Pont ' en son arri V ee : et estant 

. sur le point de I' executer' comme le confirmoient 

les lettres dudit sieur de Caen, et qu'il ne passeroit 

plus outre, atten?aut ma venue, ce qui m'estonna 

grandement, considerant ledit arrest, qui defen

doit sur peine de la vie, de ne s'inquieter: je ren

voyai la chalouppe avec ledit Guers, etlettres adres-

es~;i~~teur lui sautes audit sieur de Caen' Oll je lui fis entendre' 

que pour les incommoditez qu'il y avoit en la 

chalouppe, que je n'y pouvois aller, et que dans 

neuf jours au plus tost, jc serois audit Tadoussac. 

Je despesche promptement un canot, et rnande 

audit du Pont qu'il m' envoyast une de ses barques 

pour m' en all er a Tadoussac, ce qu'il fit, que dans 

six j ours la barque fut a Quebec, et ledit du Pont 

dedans' pour s~avoir ce qu'il auroit a faire' avec 

ledit sieur de Cacn, esLanl arrive a Quebec: je 
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In'etnbarquai a la solicitation dudit Pere, n'estant 

pas mon dessein de partir de !'habitation, et man

der seulement ce qui me sembloit, de la volonte 

qu'il avoit de se saisir dudit vaisseau. 

Mais les persuasions avec les raisons que me don

noit ledit Pere, m'y firent resoudre, ay ant laisse 

ledit du May, en ma place pour commander, et 

encharge a tOllS lUeS compagnons de lui obeir, 

COIUITie a moi mesme, je m' embarquai le dernier Son embar-
qucment pour 

de juillet; ce mesme jour nons fismes telle dili- ~;~." "Tadom-

gence' que le lendeinain au soir arrivasmes a de-

mie lieue de Tadoussac, pres la poincte aux Al

louettes, ot\ j e fis mouiller l' ancre. Aussi-tost ledit 

sieur de Caen me vient trouver, ou il me fit enten-

dre ce qui estoit de son dessein: je lui dis que le 

service du Roy, et l'honneur de mondit Seigneur, conseil qu'il 

m'avoit amene en ce lieu pour lui donner les con- ~~"c:e~~ oieur 

seils queje croyois qui lui seroient n~cessaires, et 

raisonnables, s'illes vouloit suivre, qui estoient de 

ne rien alterer au service de Sa Majeste, ni de ses 

arrest; et que l'authorite de Mo11seigneur demeu-

rast en son entier: il me. dit, qu'il n'avoitautre in-

H tention. 

iN Le lendemain 3 d' a oust no us entrasmes audict 

f port de Tadoussac, o~ ledit sieur de Caen me re

. m ceut avec toutes sortes de courtoisies, m' offrant son 

f/, vaisseau pour m'y retirer, le remerciant de tout 

mon creur et le priant me pern1ettre de demeurer 
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en ma barque' pour ne me monstrer passionne a 
nn parti, ni a I' autre ,"puisqu'il estoit question de 

rendrejustice; et voyant qu'il estoit apropos dene 

m' en all er que tout ne f-L1t en paix. Ilfut question de 

traitter d'affaire, ledit de Caen fit quelque propo

sition sur le fait de la peleterie; que l' on ne treuva 

a propos' et lui en donna-on les raisons : il s' opi

niastre et dit avoir des commandements particu-

Dispute entre liers, j e le SOmme de les IDOnStrer pour Y obeir, 

eux. il m' en fait refus' j e lui offre de mettre papiers sur 

table, et qu'il en flt de mesme, ce qu'il ne voulut, 

et dit qu'il desiroit a voir le vaisseau dudit du Pont, 

pour al~er ~ la guerre , contre les ennemis qui es

toient en la riviere: jelui remonstre, qu'il regarde 

de ne contrevenir a l' arrest, j e lui dis les raisons · 

qui l'obligeoient de s'en distraire: et pour ce qui 

estoit de chasser les ennemis' il av·oit trois vais

seaux, deux entr'autres capables de courir toutes 

les costes, avec cent cinquante hommes, et qu'il 

avoit plus de force qu'il n' en falloit : il persiste de 

vouloir a voir ledit vaisseau, je le somme de don

ner ses ad vis, ille fait; apres a voir fait quelque re· 

fus, je lui respons par' articles : je lui envoye la 

response avec les articles ' qu'il ne trouve' a sa fan· 
taisie. · 

Il avoit fait faire une protestation audit du .Pont, 

eontenantungranddiscours, desinterestsqu'ilavoit 

sur ledit du Pont, et veut a voir son vaisseau : ledit 
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du Pont me presente requ·este sur ce que veut faire I?e Caen ve~l 
avotr le vats-

1 d. d C 1 d R • seau de du e It e aen contre es arrests u oy, et prevoyant Pont par force . 

. la ruine manifeste qui pouvoit arriver, de voir un 
arrest enfraint,bien que ledit sieurde Caen d:lt, qu'il 
n'y veut rien attenter au contraire. Le Pere et !e
dit sieur de Caen, eurent plusieurs paroles, qui 
apportoient plustost de l' alteration, que la paix, 
voyant ne p·ouvoir rien gaigner sur lui, je fais des 
ouvertures, comme il peut servir le Roy, je m' offre 
d'aller dans le vaisseau dudit du Pont, courir sur 

r les ennemis, le suivre partout, non seulement 
dans des vaisseaux, mais dans des barques, cha- Iui 0}~~s l''!~~ 
louppes, ou canots, par terre s'il en est besoin. Je theur. 

lui dis qu'il ne pent refuser l'offre que je lui fais, 
me donnant de ses hommes, estant en lieu qui des-
pende de ma charge, et lui remonstre qu' en ce fai-

, sant, ce sera servir le Roy, et mondit Seigneur, et 
qu'ainsi iln'usera de violence, et ne contreviendra 

s
1

, aux arrests de Sa Majeste, et mondit Seigneury 
~ sera servi, et que s'if a des pretensions, illes vui
wi dera en France. 
~ ~ Il n' en veut rien faire, il s' attache a sa charge, et 
rnr aux particuliers com·mandements qu'il avoit du 
!ill Boy et de mondit Seigneur. Je le prle et conjure 

de rechef, me les monstrer pour y satisfaire : il 
1 J., s' opiniastre plus que jamais; le voyant ainsi resolu, 
II UI ' 1 · d d' ' d p 'Resolution de· , .1 Je prens e VaiSSeau U It SieUr U Ont en ma 'l;autheur. sur"" 
1~1 

, 'i'opiniastrete 
. sauvegarde, et voulant le conserver pour l autho- du sieur M 

~~~ • Caen. 
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rite du Roy, et l'honneur de mondit igneur, de

vant tout son esquipage, et apres qu'il en useroit 

comme bon lui sernbleroit' ayant la force a la 

main; mais que pour observer la forme de justice, 

qu'il falloit que je fisse ainsi. 

Ledit sieur de Caen, pro teste devant tout son 

esquipage , de s' all er saisir dudit vaisseau, et qu'il 

chastiera ceux qui voudront resister, disant qu'il 

ne recognoissoit de justice en ce lieu. 

. . . , J' envoie prendre possession dudit vaisseau, et le-
Le,ht !Ieur 

do Caen se sai- di • d C h 1.' • 

sit du vaissc:m t Sieur e aen J envoya Ull Omme, pour laife 
de du Pont . • • ,. • • • , •• 

1nventa1re de ce qu 1l y avOit , et a1nsi s en saisit, 

comme ayant la force en main : voila comme se 

passa ceste affaire. Or premier que ledit sieur de 

Caen entrast au vaisseau dudit du Pont, je leve 

l' anchre le 1 2 d' a oust, et In' en allai pass er le Sague

nay' pour ne me trouver a la prise que feroit ledit 

de Caen, lequel le lendemain me vient trouver 

Vient trou· h 1 . • d l' dr 
vrr l'autheur avec sa c a ouppe, pour trmcter e or e que 
pout· pren~re • • • , 

ordre de lu.1. nO US deVIOUS teUJr' pour la COnServatiOn de ladite 

habitation: je le priai de me donner quelques 

charpentiers pour achever le magazin encommen

ce , et qu'il n'y avoit aucun lieu ou l' on peust 

mettre aucune chose a couvert; il me dit qu'il 

avoit affaire de ses hommes, pour accommoder 

_son vaisseau, qu'il vouloit partir promptement, 

pour all er a Gaspey, et autres lieux, courir sur 

l'ennenii, si lieu avoit, avec sa barque, et qu'il me 
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l' envoyeroit avec le reste des hommes, qui de
voient hyverner a l'habit~tion. 

n ·me demande le payement des vivres qu'il avoit 
vend us audit du Pont, pour ceux qui devoient hy
verner de leur part a !'habitation' pour le prix de 
mille castors, et sept cens pour les marchandises , 
qui avoient este estimees en sa barque, suivant la 
traictequi se faisoit avecques les Sauvages, d'autant 
que nous avions interdit ladite traicte, pour lcs 
raisons que j'ai dit ci-dessus. Aussi tost que ledit 
sieur de Caen se fut saisi du vaisseau dudit du 
Pont, illui remit entre les mains, disant qu'il n' e
toit point arme comme il falloit. Ledit Pere fut a 
Tadoussac, le 14 ·dudit mois, lui faire delivrer 
les castors ' et ainsi nous flOUS separa~mes. I 

Le lendemain, ledit sieur de Caen envoya faire P 
1 

t '" 
• ' ,. • de d:te:e~ .IOU une protestatiOn par Hebert : s 1l eust voulu stnvre 

le conseil gueje lui voulus donner, il eust fait ses 
affaires, sans rien alterer, et avec suject de pre-
tendre de grands interests pour le Roy, et Monsei-J ' gneur, d'autant que ledit du Pont n'avoit apporte 

~· aucuns vivres pour les hyvernants, etqu'a faute de 
ce, !'habitation pouvoit estre abandonnee, et le 

'oc 
service du Roy altere. 

C' estoit a moi ( a faute que ledit du Pont ne 
~ 

m' eust fourny les commoditez) de les demander 
~~ audit de Caen, pour conserver la place; et en me 
b~ les delivrant, avecques hommes pour hyverner, 
~· TOME II. J 
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j' etois tenu' par la voye de justice' de renvoyer 

to us ceux de 1' ancienne societe, prendre ceux du

dit de Caen, et retenir toutes les marchandises, 

traictees ou a traicter, sans les delivrer qu'a son re

tour, qu'indubitablement ils lui eussent este adju

gees par voye de justice : mais au contraire, les 

vivres que n 'avoit ledit du Pont, pour· fournir 

25 hommes en leur part, I edit sieur de Caen lui 

vendit les si ens, ce qu'ilne devoit faire; et fut ce 

qui m'estonnait, ne pouvant gouster ceste propo

sition, croyant selon rnon opinion, que mille cas

tors, qu'il tiroit contant, lui estoient plus asseurez 

en les apportant, que ce qu'il eust peu esperer par 

justice de ceux qui estoieut entre mes m~ins, qui 

neantmoins estoit chose bien asseuree. 

Cependant que l' on s' amusoit a toutes ses con

va~sse~~ r~- testations ' il y avoit un petit vaisseau rochelois' 
chelo1s qut tt at· 

!~ir\e.en' l'isle qui traittoit ave.c les Sauvages, a quelque cinq 

lieues de Tadoussac , dans une isle appelee l'isle 

Verte, ot\ ledit sieur de Caen envoya apres nostre 

· departement : mais s' estoit trop tard, les oyseaux 

s' en estoient allez un jour ou deux auparavant, et 

n'y treuvast on que le nid, qui estoit quelque 

retranchement de palissade qu'ils avoient fait, 

pour se garder de surprise , pendant qu'ils trait

toient, l' on mit has les pallissades y mettant le 

feu. 

Le capitaine le Grand qui y avoit este, s'en re-
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vint, comme il estoit parti. N ous fismes voilles de 
la pointe aux Allouettes le 15 d'aoust, et arrivasmes 
a Quebec le 17, Oll estant je donne ordre a faire 

L'autheur fait 

Parachever le macrazin et ledit sieur de Caen en- parache~e r Ie b ' m agazm dt! 

1 ~. 

u 

ute 

au 

; tolt ~ 

voy~ les armes, que le Roy nous donnoit pour la Quebec. 

defense du fort. 
« S' ensuit les armes qui me furent livrees, par 

<< les com1nis tant du sieur de Caen et Guers, sc;a
(( voir de monse!gneur de Montmorency, que par 
« Jean Baptiste Varin, et Hallard, le mercredi 18 
« d'aoust 1621. 

12 Hallebardes, le manche de bois blanc, pein
tes de noir. 2 Harquebuses a rouet, de cinq a six 
pieds de long. 2 autres a n1esche de mesme lon
gueur. 523livres de bonne mesche. 187 autre de 
pourrie. 50 Piques corr1mtmes. 2 Petarts de fonte 
verte, pesant 44 livres chacun. Une tante de guerre 
en forme de pavilion. 2 Armets de gens-d' armes, 
et une senderiere. 64 Armes de piquers sans bra
sards. 2 barils de plomb en balles a mousquets pe
sant 439 livres~ 

Lesdites armes et munitions ci-dessus ont este 
con tees et rec;ues a Quebec, par monsieur de Cham

Plain, lieutenant general de monseigneur le Vice-alol~ v 

., roy en la Nouvelle France, present le sieur Jean 
ll~ ~ 

Baptiste Varin, envoye expres en ce lieu par mon-
Y m~ sieur de Caen, et de moi commissionnaire de m on

, ;~ dit Seigneur. Fait audit Quebec, le susdit jour que 
f)[BI·' 3. 
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dessus. S.igne Guers, commissionnaire, et au des

sous Jean Baptiste Varin. 

J' ai soussigne Jaques Hallard, confesse a voir mis 

entre les mains de n1onsieur de Champlain, lieu

tenant de monseigneur de Montmorency, Vice

roy de ces terres, trois cent dix livres de poudre 

a canon' en deux barils, et 2479livres de plomb, 

en balles a mousquet' en six barils' ne sc;achant 

dire si cesdites munitions sont du Roy ou demon

sieur de Caen. A Quebec ce jourd'hui dernier jour 

d'Aoust 1621. Signe Isaac Hallard. 

Je den1andai ausdits commis, si ledit sieur de 

Caen ne m' envoyoit point de mousquets, et davan

tage de poudre' et meilleure que celle a canon' 

pour les mousquets: ils me dirent qu'ils n'avoient 

receu que les armes qu'ils m' avoient donnees. Je 

ne me pouvois imaginer que Sadite Majeste n'eust 

ordonne des armes a feu. avec de la poudre' qui 

sont les choses principales et necessaires' pour la 

defense d'une place, et se maintenir contre les en

nemis : et ainsi fall ut s' en passer' a mon grand re

gret. 

Je ne me pouvois imaginer que Sa Majeste nous 

eust envoye si peu de n1unitions de guerre, veu 

les lettres qu'elle m'avoit fait l'honneur de m'es

crire, accompagnees de celle de monsieur de Pui

sieux, con1me j'ai dit ci-devant. 

Quelquesjours apres, ledit sieur de Caen envoya 
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des vivres, pour la nourriture des hommes qui 
d • h b d "1:::: · '' De Caen enCVOlent yverner au nom re e .:.4J comme J a- voi~ des vim• 

, • pour ccux qui vois. demande a chacun des deux societes, qui ~:;_oient hyver-

in'avoient este promis pour la conservation de la 
place, il n' en vint que 18 de sa part, et trente que 
laissa l'ancienne societe. 

Ledit sieur de Caen ayant Inis ordre a ses affaires, 
partit de Tadoussac le 29 jour d' a oust. 

Et le mardi 7 de septembre, partit aussi ledit 
sieur-du Pont, et le Pere George, de Quebec, qui 
me promit de communiquer audit sieur Dolu, tout 
ce qui s' estoit passe ~t fait : ne doutant point que 
ce faisant tout iroit a !'amiable' et auroit este en 
paix, et que tant de discours inutils qui s'estoient 
faits et passez par dela, se fussent appaisez; espe-
rant a voir plus de repos a l'advenir: et oster le plus 
que I' on pourroit les chicaneries. Deux mesnages 
retournerent. Car depuis deux ans, ils n' avoient pas 
deserte une vergee de terre, ne faisant que se L'auth.-ur 

r~nvoie ]es fa. donner du bon temps a chasser pescher dormir millcs r .. i ... '.au-
• ' ' ' ' tc>. 

et s' enyvrer avec ceux qui leurs en donnoient le 
moyen: je fis visiter ce qu'ils avoient fait, ou il ne 
·se trouva rien de deserte, sinon quelques arbres 
couppez, demeurants avec le tronc et leurs raci
nes : c' est pourquoi je les renvoyai comme gens de 
neant, qui despensoient plus qu'ils ne valloient: 
s' estoient des families envoyees, a ce que l' on 
m'avoit dit, de la part dudit Boy er en ces lieux, 
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au lieu d'y envoyer des gens laborieux et de tra

vail, non des bouchers et faiseurs d' aiguilles 
. ' 

comme estoient ces hommes qui s' en retourne-

ordonoances rent il me sembla bon pour esviter aux chicane-
que l'authcur ' ' 

fit puhlier. ries, de faire quelques ordonnances, pour tenir 

chacun en son devoir. Lesquelles je fis publier le 

, ~ 2 de septembre. 

---~-~~ 
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CHAPITRE V. 

L'autheur faict travailler au fort de Quebec. -:- Voie asseu.ree 
qu'il prepare aux entrepreneurs des descouvertures. - Est 
expedient d'attirer quelques Sauvages. - Arrivee du sieur 
Santin commis du sieur Dolu. - Reunion des de~x societes . . 

CE n'est pas peu que de vivre en repos, et s'as

seurer d'un pays, en si fortifiant et y mettant quel~ 

ques soldats pour la garde d'icelui, qui apporte

roit plus de gloire mille fois que n' en vaudroit la 

des pence, et le Viceroy en recevroit du contente

ment, pour estre hors de danger de l' ennemi. 

Les Sauvages nous assisterent de quelque es-- Les s"uyages 

lan, qui nons fit grand bien, car nons avi9ns este ~~~~~t=~·.ent Jes 

assez mal accommodez de toute chose, hormis de 

pain, et d'huille; les petites divisions qu'il y avoit 

eues entre les deux soci~tes I' annee d' auparava:ht' 

avoit CaUSe Ce mal: et estalltS bien reunies, iln'en Mal que causa 
• • • la ·division des 

pouv01t que bien arnver' .tant pour le peuple- Je~X socieleS. 

ment, que descouvertures, que augmentation du 

trafficq, ausquelles choses chacun y doit contri-

buer du sien en temps qu'il pourra. 

L'une des choses que je tie1_1s en ceste affaire, et 

pour I' augmentation d'icelle, est les descouvertu-
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res, et comme elles ne se peuvent faire qu'avec 

de grandes peines et fatigues , parmi plusieurs 

regions et contrees' qui sont dans le milieu des 

terres' et sur les confins d'icelle : a l' occident de 

nostre habitation, parmi plusieurs nations, aux hu

n1eurs et forme de vivre, desquels il faut que les 

Ent~epreneurs entrepreneurS Se COnforment: Il Y a bien a COllSi-
Ee donent con-

. ;~~~::~~: ~~~~ derer d' entreprendre meurement, et hardiment 
tions des lieux . 
qu'ils descou- cest affaire, avec un courae:e masle : ma1s aussi est 
vrent. v 

il bien raisonnable , que le labeur de telles person-

nes soyent recogneus par quelques honneurs et 

bien-faits, comme sont les estrangers en telles af-

Larecognois- faires, pour leurs donner plus d' affection et de 
sance du travail 
augmente le courage d' entreprendre : et si on ne le fait' mal-courage. 

aisement se pent il faire chose qui vaille. 

Pour la societe, ce ser.oit elle qui devroit autant 

y apporter du leur que 'personnes, car un grand 

L'ancienne so· bien leur en reviendroit, encores que ceux de 
ciete n'a point , . 
gratifie d'~nlrc·l ancienne societe J. usques a present n'ayent J·a-
preneurs. ' 

mais gratifie les entrepreneurs d' aucune chose: au 

contraire ont oste le moyen de bien faire, en temps 

Vhoie 9Ue l'au- qu'ils ont peu. Et pour ouvrir le chemin a cest 
t eur JUge es\re 
~!~~~:;~~;eu~~-" ~ffaire, j'avois pense preparer quelque voie, qui 

flit seure et advantageuse, pour les entrepreneurs, 

afin qu' avec plus de courage et asseurance, ils en

treprinssent ce dessein. 

hr~tti~C: n;~: Qui estoit d' attirer quelques nombres de Sau
vages. 

vages pres de no us, et y a voir une telle confiance, 
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que nous ne puissions estre desceus ni trompez 

d' f'I' ., • . • ' ' l' • • , L'autheur eux, et pour cet e. 1ect, J avms pratique ami tie pratique l':nni· 
, , • • • • • tie du Sauvage 

dun Sauvage appele Minstou, qui avmt tout plein Miristou. 

d'inclination particuliere a aimer les Fran<;ois, et 
recognoissant qu'il estoit desireux de commander; 
et estre chef d'une trouppe, comme estoit son feu 
pere, il ·m' en parla plusieurs fois, avec tput plein 
de protestations d'amitie qu'il me dit nous porter, 
bien qu~ je jugeasse que ce n' estoit en partie que 
pour parvenir a son dessein' mais il faut tenter la 
fortune, et me dit que si je pouvois faire en sorte 
qu'il peust obtenir ceste grade de capitaine, qu'il 
feroit merveille pour no us: j e l' entre tins une bonne 

espace de temps, depuis l' automne jusques au prin
temps, ou conferant avec lui, je lui dis, Si tu es 
esleu par les Fran<;ois, j'y ferai consentir tes corn- cc que rau· 

pagnons, et te tiendront pour leur chef, mais aussi !:\·· lui pro· 

qu'au prealable, il devoit nous tesmoigner une 
parfaite ami tie, ce qu'il promit faire. 

Le 8 de J. uin arriva le sieur Santein l'un des Arrivce du 
' sicur Eanlein. 

~ commis de la nouvelle societe, qui me donna ad-:e,~, 

Will · vis de la reunion des deux SOCieteS, que }' ancienne . Socictci reu· 
mes. 

,el~ aima n1ieux entrer en la societe nouvelle, que 
re~rr. donner dix mille livres a la nouvelle ayant cinq 
!11~1 ,: douziesn1e, et la nouvelle pour les sept durant 

quii_lze an1iees , et ainsi que le Conseil par arrest 

,es& l'avoit ordonne. 
La premiere chose que jc dis ace Sauvage, estoit 
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qu'avec ses compagnons ils cultiveroient les terres 

ce que J:au: proche de QtH~bcc faisant une demeure arrestee 
tbeur pr0011t a ' ' 

~~~~tou, sau lui et ses compagnons, qui estoient au nombre de 

trente, qu' ayant mis les terres en labeur, ils re-

, cueilleroient du bled d'Inde pour leurs necessitez, 

sans endnrer qnelqnefois la faim qu'ils ont, et par 

ainsi nons les tieudrions comme freres. De plus 

nons monstrions un chemin a l'advenir anx autres 

Sauvages, que quand ils voudroient eslire un chef, 

que ce seroit avec le consentement des Frangois, 

qui seroit commencer a prendre quelque domina

tion sur enx, et pour les mieux instruire en nosu·e 

creance. 

Il n1e promit de faire ainsi, et de fait il fit si 

bien avec ses compagnons ( desquels il avoit gaigne 

l' affection) que pour monstrer un tesmoignage de 

sa bonne volonte, premier que d' estre re~eu capi

taine. Ils commencerent a deserter tous ensemble 
Sauvages corn- • ' d • }' d h b' • 

mP.ncerentade· au pnntemps, a em1e Ieue e nostre a 1tat10n, 
fricheo· ven nos- , • 

tre ha'bitation. et s Ils eussent eu de bon bled d'Inde ceste annee 

lit, ils l'e_ussent ensemence, ce qu'ils ne peurent 

faire qu' en nne partie , laquelle contient pres de 

sept arpents de terre , assez pour une premiere 

fois. Quelques jours apres descendirent des Sau

vages des Trois Rivieres, ot\ ils se trouverent trois 

a quatre competiteurs' qui pretendoient la mesme 

Mirietotl Yint charge' et Y eut beau coup de discours et conseils 
trouver l'au- ' • • 

1heuo·. entr eux, sur ce fait Miristou me vint treuver, lm 

----~----~ 
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ltl~ 

s1x1esme des plus anciens, me fa.isant entendre 
tet 

tout ce qui s'estoit passe,je l'asseurai qu'il ne se 
nu~ 

mit en peine, q~e je le ferois eslire chef, et que . Pro~et le 
eur.: falre cshrc che£ 

nous n' en cognoistrions point d' autre que lui en sa de sa troupe. 

:n~ 
troupe' et le ferois entendre a ses compagnons' et 

:on1
• a ceux qui lui disputeroient ceste charge : le con-

~sj ''l .c. ''l ' 1 Pre~ente 4o· tentement qu 1 eut' nt qu 1 me presenta que ques castors a l'au -
. ilin~ 

quarante castors, et lui en fis donner une partie, 
fur m 

ram 

pour avoir des vivres pour le festin de ses com-
le~f! pagnons. 

ljlli
1 n s' en alla fort satisfait et conten~' je parlai a 

llta to us ses compagnons et competiteurs, leur faisant Qui parle a 

entendre le subject qui m' es~ouvoit a desirer qu'il g~e:ni. compa · 

flit chef, ils m'entendirent patien1ment, et tous 

h tesmoignerent:qu'ils en estoient content., puisque 

llll! j e le desirois. 

~~ Ils s' en retournerent avec volonte de l' eslire 

)Ul~ pour chef, et faire les ceremonies accoustumees. 
- Miristou vint 

Cela fait il me vint treuver accompagne de tous treuvcr rau · 
' theur avec les 

~re;! les principaux Sauvages, ave~ un present de 65 ~i~~:'sc~~a.~~ P~:~ 
sent de G6 ras· 

! ntr castors, disant, J' ai este esleu pour chef, comme tors. 

~en11 tels et tels que tu as cognus, l'un estoit mon pere 

ne~: qui avoit succe~e a un autre de qui il portoit le 

ent~ nom de A nnadabjiou) il entretenoit le pays par-

11rlnt mi les nations, et les Franc;ois, j' en desire faire 

~nt11: de mesme, et me tenir tellement lie avec vous 

que ce ne sera qu'une mesme volonte, et les pre-
,.1 , . d , . , . A.quellince 

sents qu 1 s m av01t onnez n est01ent a autre 1n- snuvage lui lit 
crs preienti . 
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tention, que pour tousjours estre en mon amitie, 

et me devoit appeler son frere, pour plus de tes

moignage d' affection, chose qui avoit este resolue 

de I' ad vis de ses compagnons. 

Je le confirme en tout et partout, l'asseurant 

que tant qu'ils seroient bons nous les aimerions 

comme nos freres, et que je les assisterois contre 

ceux qui voudroient leur faire du desplaisir : i~ 

monstroient signe d'une grande resjouissance, et 

souvent se louoient en me venant mettre leurs 

1nains dans les miennes, avec inclination, pour 

n1onstrer le contentement qu'ils avoient. 

l\1 h
. . Et me dit qu'il avoit change son nom qui estoit 

• a 1gan a!lcq 

que signific. M ahigan aticq, qui veut dire loup et cerf, aticq 

vent dire cerf, et 1Jiahigan loup, je lui demande 

ris~~~ls de l\Ii· pourquoi ils lui donnoient ces deux noms si con

traires, il me dit qu' en leur pays il n'y avoit beste 

si cruelle qu'un loup, et un animal plus doux 

q:p.'un cerf, et qu'ainsi il seroit bon, doux, et pai

sibl~, n1ais s'il estoit outrage et offence il seroit 

furieux et vaillant. 

Je fus assez satisfait de ceste responce pour un 

I:'aulh.rm·Ieur Sauvage: voyant leur bonne volo11te' J. e me deli-
rall feslm. ' 

here lui faire un . fcstin' et a to us ses compagnons 

tant hommes que femmes et enfants, afin que de

vant tous il flit receu capitaine : pour plus de 

A quoi le marque je fls le festin de la valleur de 40 castors, 
fcHin 1·cn·noit , • 

· on Ils se re1nplirent bien leur v~ntre; sans quelque 

----~------~--~ 
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~Oij J petit trouble qui survint, il y ei\t eu plus de plai

~lllil sir, n:ais le pere et le meurtrier son fils se trouve-
~'~: t' ' ' ~~ rent a ce festin, auxquels j avois defendu d y as-

sister, et meme de venir a nostre habitation, mais 

'l~ l' effronterie et l' audace de ces coq~ins fut gran de 
11! ~ et extreme, ce que sachant,je parle au chef, pour 
lle~ voir comme il s'acquiteroit en sa nouvelle charge, ~ 

~~~m lui disant, qu'il sgavoit bien pourquoi nous ne le 
' ' 
)0\ll\ desirions voir, et qu'il eih a le r'envoye:r:, ce que 

mrt1 fit a~ssi tost ledit Mahigan aticq, le meurtrier 
~n~i! fait semblant de s' en all er, et le chef 1ne le vint 

ienl dire, je lui tesmoignni que je n' estois bien content, 

nom· et ne me trouvai point au festin, ou tous nos Sau

l et ~ vages ne laissoient perdre un. moment de temps a 
ellli festiner, pendant que Mahigan aticq m'entrete
( Dm noit un peu. Ap~es un de nos gens :~p.e vint dire 

n'r~ que le meurtrier ne s' estoit point retire, j e fais Le meu1·tricr 
, • , • n e se relire. 

nal!~ semblant d'estre plus en colere que Je n estms, en 
aom me levant j e fis prendre une arme pour all er treu
' ffenre: ver leditmeurtrier,ce que voyantlJ;fahiganaticq, 

il me dit, Je te prie de sursoir et ne l'aller cher

lOnttt cher, et que c'estoit un fol, ce qu'il .fit, etlui dit 

te ·~ 1 rudement et en coHere, qu'il se retirast, ce que 
' ~~ firent le pere et le fils, qui fut le subjet que lace
~ dfm.i remonie ne se passa pas comme j e me I' estois pro
,, · mis. Pour lors to us nos Sauvages s' en retournerent 
nOW' , • • • • S?uvag~~ hi en 
r . fort saouls et remphs de VIandes ayant fait fa1re trautez • en re-ie 1~' ' tourncrent . 
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la cuisine en une chaudiere a brasser de la biere, 

qui tenoit pres d'un tonneau. 

Le lendemain nos Sauvages me vindrent trou

Apport~nt 100 ver avec tous les principaux , faisant apporter 
castors a l'au- ' 

theur. cent castors, en me disant que je n'eusse aucun 

desplaisir de ce qui s'estoit passe, et que celan'ar

riveroit plus : entr'autre estoit un Sauvage, qui 

. avoit pretendu d' estre chef, fils d'un premier An-

'a;t:u::~:c~UI nadabigeou, qui avoit este capitaine de ces lieux 

la , me representant les grands biens qu' avoit son 

feu pere, et qu'il estoit descendu de l'un des plus 

grands chefs qui flit en ces con trees , et autres dis

cours sur cc suject : et que quoi qu'il n'eust este 

esleu chef avec la forn1e accoustumee' que neant-

Dit qu'il a moints il estoit capitaine , ayant tousjours porte 

;~~i~.~~~ol'~~le une affection particuliere aux Fran<;ois , qu'il ve

noit pour se faire recognoistre, non comme prin

cipal chef, mais comme le second apres JY!ahigan 

actiq . 

.!Jfahigan actiq reprenant la parole, dit qu'il 

l'advouoit pour tel, et comme sa seconde person· 

ne: et qu'a son defaut il cOinmanderoit, et que 

no us devions a voir la mesme confiance qu' en lui, 

et que se j oignant ensemble ils tiendroient tout 

le monde en paix, que quand lesdits capitaines 

fran<;ois seroient arrivez a Tadoussac, s<;avoir les 

sieurs de Caen et du Pont, estant en ce lieu ils les 
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asseureroient derechef de leur bonne affection et 

de fidelite, donnant lesdits Cent CaStOrS' a nOUS Lesdits sieurs 

. b" , . b , l . de Caen et du trOIS : pour estre Ien reuniS ensem le a es main- Pont ont Ie. ur 
' part des cas-

lt~ tenir de nostre part. J e leurs fis responce que si tors. 

Par le passe , ils avoient veu quelque chose entre Responsequc 
. l'autbeur rend 

at oo les Fran<;ois, ce n' estoit pas jusques la pour en ve- ~~~vac:e~~s des 

[y~ nir a une guerre comn1e ils croyoient ' estant tous 
111 

· bons amis, et que maintenant ils ne verroient plus 

a~~ de dispute entr' eux comme ils avoient veu par le 

~~~1 passe , entre lcsdits de Caen et du Pont , de plus 
I, 

Uli qu'ils seroient fort satisfaits de l'eslection qui avoit 
1t[ 'este faite. 
'ilt'i Tous ces discours finis, je m'imaginai que puis- _ 

qu'ils ne vouloient estre esleuz, que par consen

tement des Fran<;ois , et pour leur donner quel

que sorte d' en vie et d'honneur extraordinaire, 

~ tant pour eux que pour leurs descendants a l' adve-

rll~ venir : qu'il estoit a prop os de les recevoir Capi- L'authc11r 
consent que 

taines avec quelques formalitez que J. e leurs fis Mahigau .80!1 
I' eceu cap1tat · 

~~~~ ~ entendre , que lfUand On recevoit un chef, que ne. 

~n~~, l' on obligeoit tels capitaines' a porter les armes 
•
1

, contre ceux qui nous voudroient offencer , ce ~ruJ. , 

'"l · £ · l . d . d , ,.1 A quelle con · ~e~ qu I prom1t mre. J e UI onnai eux espees, qu 1 clition. 

ar~ eut pour agreables' et de ceste bonne reception et 

~ ~ present, il fallut aller monstrer ces presents a tous 

~~ ses compagnons., et.leur faire entendre ·tout ce qui 
I• 

e~ s' estoit passe, et leur fis donner de quoi faire fes-

tin, ce que je fis a la valeur de quelque nombre 
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de castors : et apres s' en allerent. Ainsi je cher-

chois quelque moyen de les attirer a une parfaitc 

amitie, qui pourroit unjour leur faire cognoistre 

Moyen de en partie r erreur OU ils SOnt jusques a present, 
,;1asseurer - des 

Sauvages. OU a leurS enfantS qui Seroient proche de llOUS: 

incitant les peres a nons envoyer leurs enfants, 

pour les instruire a notre foy ' et par ainsi estants 

habitez, si la volonte leur continuoit, l'on pour

roit estre asseurez que si on les menoit en quel

que lieu aux descouvertures, qu'ils ne nous faus

seront point compagnie , ayant de si bons ostages 

pres de no us , comme leurs femmes et enfants: 

car sans les Sauvages, il nous seroit impossible de 

pouvoir descou~rir beaucoup de chose dans un 
Les Sauva· , 

~es ser_vent a arand pays et se servir d autres nations car iln'y 
d escom·•r dans 0 ' ' 

un graud pays. auroit pas grande seurete, et ne leu.rs faudroit que 

prendre une quinte pour vous laisser au milieu de 

la ,course. 

------------~ 
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CHAPITRE VI. 

L'auteur s'est acquis une parfaite cognoissance aux decouver
tes. - Advis qu'il a souvent donnez a mess1eurs du Conseil. 
- Des commoditez qui reviendroient de ces decouvertures. 
_.__ Paix que ces Sauvages traittent avec les Iroquois. -
Forme de faire la paix entr'eux. 

La cognoissance que de long-temps j'ai eue' Ce qui a ac-

1 -h h. d d , crcu le courage en a tee- etc e et escouverture e ses terres, m a a ~'autheur d:a-

toui ours augmente le courao-e de rechercher les ;~~~e ~oa~~~t:; ~ 5 des choses don . 

moyens qui m' ont este possible ' pour parvenir a teuses. 

mondessein,·de cognoistre parfaictement les choses . 
'au~ que plusieurs ont doute. Ce que je tiens pour cer-

tain selon les relations des peuples , et ce que 
j'aurai pu conjecturer de l'assiete du pays, qui 
sans doute me donne une grande esperance , 
que l' on peut faire tme chose digne de remarque, 
et de louange, estant assiste des peuples des con
trees , lesqu~ls il faut contenter par quelque 
moyen que ce soit , ce qui ( a mon opinion ) sera 
aise ' et a tout le moins arrive ce qui pourra ' 
pouveu que Dieu conserve les entrepreneurs , il 
ne peut qu'il n' en revienne de grandes commodi
tez , qui serviront beaucoup en ceste affaire. Il y 

TOME II. 4 
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a long-temps que j 'ai propose et donne mon ad

visa nosseigneurs du Conseil, qui ont tousjours es

advis de Pal!· te bien receus · mais la France a este si brouillee 
1heur au conse1l ? 

du roi. ces annees dernieres, que l' on recherche a faire 

la paix, ne pouvant y faire despence. Je peux bien 

asseurer, que s'il ne se faict rien en ce temps, 

malaisen:{ent se pourra-il faire quelque chose a 

I' advenir : to us hommes ne sont pas propres a ris

quer, la peine et fatigue est grande, mais l'on 

a rien sans peine: c' est ce qu'il fa ut s'imaginer en 

Tous hommes 
• • 1 • 

ne sont_propt·es ces affaires : ce sera quand Il plaira a Dwu : de moi 
~ la fat1gue. 

j e preparerai tousj ours le chemin a ceux qui vou-

dront apres moi, I' entreprendre. 

sau~a~cs Il y a quelque temps, que nos Sauvages moyen-

;1~f~·ch~;:c ::s nerent la paix avec les Irocois, leurs ennemis; et 
lrocois. 

jusques a present' il y a eu toujours quelque ac-

croche pour la mefiance qu'ils ont des uns et des 

autres; ils m' en ont parle plusieurs fois, et asse.z 

sou vent m' ont prie d' en donner m on ad vis, leurs 

ayant donne, et treuve bon qu'ils vesquissent en 

paix les uns avec les autres, et que nous les assis-

. _1\Ioyen d~ terions: mais quand il est question de faire la paix 
l;ure la p~u: 

avec le~ nations avecques des nations qui sont sans foy il faul 
strangerrs. 

' ' 

bieii. penser a ce que I' on do it faire' pour y avoir 

une parfaicte seurete. Je leur proposai, leur en 

donner des moyens, et seroit un grand bien proche 

de nous; I' augmentation du trafic, et la descou

verturc plus aisee, et la seurete pour la chasse de 
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nos Sauvages, qui vont aux castors, qui n' osent 
aller en de certains ll'eux, ou elle abonde, pour la 
crainte qu'ils ont les uns des autres; et y ont tou
jours travaille jusques a present. -

L 6 d d. · d • · • ' d I Dcu1 Iroco1s e U It IDOlS e JUlll, arr1verent eux ro- auxTroisRi,·ic-

COi~ aux Trois Rivieres, pour traitter de ceste paix : m. 

le capitaine m' en donne aussitost advis, et yen-
/ 

voyerent deux canots' pour les amener a leurs 
cabanes, proche de Quebec, o~ ils estoient logez. 

Le 9 ils vindrent aux cabanes de nos Sauvages, 
lesquels ne manquerent de m' envoy er une cha
louppe, pour aller voir ia reception qu'il leur fe-
roit: Je m'enbarquai, accompagne dudit Sentein, L'autlleur 

d • d h s'embarque en et e Cinq e mes compagnons, avec c acun son la barque des 

mousquet, O'll arrivant sur le bord du rivage, de-
vant leurs cabanes, le capitaine Mahigan aticq, 
accompagne de ses compagnons, avec les deux 
Irocois a son coste, s' en vient au devant de no us, 

Sauvages.. 

ill~ baisant leurs mains, et la mettant en la nostre, et 
v~ en firent faire autant aux deux Irocois, no us te
no~~ nants chacun par la main' jusques a ce que no us 
ie~ fussions a la cabane dudit capitaine; ot't.arrivant' 
ns!~ nous trop.vasmes nombre de peuples assis, chacun 
,no~ selon son rang. Ledit chef me tesmoigna estre Leur che£ 
r .c . f: . d tesmoigue a 

PO~· .LOrt sat1s a1ct, et tous ses compagnons , e ce que Pa~theur ~'?ise 
- qu'1ls avownt 

uoi; j e m' estois achemine vers eux, pour voir les Iro- ;~~air estevers 

~11 cois, lesquels firent rapport, envers les leur, de la 
urla ~ honne intelligence qui estoit entre nous, et eux. 

4-
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Ce faict, trois de nos Sauvages, avec lcs deux 

Irocois, danserent, et apres m' a voir demande si 

je l'aurois agreable, je leur tesmoignai estre con-

taut. 
Ceste dance dura une bonne espace de temps; 

CJ,acun , des 
, 

sa~.IVag~s ~ui et acheve' qu'ils eurent de danser chacun deux 
hmsent la mam. 

' 

baisa sa main, et me la vindrent mettre en la 

mienne, en sig_ne de paix, et bien-vueillance. Le 

meurtrier estoit l'un de ces trois danseurs, qui 

voulut mettre sa main dans la mienne, je ne le 

voulus jamais regarder; ce qui lui dom1a un grand 

~c~:au~:~~r ~= desplaisir' de se voir ainsi meprise devant les Iro

meurtner, .eo is' et de toute l' assemblee : il n' arresta gueres 

qu'il ne sortist de la cabane. Cependant le chef 

comnlanda a tous les hommes, femmes et filles, 

de. danser; ce qu'ils firent quelque temps : la 

danse -finie' il nle remercia a sa fac;on' et me pria 

Le capitaine de tousjours les lllaintenir en amitie : Je lui dis, 
le remercie. 

' qu'il ne devoit point douter de mon affection, 

lorsqu'il se comportera douce~ent avec nous. 

Vaulheur le J } ' · d • • l l d · 
prie de le venir e e p:c1a1 · e me ven1r VOir e en emam, et 
voir. 

.douze de ses principaux, et les deux Iroquois 

(nous traicterons du subjet de leur venue) ce qu'ils 

· m' accorderent ; et leur fis tirer quelques coups de 

mousquets : dela, no us no us r' embarquasmes pour 

. retourner en nostre habitation. Le lendemain, ils 

n1r. traite. ne faillirent a venir avec les deux Iroquois ; peu a 

pres leur arrivee, je leur fis festin, suivant leur 

------·~--~----------~~-------~--
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f~u;on de faire : apres qu'ils 'eurent repeu, no us en· 

trasmes en discours, sur cc qui estoit du traicte de 

paix avec lcs Iroquois,je leur demandai comrnent 

ils entendoient faire ce traicte: ils dirent que l'en-

treveue des uns aux autres, estoit avec ami tie, 

tirant paroles de leurs ennemis, de ne les nuire ni 

empescher de chasser par tout le pays ; et eux au 

semblable en feroient de mesme envers les Iro- ve~:u~sc e·~~:~ 

quois: et ainsi, ils n'avoient d'autres traictez a faire 
ami tie. 

leurpaix. 

Je leur dis que parlementer, estoit veritable-

ment faire les approches a UnC paix, mais il falloit Parlementer 
est s'appt'ocher 

les seuretez d'icelle, et puis qu'il m' en deman- de Ia paix. 

doient mon advis, je leur en dirois ce qui m'en 

sembleroit, s'ils lUe vouloient croire; a quoi ils ac- Dep1~ndeut 
son ad~1s pout' 

corderent, et me prierent de rechef, de leur en la paix. 

donner mon advis qu'ils suivroient au mieux qu'il 

leur seroit possible; et qu' aussi bien, ils estoient 

las et fatiquez des guerres qu'ils avoient cues, de-

puis plus de cinquante ans, et que lcurs peres 

n'avoient jamais voulu entrer en traicte, pour le 

desir de vengeance qu'ils avoient de tirer du 

meurtre de leurs parents et amis, qui avoient este 

tuez; mais qu' ayant considere le bien qui en pour-

roit revenir, ils se resoudoicnt, comme dit est, de 

faire la paix. 

Response a la premiere question que je leur fis 

s<;avoir, si ces deux Irocois estoient venus pour 
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leur particulier; Oll s'ils avoient este envoyez de 

leur nation. 
Ils me dirent, qu'ils estoient venus deleur pro.. 

pre mouvement: et le desir qu'ils avoient de voir 

Desir de voir }eUrS parentS et amis qui -eStOient parmi CUX de-
k un pH~~ ' 

r;;~so~~!~~S V;~: tenus prisonniers de longue main' les avoit fait 

nous. venir ;, et l' asseurance qu'ils avoient du traitte de 

paix' commence depuis quelque temps' estants 

comme en trefve les uns et les ati.tres, jusqu'a ce 

que la paix ftlt du tout asseuree ou rompue. Je 

leurs dis que puis que ces homines n' estoient depu

tez dU: pays, qu'ils les devoient traitter amiable

ment, avec toute sorte de paix et ami tie, non pas 

en la fac;on comme s'ils estoient deputez du pays, 

et qu'ils devoient estre receuz, avec plus d'alle

gresse et de ceremonie. De plus puisqu'ils vouloiMt 

venir a une bonne paix' qu'il falloit qu'ils cboi

sissent quelque homme. d' esprit parmi eux, et l' en· 

voyer avec ces deux Iroquois , ayant charge de 

traitter ~e paix, et les inciter a envoyer en ce lieu 

de Quebec de leur part: lors qu'ils verroient que 

nous y assis.terions , que cela seroit occasion de se 

mieux asseurer, comme estants obligez ales main· 

tenir. 

, Ils trouverent cet · b d f: · 'I 'so 
Trouvcrmon aVIS Oil, et e alt l S Se re . 

• tdvis.,trcs -bon. lurent d'y envoyer quatre homines, sc;avoir deux 

J.cur •tonne aux Irocois, distants qe Quebec de cent cinquante 

ss ca,tors. lieues' et leur fis donner la valeur de 38 castors 
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de marchandises des cent dont ils leurs avoient fait 

presents, et ccs marchandises estoient pour faire 

present a leurs ennemis a leur arrivee, comme est 

leur coustume , et ainsi s' en allerent fort contents. 

Voila un bon acheminement. 
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CHAPITRE VII. 

Arrivee du sieur du Pont et de la Ralde avec vivres. L'autheur 
leur raconte la paix faiote en! re les Sauvages. - Lettre du 
Roy a l'Autheur. - Arrivee du sieur de la Ralde a Tadous
sac. - Ce qui se passa le reste de l'am\ee 1622, et aux pre
miers mois de 1625. 

Le 1 o de j uin arriverent lesdits du Pont et de la 
Ralde, avec 4 barques chargees de vivres et mar
chandises' ausquels j e fis la meilleure reception 

. Arrivee des qu'il me fut possible et ne trouverent que toute s1eurs du Pont ' 
et de la Ralde d . l . . . 
bien receus par sorte epaix, ce quep USieUrS ne croyOientpas, SUI· 
l'autheur. 

vant ce qui s' estoit passe. lis ne s<;avoientpointqne 
le subject en estoit oste, occasion pourquoi toutes 
choses s' estoient passees avec douceur, ils furent 
quelques huict j OUrS a faire leurs affaires, Oll durant 

ce qu'iJ 1.,Ul. ce temps, je leurs fis entendre comme ces Sauva-
dit toucbant le • l f 
chef «es sau- ges av01ent es eu un che par nostre consentement, 
vases. 

. et le bien qui en pouvoit reussir, pourveu qu'on 
l' entretienne en ceste ami tie. 

111 I • 1 Mahigan aticq vient voir ces messieurs qui le a Hgan es 

vient visiter. receurent fort humainement sur ce que je leurs en 
avois dit. 

Lesdits du Pont et de la Ralde partirent pour 
monter amont le dit fleuve aux Trois Rivieres, ot1 
ils treuverent quelque nombre de Sauvages, en 

--------------~~------
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~ attendant un plus grand. Quelques jours apres ar- . 

riva le Sire, commis, qui nous apporta nouvelle 

de I' arrive dudit sieur de Caen a Tadoussac, qui Sh·~:r~~:1~mi~~ 

:rp.' escrivait qu' en bref il s'achemine.roit par devers 

rti.l, no us, apres sa barque montee : me priant lui en
-1. 
~~~ voyer quelque scieurs d' aiz , et un canot en dili-

l,ei gence audit du Pont et de la Ralde, ce que j e fis, 

et ledit le Sire partit ce mesme jour ~our retour-

ner le treuver a Tadoussac. 
lonl' 

Troisjours apres arriva une barque des Tois Ri- ~'autheur en - · 
fl'(l l vme au.devant 

vieres, qui allait audit Tadoussac, suiyant l' ordre ~~en~ieur de 

re~ · 
qui lui avait donne. 

ll. Le vendredi 15 de juillet sur le soir, arriva ledit son arrivee. 

ieit 
sieur de Caen dedans une chal~uppe, craignant 

:n!r 
I n'estre assez a temps a la traitte des Trois Rivieres: 

r~. ayant laisse charge de despescher sa barque a Ta
r,~ doussac, pour l'aller treuver aux Trois Rivieres, je Reception 

• que ie ~i a~ 

,o le receus au mieux qu'il me fut possible , me fai-

:t~' sant entendre tout ce qui s' estoit passe en toutes 

llel: les affaires, tant de la nouvelle que de l' anciem1e 

Tlffi: societe' a quoi~je satisfis au mieux qu'il me fut pos-

sible. Il me rendit la lettre suivante de Sa Majeste. 
elJI\: 

M • d Ch l • l Lettre du ro i 
<< ons1eur e amp <1111, YOU ant conserver em-oyee a l'au· 

« mon cousin le due de Montmorency aux droits 

~: « et pouvoirs que je lui ai ci-devant accordez en 

viir~ « la Nouvelle-France, suivant les lettres patentes 

~~~~ << que je lui ai fait expedier, j'ai treuve bon que la 

theur. 
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cc contestation qui estoit a mon Conseil, entre l'an

<< cienne compagnie, faite par les precedents gou

<< verneurs, pour faire les voyages audit pays de 

<< la N ouvelle-France , establis par m on cousin, 

<< suivant son pouvoir; que ladite N ouvelle soit 

« conservee an traitte, joignant en icelle ceux de 

,, l'ancienne qui y voudront entrer, ainsi que vous 

le verrez par l' arrest de m on Conseil, qui vous sera 

,, envoye par le sieur Dolu, suivant lequel je veux 

<< et en tend que vous vous gouverniez avec lesdits 

<< nouveaux associez, maintenant le pays en paix, 

« en y conservant mon auctorite, en tout ce qui 

« sera de m on service, a quoi m' asseurant que 

« vous ne manquerez, je prie Dieu qu'il vous ait, 

« monsieur de Champlain, en sa saincte garde. 

<< Escrit a Paris le 20 de mars 1622. Signe Louis, 

<< et plus bas Potier. » 

Le sie.ur de Ledit de Caen fut deux jours a Quebec, et de la 
Caen est deux ' }} T • R" . , l d . b 
;ours aQu~hec. s en a a aux rms IVIeres. Le en eman1 sa argue 

arriva de Tadoussac, qui l'alla treuver. 

Le dernier dudit mois de juillet, passa ledit de 

la Ralde, qui s' en retournoit a Tadoussac, pour a p

p rester son vaisseau, et de la aller a Gaspey, voir si 

n'y avoit point de vaisseaux, qui contrevinsentaux 

defences de Sa Majeste. 

la 1nald~e~: ... i~:· Ledit de la Ralde arrive a Tadoussac, et eut 

~ Tadom•nc. quelques paroles avec Hebert, que !edit sieur de 

-~~~----------;~ --~-----
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l~ 
Caen avoit laisse en sa place pour cmnmander a 
son vaisseau bien qu' arrivant ledit de la Ralde, 

it' la commandement estoit a lui comrne lieutenant 
L,enseigne 

In ~ dudit de Caen' et l'aut:rc estoit son enseigne' qui dcu sieur Jle 
aen ne e 

ill~ ne voulut cognoistre ledit de la Ralde, et leur ;;e~~ recognois-

ll1 ~ dispute v.int sur le fait de la religion, bien que 

si¥ tous deux catholiques : car quand ledit de Caen 

~ll qui estoit de la religion pretendue reformce' fai-

~tl) soit faire les prieres sur le derriere en sa chan1bre, 

ll~ et les catholiques sur le devant: et durant que le-

ap~ dit Hebert den1eura au vaisseau, les prieres s'y 

it&: continuoient, comme quand son. chef Y.. estoit : 

~ mais quand ledit de la Ralde y fut arrive comme -

lieutenant, et commandant audit vaisseau, il vou

lut que les catholiques vinssent faire leurs prieres 

l~ en la chainbre, et que les pretendus reformez 

. 'fussent en le~r rang, sur le devant pour prier, 

ledit Hebert s'y opposa, disant que son capitaine Dirre,·eutpour 

~· ne I' en tendo it, et ne lui en avoit donne charge , les prieres. 

~~~ ledit de la Ralde dit, quand le chef y est, il fait Ce que dit le 

comme ill' en tend; mais quand j 'y suis en son ab- ~=~r de Ia Ral· 
~r. 

JJ.\'il i sence , j e fais comme il me semble, et sur ce suj et 

~~~! il s' esmeut une gran de dispute, qui s' appaisa par 

le moyen de quelques Peres Recolets , cmnme Les Phe~ 
·~ Recolletsappa• · 

d'autres personnes qui s'y treuverent. Hebert eut sent le trouble . 
1·e1~ 

le tort de ceste dispute, et n'avoit pas de raison. 

Ledit sieur de Caen arriva des Trois Rivieres !e 

erul l 19 d'aoust, et le mercredi 24 je fis lire et publier 
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Ies articles de messieurs les associez, arrestez par 

le-Roy en son Conseil. 

ea~~ :!e~r r:~ Le jeudi 25 ledit de Caen partit de Quebec pour 
doussac. aller a Tadoussac, et je fus avec lui jusques a son 

departement qui fut le 5 jour de septen•ibre 16~~

Laisse ie oieur Ledit du Pont fut laisse· a !'habitation' pom 
du Pont. 

principal commis de messieurs les associez, et 

hyvernasmes ensemble. 

En cet hyvernement estoient, tant hommes que 

femmes et enfants, cinquante personnes. 

Ledit de Caen estant parti, no us eschouasmes 

quelque chalouppe, et sur le soir, qui fut le 6, le

. . . vasmes les anchres pour all er a Quebec, Oll fusmes 
Nous f.ulhs-

~;:~.~re "au ;~~~ contrariez de si mauvais temps, que nons nons 
aux Saumoos. 

pensasmes perdre an port aux Saumons sur nos 

anchres, ne pouvant appareiller: mais le vent ve

nant a s'appaiser au 13 dudit mois, nous nous 

mismes sous voilles' et arrivasmes a Quebec le ~0. 

Le lende1nain no us eschouasmes nostre barque, et 

fismes des charger le reste des comn1oditez, et aussi 

tost que tout fut descharge, Des dame fut despes

che avec unc chalouppe lui septiesme, pour aller 

a Tadoussac mener des matelots , et ramener une 

Des<~ame des- barque que l' on avoit laissee avec quelques cinq 
n~~tsl~~c." Ta- honlmes ' ponr la garder' attenCant que l' on y fust 

pour la ramener, d'autant qu'il n'y avoit point de 
matelots pour csquipper lcs deux barques. 

Le 1 0 d' octobrc arriva la barque de Tadoussac, 

-
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W qui nOUS dit CIU'Ull VaisseaU de 50 a 60 tonneaUX Arrivec de la 
barque de Ta 

cstoit arrive a Tadoussac pour faire pesche de ba- doussac . 

1~ leine, laquellc il n' avoit peu faire a la gran de Baye, 
' ni en autre port, et qu'il avoit este mis hors, ace 
~ - qu'ils dirent, par monsieur de Grandmont, comme 
ttlu~ ils firent paroistre par leur commission qu'ils mon-
~l; trerent au baillif aide de son commis , qui estoit 

reste audit Tadoussac : il estoit arn1e de quatre 
pieces de canon de fonte verte, d' environ de sept 

l5. a huict cens pesant chacune' deux breteuils' et le 
~ vaisseau bien arme avec vingt-quatre hommes' un 
I !m: bon pont de corde bien pouesse, tout a l' espreuve 
~~I du mousquet' ayant ala valeur de six a sept cens 

escus de marchandises, pour traitter, au reste tres 
mal amunitionnez de yiyreS, qui les C011traignit de Sont con .. 

isl1- prendre du baillif deux barils de pois, deini baril ~{.a;n~.~e ,~~~~~ 
, du baillif. 

am 

; ,~ de lard, qu ils payerent en chaudiere de cuivre 
)u~ rouge, celui qui y commandoit s'appeloit Guerard, 
re~ Basque, qui s'estoit associe avec un Flamant, pour 
J: ce qui touchoit la marchandise de traitte. Jit~. 

Ledit Guerard escrivit un mot de lettre audit ~~ue~~~~~~~sc:i~ 
efu!: 

du Pont, par laquelle illui demandoit des castors, Pont. 
e,ft 

pour la moictie moins que l' on traittoit, pour les 
r:unr. 

marchandises qu'il avoit, lui en envoyant le me- . 
Jeir 

moire. Voila ce que no us apprismes. De plus ils 
1el'~ 

dirent qu'il venoit un vaisseau espagnol audit Ta- . Advis d'uu 
·~~ va1sseau espa-

fOI r d ~ . gnol venant t\ doussac de eux cents tonneaux, pour 1a1re sa Tadoussac. 
u~ 

Pesche de baleine, et dit que drirant que-les vais
:Ti 
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seaux estoient a Tadoussac, qui estoit a l'isle Verte, 

et avoit veu partir ledit vaisseau de la Ralde de 

Tadoussac , et que presque toutes les nuicts_il ve

noit avec une chalouppe au port, et oyoit la plus

part des discours qui se disoient au vaisseau dudit 

sieur de Caen, jusques a son depart. 

· De pouvoir y r emedier il estoit impossible, pour 
Nul moyen 

?a~~~~cm~~~~~~~ n'avoir des matelots ni des hommes de main, afin 

mes. de s' en servir en telles affaires , car il etlt fallu au 

rrwins huict matelots d' ordinaire en !'habitation, et 

quelques dix ou douze quand il est question d'aller 

· attaquer un ennemi, avec une vingtaine d'hommes, 

qui sc;eussent ce que c' est d' all er a la guerre' c'est 

· ce qui ne se voit point a Quebec, l' on pense estre 

trop fort, et que personne ne seroit entreprendre 

en ces lieux ' mais la meffiance est la mere de seu

rete, c'est pourquoi suivant les advis que souvent 

je donnois' I' on devoit remedier a la conservation 

·1\Ioyen,d'estr.e du pays' et a l'asseurance des hommes qui y de-
as~eure a Que-

~:; J:stfo~~~cbe- meurent' qui estoit d'achever le fort ja commence, 

et y avoir de bonnes armes et munitions, et garni

son suffisante qui s'y entretiendroit pour peu de 

chose, autrement rien ~e se peut maintenir que 

par la force. 

Ouvriers em· L' on employa les ouvriers aux choses les plus 
plovez aux cho-

~rs ·~eces•aires. necessaires de !'habitation. Ledit du Pout tomba 

sie!!a!:d~;~~~~ malade de la goutte le '27 de septembre, jusquesau 

' '23 d' octobre, et l'incomn1odite qu'il en sentoit, 

' 
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fit que pendant l'hiver il ne sortit point de !'habi

tation, pour son indisposition. 

Je passai le temps a faire accommoder des jar- .~::~~~~~!:.it 

dins, pour y semer en 1' automne, et voir ce qui en des jardinages. 

reussiroit a'U printemps' ce que je fis y prenant un 

singuli er plaisir , ceste occupation n' estoit point 

inutille pour la commodite qu' en recevoit toute 

l'habitation' a quoi personne n' avoit fait d' espreu-

ve, car la pluspart des ,hommes voudroient bien 

cueillir , mais rien semer, ce qui ne se peut, car 

l' On ne S<;auroit dire en CeS lieux COmbien On re<;oit Utilite qui se 
r ecoivent des 

d'utilite des J. ardinaO'es: un peu de soing et vigi- i"rd ins de cc 
0 pays. 

lance sert beaucoup a un homme de commande-

ment, car s'il n'a de !'affection ~'a de certaine 

chose , 1nal aisement pent il avoir beaucoup de 

commoditez sans main Inettre, ou commander de 

ce faire, nos Peres y estoient assez vigilants n'ayant 

autre soing que de prier Dieu et jardiner. 

L'un de nos Peres appellc le Pere Irenee, se re- Le Nre Ire-

' nee va hyverner 

SOlUt le 13 de decemhre d aller hyverner avec les avec les Sau-
vages. 

Sauvages, pour apprendre leur langue, et profiter 

quelque chose s'il pouvoit pour I' amour de DiE;u: 

mais le 22 dudit mois, il retourna a son habitation, 

pour ne se pouvoir accommoder a la vie de ces 

peuples : Ledit Pere y retourna pour la seconde 

fois, mais ne pouyant supporter la fatique il s' en Ne se peut 
accommoder 

revint, et le Pere Joseph plus robuste etaccoustume me eux. 

a ceste vie, se delibera d'y aller passer trois mois 
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Le Nre so- de temps, qui estoit en bon temps, d' autant que la 
seph y va. .. • • , , , 

chasse de l' estan se faiSOit en quantlte, on l on ne 

mange que de la viande, bien que ce ne so it qu'a 
cinq ou six lieues de nostre habitation, et partit le 

mesme jour qu'arriva ledit Pere Irenee qui fut le 

1 7 de janvier 16.23. 
Le 23 de mars ledit du Pont retomba malade de 

Le sicut· du ses gouttes ou il fut tres mal avec de si grandes 
Pou t relombe 

malade. • douleurs' que 1' on n' osoit presque le toucher' 

quelque remede que le chirurgien lui peust ap

porter, et fut ainsi tourmente jusques au septiesme 

de mai qu'il sortit de sa chambre. 

Tempestevio · Le 19 de mars il fit un temps fort violent ac-
lente. 

compagne de vents, tonnerre, gresle et esclairs, 

hi en qu' en ce temps l' air est encore fro id, et le pays 

rempli de neiges et glaces. 

Le 1 9 d' avrill' on commenga a accommoder une 

~ barque, pour all er a Tadoussac, ce qu' estant ache· 

vee le premier de mai, elle partit avec Desdames 

Barquequiva sous-commis et homn1es, et ledit du Pontn'y peust 
a Tndoussac. 

· all er, pour son indisposition. Le 1 6 d' avril il y 
avoit un pied de neige en quelques endroits. Je se

me toutes sortes de grains le .20 dudit mois derrie

re !'habitation, ou les neiges estoient plustost fon

dues qu'ailleurs, pour estre au midi et a-l'abri du 

vent de N ortouest, qui est fort dangereux. 

Le lundi 8 de Inai, nos ouvriers allant coupper 

du bois pour scier,'le n1alheur en vouluta unjeune 
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homme nomn1e Jean le Cocq qu'une buche rou- 1eunehommc 

' eut le col rom-
lant d'un lieu a autre passa par d~ssus lui, qui lui pud'un e buchf'. 

rompit le col, et lui escrasa la teste, et ainsi mou-
rut pauvrement. 

Le 10 dudit mois le Pere Irenee se resolut d'al-
Le Perc Ire. 

l ' T d - d £ · 1 n~e vcut aller er a a oussac, pour essay er e . . a1re que que a Tadoussac. 

fruict aux Sauvages de par dela, cela m'estom1oit, 
voyant qu'il avoit assez a fa ire et de quoi s' em-
ployer par dega, ace que je lui remonstre: mais 
ne le pouvant dissuader de ce voyage, il s' embar-
qua dans une chalouppe avec des Sauvages qui le 
devoient. mener: mais estant a Tadoussac il chan-
~ea de resolution, et s' en revint a Quebec le 22 du- 1.1 y ra,etQs'e;a v r ev1ent a ue-

dit mois , et ainsi son entreprise fut ron1pue, et ne bee. 

put demeurer a Tadoussac avec nos gens, pour' 
n' estre accommode comme il eust desire. 

Voyant que jusques au 14 de juin l'on n'avoit 
point nouvelle des vaisseaux , et craignant que 
quelque accident ne flit arrive, l' ~n delibera d' en

lontr' voyer une chalouppe a Tadoussac, ce qui fut fait 
l ar avec · cinq hommes, et Olivier truchement pour 
not faire revenir la barque' si les vaisseaux n' estoient 

01! 
I 

uer. 

ved 

ant ~ 

arrivez, pour retourner et aller a Gaspey, recou-. d . . . , , . L'autbeur fait vnr es VIvres pour ceux qui resterOient a l hab1- pavcr I•~ c_our _ de l'babJtatJOn. 

tation, .et rapasser clans les vaisseaux pescheurs , 
partie des gens les n1oins utiles. En ce temps je fis 
paver la cour de !'habitation' avec quclques repa-

td ~ rations au logis. 
5 TOME II. 
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Le vendredi '16 arriva unc chalouppe avec la 

nostr0, 011 estoit un n1atelot appelle Jean Paul, qui 

No~v.elle de nous dit l'arrivee du sieur Deschesnes a Tadoussac 
l'arl'lvee clu ' 

~:~rT~de;~~s:S~ dans une barque , et avoit laisse son vaisseau a 

Arrivee 
Desdames. 

D'Es1ienne 
Brusle. 

Gaspey, pour faire pesche de poissons. 

Le 28 arriva Desdames avec la Realle, et deux 

religieux, l'un appelle le Pere Nicolas, etl:autrele 

de Frere Gabriel, qui nous dirent que ledit sieur dr 

Caen n' estoit point encore arrive, qui no us met

toit en peine. 

L~ 2 de juillet arriva un canot ou estoit Es

tienne Brusle trttchement, avec Desmarests, qui 

nou~ apporta nouvelle qu'il estoit arrive; il n'ar

resta a Quebec qu'une nuict passant plus outre, 

pour advertir les Sauvages, et all er au devant d'eux 

pour les haster de venir. 

De Loquin \Le 4 duditmoisarriva Loquin commis, dansune 
commi5. 

barque pour aller en traitte, qui estoit a ce voyage 

lieutenant dudit sieur de Caen en son vaisseau, m\ 

montant haut ,'fit rencontre dudit du Pont, qui 

avoit este avec une chalouppe a la riviere des Iro· 

cois' pour persuader les ?auvages de descendre a 
Quebec, ce qu'il asseura audit Loquin, qui fit qu'ils 

rebrousserent chemin et s' en revindrent audit Que 

bee sur ceste espe~ance, que veritablement ce se

roit une bonne chose s'ils pouvoient descendrea 

ladite habitation, que cela releveroit de grandes 
'· . ...... ' 

pe1nes et nsques que 1 on court. En ce temps un 
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eanfl. Sauvage appelle la Foiriere donna advis que la Advis d'un fl ' • Sauvage de la 
1 l d • d S • d '}'b , •, surpl'ise que Hit p us gran e partie es auvages avment e I ere •·ouloicnt rairc 

les au !res sur lUI~ de nous surprendre, en mesme temps tant a Ta- ll OllS. 

~. doussac qu'a Quebec, et asson1mer tout, a la solli-
f,Jllt· citation du meurtrier, auquel ad vis l' on donna tel ·, I· 

£,et(
1 

ordre, que depuis ledit meurtrier a desnie fort et 
le&. ferme qu'il n' eust voulu faire ce mal, disant que 
mi l'autre estoit un imposteur. Lesdits Deschesnes et 1- llL 

Loquin voyant que les Sauvages ne venoient point 
1 comme ils avoient promis audit du Pont, partirent ou~ 

avec deuX barqueS le 9 de J. uillet pour aller a- Deschesue et ~Sllm ' du ~ont reo . 1 d. fl ' · contrereut 16 ' ' mont e It euve' et rencontrerent seize canots canots vers liTl\1. Quebec. 
1 

proche de Quebec, qui les fit retourner pour trait-
it~ ~ ter ce qu'ils avoient, pour puis apres suivre leur taey~ • , d 'l'b , . premiere e I eratwn. 

Le 13 dudit mois arriva ledit sieur de Caen Arrivee du urud , sieur de Caen • 
• 

1

1 avec deux barques, ouje le receus au mieux qu, il 
Ita~ f 'bl · ' '1 d 'l'b ' d' . me ut possi e, estant arnve I se e I era en-
rr!mi' voyer une barque, pour essayer d'mnener lesdits 
M: Sauvages s'ils les rencontroient, et leditDeschesnes 
lv!lre: partit pour cet effect. 
~a~: Le 1 6 dudit mois, ledit de Caen ne tarda gueres 

mil l '"l . A 1 d" D h . ' b . Il sui t lesieul" n- . quI ne SUIVIt e It esc esnes, Jeffi eiTI arquai ell.nescbesnes . 
~u~ sabarque qu'iln1e donna, et s'en vint en une au-
Dl~ tre : nous flsmes voille avec quatre barques , 

to~: chargees de marchandises pour la traitte. 
0~ ~ 

5. 



68 VOYAGES 

CHAPITRE VIII. 

Arrivee tle l'authem devant la rivierc des lrocois. - Adris du 

pilote Doublet au sieur de Cacu, de quelques Ba~ques reti

rez en l'isle S. Jean. - Plaiutes des Sauvages acconlecs.

Le meurtrier est pardonne. --Ceremonies observees en rece

''ant le pardon du Roy de France. - Accord entre ccs na

tions sauvages et les Fran~·ois. - Retour du sieur du P0nt 

en France. - l..'anlheur fait faire de nouvcaux edifices. 

Le 23 dudit rrwis, no us f usmes devant la ri

Lcm· a~r~vee viere des Irocois Oll treuyasmes ledit Desches-
dans la rJVJCrc ' 

des Trocois. nes, qui dit avoir eu nouvelle qu'il devoit arriver 

quelques trois cens Hurons, ou Estieru1e Brusle 

.. les avoit rencontrez, au sault de la Chaudiere, i5 

lieues de ladite riviere des Irocois. 

Cedit jour arriverent quelques 60 canots de 

Hurons, et Algommequins, qui ramenerent du 

V ernay, et autres hommes qu' on leur avoit donne 

pour hyverner en leur pays, afin de tousjours les 

tenir en amitie, et les obliger a venir. 

Anh·ec du Ce jour la mGSnles arriva le pilote Doublet, 

pilote Doublet.lui sixiesme, dans une double chalouppe, qui ve-

noit de I' isle S. Jean et Miscou ou esioit le sieur 
' 

de la Ralde en pescherie , qui donnoit ad vis an 

/ 
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sieur de Caen que des Basques s' estoient retirez Ad,·is qu' it 
' donne au SJem· 

' } d' • l S J d f'C • de Cacn. a a 1te IS e . ean, pour se n1ettre en e. 1ence s1 

on les alloit attaquer' ne voulant subir aux corn- \ 

missions de Sa Maj este ; et qu' ils s' estoien t saisis 

·d'un moyen vaisseau Oll estoit un nomme Guers' S'cstoil saisi 

qui l'annee d'auparavant 'estoit venu a Tadoussac d'un vaisseati. 

cmnme j'ai dit ci dessus : il se contenta de lui 

lqu5 ~ prendre ses marchandises de traitte, le laissant al-

,a~~ I er avec ses munitions, et canons de fonte verte : 
ion~ ilineritoit qu' on lui fit ressentir le chastiment que 
:coro~t 

11 ou doivent recevoi1: ceux qui contreviennent aux or-

ream~ donnances et decrets de Sa Majeste, il treuva de la 

s aera 

lerut 

Jaer 

.Clt 

le w~ 

Jir, 

• 

courtoisie a son advantage, ce qu'il n'e(Lt fait en 

beaucoup de personnes, qui l'eussent traitte avec 

plus de severite. Le pilote fit avec ceste chalouppe 

le long des costes et fleuve Sainct Laurent, pres de 

d . l" . "l a· B . . Les Ba,ques eux cens Ieues-. 1 1t que ces asques avment avoient donnc 
de mauvaises 

donne de mauvaises impressions de nous aux Sau- impressions des 
gens de l'au-

vages de SeS COStes, disant que s'ils nOUS treuvoient ;~~~~-. aux San 

a leur advantage, ils nOUS feroient un Inauvais 

parti, et de fait il et1t couru ceste fortune sans un 
• Le pil oLC cou· 

Pere Recollet qui estoit parmi ces Sauvages il y rut risque _sans 
' un Pi:re Rccol 

avoit deux ans' lequel escrivit une lettre a nos let. 

Pe.,res, de l'estat auquel il estoit panni ces peuples, 

qui l'affectionnoient fort, et esperoit y faire quel

que fruict moyennant la grace de Dieu, estant fort 

advance au langage du pays . 



70 VOYAGES 

Le 1 7 dudit mois arriverent des Sauvages, qui 
Plaintes des bl ' ,' ' 'l £ ' s au'l'ageB. firenl unc assem ee enti eux, ou I s ormerent 

quelques plaintes des tms et des autres, touchant 
Ies passages qui n' estoient pas lib res aux Hurons, 
que les Algommequins les traittent mal, leur fai
sant contribuer de leurs marchandises, et ne se 
contentant pas de ce, les deroboient, qui leurdon
noit encore suject cl'un gr-and mecontentement: 

co~~:Fes ac· on les accorda sur toutes c~s plaintes, ils firent des 
presents de quelques castors qui leurs furent payes 
plus qu'ils ne valoient. 

Pourparler 
pour !'accord 
du me UJ·trier. 

Le 30 fut celebre la saincte messe. Ce jour 
mesme I' on fit un pourparler, pour l' accord dn 
meurtrier, auquelje ne pouvois entendre, pourla 
perfidie qu'il avoit commise , en Y assassinat de nos 
hommes' neantmoins plusieurs considerations' et 
les raisons dudit sieur de Caen, qui me dit que Sa 
Maj~ste et mondit Seigneur lui remettoient la faute, 
qui m'y firent condescendre' a la charge que !'as
sassin feroit une satisfaction devant toutes les na
tions, confessant que malicieuseinent, perfidement 
et mescharnment, il avoit tue nos compagnons, 

L'autLeur le meritant }a IDOrt Si On ne }ui faisoit grace, Ce qui 
consent. • fut accorde. 

Le lendemain fut delibere de faire quelques 
presents a toutes les nations' pour les obliger a 
nous aimer, et traitter hien les Fran<;ois qui al-
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loient en leur pays, pour les conserver contre leurs 

ennemis, et ainsi leur donner cour~ge de revenir 

avec plus d'affection .. 
Cet accord ne se pouvoit faire que devant toutes 

les nations afin qu' elles recogneussent queUe est 

nostre bonte , au respect de leurs cruautez , et afin , 

que le meurtrier en receut plus; de honte' l' obli-
cont(t 

geant apres le pardon d' estre autant affectionne i 
1 ~1 iliQ 

nons aimer, comme il avoit este nostre ennemi. 
rsfum mortel : il nons fallut user de quelque ceremonie, 

car il faut user de demonstrations parmi ces peu
les\1,1 ples' avec les discours: la ceremonie fut telle qui 
ur r~ 

enON., 

sasllll! 

s!airu 

rne ru: 

to!IJHI 

' . s ensu1t. 

Le dernier de juillet, tous trouverent bon de- ceremonie 

suivre la volonte de Sa Maieste de pardonner au~~- ~=~~~~a a~~· 
J ' mande par le 

meurtrier qui avoit tousjours este en credit' et fait meurtrier. 

capitaine par les Sauvages pour avoirtue nos hom-
mes, !edit mcurtrier se-devoit mettre au milieu de 
toutes les nations assemblees en ce lieu, et celui 

qui l' avoit assiste en ce meurtre, et lui faire dis-

courJ devant tOl:l! le peuple, du bien qu'il avoit 

receu des Fran<_;ois, qu'il avoit tres 1nal re eo gnu , 
connne m_cschamment et traitreuse1nent il avoit 

assassine nos hommes depourveus d' armes, sous 
ombre d' ami tie, qu~ on n' eust jamais peu penser ni 

aucvu de nostre habitation, qu'il eust eu le creur 

si desloyal et perfide con1me ill'avoit monstre, 

que ce pendant le chef qui pour lors estoit a l'ha-



72 VOYAGES 

bitation, et autres dn depuis n ' avoient voulu user 

du pouvoir et droict que la justice leur donnoit de 

le faire mourir, comrne ille meritoit. 

Cependant, l' affection que no us avions porte a 
ceux de sa nation, et com·me estant allie des prin

cipaux, nous avoit e1npesche de le faire mourir, 

nons estants contentez de le chasser ·de nostre ha

bitation, pour ne le voir, ni raffraischir la memoire 

de nos hommes massacrez. Et voyant qu'il avoit 

recogneu sa faute , s' estant mis en devoir de rece

voir le chastiment qu'il meritoit' qu' on lui par

donnoit, par la volonte de nostre Roy, qui lui 

donnoit la vie; et a la requeste de tous les peu

ples : a la charge de jamais ne retourner, ni tom

her en ceste faute, ni aucuns de sa nation; estants 

personnes qui Ile nous contentions de presents, 

pour payement de la mort de nos hommes, comrne 

ils faisoient entr' eux: et que s'il arrivoit a l'advenir 

qu'ils commissent telles perfidies et trahisons, on 

feroit punir de mort les autheurs du mal; les 

tenants pour nos ennemis : et tous ceux qui vou

droient empescher : et plusieurs autres discours 

sur ce suj ect ; et quelques autres ceremonies qui 

Protestation furent faictes. Cel~ acheve le n1eurtrier se leva, 
que fait le ' 

meurtrier. et son compagnon' me ~enant demander par-

don, avec promesse a l'advenir' de se comporter 

si fidellement avec les Frant;ois, qu'il n'auroit 

autre volonte que reparer ceste faute par quel-
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~ ques bons services : et ainsi furent deliberez. 
Qij~ , 1\Ialice de ces 

Mais quoi que s' en so it, ces peuples qui n' ont peuples. 

aucune consideration, si c'est par charite ou au-

llil trement; ils croyent que le pardon a este faict faute 
liij, d ' . ' d d e courage, et pour n avmr ose entrepren re e 

hret le faire mourir, bien qu'ille meritoit, et cela nou8 

CW.' mettoit en assez mauvaise estime parmi eux, de 

n' en a voir point eu de ressentin1ent. 

Toutes ces nations tres aises et satisfaits, ils nous 

roud remercierent, nous louants de ce que uous n'avions 

tlon~ tesmoigne un mauvais creur, et accorderent de 

R F · l d 'I! d 1 Accord fait 
ul. rnener onze raw;ms pour a e1ence e eurs :.tVcc les San · 

• vages. 

Olli' VIllages, contre leurs ennemis , dont il en demeu-

j)~, reroit huict en leurs villages, et trois qui revien

lti~ droient avec eux au printetnps en traitte. Ils em

de; menerent trois Peres Recollets ' S<;avoir les Peres 

ill!~ ' Nicolas, Joseph, et Frere Gabriel, pour voir s'ils 

lidli pourroient profiter au pays ' pour la gloire de 

!nill Dieu , et apprendre leur langue. Deux autres 
Fran<;ois qui 

aus Fran<;ois furent donnez aux Algommeqt1ins, pour ~ee~~s sout don · 

IUX~I 
les maintenir en amitie' et inciter a venir en 

6 ~ traitte : il leur fut fait un grand festin selon leur 

~m~- coustume , qui fit l'accomplissement de la 

rier~ feste , et par ainsi s' en allerent grandement con-

!aD~ tants. 
L ~d' A ' b ' F . e A aout s em arquerent tons nos ran<;ois 

~ cu~ 

t'n ~·. ~vec les Sauvages en leurs canots, chacun avec son 

hmnme, et ce mesme jour l' on rechargea toutcs 
~~ 
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les marchandises qui restoient en terre, se !event 
A.l'rivee des • "11 1 ' F1·anc;oisaQue-les anchres; nous m1smes VOI es, et e quatnesme 

bee. 'b ' l b jour arrivasmes a Que ec' on es arques estant 

toutes assemblees , I' on fit visiter , et treuva on 

quantite de castors parmi les matelots, que l'on 

fit serrer , attendant qu'ils fussent de retour en 

France, pour les contenter, s'il se treuvoit par la 
societe que cela flit raisonnable , ne leur estant 

permis de traitter a leur prejudice, ce qui occa

sionna ceux des equipages d' estre mal contents' 

cmnme ils le tesmoignerent. · 

Le sieur Des- Le 8 dudit mois fut despesche ledit Deschesnes, 
cbesnes dcspes· . . , 
che pour all~r avec SIX barques pour aller quenr les VlVres pour quenr des v1- ' 
vres. !'habitation, et lui de s' en all er a Gaspey en son 

vaisseau·, pour faire faire diligence de la pesche du 
p01sson. 

L, h Ledit sieur de Caen et mo.i, fusmes au cap de 
~~ct . 

lesieurdeCaenT . 
1
. , . , 

v?nt au cap de Ourmente, pour VOir ce 1eu, On estant arnve et 
lourmente. 

_ visite, fut trouve tres agreable, pour la scitu~tion, 

et les prairies qui 1' environnent estant un lieu pro

pre pour la nourriture du bestial. 

Ayant veu particulieren1ent ce lieu, lequel s'il 

estoit mis en 1' estat, que l'industrie et l' artifice des 

hommes pourroit y apporter, il scroit tres-beau, 

car , tout ce qui s'y peut desirer, pour une belle 

rencontre s'y treu ve : partant de ce lieu, retour-

Visite des naSIDCS a Quebec le 1 7 dudit IllOiS 01i VlSill€S barques. ' 
loutes les barques de retour, qui deschargeoient 
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Te, les commodites de ladite habitation, laquelle fut 
.e~ visitee par des massons et charpentiers, pour voir 
lr~ si elle estoit en estat de subsister et durer, il fut 
et~ juge que 1' on auroit plus tot fait d' en edifier une 
OB,t nouvelle, que reparer annuellement la vieille, qui 
ue~ estoit si caduque qu' elle attendoit l'heure de tom
reUit ber, fors le n1agazin de pierre a chaux et a sable , 
1e l~ ( comme dit est) auquel j e fis faire une porte par 

1 

~e~ dehors, qui alloit dans la cave, faisant condamner 
m~ , tme trappe qui estoit dans le magazin des mar-

chandises, par ou on alloit souyent boire nos bois
lit& sons, sans aucune consideration. 

les. Ledit du Pont se resolut de s' en aller en France Resolution de ' 
' du Pont de re-

Ga);l a cause de l'incommodite qu'il avoit' et ne pou- F~~~~~.er en 

!eu vant avoir les choses necessaires ici pour sa mala-
die, qui 1' occasionna de partir avec ledit sieur de 
Caen de Quebec, le .23 d' a oust avec trois-barques, son dcparte· 

~ row~ 
pour s' en all er embarquer a Tadoussac, del~ en 

Ufl\1 

France, et passer a Gaspey, pour sgavoir nouvelle 
rla: 

31 lll~ de ce qui s' estoit passe durant son absence, pour le 
suject des Basques qui estoient al'isle de SainctJean: 

Le premier de septemb~e, ledit pilote Doublet 
~U,I~ • h l l d a· . Al'l'ivie du 
:t!'~ arnva avec une c a ouppe, et ettre u It s1eur piiotc Doublet. 

de Caen, qui me prioit d' envoy er le plus promp-' 
)Jtlli 

tement que je pourrois les ouvriers, restant pour 
nn·m 

retourner, ce qu'ils firent en deux chalouppes , le 
lieu. , , d trouvent a Gaspey, ou illeur avoit donne le ren ez-
r,oL' 

vous. 
iS\~ 
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Recognoissant l'incommodite que nous avions 

eue par les annees passees' de faire le foin si tard 

pour le bestial , j' en fis faire au cap de Tourmente 

deux mille bottes, des le mois d' a oust, et les en

voyai querir avec tme de nos barques. 

Recognoissant la decadence, en quoi s'alloit re

. duire nostre habitation, nous avions n~solu d'en 

faire une nouvelle : pour le plus abrege je fis le 
11 fait le plan d' b · bb 

d'un nou,•eau plan un nouveau astlment' a atant tout le 
bastiment. 

vieux, fors le magazin, et cnsuitte d'icelui faire 

les autres corps de logis de dix-huict toises, avec 

deux aisles de dix toises de chaque coste, et quatre 

petites tours aux quatre coings du logement, et un 

ravelin devant l'habitatio~l, commendam sur la 

riviere, entoure le tout de fossez et pont-levis: et 

pour ce faire je juge que pre1nier que bastir il fal

loit assembler les materiaux pour commencer a 

bastir au printemps, je fis faire quantite de chaux, 

Iet~!~~~~~~~~r abbatre du bois, tirer de la pierre, apprester tons 

les materiaux necessaires pour la Jnassonnerie' 

charpenterie , et le chauffage , qui incommodoit 

grand.ement pour le divertissement des hommes, 

et n'y en eut que dix-huict de travail a toutes ces 

choses, ot\ l' on fit assez de besongne pour si peu 

qu'il y avoit. L'incornmodite que l'on recevoid 

monter la monta.o·ne, pour aller an fort Sainct 
p· 0 

_ch~~~~nfai~~~~~1 Louis, me fit entreprendre d'y faire faire un petit 
.ollet• au fort 

s. Louis. chemin pour y Inonter avec'facilite, ce qui futfait 
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!~ le 29 de novembre, et sur la fin dudit mois la pe-

t tite , riviere Sainct Charles fut presque prise de sai~~;iec~a~J~s 
gelce 

ffitla glace' et depuis le nwis de novembre jusques a la 

fin dudit mois, le temps fut fort variable, et se 

~oil' passa en journees assez froides, au matin avec 

I! rffi. ge lee , bien qu' il fist beau le reste du jour; se fai

~~;t soit quelques fois de la pluie, et des neiges, qui 
~· 

~~~· parfois se fondent a mesure qu' elles tombent : 

~U:K ayant ren1arque qu'il n'y a point quinze jours de 

ctt~' differents' d'une annee a autre pour la tempera-

ture de l'hiver, qui est depuis le 20 de novembre, Temperature 
~!U,I de ces pays. 

jusques en avril, que les neiges se fondent, et mai 
~~1~ 
ten~ est le printemps : quelques fois, les neiges sont 

t ~~ plus gran des en une annee qu' en l' autre' qui. sont 

uea de pied et deini; et trois et quatre pieds au plus ' 

au plat pays : car aux montaignes du coste du N ord, 
com 

elles sont de cinq a six pieds de haut. 
rrtittl 

Aussi no us avions une autre incommodite, tant 

a~~1 pour les honunes, que pour le bestial , le long de 
rut 

la riviere S. Charles, a tme sapiniere qui ~stoit 
inr~ bruslee, et tons les bois renversez, qui rendoient 

ta~l le chemin difficile, de sorte que l' on n'y pouvoit 

aihl passer, qui fit que je me fis faire un chemin, ot't 

!epl j' employai un chacun, qui travaillerent si bien, 

'on~ qui fut promptement faict. 

Le 1 0 de decembre, la grande riviere fut char

gee d'un grand nombre de glaces, de sorte qu'elle 

.. 
'\ 
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charioit, et le hordage pris, ne pouvoit plus per

mettre de naviguer. 
J e fis trainer le bois pour le fort sur les neiges, 

comme le temps plus propre le permettoit: les 

Sauvages no us do:nnerent un peu d' eslan qui nous 

fit grand bien, d'autant qu'en hyver l'on a aucun 

rafreschissement, n' ayant que les commoditez qui 

viennent de France, pour n'y en a voir au pays a 
suffisance, ce qu'avec le temps, l'on pourra estre 

releve de ceste peine, par le soing que l' on pren

dra a la nourriture du bestial' duquel il y avoit 

bon commencement, car le defaut de ces choses, 

est grandement prejudiciable a la sante de plu

sieurs, et principallement de ceux qui seroient 

mala des ou blessez, qui n' ont que salures, et les 
farines. 

Le ~ 8 d'avril, je fis employer tout le bois qui 

avoit este faict pour le fort, afin de le pouvoir 

mettre en deffence, autant qu'il me seroit possi

ble. Je fis faire quelques reparations a !'habitation 

qui estoit en decadence, attendant que l' on en 
eust faict une nouvelle. 

En ce temps, est la saison de la chasse du gi

queier:~: ar~ bier' qui est en grand nombre j usques a la fin de 
chasse au gt-

bier. mai , qu'ils se retirent pour faire leurs petits, et 

ne reviennent qu' au quinziesme de septembre qui 

/ dure jusques a ce que les glaces se forment le long 
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itj des rivages, qui est el'1viro~ le 20 de novembre. 

• • Vent qui en· Le 20 Il fit un grand coup de vent qui enleva leva la couver-
' lure du fon S. 

1)5 la couverture du bastiment du fort Sainct Louis, L_ouis. 

nnat plus de trente pas par dessus le rempart '/' par ce 
llanj. qu' elle estoit trop haulte eslevee, et le pjgnon de 
~r~u 1 la maison de Hebert, qui estoit de pierre, que je 
mn~: lui fis rebastir : ce petit inconvenient apporta un 
liTU peu de retardement aux autres affaires, car il falut 
~~lli remettre la Inaison en estat, de laquelle j e fis raser 

rret~. le second estage, et la rendis logeable au mieux 
el: qu'il me fut possible, attendant l' occasion plus 

I~ commode pour la mieux edifier. 
e~. 

iantt Sur la fin dumois, arriva un Sauvage appelle des 
. Franc;ois, Simon; illui parut avoirquelquefantaisie, 

5 (jiL ' • • • • • • • suj:~~s
3

gae~u~~~: 
.J a quOIIlS SOnt ordinairement SUJCtS, et prlDCipale-Ieur fa_ntaisie et 
lalll! de f~mc tout , ment lors que contre la volonte detous les capitaines de Ieur teste 

malgre la vo-. £ . , l lonte de leurs et compagnons, Ils veulent m re la guerre a eurs cbers. 

utlr: . l . l I "I . ennemis es Iroc01s, avec esque s I s est01ent en 
\el1: I d . "I . . . 

I pourpa er e pmx, 1 y av01t trois ou quatreJOurs: 
l!1IT d ' I ' d ' d . ', : et e ce es Sau vages rn en onnerent a vis, et me 
al· prierent de faire en sorte de I' en empescher, et 
~~~ 1 leur oster la frenesie qu' avoit cestui ci : j e I' en-

vqyai querir, et lui demande le st~ect pourquoi 
~naN il faisoit cela, lui remontrant le prejudice qui en 
1;1H pourroit arriver a tous ce~x de sa nation, et l'ad
u~r· vantage que les ennemis prendroient, du peu 
1rt~ d' estat qu'ils fais~ient de I' auctorite de leur chef, 
mr~lr estants ainsi que des enfants sujects-au changement, 
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et n' ay ant auc~ne parole arrestee, et se demons. 

trant sans foy ni loyaute. De plus que tous lE'$ 

Frangois ne seroient jamais contE.nts de ceste for

me de pro cede, et que ceste guerre durant un 

traitte de paix sans st~ect, estoit meschante et per

nicieuse, procedante plustost d'un meschant, et 

d'un homme lasche et sans courage, d'autantque 

je sgavois fort bien que le but de ceste guerre, 

n' estoit que d' all er surprend.re quelques hommes, 

D_csseiu qu'ils OU femmeS a l'escart, et les trOUVant incapablesde 
avo1ent en vou-

lant fairc la se defendre ' les assommer sans defence : a tout 
gue~·re. 

cela il me fit une courte responce, qui estoit qu'il 

sgavoit bien qu'ils ne valloient rien, et qu'ils es

toient pires que chiens, et s' estoit ainsi imagine, 

qu'il ne seroit jamais content qn'il n'eust eu la 

teste d'un deleurs enne1nis, en sorte qu'il estoitre

solu, lui quatriesme d'y aller. Commeje le vis ob-

Response de stine , et que nulle remonstrance ne le pouvoit es-
ce SauvagP-. 

mouvoir, je lui usai de quelques menaces s'ille 

faisoit: et ainsi s'en alia-tout pensif.a sa cabane. 

Deux on trois jours apres, les chefs me vindrent 

. Les chefs trOUVer, pour me dire qu'ils estoient bien aisesde 
v1enneut trou-

ver l'autheur. ce que j' avois parle a lui' qu'il avoit change de r~ 

solution de ne point y allcr, me disant que je leur 

fissent donner quelques choses pour festiner, 

comme est leur cousturne, quand il est question 

de faire quelque accord, ou autres choses semhla

bles. 

--~----~--~--~----~~---------.~ 
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Jc leurs fis donner un- peu de pois, et s'en alle

llu1i 
1' rent ainsi joyeusement pensant que ce Sauvage 
1u~~ oublieroit ce qu'il avoit proj ette. Cependant deux 
ld charpentiers travailloient a accommoder les bar
~kl ques et chalouppes, CL deux autres a faire les fe
mr nestres, portes, poutres, et autres choses de char
,na penterie, pour le nouveau bastiment; et quelques 
~~· mil cinq cents planches· que j'avois fais scier pour 
qu~: couvrir le logis, et trente cinq poutres qui estoient 
till~ toutes prestes, avec la pluspart du bois de char
i[t[• penterie assemble pour la couverture. Le premier 
!!Th de mai, j e fis creuser la terre pour faire les fonde
n,~ ments du bastiment, qui avoit este resolu de faire. 

am J' employai trois hommes a aller querir du sable 
.\lr avec la chalouppe, pour le bastiment; les mas
e~ sons a faire du mortier, attendant que quatre au
!DliJ tres ostoient la terre pour les fondementS, et le 
lelq reste a approcher la pierre pour bastir : Je fis tirer 
ro(f.: les allignements pour commencer a pastir un corps 
·a~~ de logis. 
~~lfi Le 6 de mai , 1' on commenc;a a mac;onner les 
pt1ia fondements, sous lesquels je mis une pierre, ou 
tte~ estoient gravez les armes du Roy, et celles de Mon-

. · • } d d Fondements ' t~· seigneur' avec a atte u temps' et mon nom es- jettes, me lea . ~'lD ~ • armes du Roy. ur: crit, comme Lieutenant de mondit Seigneur, au , 
~ •

1 
pays de la N ouvelle France, qui estoit une curio-

'll ~·· 
ell~ site qui me sembla n' estre nullement hors de pro-. 

pos 'pourunjour a l'advenir, si le temps y eschet; 
TOME 11. 6 
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monstrer la possession que le Roy en a prise, corn. 

me j e 1' ai fait en quelques endroits, dans les terre5 

que j' ai de couvertes. 

Le 8 dudit :rriois, les cerisiers commencerenta 

espanouir leurs boutons, pour pousser leurs feuilles 

dehors. 

Commence· En ce temps rnesn1e , sortoient de la terre de pe· 

;:!~;s due,;rif~ tites fleurs, gris de lin, et blanches, qui sont des 
· Nouvelle Fran- • d l' } ' 

re,.ou tons les primesveres du pnntemps, e CeS IeUX a. 
frmcts pons-

sent. Le 9 les framboises cornmencerent a boutonner, 

et toutes les herbes a pO"usser hors-de la terre. 

Le 10 ou le 11 le sureau monstra ses feuilles. 

Le 12 il y a des violettes blanches , qui se firent 

voir en fleur. 

Le 15 les arbres furent boutonnez, et les ceri

si~rs revestus de feuillages, et le froment rnontea 

un amp an de hauteur. 

Les framboisiers jetterent leurs feuilles :le cer

feuil estoit bon la a coupper: dans les bois 'l' oseille 

s'y void a deux ponces de hauteur. 

Le 18 les bouleaux jettent leurs feuilles: les 

autres arbres les sui vent de pres : le chesne a ses 

boutons formez , et les pommiers de France que 

1' on y avoit tr1nsplantez , comme aussi les pruniers 

boutonnoient; les ,cerisiers y ont la feuille assez 

gr ande la vigne boutonnoit, et fleurissoit; l' oseille 

estoit bonne a eo upper. 

Le cerfeuil des bois paroissoit fort grand, les 
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If violettes blanches et jaunes estoient en fleur: le 
lli~ 

bled d'Inde se seme ~ le bled froment croissoi~ un 
peu plus d'un am pan de hauteur. 

mffl) La pluspart de toutes les plantes , et simples, es-
!elllll toient sortis de terre: il y avoit des journees en ce 

mois , ot1_ il faisoit gran de chaleur. 
Le 21 de mai, je despechai un canot a Tadous

~~ sac avec trois hommes, pour attendre le sieur de 
Ma Caen, avec lettres queje lui escrivois, et une autre 
a~ au premier vaissean __ de sa flotte. 
la Le 29 dudit Inois ~ , les fraises commencerent a 
lr.lid fleurir, et les chesnes a jetter leurs feuilles assez 
, ~m 1 gran des en este. 

Le 30 les fraises furent toutcs en fleur, les pom- 1 

~,rt Iniers COmmencerent a espanouir leurs boutOnS, 
m1n1 pour jetter leurs feuilles: les cbesnes avoient leurt 

feuilles d' environ un pouce de long, les pruniers et 
[ill~ cerisiers en fleurs, et le bled d'Inde commeiigoit a 
100i. lever. 

Durant ce temps ,je fis assoir quelques poutres 
r~uit sur le pretnier estage de la nouvelle habitation, et 
~ poser quelques fenestres et portes a icelle. 

e
rn Le premier du mois de juin arriva un canot de Nouvelle de 

la descouver-TadOUSSaC qui nous dit qu'aux environs de Bicq lure d'un va!s · Il l~ ! ' ' seau rochelo1s. 

d~ ' il y avoit un vaisseau rochellois, qui traittoit avec 
· les Sauvages, que dans ce vaisseau estoit un puis~ml: . 

sant homme qui y commandoit, estant tousjours 

1 ~ masque, et arrne, et Jes Sauvages ne st;avoient 
6. 
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comme il s'appcloit, ni 1noins le cognoissoient ils 

pour ne l'avoir veu; et ma creance fut telle' que 

quand ils l'eussent cogneu, ils ne nous l'eussent 

voulu dire, tant ils nous portent d'affection. L'on 

cmpcsche les autres vaisseaux de venir traitter avec 

eux, encore que l'on leur fit le meilleur traitte

ment qu'il fthpossible, etainsisommes nousaimez 

d' eux, en recompense du bien que no us leur 

faisons. 

Le meilleur remede que j'ai recognu pour jouir 

plus facilement d' eux, c' est de n' en faire estat que 

par occasion, et peu apres lelJ.r remonstrer harcli

ment leurs deffauts , et ne se soucier de mille 

sortes d'insolences qu'ils font le plus sou vent: car 

comme ils voient que l'on en fait point d'estat, 

cela les rend plus audacieux a medire et mal faire, 

ayant moi-mesme experimente plusieurs fois, que 

lorsque j' en faisois moins d' estime c' estoit alors 

qu'ils me recherchoient le plus d'amitie, et dirai 

plus que l'on n'a point d'ennemis plus grandsque 

ces Sauvages, car ils disent que quand ils auroient 

tue des nostres, qu'ils ne laisseroient de venir d'au· 

tres vaisseaux qui en seroient bicn aises, et qu'ils 
seroient bcaucoup mieux qu'ils ne sont, pour le 

bonmarche des marchandises qui leurs viennent 

des Rochellois, ou Basques. Entre ces Sauvages, il 

n'y a que montaignars qui tiennent tels discours. 

Le 2 jour dejuin arriva une chalouppe 01\ e.stmt 
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le pilote Gascoin avec cinq ou six matelots qui Gascoin "1'•· 

' doussac. 

~m J', nous dit qu'il estoit arrive au port de Tadoussac, 
~e~ . avec un vaisseau de soixante tol}neaux, ayant quel

que centbarils de pois, sept tonneaux de citre, vingt
lill~m t quatrebaricquestantdebiscuitquedegalette,etque 

ledit sieur de Caen devoit par~.ir douze jours apn?~s 
!esn~ 

lui, que la prise de l'un de ces vaisseaux par les Fla-
u~ 111. 

1nants l' avoi t fait retourner a Paris pour se plainilie 
au Roy, et a Monseigneur, du sujet qui occasionnoit 
le retardement, m'informant de lui, s'il n'avoit 
aucune lettre pour moi de sa part, il me dit que 

L'autheut !Oilllre '"l £ • · d • • ' trouve esLra!l"C non, quI me aiSOlt ses recomman atwns, Je m es- de t·c que 'i, 
,cler I • . sieur de Caen tonnai grandement qu'il ne m'avoit escrit Ull mot ne lui cscriYoit. 
!SOUR , , dad vis, de sa venue en ce lieu, car cela va a telle 
~Olll consequence, que n'ayant advis de ceux qui ont 

eelllt la conduitte d'une flotte, ou autres telles affaires 
~ d . l importantes, ne oiventJamais permettre que eurs 

vaisseaux partent sans un mot d'advis, au gouver
aiul, neur ou lieutenant des places esloignees, comme 
lli f sont celles-ci, pour leur tesmoigner qu'ils se peu
la illi vent fier en eux, leurs do~nant entree libre dans 
oel~ !'habitation ou fort, comme estant de la compagnie. 
t~B/ ·une lettre que m' escrivoit le sieur le Gendre l'un 
!ont,; des associez, m' asseura que le vaisseau venoit de 
eM~ la part dudit sieur de Caen. 
~Ufi Le 4 dudit mois je fis mettre deux barques a Jl emoie 

1. , • • , , deux chaloup· tel!~ l eau, qui parLirent pour all er a Tadoussac, que- pes a ~Tadou~-
sac pour nvou· 

~~~ rir les commoditez qu' avoit apporte ledit vaisseau, des vivres. 

I ' 
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J.equel avo.it ordre de laisser un commis nommc 

Hallard, avec par tie des cominoditez des vivres, 

pour traitter audit Tadoussac, ce qui no us fit un 

grand plaisir, d'autant que nons n'avions des fari

nes et citres, que jusqtl.' au 1 0 dudit mois de juin; 

que sans cela il nons eust fallu reduire au Migan, 

avec quatre baricques de bled d'Inde, attendant 

nouvelles de la venue des autrcs vaisseaux. 

L 
Le 1 ~ arriva une barque qui apporta quelques 

ettre quo 
lui escrit Halo • d · l • 
Ja .. d. p01nc;ons e citre , ga eues , p01s et prunes, et 

m' apporta une lettre de Hallard, qui me mandoit 

qu'il s' ennuyoit grandement, que le vaisseau du

dit sieur de Caen ne venoit, craignant qu'jl ne lui 

fust arrive quelques accidents par la mer: que 

recognoiss<J.nt la necessite des vivres que nous 

pourrions avojr,, il m' envoyoit ce qui lui restoit 

de commoditez' s' en reservant un peu pour en

tretenir les Sauvages, qui traictoient ordinaire

ment avec les Rochelois, et que je lui cusse a 

mander nia volonte de ce qu'il devoit faire. 

Le ~4 dudit mois, la barque estant des chargee, 

prevoyant aux ma1heurs qui ordinairement pen

vent arriver sur la Iner, pour les risques qui y 

sont gr~ndes ; voyant que la saison des vaisseaux 

se passoit, sans sc;avo-ir nouvelles de l'un des deux 

qui devoit arriver, scachant bien qu'il ne faut pas 

attendre aux extremitez a pourvoir en telles af

faires, aussi que la necessit~ des vivres no us pres-

........... -------~-~~~-----~ 



DE CHAMPLAIN. 

a~1 soit. J'advisai qu'il ne seroit hors de propos 
~ ~ d'escrire audit de la Ralde, qui estoit a Miscou, 
ul li, quelques 35 lieues de Gaspey, et lui faire en
riolli : tendre la necessite en laquelle nous allions tom
.m~5 : her, s'il ne nons secouroit, au cas qu'il fust arrive 
lllltt fortune au vaisseau; et avois donne charge au 
lde, pilote Gascoin, d'attendre audit Tadoussac, jus
~. ques au 15 ou 16 de juillet, et si en ce temps il 
por11 _ n' oyoit aucune nouvelle, qu'il eust a all er trouver 
et~ I edit de la Ralde; et donnois ordre a Marsollet 

[tU truchement, lui troisiesme, de ne partir de Ta
le!~ doussac' pour venir a Quebec, que ce ne fust au 
aut~. 8 d' a oust, qui estoit oster toutes sortes d' espe.
r la a ranee, si les vaissea~.x ne fussent venus en ce 

Vfel ! temps: et esquippe la barque de tout ce qui leur 
qill l estoit necessaire pour leur voyage: et partirent 

1 ~~ le 24, jour de S. Jean. 
lent. Le 2,8 du mois, nous eusmes nouvelles de la 11 J;~~csen:~ i~~ 

descente des Hurons , Algommequins et Bisserains, ~~~i~~~~~:~~ ' 
qui furent bien faschez de n'avoir point de nou-

mta~ velles des vaisseaux. 
Le premier du mois de juill;t du ·V ernay qui Anhec d~ 

talrelfll , ' du Vernay qu• 

estoit alle aux Hurons, arriva dans un canot, qui v·~rr:;:eia0~~~~ 
ri~~ CCII!6 des Sau-

nous apporta nouvelles certaines de la descente vages. 
I O~ n 

des Sauvages, a la riviere des Irocois; et de la 
~ ]'unB 
/il ~• mort d'un Fran<;ois, qui avoit este mon serviteur: 

et que le Pere Nicolas estoit reste avec neuf Fran
<;ois, estant revenu quatre de nos hommes , le 
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Pere Joseph, et le Frere Gabriel, qui venoient 

querir quelques choses pour porter audit Pere 

· Nicolas. De plus ledit du V ernay me dit que le 

Franc;ois avoit este mal traitte, parmi quelques 

nations, faute que la pluspart, ne s' estaient pas 

hien comportez avec ces peuples. 

Arrivee du 
Ce jour arriva une chalouppe, ou estoit le 

pilote Gascoin. pilote Gascoin, qui ayant apperceu vers l'eau 

le vaisseau dudit de Caen , qui entroit a Tadous

sac, ou il avoit envoye une chalouppe du Bic, 

avec ordre de ce qu'ils devoient faire audit Ta

doussac , qui estoit de depescher promptement 

une chalouppe ' pour envoyer a Quebec faire 

charger la barque qui y restoit, et envoyer au 

devant des Hurons , ce qui fut fait, et partit ce 

mesme JOUr. 

Arl'ivee des En ce temps arriverent les Sauvages, qui estoient 
Sauvages. 

allez de la part des montagnars aux lrocois, pour 

contracter ami tie, et y avoit pres de six sepmaines 

qu'ils estoient partis d'aupres de Quebec. Ilsfurent 

tres bien receus des Irocois qui leurs firent tout 

plain de bonne reception' pour achever de faire 

cette paix. Mais en la compagnie de ces Sauvages 

estoit un appele Simon, qui devoit aller a la guerre. 

Apres qu.'il eut pris conge desdits Irocois s' en re-
Perfidte du 

SauvageSimon. tournant, le mesch,ant traistre et perfide Simon, 

rencontrant un Irocois I' assomma, pour la recom

pence du bon traittement qu'il avoit receu desdits 

-----~------------------------------~~~----------
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~ '. Irocois. Tous nos Sauvages en furent grandement 
desplaisants' et eurent hien de la peine a reparer 
ceste faute : car il ne faut parmi tels gens qu'un 
tel coquin, pour faire rompre toutes sortes de 

1,~ bonnes entreprises, pour n'avoir aucune justice 
entr'eux 

L A 0 d a· · 1 s • d b A.rri¥ee du e 'I u It mo1s es auvages Vlll rent ea aner &im de caen . 

1li ~~ proche de !'habitation. Le lendemain arriva ledit 
rolti: de Caen, avec deux barques chargees de marchan~ 
UWI dises: le jour en suivant l'on commen<;a la traitte 
ure avec les Sauvages : d'autres Canadiens arriverent 
~~~ en ce mesme temps avec quelques chalouppes. 
Qu~ Le 14 dudit mois la traitte fut achevee avec les-
H dits Sauvages, et partirent le mesme jour pour 
t, ~I s' en retourner en leurs pays , et un Fran<;ois fut 

av ec les Bissereins. 
Le 16le Frere Gabriel arriva avec 7 canots, qui arrrvec du Bl,~ Frere GaJH·icl. 

·iroJ nons resjouit grandement, nons comptant tout ce 
· qui s' estoit passe en son byvernement., et la mau-l ~1x:; _ 

ined vaise vie que la pluspart des Frai~<;ois avoient 
ITi ~ mene en ce pays des Hurons et entr'autres: le tru-

Ol j chement Brusle a qui l' on donnoit cent pistoles ~ . 

,~i· par an, pour inciter les Sauvages a venir a la traitte, 
' 11.

1 ce qui estoit de tres mauvais exemple d' envoyer em. 
' . ainsi des personnes si malvivants,. que l'on eust 

coo1 · 

oth deub chastier severement, car l'on recognoissoit 
~ruu~ · 
' ul cet bomme pour estre fort vicieux., et adonne aux 
our . r . r . r . 1' , d . 1emmes ; ma1s que ne 1a1t 1a1re esperance u 
re~ · 
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gain, qui passe par dessus toutes considerations. 

Le 4 9 ledit de Caen partit pour aller aux Trois 
Le il cur de 

Caeu ,.a aux • • ' 1 b tra'tte d' 
Trois l1i•iercs. R1v1eres avec es arques, pour . 1 r avec au. 

tres Sauvages s'il en rencontroit. 

Le 20 huict canots des Hurons qu' avoit amene 

ledit Brusle, partirent de Quebec. Ce jour mesme, 

arriva ledit du Pont. 
Le :25 arriva aussi a Quebec unc barque, qui 

narquc Ul'l'i· nons d.it ' qu'il estoit venu six Irocois' nonobstant 
vee 

11 
QueLec. la mort de celui qui avoit este tue, pour confirmer 

l'amitie avec tous les Sauvages : ayant bien juge, 
que le Sauvagc qui avoit tuc leur compagnon, 

l'avoit fait de sa propre malice et non du consen-

Arrhced'.une tement de ses compagnons Le lcndemain arriva 
barque du s•c ur • ' 

d~euc~.e~,;:;~c une barque, ou il y avoit deux soldats, que le 
pour est re uus 

a ta ciJaisne. sieur de Caen envoyoit en son vaisseau, pour le; 

Le iicur dt• 

mettre a la chaisne' pour quelques legeretez qu'ils 

avoient commises. N ouvellcs vindrent aussi, qu'il 

estoit arrive a l' entree de la rivierc des Irocois, 

trente canots Hurons, avec quelques Fran~ois. 

Le premier d'aoust, est arrive a Quebec ledit 

~~~·~cc~enu 11 sieur de Caen, et le 4 il fut au cap de Tourmente, 

qui dit lui a voir este donne par monseigneur de 
Montmorency, avec l'isle d'Orleans, et quelques 

autres isles adjacentes : et le 1 0 il retourna 3 
Quebec. 

En cc temps j e me resolus de rcpasser en France 

avec ma famillc, y ayant hyverne prcs de cinq 
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co~~i ans et ou durant ce temps no us fusmes assez Hes(llution de 
.11 ' · ' l'autheut· de re · 
illl1f l F mal secourus de raffraichissements, et d'atltres ~:~se r t'n •rnn· , 

ltter choses fort escharsement, nons n'avions de quoi 
remercier les assoeiez en cela, car s'ils l' eussent 

I 

~U .!\1 sceu, ils y eussent donne ordre : la courtoisie et , 
~eJom· le devoir les obligeoit d'avojr soing_ des personnes 

qui avoient esgard a la conservation de la place et 
nck de leur hien, outre la charite po11r ceux qui pou
OI!,nJ voient. estre malades, fussent rrwrts faute de se

pourl cours; et ainsi e~toit-plustost diminuer le courage, 

yant~ que de l'augmenter a servi~ des personnes' qui ne 
[11' crc font estat des hommes qui conservent leur bien , 

non ~ et se tuent de soin e t travail a garder ce qui leur 

ndenm appartient, au lieu que peu de choses contante 

sol~ tout un peuple. 
!ssean, J e fls embarquer tout m on esquippage , et laissai 

wll !'habitation nouvelle bien advancee, et eslevee 
rent ~, de 4 4 pieds de ha ut, 26 toises de muraiU~s faictes 

ere® avec quelques poutres au premier estage ' et toutes 
es fill les autres prestes a mettre les planches sciees pour 

a~~~ la couverture, la pluspart du bois taille et amasse 

Jel~ pour la charpente de la couverture du logement; 
owd toutes les fenestres faictes, et la pluspart des portes, 

n , 

~,lt i d~ sorte qu'il n'y avoit plus qu'a les appliquer, je · 
u ~; laissai deux fourneaux de chaux cuitte, de la pierre 

assemblee, et ne restoit plus en tout que sept ou 

huict pieds de hauteur, que toute la muraille ne 
l!S~ e 

fust eslevee, ce qui se pouvoit en · quinze jours , 
. rrf. i 
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Ieurs materiaux assemblez, pour estre logeable, 

si l' on y eust voulu apporter la diligence requise. 

J e les priai d' amasser des fassines, et autres choses, 

pour achever le fort, jugeant bien en moi-mesme 

que l'on n'en feroit rien, d'autant qu'ils n'avoient 

rien de plus desagreable, bien que c' estoit la con

servation, et la seurete du pays; ce qu'ils ne pou

voient, ou ne vouloient comprendre. Cette reuvre 

ne s' avan<;oit que par intervalles, selon la com

modite qui se presentoit , lorsque les ouvriers 

n' estoient employez a autres reuvres. 

Ledit sieur de Caen laissa son neveu, le sieur 
Caen, laisse son E • • 1 • ne.Pn:u pour smery, pour pnncipa commis, et pour com-
prmc,pai com- • 

mis~nl'absence mander en mon absence audit Quebec avec 
de I autheur. ' 

cinquarite et une personnes , tant hommes que 

femme~, gar<;ons, et enfants. 

Partemeut de Le j eudi 1 5 jour d' a oust partismes de Quebec, 
l'autheur pour A 

8 
. , , 

,·enir a. Ta-le ,, arnvasmes a Tadoussac, on nous eusme~ 
doussac. 

nouvelles de la mort de cinq hommes du vaisseau 

Cinq hom- dudit Deschesnes' qui estoit a l' Acadie' lesquels 
mes tuez par 

Ics SaL~vages. hommes, avoient este tuez par les Sauvages du 

lieu , proche du sieur de Biencour , qui estoit 

demeurant en ces lieux, il y avoit plus de 4 8 ans 

avecques les Sauvages. 

S'tlll'etourne Le 21 d'aoust 1624 nous levasmes l'anchre 
t'n J.o'rauce. 

et mismes soubs voilles , pour retourner en 
France. 

Le 25 fusmes mouiller l'anchre ~evant Gaspey, 
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!\~[ et trouvasmes de la Ralde qui estoit venu de 
;en~: Miscou, faire sa pescherie de poisson. 
auq., Le premier de septembre, un vaisseau partit 
mw;. de la flotte ou commandoit le capitaine Gerard, 
~lli 1 pour aller en France devant porter des nouvelles. 
c~u.· Le 6 le vaisseau de du Pont acheva de faire 
~'ili sa pesche de poisson audit Gaspey. 
·e.Ui\ La nuict venant ap. samedi, ledit siettr de Caen 
~lij[; partit avec quatre vaisseaux, en l'un desquels es
e 1~ : toit sa personne, et en !'autre ledit du Pont, au 

1s. troisiesme ledit de la Ralde , et une patache de 
leYtU. 45 a 50 tonneaux , dans laquelle estoit le pilote 

et r Cananee. 
~~ Le 19 l'on apperceut un vaisseau de 60 ton
t nm~ neaux , que I' on jugeoit e~tre Rochelois, on fist 

chasse dessus ' mais il s' evada' et ainsi se sauva a -
1. la faveur de la nuict. 

nes~~: 

, Le 27 , on treuva fond a la son de , a 90 brasses. 
u~ · ' · b ' d · ' ~ CeJour la petite arque vu comman Oit Cananee, 
nesru~ se separa de nous, pour aller a Bordeaux, selon 
.ea 

1
' I' ordre qu'il en avoit : depuis no us sceusmes 

~~r ' . qu elle fut prise des Turcs , le long de la caste de 
Jur 1;B . . ' l h ''1 . retaigne , qu1 emmenerent es ornmes qu 1 s y 

!lli t r . trouverent ' et 1es firent esclaves. 
Le .29 , no us recogneusmes en I~ caste d' Angle

~lll~ terre, le cap appelle Tourbery. 
retlC Le dernier de septembre nous apperceusm~s la 

terre de la Heue. 
!er~ 
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Le pre1nier d' octobre , entrasmes dans le havre 

de Dieppe, ou louasmes Dieu de no us a voir ame

Arriv~ e ,de nez a bon port; auquel lieu je sejournai quel-
l'auth•·ur a 

Dieppe. ques jours, de la' je m'acheminai a Paris avec 

Va a Sainct 
tout mon train, ou estant; je fus trcuver a Sainct 

?e~:·~:.'i~Y·tt·ru- Germain le Roy , et monseigneur de Montmoren-

ci , qui me presenta a Sa Majeste, auquel je fis la 

Fait rt>lation relation de IDOn voyage COIDIDe a plusieurs IDes-
de son voyage. ' 

sieurs du Conseil, desquels j'avois l'honneur d'es-

tre cogneus. Ce fait, je m' en retournai a Paris, ou 

je treuva.i que les anciens et nouveaux associez, 

eurent plusieurs contestations sur le mauvais mes

nage qui s' estoit fait en l' embarquement , qui ap

porla plusieurs troubles , cela en partie donna 

Monsieur de suject a mondit seigneur de Montmorenci, de ce 
l\1ontmorency . 

se desrait de s_a deffaire de sa charge de Viceroy qui lui rompoit 
chao-gr de y,. · ' 

ct>roy de la l l f'I'. . l . 
Nouvelle Fran- pus a teste, que ses a 1a1res pus 1mportantes , 

ce. la remettant a monsei.gneur le due de V entadour, 

La met en-

qu'il voyoit porte ace sainct dessein, convenant 

avec lui d'un certain prix, tant pour la charge de 

~~ d~:s dem~!~~ Viceroy , que pour !'interest qu'il avoit en ladite 

tadour. societe, le tout sous le bon plaisir de Sa Majeste, 

laquelle commanda d' expedier les lettres patentes 

d'icelle commission , au mois de mars ~ 625, au 

nom de n1ondit seigneur le due de V entadour, 

n' estant pousse d' autres interest que du zele et af

fection qu'il avoit de voir fleurir la oloire de Dieu. 
b 

en_ ces pays barbares ; et pour cest effect ' y en-
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lli\. voyer des religieux, jugeant n' en trouver de plus 
l!l~ b ' , . capa les, que les Peres Jesu1stes, pour amener ces 
I~ peuples a nostre foy : il en envoya six ' a ses 
all propres cousts et despends' des l'annee mesmes. 
nvt:l S<;avoir estoit, le ~everend Pere l'Almand, prin-
1\(11 cipal du college de Paris; tres-devot et zele re
a~· ligieux , fils du feu sieur l' Almand , qui avoit 
llui este lieutenant criminel de Paris ; et le Pere Bre
;hwJ!• beuf, le Pere Masse, Frere Fran<;ois , et Frere Gil
mal!l bert, qui s' acheminerent aussitost avec une gran de 
emt affection , a Dieppe , lieu de l' embarquemept . 
. eoc 
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VOYAGE S 

DU SlEUR 

DE CHAMPLAIN. 

L IVI\E DEUXIEME. 

CHAPITRE PREMIER. 

Monsieur le due de Ventadour Viceroy en la Nouvelle France , 
continue la lieutenance au sieur de Champlain. - Commis
sion qu'il lui fait expedier.-Retour du sieur de Caen de la 
Nouvelle France. -Trouble qu'il eut avec les anciens asso
ciez. 

En ce mesme temps, mondit seigneur de Ven
tadour, Viceroy en la N ouvelle France, me conti
nua en l'honneur de la lieutenance, que j 'avois 
eue de mondit seigneur de Montmqrency, me pr'o .. 
ntettant pour icelle annee de demeurer proche de 
lui, pour l'instruire des affaires dudit pays, et donner 

TOMEIL 7 



. -

VOYAGES 

"Drdre a quelques miennes autres que j' avois a 

Paris. • 

Sensuit la commission de monseigneur le due de 

V entadour, pair de France, donnee a monsieur de 

Champlain. 

« Henry de Levy, due de V entadour, pair de 

cc France, lieutenant general pour le Roy au gou

(( vernement de Languedoc, Viceroy, et lieutenant 

(( general au pays de la N ouvelle France, et terres 

« circonvoisines. A tous ceux qui ces presentes 

« lettres verront sal ut : St;avoir faisons, que pour 

cc la bonne et entiere confiance que no us avons du 

<e sieur Samuel de Champ lain, capitaine pour le 

H Roy en la marine: et de ces sens, suffisance, pra· 

« tiques, experiences au faict d'icelle, bonne dili

« gence, cognoissance qu'il a audit pays, pour les 

(( diverses na:vigations, voyages, frequentations 

« qu'il y a faictes, et en autres lieux circonvoisins 

« d'icelui: A icelui sieur de Champ lain, pour ces 

(( causes, et en vertu du pouvoir a no us donne par 

<< Sa Majeste, conformcment aux lettres de corn

(< missions par lui obtenues, tant du feu sieur 

t< comte de Soissons, que Dieu absolve, de mon

« sieur le prince de Con de ; et depuis de monsieur 

« le due de Montmorency, nos predecesseurs en 

« ladite lieutenance generalle des quinze octobre, 

cc et vingtdeuxiesme novembre 1612,ethuictmars 
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(( 16~0, et a la nomination de Sa Majeste, par les 
« articles ordonnez par arrest du Conseil du pre-

11!1., « mier avril 16~2. Avons commis, ordonne, de-
ll[~ << pute, commettons, ordonnons, et deputons par 

<< ces presentes, nostre lieutenant, pour represen
<< ter nostre personne audit pays de la N ouvelle 

!onr,; « France : Et pour cet effect lui avons ordonne 
R~F ,. « d'aller se loger avec tous ses gens, au lieu de 
,et~ t< Quebec, estant dedans le fleuve Saiilct Laurent, 
lmt,l << autrement appele la gran de riviere de Canada, 
~ ~ << audit pays de la Nouvelle France, et audit lieu, 
onv « et autres endroicts que ledit sieur de Champlain 
noru « advisera bon estre: faire construire et bastir tels 
iltali (( forts et forteresses qu'illui sera besoin et neces-
su5 « saire , pour la conservation de ses gens : lequel 
le,l· H fort, Oll forts, il nous gardera a son pouvoir, 
~~ « pour audit lieu de Quebec, et autres lieux et en
~ « droicts, en l' estendue de nostredict pouvoir, tant 
~~ « et si avant que faire se pourra: Establir, estendre, 
Jl~.' « et' faire cognoistre le nom, puissance et auctorite 
nOt!!l « de Sa Maj este : et en icelles, assubj ettir, sousmet
ettl'tl· l< tre, et faire obeir to us les peuples de ladite 
:on' (( terre' et les circonvoisins d'icelle : et par le 

!I « moyen de ce, et de toutes autres voies licites, or,. 
tisot~ << les appeler, faire instruire, provoquer et esmou-
!J'·' « voir a la coenoissance et service de Dieu, et a la 
·eu~lr- v 

llwi' « foi et religion catholique, apostolique et ro- 1 

~ t << n1aine, la y establir , et en l' exercice et profes-
~d . 

7· 
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« sion d'icelle, maintenir, garder et conserver les

« dits lieux, sous 1' obeissance et auctorite de Sadite 

<< Majeste, et pour y a voir esgard et vacquer avec 

« plus d' asseu.rance, no us avons , en vertu de nos

<< tredit pou.voir, permis audit sieur de Champlain 

« commettre et estahlir , et substituer tels capi

H taines et lieutenants pour no us, que besoin sera. 

<~ Et pareillement commettre des officiers pour la 

<< distribution de la justice, et entretien de la po

« lice' reglements et ordonnances' jusques a ce 

« que par nous autrement en ait est-e pourveu. 

<< Traitter, contracter a mesme effect, paix, allian

ce ces, confederations , bonne ami tie , correspon

<< dance et communication, avec lesdits peuples et 

« leurs princes, ou autres ayant commandement 

« sur eux, entretenir, garder, et soigneusement 

<< conserver les traittez et alliances, dont il con

« viendra avec eux, pourveu qu'ils y satisfasccnt 

(( de leur part : et a leu,r deffaut leur faire guerre 

« ouver:te, pour les contraindre et amener a telle 

(( raison qu'il jugera necessaire' pour l'honneur, 

<< obeissance, et service de Dieu, et de l' etablisse

<< ment, manutention, et conservation de l'auctorite 

<< de Sadite Maj este parmi eux: du moins pourvivre, 

<<hater et frequenter en toute asseurance, liherte, 

(( frequentation' et communication' y negocier et 

« traffiquer amiahlement et paisihlement, faire 

(( faire a ceste fin les descouvertures desdites terres, 
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<< et notamment depuis ledit lieu de Quebec jusques 
« et si avant qu'il se pourra estendre au dessus 
« d'icelui, dedans les terres et rivieres qui se des
« chargent dedans ledit fleuve Sainct Laurent, pour 

m~ {( essayer a treuver le chemin facile pour aller par 
~~~; « dedans ledit pays au royaume de la Chine et In-
Um!ri: c< des Orientales; ou autrement tant et si avant qu'il 

(( se pourra estendre, le long des cottes dudit pays, 
(< tant par mer que par terre, et faire en ladite 

t)lli;l 
~~ «terre ferme soigneusement rcchercher et recog-

t,~ 

OIDII 

;, ~! 

(( noistre toutes sortes de mineS' d' or, d' argent, cui
(( vre' et autres metaux et mineraux' les faire 
c< fouiller, tirer, purger, et affiner, pour estre 
« convertez, et en disposer selon et ainsi qu'il 
<< est prescript par les edits et reiglements de Sa
<< dite Maj este, et ainsi que par no us sera ordonne, 
«et ou ledit sieur de Champlain trouverroit des 

! f « Fran<_;ois, ou autres trafiquants, negociants, et 
ur~ 

H communiquants avec les Sauvages et pcuples, 
af~ 

<< notamment depuis le lieu de Gaspey, par la haul-
ourll fd (( teur de quarante huict et a quarante neu e-
taf!'1 

« grez de latitude, et jusques au cinquante et 
na11i << deuxiesme degre, Nort et Su dudit Gaspey, qui 

« nous est reserve par Sadite Majeste, lui avons 
« perm is et permettons s' en saisir et les apprehen
« der, ensemble leurs vaisseaux et marchandises 
(( et tout ce qui se trouvera a eux appartenants, 
cc et iceux faire conduire et amen er en France, dans 

ran~ 
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cc Ies mains de la justice, pour estre pro cede contre 

cc eux selon la rigueur des ordonnances royaux, 

cc et ce qui no us a este accorde par Sadite Majeste, 

(( ce faisant gerer' negocier' et se comporter par 

cc ledit sieur de Champlain, en la foncti.on de sadite 

(( charge de nostre lieutenant pour tout ce qu'il 

« jug<:ra estre en l'advencement desdites conques

<< tes et peuplement :_le tout pour le bien, service, 

<< et autorite de Sadite Majeste, avec mesme pou

H voir, puissance et auctorite que no us ferions si 

cc nous y eslions en persol'ine, et comme si tout y 

cc estoit par expres et plus particulierement spe

c< cifie, et declare. Lui avons, et de tout ce que 

(( dessus, donne, et donnons par ces presentes, 

« charge et pouvoir, commission et mandement 

cc special : Et pour ce, et en tout nostre pouvoir 

(( esdits pays, a quoi nous n'aurions pourveu, et 

(( jusques ay estre par nous particulierem£nt pour· 

cc veu: Avons ledit sieur de Champlain substitue, 

cc et subroge en nostre lieu et place; a la charge 

cc d' observer, et faire observer tout ce que dessus, 

<< et par· ceux qui seront sous sa charge et corn· 

cc mandement, et de no us faire bon et fidel rap· 

((port, a toutes occasions' de tout ce qu'il aura 

« faict et exploicte, pour en rendre par nous, 

cc prompte raison a Sadite Majeste. Si prions et re

cc querons tous princes, potentats et seigneurs es

« trangers, les lieutenants gene(aux, admiraux, 
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H gouverneurs de leurs provinces, chefs et con

<< ducteurs de leurs gens de guerre, tant par mer 
<< que par terre, capitaines de leurs villes, forts 

corn~ « maritimes, ports, costes, havres et destroits, don
lCh~~~ • << ner confort et aide audit sieur de Champlain , 

« pour l' en tier effect et execution de ces presentes, 
<< tout support, assistance, retraicte, et main forte 

<< si besoin est, et en soi~nt par lui requis: En tes
<< moin de quoi nous avons signe les presentes de 

<< nostre main; et a icelles faict mettre nostre scel. 

(( Donne a Paris' le 15 fevrier 1625. Signe VENT A

(( DOUR. Et plus bas par commandement de mortdit 

<< seigneur, GIRARD 

ecm~ 

Ollill~l 

liierm 

a~ t1 

etn ~ 

nO!In 

ms ~ 

_ Ledit sieur de Caen fit encore ce voyage, sous 
la commission de mondit seigneur de V entadour , 

avec lesquels passerent nosdits reverends Pe~es, 
lesquels il traitta courtoisement au passage. Et un 
Pere Recollet appelle Pere J oseph de la Roche tres

pl~ ~ bon religieux, allie de la maison du comte du Lu-· 

ce;H de, qui avoit quitte les biens et honneurs tempo-
rels, pour suivre les spirituels. 

t~~ ~ 
Ledit sieur de Caen ayant fait son voyage, il 

vint a Paris' Oll il eust plusieurs traverses des an-
ciens associez, qui les mit en un procez an Conseil, ea~~~ s::t' .. ~~~e. 

verse des an · 

pensant tomber d'accord a l'a~niable les uns avec ciens associez . 

les autres :/de plus que mondit seigneur avoit du 
mescontentement dudit sieur de Caen, sur ce qu' on 

ui rapporta qu'il avoit fait faire les prieres de leur 
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religion pretendue, publiquement dans le fleuve 

Sainct Laurent : desirant que les catholiques y as

sistassent, chose qui lui avoit este deffendue par 

mondit seigneur, lesquelles accusations led.it sieur 

de Caen n'approuva, disant que s' estoit la haine et 

Ses excuses. }a malice de SeS envieUX, qui prOCUroient tOUt le 

mal qu'ils pouvoient contre lui, quoi que ce soit, 

. apres a voir bien dispute les uns contre les autres, 

aux assemblees qui se faisoient en I 'hostel de Ven

tadour. Il falut a voir arrest de messieurs du Con

seil; puisqu'ils ne se pouvoient accorder sur un 

contract que l' on avoit fait, auqu.el l' on quittoit 

l'affaire audit sieur de Caen en donnant trente six 

pour cent d'interests, sur un fond de soixante mil 
A. quoi le l• ,.1 • d' ' l . 1 

aieul' de Caeu IVres: qu l serOit tenu executer tOUS es artlC es, 
estoit oblige-. 

dont la societe estoit obligee envers le Roy, et 

dans trois jours donne~oit caution bourgeoise dans 

Paris, et nommeroit un chef catholique, agreable 

a monseigneur le Viceroy, pour la conduitte des 

vaisseaux. Le temps :venu il ne £ournit cautions au 

gre des associez, nine nomma ledit chef, ce que 

refusant les anciens associez , ledit sieur de Caen 

les fait appeller devant le juge de l' admiraute, de 
Faict nppeler , • 

es associez. la Ils furent audit conseil de Sa Majeste, suivant 

une requeste que lesdits anciens associez avoient 

pr~sentee, pour faire interdiction au juge de l'ad

miraute d'en congnoistre, ils sont un temps a con

tester les uns contre les autres enfin le conseil 
' 
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aJllR d 1' h 1 • • r ~ • 

\ 
or onna que enc ere qui avoit este 1aite au Con- c Ar~·tes t du ll Oll6CI . 

[

0
,1, seil, de quatre pour cent d'advantage que les 

e~~ . 1 , ' ' l'h I · trente SIX, par e contract passe entr eux a oste 
l~ \o du -seigneur de Ventadour, que ledit de Caen,au-
mt ~\ • I '£, d . foe . rmt a pre er~nce, en onnant cautiOn su nsante 
rmm d P - a I' h d a· · . ans aris: et que atten u a sence u It sei-
Dl~: gneur de V entadour, ledit de Caen nomn1eroit un 
lire \~. chef catholiq; pour la conduitte des vaisseaux qui 
~O!lfti fut ledit de la Ralde qu'il nomma, et que pour la 
!tellil, personne dudit de ,Caen ilne feroit le voyage : le
~coroo quel ne laissa toujours d' appareiller et apprester 
elroc ses vaisseaux, des choses qu'il jugeoit estre ~1eces-

Le sieur de 
nant: saires pour !'habitation de Quebec Ayant son ar- caen . apprest.e • ce qtn est ne· 

le fllr rest il s' en vint a Dieppe, pour faire partir les ~fts::i~eQuf~~~l: 
oml~ vaisseaux, ot\ je me trouvai estant parti de Paris 
ers Ue premier d' avril ~ 626 accompagne des sieurs 
tou~~ Destouche, et Boulle nwn beau-frere, lequel 
iqu1,1 mondit Seigneur avoit honore de ma lieutenance 

conoc au fort, et ledit Des touche de mon enseigne. 
~tmG Les reverends Peres N oyrot J esuiste, et de la 
ltroct, N oue et un Frere, estoient a Dieppe, pour treuver 
sieuricommodite de faire passer des vivres pour vingt 
'aamrr:ouvriers , qu'ils menoient audit pays pour eux 1 

i'esti,,estant contraints de prendre un vaisseau de quatre
~o~i~;vingts tonneaux du sieur de Caen, qui leur fretta 

1 
'ua1,pour les pass er, avec tout leur attirail : mqyennant 
J :,~ le prix de trois mil cinq cents livres : voila tout ce 

1 te"'~· 
[Jn lt qui se passa jusqu' a 1' embarquement qui fut le 1 5 ' 
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Embarque · d'avril 16.26. Je m'embarqui clans le vaisseau la 
men! de l'au· 

tLeur. Catherine, du port de .250 tonneaux, et aussi le 

Pere Joseph Caron Recollet, qui y avoit autrefois 

hyverne: nous fusmes a la rade jusques au ving

tiesme dudit mois, quenous levasmes l'anchre, et 

nous mismes sous voille a un heure apres midi, 

faisant un bort sur autre, attendant ledit sieur de 

Caen, qui desiroit dormer quelque ordre audit de 

la Ralde et' Emery son nepveu, qui estoit en la 

Fleque pour vice-adn1iral, qui devoit aller faire 

sa pesche de poisson a l'isle Percee. 

Sur les six heures du soir arriva ledit de Caen, 

qui fit prester le serment audit de la Ralde, ed 

ceux de son esquippage, et donna l'ordre qu'il 

desiroit 1' on tint audit voyage , ce qu' ayant fait il 

fit publiquement la lecture devant tout son esquip· 

page et autres, d'un petit livte, con tenant plu-

, L e- si~ur .de sieurs choses que l' on lui imputoit a voir faites. Je 
Caeu fawt ho·e 

~b:os~slimq/oel~ creu qu'il y en avoit qui n' estoient pas trop con-
luo un putoot. 

t~nts de ceste lecture. Ayant fait ce qu'il voulut, 

il prit conge de la compagnie et s' en retourna a 

terre', et nous a nostre route au mieux que le 

temps le peust permettre, qui ne fut que pour 

battre la mer vingt quatre heures, car le lende

main il nous fallut relascher a la rade de 

Dieppe. 

Le vendredi au soir que mismes sous voilles 

ay ant I eve 1' anchrc cinq vaisse~ux de conserve. 
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Le 27 no us apperceusmes un vaisseau qt'te I' on L'authem fait 
n1ettrc so ui. 

jugeoit estre fort ban, nons fismes chasse sur lui voill es. 

~~~ quelques trois heures, mais estant meilleur voil-

~~ lier que nous' mismes a 1' autre bor~. 
lffi[~ Le .23 de mai eusmes une tourmente, qui dura 

re' deuxfois vingt quatre heures, avec orages de pluies, 

tl~ tonnerres, esclairs, et bruines fort espesses, qui fit 

,offi, que le petit vaisseau des Peres J esuistes, nomme 

~U61 l'Allouette, nous perdit de veue. 

Le 5 de juin par 44 degrez et demi de latitude , 

nous eusmes sonde, sur lecore du ban. Le 1.2 co

·a\~ gnoissance de l'isle de Terre Neufve, qui estoit le 

le~; cap des Vierges, et le soir la veue du cap de Raye. 

ma \ Le 1 3 fusmes recognoistre le cap de Sainct Laurent Isles. <Ju'i ls 
rr coguoJssent. 

e~ et isle Sainct Paul. Le 17 passasmes proche des isles 

ttonti aux Oiseaux. Le :20 no us fusmes mouiller 1' anchre, 

r~ entre I' isle de Bonadventure et I' isle Percee, ou 

Italic trouvasrnes arrivez tous les vaisseaux qui nous 

mt~: avoient quittez, comme l'Allouette qui nous avoit 

ee~j perdue, durant les coups de vent qu'avions eus: 

, i1ln ! et y avoit quinze j ours que ledit Emery de Caen 

u nn~ estoit arrive, tes~oignage que nostre vaisseau 

1
e fui ' n ' estoit pas trop bon voillier, no us fusmes deux 

Olil mois et sixjours a ceste traverse contrariez de man-
'} 

a ~ vais temps. 

m~f; « ll m'a semble n'estre hors de propos de faire 

de~ « une description particuliere, de l'isle de Terre 



108 VOYAGES 

« Neufve, et autres costes qui sont du cap Breton, 

tc et golfe Sainct Laurent, jusques a Quebec, bien 

« que j' en aie traicte en quelques endroits, mais 

(( non si particulierement, et de suitte, comme je 
<' fais en ce chapitre ci dessous. >> 
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CHAPITRE SECOND. 

Description de l'isle de Terre Neufve.- Isles aux Oiseanx. - · 
Ramees S. Jean, Enticosty, et de Gaspey, Bonadventure, Mis
cou, Baye de Chaleu, avec celle qui environne le golfe S. Lau
rent, avec les costes, depuis Gaspey, jusques a Tadoussac ~ 
et de la a Qu ehec, sur le grand fleuve S. Lam·ent. 

Le cap de Rase, attenant a l'isle de Terre N euf
ve, est la terre la plus proche de France, esloignee 
de :.25lieues de Lecore, du grand banc, ot't se faict 
la pesche du poisson vert, il est par la hauteur de 
46 degrez et 35 minutes de latitude, et d'icelui 
cap a celui de Saincte Marie :.22 lieues, et de hau
teur 46 degrez trois quarts, et de ce lieujusques 
aux isles Sainct Pierre :.23 lieues, du bout de celle 
qui est le plus Arrouest, et dudit cap de Rase aux 
isles Sainct Pierre 45 lieues, qui sont de hauteur 
pres de 46 et deux tiers, et 40 lieues ju.sques au 
cap de Raye, de hauteur 47 et demi, dans toutes 
ces costes du Su deladite isle de Terre Neufve, y a 
nombres de bons ports, rades, et havres, entr~au
tres Plaisance, la baye des Trespassez, celle de 
to us les Saincts, comme aussi ausdites isles Sainct 
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Pierre, ou plusieurs vaisseaux vont faire pesche de 

I • 
p01sson sec. 

La coste du N ortdest et Surouest de ladite isle 

deTerreNeufve,et celle duNortup. quartauNord. 

ouest, contient quelques 11 0 lieues jusques au 

~.2 degre, est fournie de plusieurs bons ports et 

isles, ou y a nombre de vaisseaux, vont faire pes. 

cherie de molue, tant Fran~ois, .1\'lalouains, que 

Basques et Anglois. 

C
. . d De I' isle, a la gran de terre du N ort, il y a 8 a 10 
1rcmt e 

!'isle de Terre·}• d • 1 d l'" l N d 
Neurve. 1eues par en ro1ts , a~ coste e IS e or est et 

Surouest, qui regarde le golfe Sainct Laurent a 

cent lieues de long, n'est cogneu que fort pen, si 

ce n' est proche le cap de Raye ot\ il y a quelque 

port ou se fait pesche de poisson. Toute ceste dite 

isle de Terre N eufve tient de circuit plus de 300 

lieues, ot\ il y a nombre de bons ports ( comme 

j'ai dit) le terroir est presque tout montueux, 

rempli de pins et sapins' cedres' bouleaux, et au

tres arbres de pen de valeur. 11 se des charge dans 

la mer quantite de petites rivieres et ruisseaux qui 

viennent des montagnes. La pesche du saumonest 

fort abondante en la pluspart de ces rivieres, 

corn me d' autres poissons. Les froidures y sont as

p res, et les neiges grandes, qui y durent pres de 

sept n1ois de I' an. Il y a force eslans, lapins, et ge

linotes, icelle n' est point habitee, les Sauvages qui 

Y vont quelques fois en e.ste de la grandtaire 

--~------------------~ --~----
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rtr voir les vaisseaux qui font pescherie de molue. 

Du cap de Raye qui est par les 4 7 degres et demi 
le ~ de latitude,jusques au cap de Sainct Laurent, qui 

Urul! est par les 46 degres DD -minutes' il y ' a 1 7 a 18 
sj~i lieues, cet espace est l'une des emboucheures du-

~lli l dit golfe Sainct Laurent, de ce lieu aux isles aux J}onnes 1re.s-
ches en res 

'Olll~ Oiseaux il y a 1 7 a 18 lieues qui sont un pen plus isles, 

la\1 de 47 degres et trois quarts, se sont deux rochers 
dans I edit golfe, 01\ il y a telle quantite d' oiseaux 

rt,un appellez tangeux, qui ne se peut dire de plus, l~s 
IsH vaisseaux passant par Ia quand il fait calme, avec 

ltncttleur hatteau vont a ces isles' et tuent de ces oi
rel·seaux a coups de batons, en telle quantite qu'ils 

1ilj' veulent, ils sont gros comme des oies, ils ontle bee 

fou!l fort dangereux, to us blancs horrnis le bout des 

1j1 ~ aisles qui est noir, se sont de bons pesclieurs p-our 

1 ~0N le poisson qu'ils prennent et portent sur leurs is
out ~les, pour manger au Su de ces isles, et au Su et 
Joul~J~Surouest y en a d'autres qui s'appellent les isles 

0
jlamees-Brion, au nombre de 6 ou 7 tant petites 

.,~que grandes, et sont une lieue on deux des isles 
et1111' 

J . aux Oiseaux. 
euu. 
i (1!) : En aucunes de ces isles y a de bons ports, ou I' on Atllrei isles. 

l
e lait pesche de poisson, elles sont couvertes de bois, 
u~ · • b l I a '

1

COIDIDe pins, sapinS et OU eaux, aucunes sont p a-

~tes, autres un peu eslevees com1ne est celle de 
5
' ~~ B . . I I d h d . rwn qui est a p us gran e. La c asse es mseaux 
es~n~ ' d . I y est a comman ement en sa sa1son, com1ne est a 
e I~~ 
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pesche du poisson, des loups marins, et bestes <lla 

gran de dent qui vont sur lesdites isles, elles sont 

esloignees de la terre la plus proche de 1.2 ou 15 

lieues,. qui est le cap Sainct Laurent, attenant a 

l'isle du cap Breton. 

Desdites isles aux Oiseaux jusques a Gaspey, il 

y a 45 lieues qui est de hauteur 48 degres deux 

tiers, et au cap de Raye 70 lieues. 

En ce lieu de Gaspey est une baye con tenant de 

large en son entree trois a quatre lieues' qui fuit 

au N orrouest environ cinq lieues, ou au bout il y 

a une riviere qui va assez avant dans les terres: les 

vaisseaux viennent e~ ce lieu, pour faire la pesche 

du poisson sec, ou est un gallay ou 1' on fait la sei

cherie des Inolues, et un ruisseau d' eaue douce 

qui se descharge .dans la grand' mer, commodite 

pour lesvaisseaux qui vont mouiller l'anchre a une 

portee de mousquet, de ce lieu : et a une lieue du 

cap de Gaspey, est un petit rocher que 1' on nomme 

le Farillon, esloigne de la terre d'un jet de pierre, 

ce dit cap est une pointe fort estroitte, le terrouer 

en est assez ha ut, comme celui qui environne la

dite baye couverte de pins, sapins, bouleaux, et 

autres meschants bois. La pesche est abondante tant 

en molues, harans, saumons, macreaux, et homars. 

La chasse des la pins et perdrix, comme autre gi· 

bier se treuve aussi a l'isle Percee et de Bonadven· 

ture' distante de six a sept lieues ' plus au midi: 

/ 
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~~t ent~e les deux il y a la baye aux molues, en laquel
\01 . le se fait pescherie, les terres sont couvertes de 
~t, mesmes bois que celle du susdit Gaspey. 

Ladite isle Percee est par la hauteur de 48 de
~~~ gres et un tiers, elle est distante de 15 lieues de 

Miscou, il fa ut traverscr la baye de Chaleu. Ledit s~ 
Miscou est par la hauteur de47 degres 25 n1inuies, 
la terre est descouppee par plusieurs bras d' eaue ~e~r 

qui forment des isles, et ou les vaisseaux se mettent, 
a~u~ 

est entre-deux desdites isles, qui font uncapaladite 
)U~, b d Ch l }' d • d b . ' Dayc de Cha-aye e a eu, ce Ieu est esgarni e OIS, n y Ieu. ' ~\6i 

I ayant que des bruyeres, herbes, et pois sauvages : r~ l' on fait en ce lieu bonne partie _de traitte avec les 
tl'e habitants du pays. Pour des marchandises ils don-
I a nent en eschange des peaux d' eslan et quelques 
er,. castors. Il y a eu d' autrefois des Fran<;ois qui ont 
r~· · hyverne en ce lieu, et ne s'y sont pas trop bien 
;aij! treuvez pour les froidures trop gran des, comme 
~1[, <:. ussi les neiges' neantmoins ce lieu est fort bon 
nj~l pour la pesche. A six lieues del:l au N ortdest , 'est 

~ 
l3an des Or• tt~1 . le ban des Orphelins ot\ il y a tres bonne pescherie ~heiins . 

i~r. de Molues. 
11 ~\ Ceste baye de Chaleu entre quelques quinze ou 
aOO! ~ vingt lieues dans les terres, ay ant dix ou douze 
111~! lieues de large par endroits : en icelle se deschar
, ~: gent deux ou trois rivieres qui viennent de quel
J1~ ques quinze ou vingt lieues dans les terres, elles ne 
~\~. sont navigables que pour lcs carrots des Sauvages. 

TOME 11. 8 
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P:oys qui ell · Tout le pavs qui environne ladite baye, est partie 
vu·onnc ccsta J 

b"F· 1nontueux, autre plat et beau, couvert de bois de 

pins' sapins, cedres, bouleaux, ormes, fresnes, 

erables' et dans lesdites rivieres y a des chesnes. 

I.a pesche de plusieurs poissons est abondante en 

ce lieu, etla chasse des oiseaux de riviere, outardes 

oies, grues, et de · plusieurs autres sortes. Il se 

treuve en tous ces lieux force eslans, desquels les 

Sauvages en tuent quantite l'hiver. 

Des isles de Miscou a l'isle Sainct Jean, y a envi

ron dix ou douze lieues au Suest, elle est par la 

hauteur de quarante six degres deux tiers, le bout 

le plus N ort de ladite isle, ay ant environ vingt 

cinq lieucs de longueur, et de cesle isle a la terre 

du Sud, une ou deux lieues ; en laquelle sont de 

bons ports, et bonne pescherie de molue, les Bas

ques y vont assez souvent, elle est couverte de 

bois comme les autres isles. 

' De l'isle de Sainct Jean au petit passage de Con

se~u l' on conte vingt lieues, ce passage est par 

la hauteur de quarante cinq degres et deux 

tiers, et jusques aux isles Ramees environ trente 

lieues. 

de !:~t~d=~~i . Toute la coste depuis Miscou jusques au passage 
vietes. 

de Conseau, est abondante en ports, et petites ri-

vieres, qui se deschargent dans la mer: entr'au

tres est la ha ye de Miaamichy, Tregate, le pays est 

agreable, quelque peu montueux : la pesche et la 
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chasse du gibier y sont fort bonnes en la saison, il 
y a des eslans en ces terres , mais non en telle 
quantite qu' aux con trees de la baye de Chaleu. 

Au Nortdest de Gaspey est l'isle d'Enticosty, sur Isle de Elll!

la hauteur de cinquante degre$ au bout de l'Ouest cosly. 

Nort-ouest de l'isle, et celui de l'Est, Suest, 49 de-
gres elle gists, Est Suest, et Ouest, N orrouest, se-
Ion le vrai meridien de ce lieu , et au compas de la 
pluspart des navigateurs, Suest et N orrouest, elle 
a quarante lieues de long ' et large de quatre a cinq 
par endroits. La pluspart des costes sont hautes et 
blanchastres comme les falaises de la coste de 
Dieppe, il y a un port au bout de l'Ouest Surouest 
de l'isle qui est du coste du Nort, il ne laisse d'y 
en a voir d' autres, qui ne sont pas eo gnus, elle est 
fort redoutee de ceux qui navigent, pour estre 
batariere, et y sont quelques poin~es qui avancent 
en la mer, toutesfois nons l'avons rangee, n'en es-
tant esloignee que d'une lieue et demie, et la 
treuvames fort saine' le fon bon a trente brasses: 
le coste du N ort est dangereux y ayant entre la 
terre du Nort et ceste isle des batures et d'autres 
isles, bien qu'il y aye passage pour des vaisseaux, 
et dix adouze lieuesjusques a ladite terre duNort. 
Ceste isle n' est point habitee de Sauvages, ils di-
sent y a voir nombre d' ours blancs fort dangereux, ours _hiancs . 

en ceste ISle. 
icelle est couverte de bois de pins; sapins, et bou;_ 
leaux. Il fait grand fro id, et s'y voient quantite de 

8. 



116 
VOYAGES 

neiges en hyv6r: les Sauvages de Gaspey y vont 

quelquefois' allant a la guerre contre ~eux qui se 

tiennent au N ort. 

. . Il y a un lieu dans le golfe Sainct Laureht, qu'on 
' Grande ba1e 

s~1a~~~~~-.tde , nomme la grande baye , proche du passage du 

Nort de l'isle de Terre Neufve, a cinquante deux 

degres, ot\ les Basques vont faire la pesche des 

balaines. 

Les Sauvages de la coste du Nort sont tres-mes

chants, ils font la guerre aux pescheurs, lesquels 

pour leur seurete arment des pataches, pour con

server les chalouppes qui vont en mer pescher la 

S d molue: I' on n' a peu faire de paix avec eux, et sont 
auvages e 

ces pays. la pluspart petits hommes fort laids de visage,les 

yeux enfonces , meschants et traistres au possible : 

ils se vestent de peaux de loups marins, qu'ils ac

commodent fort proprement : leurs batteaux sont 

Fontlagu~rre de cuir avec lesquels ils vont rodant et faisant la 
au:J Malouams. ' 

· guerre, ils ont fait mourir nombre de Malouains, 

qui auparavant leurs ont souvent rendu leur 

change au double, ceste guerre pro cede de ce que 

un matelot malouain par mesgarde ou autrement, 

tua la femme d'un capitaine de ceste n~tion. 

Tout le pays· est excessivement froid en hyver; 

et les neiges y sont fort hautes, qui durent sept 

mois ou plus sur la terre par endroits, elle est 

chargee de nombre de pins, sapins et bouleaux, 

en plus de cent lieues de costes qui regardent le 
, 
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golfe Sainct Laurent. Il y a n01nbre de bons ports 
et 1.sles ( ou la pescherie de mohie et saumont est 
abondante) , et nombre de rivieres, qui ne sont 
neantmoins beaucoup navigeables ' que pour des 
chalouppes ou canots, selon le rapport des Sau
vages. 

Ce golfe a plus de quatre cents lieues de cir
cuit, y ayant nombre infini de ports, hAvres et 
isles, qui y sont enclos: c'est comme une petite 
mer qui p!irfois est fort esmeue et agitee des 
vents impetueux qui viennent plus souvent du 
N ortdest, et parfois y a de gran ties bourasques de 
N orrouest. En ces lieux sont de grands courants 
de maree non reglez ' les uns porlent en Ul1 temps 
d'un coste, autrefois en un autre, et ainsi changent 
de fois a autre' ce qui apporte souvent du mes
comte aux estimes des navigeants, quand il fait des 
brunes, a quoi ce lieu est fort St~ect, et qui durent 
quelquefois sept ou huict jours, il n'y a qu'une 
grande pratique qui pent en avoir quelquc eo-

gnoissance. Distance du 

D d G , ' } . d N • . cap de Gaspey u cap e aspey a a terre u ort y a VIngt a Ja ten e du 

cinq a trente lieues, c'est la largeur de l'embou-
churedu fleuve de SainctLaurent, lesn1areessont 
en tout temps droiturieres en ce lieu comme la ri
vierc' et le vent tousjours de bout, soit a descen
dre ou monter, et arrive rarement qu' on voye le 
vent par le travers des terres, de fac;.on qu'un va.is-

Nort. 
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seati estant dans le courant fera sa drive hors du 

fleuve plustost que d'aller a la coste: les ebessont 

heaucoup plus fortes que lcs flots qui durent sept 

heures, et quelquefois plus: ce qui fait qu'ona 

plus de peine a -monter qu'a descendre ,joint que 

les vents de Norrouest sont les plus ordinaires et 

contraires en certaines sai.sons. 

Ce cap de Gaspey ( comme j'ai dit) est a I' entree 

de la gran de riviere du costt~ de la terre du midi, 

montant amont l' on passe si I' on vent une lieue ou 

deux vers 1' eau du cap des Boutonnieres, par la 

hauteur de quarante neuf degres et un quart, et 

a douze lieues dudit Gaspey. 

Et costoyant tousjours la coste du Su,jusques 

au commencement des monts N ostre Dame vingt 

lieues dudit cap des'Boutonnieres, les monts en ont 

vingt cinq de longueur' a la fin est le cap de 

Chatte assez haut , fait en form·e de pain de sucre 

fort ecore : se voyent aussi des terres doubles au

dessus qui quelquefois vons en font perdre la co

gnoissance si le temps n' est clair et serain, si ce 

n' est que vous approchiez d'une lieue ou deu~ du 

dit cap de Chatte. Montant amont l'on vajusqu'au 

travers de la riviere de Mantane, ou il y-a douze 

a treize lieues clans ceste riviere de plaine mer' 

des moyens vaisseaux de quatre-vingts ou cent 

tonneaux y peuvent entrer, c' est un havre de bare 

de basse mer: estant en Iadite riviere assez d'eaue 
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m~~ pour tenir les vaisseaux a flot. Ce lieu est assez 

I~ & gentil , et s'y fait grande pescherie de saumon et 

ium. truittes' ayant les filets propres a cet effect' 

ui[~il~ l'on en pourroit charger des . bateaux en leurs , 

lr~)~ temps et saison. Ceste riviere vient de certaines 

iort montagnes, et peut on s'aller rendre par le travers 

des terres, par le moyen des canots des Sauvages, 

)~il: en les por~ant un pen par terre en la riviere qui 

errei se descharge dans la baye de Chaleu, ce lieu de 

1tnn1l Mantane est fort commode pour la chasse des es- Lie~a. \' an· 
tane fort ccm. 

ullef6 lans, Oll il J en a une granae quantite. mode. 

etur De Mantane I' on va a l'isle de Sainct Barnabe a 
L'isle de 

seize lieues, elle est par la hauteur de quarante Bamabe. 

lu ~ij I bnict degrez trente-cinq minutes, et estant basse ; 

n autour sont des pointes de rochers, elle con
TelL 

~sm~; tient quelque lieue et demie de longueur, fort 

esl~ proche de la terre du Su: il y a passage entre deux 
pour passer de pe:tites barques, et ne fa ut laisser 

l ~ain: 
e~au de prendre garde a soi' car elle est converte de 

L bois de pins' sapins' et Cedres, 
t ~en11 

De Sainct Barnabe 11u Bic, il y a quatre lieues , 
t !er~ 

c' est une montagne fort haute et pointue, qui par
e ou~ 

roist au beau temps de douze a quinze lieues' et 
Jllil( 

elle estseule de ceste hauteur, au respect de quel
uilp 

ques autres qui sont proche d' ell e. 
e~~ Du Bic on traverse la gran de riviere au Nor-
~~ (I rouest ou Nort, un quart au Norrouest, et on va 
rrarrt: recognoistre Lesqqemain a la terre du N ort, y 
~~I 
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ayant sept a huict lienes. En ce lieu de Lesquemain 

proche de terre, est un petit islet de rocher der

riere lequel se faisoit un degrat pour la pesche de 

balaines, et une place pour mettre un vaisseau: 

da!:;ie~~a~~~~mais ce lieu est asseche de basse mer. Proche de la 
PlOD$. 

est une ~petite fort abondante en satunons, ou les 

Sauvages y font bonne pescherie, comme en piu

' sieurs autres. 

De ~esquemain 1' on passe pres de Bergeronnet

tes' qui en est a quatre ou cinq lieues, le travers 

y a anchrage demie lieue versl'eaue, puis l'onva 

au moulin Baude trois lieues, qui est la rade du 

port de Tadoussac, le bon anchrage d'icelle estqu'il 

fa ut ouvrir le moulin Baude, qui est un sa ut d'eaue 

venant des montagnes, et au travers jetter l'an

chre. 

A yant le vent bon a demi flot couru, a cause des 

- marees du Saguenay qui porte hors, bien qu'il y 
aye les deux tiers de plaine mer , I' on peut lever 

l'anchre et mettre ala voille, doubler la pointeaux 

V aches, avec la sonde a la main, et tenir tousjours 

deux ou trois chalouppes prestes : que si le vent 

'venoit a se calmer tout d'un coup comme il arrive 

assez souvent, la maree vous porteroit au courant 

du 'Saguenay, et ayant double ladite pointe aux 

V aches, vous fafre tirer a terre hors des marees du

dit Saguenay s'il faisoit calme, et ainsi en terre au· 

dit port de Tadoussac; mettant le cap au Nort, un 
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s 
t quart du N orrouest, estant dans le port il fit por-
tl ter une bonne anchre a terre et enfoncer l' orain 
1~ dans le sable le plus que l' on pourra, et mettre 
ill une boise par le travers contre l' orain, et a voir 
~ des pieux. que vous enfoncerez dans le sable de 
llll!, basse mer le plus avant que l'on pourra pour enl-
lm:' pescher que le vaisseau ne chasse sur son anchre : 

d'autant que ce qui est le plus a craindre sont les 
~~ vents de terre, qui viennent d1,1 Saguenay et sont 
~~~ fort impetueux. et violents, et viennent par bou
~~ rasques qui durent fort peu, car le vent du tra
~~ vers de la riviere n' est point a craindre, d' autant 
li qu'il y a bonne tenue du coste de vers l' eau , car
m l'anchre ne chasse point le cable, ou l'anchre du 
ll'l) vaisseau romperoit plustost. 

Or les costes du Nort depuis le travers d'Enti
[111 costy sont fort baturieres pour la pluspart; en 

1 
~ quelques endroits il y a de bons ports-, n1ais ils ne 

onr sont cognus, hormis Chisedec et le port N euf trent e 
·lal1 lieues de Tadoussac : aussi il y a nombre de petites 
enrrr rivieres ot\ la pesche du saumon est grande' selon 
~~~~ le rapport des Sauvages et des Basques qui cognois
ffiflll. sent partie d'icelle coste. J'ai costoye ces terres 

lilln quelques cinquante ou soixante lieues dans une 
chalouppe' la terre est basse le long de la mer' 

f r· 
esma mais dans les terres elle paroist fort haute, il n' en Lieux pre• 

fait pas bon approcher que la sonde a la Inai:n. La de Tadoussac, 
il ~~~ 
lau)· est une nation de Sauvages qui habitent ces pays, 
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qui s'appellent Exquimaux, ceux de Tadoussac 

leur font la guerre. 

Et depuis Gaspay jusques au Bic, se sont terres 

la plus gran de part fort hautes, notamment lesdits 

monts Nostre Dame, ou les neiges y sontjusquesau 

10 et 4 5 de juin. ~e long de la coste il y a force 

anses, petites rivieres et ruisseaux, qui ne sont 

propres que pour de petites barques et chaloup

pes, mais il faut que ce soit de plaine mer. La 

coste est fort saine, et en peut on approcher d'une 

Iieue oudeux, et y a anchrage tout le long d'icelle, 

contre l' opinion de beaucoup, ainsi que l' expe

rience le fait cognoistre : l' on peut estaler les ma

rees pour monter amont' si le vent n'est trop 

violent. Tout cepays estrempli de pins,sapins,bou-
ce pays est ' • • 

plain d'arhrcs.leaux, cedres, et force pms, et pers1l sauvage, le 

Isle Verte. 

long de la coste 1' on pesche de la molue, jusqu'au 

travers deMantane, et force macreaux en sa saison, 

et autres poissons. 

Le tTavers de Tadoussac, qui est par quarante

huict degres deux tiers, a deux lieues au Sud il y 

a nombre d'isles, et est entr'autres l'isle Verte, a 

quelque six lieues dudit Tadoussa c, en laquelle 

les Rochelois venoient a la desrobee traitter de 

peleteries avec les Sauvages. La grande riviere a 

de large le travers dudit Tadoussac, 5 a 6 lieues. 

Jusqu'a la terre du Su est une riviere par laquelle 

l'on peut aller a celle de s. Jean' en portant les 

A 
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canots partie par terre, et le reste par les lacs e! 

rivieres , tous ces chemins ne se font sans diffi

culte. 
Partant de Tadoussac a la pointe aux Allouettes 

il y a une petite lieue, ceste pointe met hors plus 

de demi lieue' elle asseche de basse mer. Il y a un 
1

: islet de cailloux couvert de persil, qui a la feuille 

~ fort large, et quantite de pois sauvage. Les bar-

11 ques de plaine mer ~ rangent la grand terre. Du 

Cap de la riviere de Saguenay, I' on passe proche 

· d'un islet qui est au fond d'une anse qui s'appelle 

a l'islet Brule presque tout rocher. Le travers il y 
f a anchrage a un cable vers l' eaue, au fond ,de l' anse 

I' est un ruisseau qui vient des montagnes de se 

~ ruisseau r·angeant la terre a demi j ect de pierre ' il 

n'y- a que sable j:usques au cap de la Pointe des 

~:~ Allouettes , sur icelui est une plaine comme une 

$! prairie' contenant quelques quatre a cinq arpents 

de terre, le reste sont bois de pins, sa pins, et 

i~ bouleaux ' Oll il y a force lapins et perdrix. Les 

~~: barques ( comn1e dit est) passent proche de ce cap 

le( pour abreger chemin ' a aller a Quebec : car pas

~~ sant dehors la pointe de l'islet de Cailloux vers 

~ l' eaue, il faudroit faire plus d'une lieue et demie 

let qui est le grand passage , ot't i~ y a de l' eau assez 

li, pour quelque vaisseau que ce soit: il se faut don

rr ~ ner garde de I' isle Rouge, ou les marees char gent, 

1~ ayant le temps clair et sans bruines. 11 n'y a point 

. \ 

Isle Rouge, 
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de danger en toute ceste pointe, et autres bans 

de sables qui y sont attenants, asseche tout de basse 

mer ot\ l' on treuve une quantite de coquillages, 

comme bregos , coques, moulles , hoursains, et 

force loches, qui sont sous les pierres en plusieurs 

endroits: cela va jusqu'a l'anse aux Basques, con

tenant pres de trois a quatre lieues de circuit. I! 

s'y voit aussi une infinite de gibier en sa saison, 

tant oiseaux de riviere , et sarselles, que petites 

Oiscaux en oies OUtardes et entr'autres il y' a Ull Si arand 
abondancc. ' ' tJ 

nombre d' allouettes, courlieux, grives, begasses, 

beccasses, pluviers et autres sortes de petits oi

seaux qu'il s' est veu des jours que trois a quatre 

chasseurs en tuoient plus de trois cents douzaines, 

qui sont tres grasses et delicates <1 manger. Pom 

all.er a cette Pointe aux Allouettes, il faut traver

ser le Saguenay qui tient en son entree un quart 

de lieue de large : de ceste riviere j' en ai fait asse4 

ample description, tant de ce que j 'ai veu, que 

du rapport des Sauvages qui m' en a este fait. 

Cap de Cba· De la Pointe aux Allouettes faisant le Surouest, 

hut. un quart au Su, l' on va au cap de Chafaut aux 

Basques , en ce lieu il y a. anchrage , mais il faut 

prendre garde, car par des endroits est rocher 

ou les anchres pourroient bien demeurer, si l'on 

ne recognoist bien le fond un peu plus vers l' eaue, 

le mouillage est plus net et vers le Chafaut aux 

Basques, demeure a sec qui est au fond de l'anse 

jt 
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ou sont deux ruisseaux qui viennent des monta

gnes. A l'entree de ces deux ruisseaux est un islet 
de rocher, ou il y a un peu de terre dessus, et 

I quelques arbres qui assechent tout de basse• mer 

· jusqu'a la grande terre, en laquelle est une petite 

I riviere a trOiS quartS de lieue de la pointe UUX 

: Allouettes, et une bonne lieue et d' a vantage du 
~ Chafaut aux Basques laquelle est abondante en 
i poisson en, son ten1ps, comme de truittes et sau

~ mons, quantite d' eplan tres excell~nt qui s'y prend, 

I,: le gibier s'y retire en grand nombre. 
r Du cap de Chafaut aux Basques, faisant la 
~· mesme route jusqu'a la riviere de l'Equille, 'il y a 

1
;. trois lieues, et de la Pointe aux Allouettes cinq. 
~ Costoyant la coste du N ort I' on passe proche de 
L 1' anse aux Rochers qui est baturiere. A l' entree du 

~ port est -qn petit islet proche de terre, ou il' y 
· a mouillage de beau temps pour des barques , au 
1
.• fond de l'anse sont deux petites rivieres qui ne 

u· sont que ruisseaux' a une lieue et deinie du cap 
~~ 

aux Basques. 
lt) l' d R h ' l . . ' d l'E 'll ·1 De anse e oc er a a nviere e qui e, I 

~ ' ' . . y a pres dune heue et demie , un cap est entre 
"' deux: ceste riviere de l'Equille vient des monta
d gnes, et asseche de basse mer un pen vers I' eaue 

iiO de l' entree, il y a mouillage pour barques. L'isle 
'1~ au Lievre demeure au Suest trois lieues , la Pointe 

~ aux Allouettes, et ceste dite isle est N ortnordest 
l~i 



VOYAGES 

et Susurouest : laquelle isle est eloignee de la 

terre du Sud pres de trois lieues , entre les deux 

il y a des isles : ce coste n' est bien cognu, comme 

Isle aux li e- n' estant sur la routte de Quebec et Tadoussac. 

ms. L'isle aux Lievres ainsi nommee pour y en a voir, 

est couverte de bois de pins' sa pins et cedres, il y 

a des pointes de rochers assez dangereuses, ellca 

deux lieues et demie de longueur. 

Port au:t Du port de l'Equille ~u port aux Femmes, ily J '~ 
Femmes. 

U 

a une bonne lieue : ce port aux Femmes est une ! 

anse partie sable et cailloux, proche de la est un trQ 

petit estang. Les Sauvages se cabanent quelque~ ~~ 

fois en ce lieu, au dessus d'une pointe de terre 

qui est plate et assez agreahle : proche de ce lieu 

il y a anchrage , pour barques en beau temps. 

Du port aux Femmes I' on va au port au Persil, 

distant pres d'une lieue qui est anse, derriere 

un cap, ou il y a une pelite riviere qui asseche 

de basse mer, elle vient des montagnes qui sont fais 

fort hautes' il y a anchrage proche' et a l'abri du de 

vent du Su, venant a' Ouest jusqucs au Nort- y 

nordest. 
de, 

Du port an Persill' on va tm~rnant au tour d'une la~ 

montagne de rochers qui fait cap : une lieue apr~ si l 

I' on vient au port aux Saumons , qui est une anse sea1 

dans laquelle se deschargent deux ruisseaux, il y 

a un islet en ce lieu ot't sont quantite de fram· 

boises, fraises, et blues, en leur saison : ceste anse 

--------------------------~-------
~ 
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asseche de hasse mer, un peu vers l'eaue de 

l'islct il y a anchrage pour vaisseaux et barques, 
l' on est a I' abri du N ortdest. 

Du portaux Saumons a cclui de Malle Baye, est 
distant d'une lieue double, ce cap rangeant la 

coste d'un quart, et demi lieue il y a anchrage pour 
des vaisseaux : cedit cap et l'islc aux Lievres sont 

N ord est, un quart a l'Est et Surrouest, un quart a 
l'Ouest pres trois licues. 

Du cap de Male Baye jusqu'a la riviere Plate La~~P uc lltaic 

trois lieues, ceste riviere est dans une anse qui 
- asseche de Basse mer, reserve un petit courant 

~ d' eaue qui vient de la riviere, qui est assez spa-
tieuse, il y a force roe hers dedans , qui ne la ren-
dent navigeahle que pour les carrots des Sauvages 

'··' qui serventa surmonter toutes sortes de difficultez 
w avec leurs bate a us d' escorse. 
re; De la riviere Plate au cap de la riviere Plate , 
~art faisant le Surouest trois lieues et demie , entre les 
' 
1"" deux est un petit ruisseau anse ou devant icelui il 
~·' y anchrage, comme devant la riviere Plate pour 

des vaisseaux. Estant un peu vers l' eaue de l' anse 

H:' la seconde vous gouverne, vous prendrez tant et 
nffl si peu d'eaue que vous voudrez, soit pour vais
ill~ seaux ou barques, le fond est sable en la plus part 
rllit de ses endroits. 

nh~ Du cap de la riviere Plate au Surouest il y a ' 
~~ deux lieues, vous passez plusieurs petites anses 
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- qui sont remplies de rochers, con1me est partie de 

toute la coste depuis Tadoussac jusqu' en ce lieu, 

tou~es les terres sont fort hautes, et le pays fort 

sauvage et desagreable, remplis de pins, sa pins, 

cedres, bouleaux et quelques autres arbes, si ce 

n' est quelque rencontre de petites valees qui sont 

agreables. 

Du cap aux Oiseaux a l'isle au Coudre, il y a une 

honne lieue , elle a une lieue et demie de lon-

si 

gueur, eslevee par le milieu comme un costeau, ~ 

chargee d' arhres de pins' de sa pins ' cedres' bou

leaux , hestres et des coudriers par endroits. Au 

bout de ladite isle du Surouest sont des prez, et 

un petit ruisseau qui vient de ladite isle, avec 

quantite de bonnes sources d' eaues tres excellen-

tes , en icelle est nombre de la pins, et quantite de @ 

gibier, qui y vient en saison : il se voit nombre de d 

pointes de rochers autour d'icelle, et notamment CJl 

une qui avance beaucoup en la riviere du coste du 

Nort, de quoi il se faut donner de garde, lamaree 

y court avec beaucoup de violence, comme au 

milieu de Lachenal , elle est esloignee de la terre 

du N ort demie lieue , terre de rochers assez haute, 

il y a anchrage entre les deux pour des vaisseaux, 

en se retirant un peu du courant du coste du Nort P 

demi quartdelieuedudit cap aux Oies. A une~lieue 

de ladi te isle au nort, est une gran de anse qui asseche 

de basse mer, ou il y anombre de rochers espars ~a 
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et la, en ce lieu descend une riviere qQi n'est na

vigeable que pour des canots, y ayant nombre de 
sauls, elle vient des montagnes qui paroissent de

clans les terres fort hautes chargees 9-e pins et sa

pins. 

Au Su de l'isle au Coudre, il y a nombre de bas

ses et rochers, qui sont sur le travers de la riviere 
pres d'une lieue, tout cela couvre de plaine mer, 

u plus an midi est la chenal, ou les v~isseaux. peuvent 
n• aller, a quatre ort cinq br~sses d' eaue de basse mer, 

~ rangeant quantite d'isles' les unes con tenant une a 
deux lieues, et autres moins, en aucunes sont des 

~ prairies qui sont fort belles, ou en la saison y vient 
une telle quantite de gibier qu'il n' est pas croya

~~ ble a ceux qui ne l'ont veue : ces isles sont char

~~ gees de grands arbres, comme pins, sapins' ce_

it~· dres ' bouleaux ,' ortnes ' fresnes' er abies' et quel

lfr que pen de chesnes , en aucunes. Si vous attendez 

em la plaine mer vous treuverez sept a huict brasses 
nk d' eaue, jusqu'a ce que I' on soit au travers de I' isle 

au Ruos , alors I' on treuve dix, douze , et treize 
~I ~' 

b~ brasses d'eaue, allant a Quebec passant au Su de 
I' isle d'Orleans. 

Du coste du Su de ces isles est encore un autre 
~~~~ 

passage ot\ il n'y a pas moins de huict brasses 
~!i 

d' eau : pour n' estre encore bien recognue , l' on 
df ' £ n en ait point d' estime ne gran de recherche, puis-
le~ 

qu' on en a d'autres : cle ces isles a la terre clu Su_ 
~e~! TOME 11. 9 

, 
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il y a environ deux.lieues, la mer y asseche pres 

d'une lieue : en ce lieu est une riviere fort belle 

·qui vient des hautes terres, toute ch~rgee de fo

rests, ou sont quantite d' eslans et cariboux, qui 

sont presque aussi grands que cerfs, la chasse du 

gibier abonde sur les batures qui assechent de 

basse mer. 

Retournons au N ort du passage de ladite isle an 

Coudre, double la pointe de rochers tot~ ours la 

sonde a la main, pour suivre la chenal et eviter 

les basses, tant du coste que d' autre, mettant le 

cap au Surrouest vous rangez sept lieues de coste 

jusqu' au cap Brule demie lieue du, cap de Tour

mente, laquelle terre est fort montueuse, plaine 

de rochers, et couverte de pins, et sapins, y ayant 

nombre de ruisseaux qtti viennent des montagnes 

se descharger en la riviere. 

Comme l' on est au cap Brule, il fa ut mettre le 

cap sur le bout de I' isle du N ordest appelle des 

Ruos, qui vous sert de marque pour suivre la 

chenal , il y a deux lieues de passage qui est le 

plus dangereux et difficile a passer depuis Tadous

sac' a cause des batures et pointes de rochers qui 

sont en ce traj ect de chemin, neantmoins il ne 

laisse d'y a voir assez d' eaue jusques a cinq brasses 

de basse mer, toujours la sonde a la main, car par 

ce moyen vous conduirez le fond jusqu'a ce que 

treuviez dix a douze brasses d' eaue : alors l' on suit 

----~~------------------------- ~ 
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le fond costoyant l'isle d'Orh~ans au Su, qui a six 
lieues de longueur et une et demie de large, en 
des endr.oits chargee de quantite de bois, de toutes 
les sortes que nous av~ns en France, ellc est tres 
belle, bordee de prairies du coste du N ort, qui in
nondent deux fois le jour. Il y a plusieurs petits 
ruisseaux et sources de fontaines , et quantite de 
vignes qui sont en plusieurs endroits. Au coste du 
Nortde l'isle y a un autre passage, bien que en la 
chenal il y aye au moindre endroit trois brasses 
d'caue, cependant fon rencontre quantite de 
pointes, qui avancent en la rivierc, tres dange ... 
reuses et peu de louiage, si ce n' est pour barques, 
et si faut faire les hordes courtes. Entre l'isle et 
la terre du N ortil y a p:res de demie lieue de large, 
mais la chenal est estroit, tout le pays du N ort est 
fort montueux. Le long de ces costes y a quantite 
de petites rivieres qui la pluspart assechent de 

tt!l\ basse mer, elle abonde en poisson de plusieurs sor
our i tes, et la chasse du gibier qui y est en nmnbre in
~~~' fini, comme a l'isle et aux prairies du cap de Tour-
r~: mente' tres beau lieu et plaisant a voir pour la 
e~4 diversite des arbres qui y sont, comme de plu
ntll!l sieurs petits ruisseaux qui traversent les prairies, 

ce lieu est grandement propre pour la nourriture 
du bestial. 

l!i[lli De l'isle d'Orleans a Quebec y a une bonne 
~0~ ~ grande lieue, y ayant del' eaue assez pour quelque 

g. 
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vaisseau que se so it, de fac;on que qui voudroit 

venir de Tadoussac l' on le pourrait faire aisement 

avec des vaisseaux de plus de trois cents tonneaux, 

il n'y a qu' a prendre bien son temps et ses marees 

apropos pour y aller avec seurete. 

Retournant a la continuation de nostre voyage 

de Quebec, ledit de la Ralde fit descharger de ses 

vaisseau quelque nombre de bariques de galettes 

et pois, tant dans le vaisse_au des Peres J esuites, 

qu'au nostre. Nous sc;eusmes par des Basques qui 

s'estoient sauvez de leur navire, lequel s'estoit 

brule dans un port appelle Chisedec qui est au 

fleuve Sainct Laurent, par un petit garc;on qui 

malheureusement mit le feu aux poudres, y es

tant allez pour faire pesche de balaines, de B fu

rent a Tadoussac avec leurs chalouppes ou ils 

traitterent quelques peleteries' et s' en vinrent a 

l'isle Percee, pour treuver passage pour retourner 

en France, ledit de la Ralde se delibera de les 

mener a Miscou pour plus amplement s'informer 

de ce qu'ils avoient fait et traitte, et premier que 

Partir il vint abort le .21 dudit mois' et delibera 

se resoud d'al- d'all ' M • · d · d b 
Ier a Miscou. er a .1scou pour recouvnr e certaines e tes 

que les Sauvages lui devoient, et voir en quel estat 

estoient les marchandises qu'il avoit laissees !'an

nee d'auparavant en garde a un Sauvage appelle 

Iouan Chou , me promettant que dans un mois 

plus tard il vie~droit a Quebec' nous apportant 
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toutes les choses qui ri.ous manquoient, principa

lement des poudres et des mousquets, comme il 

avoit este charge de m' en fournir. Il fit assembler 

son esquippage, leur disant que ne pouvant aller 

pour l'heure en son vaisseau, il y mettuoit ledit 

Emery pour y commander; et que l' on lui obeh ce que d~ 
Caen est charge 

comme a sa propre personne en le chargeant par- de dire auxma-
' telots hugue-

ticulierement de dire aux matelots pretend us re- nots. 

formes , qu'il ne desiroit qu'ils chantassent les 

psaumes dans le fleuve Sainct Laurent, cela dit il 

se desembarqua. 

Et no us levasmes I' anchre et mismes sous voilles 

avec vent favorable. Le soir ledit Emery fit assem

bler son equipage' leu~ disant que monseigneur 

le duc·de Ventadour ne desiroit qu'ils chantassent 

les psaumes dans la grande riviere comme ils 

avoient fait a la n1er, ils commencerent ~tmurmu ... 
lls 

rer et dire qu' on ne leur devoit oster ceste liberte : rent. 

enfin fut accorde qu'ils ne chanteroient point les rutc:c~~11e~eur 

~saumes, mais qu'ils s'assembleroient pour faire 

leurs prieres, car ils estoient presque les deux 

tiers de huguenots, et ainsi d'une mauvaise debte 

l' on en tire ce que I' on peut. 

Le "5 d . . o· s '11 I' h l t a Arriveo de 
• A e JUlll n U mOUI asmes anc re e r -l,~ulheur pres 

vers du Bicq' quatorze lieues a l'Est de Tadoussac. Tadoussac. 

Ledit Emeri despescha une chalouppe a Quebec 

pour advertir ledit du Pont de nostre venue. Sur 

le soir appareillasmes pour aller a Tadoussac. La 
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Druue qui nouict s' esleva une si gran de brune que le lende-
les incommode. 

main au matin pensasmes ahorder un islet pres de 

l'Esquemain terre du Nort, ce qu'ayant esvite heu

reusement no us mismes vers 1' eaue , et la brm1e 

continuoit si fort que 1' on ne voyoit pas presque 

la long~eur du vaisseau , 1' on fit mettre nostre 

batteau dehors entre la terre et nous, et un trom

pette, affin que quaud ils verroient la terre ils 

nons en advertissent par le son d'icelle, car l'on 

n'eust peu voir le bateau a cinquante pas denous, 

et comme il s'apperceut en estre fort proche il 

no us d01ma ad vis que n' en devious pas approcher 

de plus pres : et de plus advisa un petit vaisseau 

tr!~~s 1~~~ d' environ cinquante tonneaux qui avoit mouille 

donue. l'anchre entre deux pointes, et qui traittoit avec les 

Vient vers Sauvages du port de Tadoussac: ce qu'ayantapper-

l'autheur. ceu. il fait devoir de venir a no us ' par le moyen du 

son de la trompette et d'un autre qui leur respon

doit de nostre vaisseau , nons ayant apperceus il 

nous dirent ces nouvelles : mais comine nous es

tions de l'avant du vaisseau et le vent et maree 

contraires pour retourner au lieu ou estoit ledit 

vaisseau la brune qui nons affligeoit fort, et notre 

vaisseau mauvais voilier, nons ne peusmes rien 

faire. 

Ledit vaisseau ayant s~eu que nons estions pro

che de lui, par le Inoyen d'un canot de Sauvages 

qui estoit vers I' eaue, lequ~l ayant apperceu nostre 
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basteau, les alia promptement advertir, et aussi

tost coupperent leurs cables sur l'escubier, laisse

rent leur anchre et bastean, mettent sous voilles, 

ce que nous apperceumes , et une esclercie , et . 

estant meilleur voilier, il s' esloigi?:a en peu de 

temps de nons' ce qui nons occasionna de mettre a 

l' autre bord. Com1ne le vaisseau des Peres J esuistes ... 

qui avoit fait chasse sur lui , et s'il eust este bien 

arme j} l'eust emporte, Car il futjusqu'a parler Va~ssea~ t·o· 
c!.elDts pns . 

audit vaisseau, et p'rit on le basteau du Rochellois: 

de ceste maree fusmes mouiller l' anchre a la pointe 

des Bergerom1es' attendant la maree pour all er a 
Tadoussac , auquellieu l' on envoya des charpen

tiers et calfeustreurs, pour accom·moder les bar~ ~ 

ques qui y estoicnt. 

Le samedi '27 levasmes l' anchre et no us vinsmes 

mouiller le travers du moulin Baude: a deux lieues 
' Ce que lui 

du cap des Bergeronnes. Un Fran~"ois qui estoit dit un Franc;ois 
~ venu de Que-

venu de Quebec, nons dit que du Pont avoit este Lee. 

fort malade, tant des gouttes que d' autres mala

dies, et qu'il en avoit pense mourir : mais que pour 

lors il se portoit bien et tous les hyvernants, mais 

fort necessiteux de vivres comme le mandoit ledit 

du Pont, lequel avoit despesche une chalouppe 

pour envoyer a Gaspey et a l'isle Percee, pour 

s<;avoir des nouvelles, et treuver moyen d'avoir 

d • ''1 • 'bl ' b d Neceuite de es VIVres s I estOit poss1 e , pour n a an onner vines. . 

!'habitation, et pouvoir repasser en France la plus 
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.grande partie de ceux qui avoient hyverne, crai

gnants que nous ne fussions perdus , ou qu'il fust 

arrive quelqu'autre fortune pourestre si tard a ve

nir, qu'ils n'avoient plus que deux poin<;ons de 

farines' qu'ils reservoient pour les malades qui 

pourroient y avoir' estants reduits a manger du bl 

migan comme les Sauvages. 

Voila les risques et fortunes que 1' on court la 

pluspart du temps, d'abandonner une habitation q 

et la rendre en telle necessite qu'ils mourroient de g~ 

faim, si les vaisseaux venoient a se perdre, et si . m 

l' on ne m unit ladite habitation de vivres pour deux n 

ans, avec des farines , huilles, et du vinaigre, et 

ceste advance ne se fait que pour une annee, at

tendant que la terre soit cultivee en quantite pour 

nourrir tous ceux qui seroient au pays, qui seroit 

la chose a quoi r on dcvroit le plus travailler apres 

lnconvenients estre fortifie et a couvert de I' injure du temps. Ce q~ 
que l'autheur a 

souvent: repre· n' est pas que sou vent J. e n' en donnasse des advis eh 
aentez. ~ l 

et represente les inconvenients qui en pouvoient qlJ 

arriver : mais comme cela ne touche qu'a ceux qui n 

demeurent au pays, l' on ne s' en soucie, et le trop ill 

grand mesnage empesche un si bon reuvre, et par au 

ainsi le Roy est tres mal servi, et le sera tousjours n' 

si l' on n'y apporte un bon reigh~ment, et estre cer· 

tain qu'il s' executera. 

Le 29 dudit mois nous entrasmes au port de Ta· 
lis en trh-enl . 

~~:~;~ . de Ta· doussac otl. il y avoit quelque trente cinq cabanes 
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de Sauvages. Le dernier de juin une barque partit 
chargee de vivres pour !'habitation, et de marchan
dises pour la traitte, le Pere Noyrot Jesuiste et le 
Pere Joseph Recollet s'en allerent dedans. 

Le prernier de J. uillet J. e partis pour all er a Que- ~on arrivec 
11 

· Quebec. 

bee, ou arrive le cinquiesme dudit mois, j e vis ledit 
du Pont, tons les Peres et autres de !'habitation en 
bonne sante : apres avoir visite !'habitation et ce 
qui s'estoit fait du depuis mDn depart pour lesJo
gements, je ne le trouvai si advance comme je 

~ m' estois promis voyant que les hommes et ou- Trome le Io· ' · gement peu ad· 

t~: vriers ne s' estoient pas bien ernployez comme ils vance. 

Ill.\ eussent bien peu faire, et le fort estoit au mesme 
!t estat queje l'avois laisse, sans qu'on y eust fait au-
lll cune chose, ( ce que j e m' estois bien promis a tnon 
!1 ~ depart,) ni au bastiment de dedans qui n' estoit que 
r:' commence, n'y ayant qu'une chambre ou estoient 
lu~ quelques mesnages, attendant qu'on l'eust para-
~~ cheve, je voyois assez de besongne d'atteute, bien 
n~ qu'a mon depart de deux ans et de~ni j'avois laisse 
~~11 nombre de materiaux prests, et bois assemble, et 
le1 ~ dix huict cents planches sciees pour les loge~ents, 
mm ausquels les ouvriers firent de grandes fautes, pour 
~ro~ n'avoir sui vi le dessin que j'avois fait et monstre. -

Apres avoir tout considt're, je juge combien par 
le temps passe les ouvriers perdoient le temps aux 

Plus beaux et longs J. ours de 1' annee' pour entre!r 
tenir le_bestial de foin, qu'il falloit aller querir au :~I 
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cap de Tourmente a huict lieues de nostre habita- ble, 

tion ' tant a faucher et fan er ' qu' a l' apporter a d, 
Quebec, en des barques qui sont de peu de port, prm 

Nombrc de ot\ il ~alloit estre pres de deux mois et demi, em- toit 

~;t';~~~~~7nl''L'~~ ployant plus de la moitie de nos gens de travail, pru 
bll ai Jon. • • • • 

qu1 ne pass01ent pas v1ngt quatre, de cmquante son 

cinq personnes qui estoient en ladite habitation, autr 

cela me fit resoudre de n1ettre en effect ce que sur 

long temps auparavant j' avois delibere. L'ayant qw 

donne a entendre aux associez qui fit que j' allai aux ne 0 

prairies dudit cap de Tourmente, choisir un lieu pom 

propre pour y faire une habitation, a y lager quel- liesm 

ques hon1mes pour la conservation du bestial, ety 

faire une estable pour les retirer, et par ce moycn 

estant une fois la, l' on ne seroit plus en souci de 

ce qui no us donnoit de l'incommodite, et les ou

vriers si peu qu'il y en avoit, ne perderoient le 

temps comme a u passe. Je 

Lieu choi,i J e choisis un lieu ot\ est un petit ruisseau et de fait f! 
pour fairc le l . , l b 
lo t'l agreahle. p mne mer' ou es arques et chalouppes peuvent 

ab order, auquel j oignant y a une prairie de demie 

lieue de long et davantage, de l'autre coste est un lui, 

hois qui va jusques an pied de la montagne dudit loit 

cap de Tourmente demie lieue de prairies, lequel qui } 

est diversifie de plusieurs sortes de bois, comme SOlllJe 

chesnes, ormes, fresnes, bouleaux, noyers, pom- ~an~ 

n1iers sauvages' et force lembruches de vignes) nt re 

pins' cedres et sapins' le lieu de soi est fort agrea-
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ble, Oll.la chasse du gibier en sa saison est abon

~ dante : et la je me resolus d'y faire bastir le plus 

~ promptement qu'il me fut possible, bien qu'il cs

~ toit en juillet je fis neantmoints employer la plus-

1~; part des ouvriers a faire ce iogcment' I' estable de 

~ soixante pieds de long et sur vingt de large, et deux 

~ autres corps de logis, chacun de dix huict pieds 
:t: sur quinze' faits de bois et terre a la fa<;on de ceux 
li qui se font aux villages de N ormandie, ay ant don-

11ji ne ordre en ce lieu' je m' en retournai a Quebec' 
li pour remedier aux autres choses; qui fut le huic

jktiesme du dit mois, ot\ estant j' envoyai le sieur F ou

Il: cher pour a voir esgard a ce que les ouvriers ne 

mti perdissent leurs temps, avec des vivres pour leur 
;a.nourriture, et tous les huict jours je faisois un 

ti,, voyage en ce lieu pour voir l' advancement de leur 

1~ travail. 
Je considere d'autre part que le fort que j'avois ~e pian de Ia 

m a1son du cap 

~fait faire eStOit bien petit, pour retirer a Ulle ne- de Toul'mente. 

~~:necessite les habitants du pays, avec les soldats qui 

IDiiunjour y pourroient estre pour la deffense d'icc-
:t1f'lui, quand il plairoit au Roy, les envoyer, etfal-

ntcloit qu'il eust de l' cstendue pour y bastir, c~lui 

. .' qui y estoit avoit este assez bon pour peu de per-
urr. 
oo~.sonnes' selon I' oiseau il falloit la cage' et que l'a-

grandissant il se rendroit plus cornmode, qui me 
~ -
~~fit resoudre de l'abattre et l'agrandir' ce que je fis 

1 jusqu' au pied, pour suivre mieux le dessein que 
:I« 
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j'avois, auquel j' employai quelques hommes qui 

y mirent toute sorte de $Oing pour y travailler, 

. . afin qu'au printemps il peust etre en deffence, cela 
Fa1t fau·e des 

1'?.'tionspo~·· l a s' executa sa figure est selon l' assiette du lieu q mll 
de:fensedu hcu, ' 

ue '11 

je mesnage avec deux petits demi bastions bien des 

flanquez, et le r este est lamontagne, n'y ayantque eo 

ceste ad venue du coste d e la terre qui est difficile 23 

a apptocher, avec le canon qu'il faut monter 18 a eq 

20 toises' et hors de mine' a cause de la durete du y al 

rocher, ne pouvant y faire de fosse qu'avec une nagl 

extreme peine, la ruine du petit fort servit en par- et 

tie a refaire le plus grand qui estoit edifie de fas-

cines , terres, gazons et bois ~ ainsi qu' autrefois j'a- Tad 

vois veu pratiquer , qui estoient de tres bonnes estol 

' 
forteresses, attendant unjour qu'on la fitrevestir ses 

de pierres a chaux et a sable qui n'y manque point, a so 

commandant sur !'habitation, et sur le travers de lai~ 

la riviE~re. vag1 

Ainsi je donne ordre a faire couvrir la moitiedc po 

l'pabitation que j'avois fait commencer premier 

que partir, et quelques autres commoditez qui es· 

toient necessaires. Voila to us nos ouvriers em- h 
libel 

ployez au nombre de 20, bien qu'une partie du 

' temps il y en avoit qui estoient empeschez il aller pay 

dans les barques ' qui ne servoient de rien a l'habi· utili 

tation. 

l r ~!~~r~~~:m~~ Le Pere N oyrot arnena vingt hommes de travail 

~:r .le PcreNoy· que le. reverend Pere Allemand employa a se lo· 
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ger, et defricher les terres ou ils n' ont perdu aucun 
temps, comme get1s vigilants et laborieux, qui 
marchent tous d'une mesme volonte sans discorde, 
qui eut fait que dans peu de temps ils eussent eu 
des terres pour se pouvoir nourrir et passer des , 'A. 
commoditez de France, et pleust aDieu que depuis 
23 a 24 ans, les societez eussent este aussi reunies 
et poussees du mesme desir que ces hons Pere8 : il 
y auroit maintenant plusiem·s habitations et mes-
nages au pays, qui n' eussent este dans les trances 
et apprehensions qu'ils se sont veues. 

Le 14 dudit mois arriva le Pere de la Noue de 
Tadoussac, qui no us dit que depuis que Emery 
estoit parti dudit lieu que ceux de l' equipage ne 
s' estoient pas souciez des deffences qu' il avait faites 

' a son depart' de ne chanter des pseaumes' ils ne 

1 
l~isserent de continuer, de sorte que tous les Sau-
vages les pouvoient entendre de terre : cela n'im

l porte a leur dire' c' est le grand zele de leur foy 

1 
qui opere. 

I Les Pen~s de la None et Brebreuf, qui . avoient 
hyverne avec le reverend pere l' Allemand, se de

r liberercnt d' all er aux Hurons hyverner, voir le 
1

; pays, apprendre la langue, et considerer queUe 
utilite et bien l' on pourroit esperer pour l'achemi-
nement de ces pe~ples a nostre foy: aussi il y eut 

,i un Pere Recollet appelle le Pere Joseph de la 
' Roche qui y avoit hyverne l' annee d' auparavant 
I • 
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desdits Peres Jesuites, avec le mes1ne dessein, et 

quelques Franc;ois qu' on envoya pour obliger les 

Sauvages a venir a la traitte. 

Le mesme jour arriverent trois on quatre cha

qu~;:~'h'aeto~;.louppes qui alloient a Tadoussac, et d'aucuns qui 

s:: o~r:~~~ci~: estoient dedans, dirent qu'il y avoit des pretcndus 
rHormez. 

reformez qui faisoient leurs prieres en quelques 

barques, s' assemblant au desceu dudit Emery de 

Caen, qui fut cause que j e lui en donnai ad vis, afin 

qu'il y ml.t ordre, tant la qu' a Tadoussac. 

b 

Le ~~ dudit mois arriva uue chalouppe a Que

~batouppes bee, de la part dudit de la Ralde de Miscou, lequel 
OU SICUT de la 

g~~:cr;:enant a m' escrivit qu'il ne pouvoit venir ceste annee, d'au-

pe! 

d'm 

. tant qu'il avoit treuve plusieurs vaisscaux qui 

avoient traitte des peleteries, contre les deffences 

du Roy, et pour ce, s' en vouloir saisir et les ame

ner en France, escrivant audit En1ery de Caen qu'il 
) 

eust a envoy er I' Alouette, vaisseau des Peres Je-

suistes, et l' arm er des choses necessaires pour se 

rendre tant plus fort et maistre desdits vaisseaux 

qui traittoient. 

Un canot arriva de la riviere des Irocois, ce 

de 

fis 

m 

mesme jour, qui nous dit que cinq Flamands j'e 

avoient este tues par les Sauvages irocois, qui par hol 

ci-devant avoient este leurs amis, qui ont mainte· CesJ 

nant guerre avec les Mahiganathicoit, ou sont les 

FlaJ?ands au 40e degre, costes attenantes a celle 

des Virgines ot\l' Anglois habite. 
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Le 2D jour d'Aoust ledit Emery partit de Que
bec. Et ledit du Pont se delibera de repasser en 
France, bien que I edit sieur de Caen lui mandoit 
que cela seroit en son option de demeurer s'il 
vouloit, et s'estant resolu de s'en retourner, Cor
naille de V endremur d'Envers demeura en sa place, 
pour avoir soing de la traitte et des marchandises 
du magazin,avec unjeune homme appelle Olivier 
le Tardif de Honnefleur, sous-commis qui servoit 
de truchement. Tous nos vivres estant desembar
quez je les fis visiter, le nombre qu'il y avoit estoit 
peu, qui estoit pour tomb er en des inconvenients 
d'une mauvaise attente, comme j'ai dit ci-dessus 1 

si Dieu ne nons aidoit par le prompt 1~etour des 
va1sseaux. 

, L'authenr'er•· Le 1 D de septen1bre J. envoyai le bestial au cap voic de hesti;J 
au cap de Tour-

de Tourmente, d'ou il y a sept heues. Et le 21 jemeulc. 
fis porter des vivres et commoditez, pour six horn-

& mes, une femme et une petite fill e. 

11 
• Le 24 s' en revindrent to us les ouvriers dudit 
cap, qui avoient paracheve le loge1nent tant pour 

k• les hommes que pour le bestial, lesquels hommes 
r j'einployai a aller couper nombre de pieces de 

~ · b . . h £. l h , ·. o1s pour sc1er en yver et a1re a c arpente ne-
~: cessaire a faire les logements. 

Le 24 du mois d' octobre je fus audit cap de pi 

Tourmente, et de la pensois aller aux isles, qui 
~ sont le travers pour recugnoistre quelques parti-
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Voyage de cularitez, mais le vent de Nordest s'esleva si fort 
' l'autheur aun 
~? Tommen· que no us pensasmes perir; toutes nos commoditez 

furent perdues, nostre chalouppe grandement of

fencee, qui no us contraignit de relascher et retour

ner a Quebec. 

Le 30 dudit n1ois s'esleva un si grand coup de 

vent de N ordest, que la mer croissant extraor~

nairement, no us brisa une de nos barques sans y 

BHrque bri- pOUVOir remedier~ laquelle eStOit tOUte pourrie au 
sec. 

fond pour estre trop vieille, Dieu permettant ce 

malheur pour un autre plus grand bien. 

Le mois de noven1bre est fort variable en ces 

lieux, tantost il y neige, pleut et gele, avec quel

ques coups de vents advancoureurs de l'hyver, 

ncantmoins j e ne laissai durant ce temps de faire 

amasser quantite de pieces de bois pour employer 

les charpentiers et sieux d' ais pendant l'hyver, qui 

nous surprit plustost qu' a l' accoutumee' qui fut 

le 22 dudit mois' la grande riviere commen~a a 

chasrier de petites glaces. Le 7 de decembre mou

rut de la jaunisse un des ouvriers des Peres, qui 

estoit assez aage. 

Le 1 7 dudit niois le reverend Pere I' Allemand 

baptisa un petit Sauvage, qui n'avoit que did 

es, 

lOJ 

de 

la 

CO~ 

laiSl 

et 

re 

ter 

lis~auvage bap- douze j ours, par la permission de son pere appelle tom 

Caquemisticq, le lendemain .fut enterre au ceme- fr 

tiere de !'habitation. ~r 

Le 25 de janvier Hebert fit une cheute qui lui 
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occasionna la mort: <;'a este le ·premier chef de fa
mille resident au pays, qui vivoit de ce qu'il cul
tivoit. 

Le ~2 de mars les Sauvages me donnerent deux 
eslans masle et femelle, le masle mourut pour 
a voir trop couru et travaille, estant poursuivi des 
Sauvages, lesquels nous firent part de quelque 
chair d' eslan: l'hyver que j'y passai fut un des plus 
longs que j'aie veu en ce Feu, qui fut depuis le 21 
de novembre jusqu'a la fin d'avril, il y avoit sur 
la terre quatre pieds et demi de neiges ' et a Mis- L'hym est 

cou huict, qui est dans le golfe Sainct Laurent, a rort long. 

155 lieues de Quebec, ml. ledit de la Ralde avoit 
laisse quelques Fran<;ois hyverner, pour traitter 
quelque reste de marchandises qui lui restoient, 
et qu'il ne voulut rapporter en France : ils failli-
rent tons a mourir du mal de terre, j' envoyai visi-
ter ceux qui estoient au cap de Tourmente, les-

t quels s' estoient fort bien portez, mais avoient un 
l peu mal mesnage leurs vivres, et leurs en. fallut 
~ donner d'autres, aux-despens des hyvernants de 

!'habitation, qui n' avoient pas assez de farines que 
~ quelques galettes, qui suppleerent au deffaut : 

sans cela no us eussions este tres 1nal, comme de 
~ toutes autres choses, pour n'avoir pourveu en 
~ France de bonne heu.re aux commoditez neces
saires pour !'habitation. 

TOME 11. 10 
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CHAPITRE Ill. 

Les Fran~ois sont sollicitez de faire la guerre aux Irocois. -

L'autheur envoie son beau-frere aux Trois Rivieres. 

Pendant l'hyver quelques uns de nos Sauvages 

furent aux habitations des Flamands, lesquels les 

Sauvages dudit pays solliciterent les nostres de 

faire la guerre aux Irocois, qui leurs avoient tue 

vingt quatre Sauvages et cinq Flamands qui ne 

leurs avoient voulu donner passage, pour aller 

faire la guerre a une nation appellee les Loups 

ausquels lesdits lrocois vouloient du mal, et pour 

engager nos Sauvages a ceste guerre, qui avoient 

la paix avec lesdits Irocois, ils leurs donnerent 

des presents .de colliers de pourcelaine, pour faire 

dormer a quelques chefs ' comme au reconcilie et 

autres, afin de rompre ceste-paix. Ces messagers 

estant de retour donnerent les colliers aux chefs, 

qui les ay ant receuz delibererent de s' assembler 

bon nomhre , avec les Algomn1equins et autres 

nations, et s' en all er treuver les Flamands et Sau

vages pour faire une grande assemblee ruiner_ les 

villages irocois , avec lesquels au precedent ils 

S! 

ce 

se 

QeJ 

COl 

bd 

tr6 

a~ 

en 

n 



DE CHAMPLAIN • . 

avoient paix, n'estants qu'a deux journees d'eux, 
et douze de Quebec. Il y avait plusieurs de nos 
Sauvages qui ne v ouloient point ceste guerre, ains 
la continuation de la paix avec les Irocois, et ce 
qui fut cause d'un grand trouble entre ces peu
ples, desquelles nouvelles je n'avois encore rien 
s~eu que par un capitaine sauvage des nostres, 
appelle Mahigan Aticq , qui ne voulut consentir a 
ceste guerre, que premier il n' eust et'\ m on ad vis, 
ce -que je lui promis: il 1ne discourut fort par
ticulierement de toute ceste affaire, jugeant ot\ 
cela · pouvoit all er, car I' importance 1!' estoit pas 
seulement de ruiner les Irocois comme ennen1is 
des Flamands, mais le tout tiroit a plus grande 

~· consequence' que je passerai sous silence. 
1. Je dis audit Mahigan Aticq que je lui s~avois I~ 

w. bon gre de m'avoir donne cet advis, mais queje 
treUYOiS fort mauvais, COmme ledit reconcilie e't Ce que l'au-~ · 

theur dit a un 

1 ~ autres avoient pris ces presents, et delibere ceste sc:J;~~e e~esse , d . , . . plaint d'eux. guerre sans rn en a vertir, veu que c estmt mol · 
qui m' estois entremesle de faire la paix pour eux ~~ 
avec lesdits Irocois, considerant le bien qui leur 

~· en arrivoit de voyager librement amont la grande 
I~ -riviere, et dans les autres lieux , autrement. n' es-
.i~ taut qu' en peur de jour en jour, de se voir massa
il 

crer et pris prisonniers , eux , leurs femmes et 
~~ enfants, comme ils avoient este par le passe : la ou 
~~ recominen<;ant ceste guerre , s' estoit rentrer de 
~ 

IO. 
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ticvre en chault mal, et que pour ~oi j e ne pou~ 
vois consentir a une meschancete : qu' eux et moi 

leurs avions donne parole de ne leurs faire aucnne 

guerre, sans qu' au prealable ils ne no us en eussent 

donne suject, et que pour ceux qui entreprenoient 

ceste affaire , touchant la guerre sans nous en 

communiquer, je ne les tenois point pour mes 

amis, mais enne1nis, et que s'ils faisoient cela sans 

quelque suj ect, j e ne les voulois point voir a 
Quebec, que neanmoins Oll je treuverois lesdits 

- Irocois j e les assisterois comme amis, contre les 

Sauvages proche des Flamands, qui estoient enne

mis com1ne leurs ayant fait la guerre, estant alle 

autrefois aux Mahiganaticois , qui sont ceux de 

ceste mesme nation qui nous avoient tue malheu

reusement de nos hommes, que pour le reconcilie 

s'il avoit pris ces presents, que je ne le voulois 

plus voir n'y tenir pour mon ami, s'il ne les ren

voyoit, n'aller en gue.rre s'il les retenoit, que 

c'estoit estre de mauvaise foi, que promettre une 

chose pour en faire une autre, et que se laisser 

corrompre pour des presents, et je ne pouvois que 

penser de telles personnes , et que si on leurs en 

donnoit pour faire quelque _ meschancete contre 

nous, ils le feroient. Et entre autres discours ten

dant a cet effect, il me dit quej'avois raison,et 

qu'il falloit all er en diligence aux Troi~ Rivieres, 

au conseil qui se devoit deliberer, et que mesme 
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il y en avoit quelque nombre qui vouloient aller 
faire une course aux pays desdits Irocois pour en 
attraper quelques uns, .premier qu' all er vers les 
Flamands, si je n'y allois ou envoyois, et me pria 
instamment d'y envoyer puis que ma commodite 
ne le pouvoit permettre d'y aller; d'autant, me 
dit-il, qu'ils ne me voudroient pas croire de ce 
que je pourrois leur dire de ta part: mais y en
voyant ils verront la verite, et ce que tu desires, 
Sur ce je me delibere d'y envoyer Boulle mon 
beau-frere avec un truchem.ent, le lendemain le 
reconcilie me vint treuver, qui avoit oui: quelque 
vent que je sgavois qrielque chose de ceste affaire, 
je . lui fis fort froide reception' et ne me peus 
empescher de lui tesmoigner le desplais¥.r que j' en 
avois: il me dit qu'il ne sgavoit rien de ceste af-

, faire, mais jugeant que j' estois bien certain de !. 

tout ce qui se phssoit , il s' en alla don cement 

1 
s' embarquer en un canot, va au Trois Rivieres 
premier que mon beau-frere· et ledit Mahigan 
Aticq y fussent, ou il tesmoigna n' a voir agreable 

uc 

I ceste guerre, et se monstra aussi contraire comme j; 

. il y av~it este porte, mais quelques Algomme-
11. 

@ quins estoient par Lis pour aller en leur pays, et de 
H. a la e-uerre sans nostre sceu , qui occasionna du it) v Sauvages Yont 

. malheur tant pour nos Sauvages que pour nons, ~~~.~eu:~~~l~ans 
ful 

com1ne il sera dit ci-apres. 
~' Le 9 dudit mois de rnai j' envoyai mon beau- v~:a~~~eb"e:~: 
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frere a leur as· frere pour aller a ceste assemblee 30 lieues de 
semblee. 

Quebec amont ledit fleuve, ou ils s' assemblerent 

tous pour prendre Ia resolution : la n1oitie desiroit 

la continuation de la guerre , autres la paix : il fut 

enfin resolu de ne rien faire jusques a ce que 

tous les vaisseaux fussent arrivez, et que les Sau

vages d'autres nations seroient assembles, ce qui 

Le Perc Jo- occasionna mon beau-frere de revenir le 21 dudit 
seph baptise un 

petit Sauv~ge . mois' et me dit ce qui avoi~ este resolu. Le Pere 

Joseph, Recolet, haptisa un petit Sauvage de l'aage 

de 18 a 20 ans, qui fut nomme Louis, au nom 

du Roy, le 2 de mai. Quelque temps apres il s'en 

retourna avec les Sauvages, comme fit un autre 

qui avoit este instruit en France, qui st;avoit bien 

lire, escrire et passahlement parler la tin. 

Le 7 de juin arriva un canot ou il y avoit deux 

d~a~~;n~':i~e Franc;ois qui m' apportoient lettres des sieurs de la 
1•autheur. , , 

Ralde et d'Emery de Caen, qui estoient arrivez a 

Tadoussac le dernier de mai 1627. 

Le 9 dudit mois de juin arriva. ledit Emery, 

lequcl ayant descharge et pris ce qui lui estoit 

necessai~ pour sa retraitte, il s' en alia aux Trois 

Ri vie res, et apres lui a voir dit ce qui s' estoit passe 

de ceste affaire touchant ceste guerre, et l'utilite 

que la paix nous apporteroit de ce coste-la si on 

pouvoit la continuer ": rnais com1ne Emery fut 

arrive ou estoient les Sauvages , il ne sceut tant 

Jeunos h?m- faire, ni tous lesdits Sauvages qui estoient la, que 
mes vont a la 

la 
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neuf ou dix J. eunes hommes ecervelez n' entre- gu~r•:c sans per· 
JIIISSltlO. 

prinsent d' all er a la guerre' ce qu'ils firent sans 

qu' on les peust empescher, pour le pe1i d' obeis

sance qu'ils portent a leurs chefs' ils furent par la 

riviere des· Irocois, arrivant au lacq de Cham.pe-

lain , ot\ ils rencontrerent un canot dans lequel 
Prennent trois 

t · t t · Jr · • ' £ · t d' t Irocois et les es Oien rOIS ..OCOIS, qui SOUS ein e es re en- coutraignent.. 

core arnis' les prirent' un se sauva' et amenerent 

les deux anx Trois Rivieres, de 1~. ils .retournerent 

u , devant la riviere des lrocois, ou se devoit faire 

la traitte' et la commencerent a mal traitter ces 

deux prisonniers en leur donnant plusieurs coups 

de batons et arrachant a l'un les ongles des mains' 

et se deliberant les faire mourir, les faisant pro

mener de ca"l?ane en cabane , et contraignant de 

chanter comme est leur coutume, voil:l ce qui fut la :~~~u··e de 

cause de l' esperance rompue de ceste paix par cet 

accident. Cependant ledit sieur Emery faisoit ce 

qu'il pouvoit en suitte de 1' ad vis que j e lui avois 

donne de maintenir ceste paix avec les Irocois, 

leur remonstrant le peu de foy et de parole·; et ne 

pouvant rien faire avec eux , il m' escrivit. une 

lettre, me faisant entendre toutes les nouvelles : 

que ma presence y eust este fort requise, ce qui fut 

cause qu'aussi-tost je m'embarquai dans un canot 

avec Mahigan Aticq qui fut le quatorziesme de 

juillet, m\ arrivant au lieu ou estoient lesdits pri-

sonniers, je sceu que le mesme jour le reconcilie 
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avoit coupe les cordes desquelles ils estoient liez, 

ne desirant pas qu'ils mourussent que premiere~ 

ment ils ne m' eussent veu, et tenu conseil sur ce 

qu'ils devoient faire. Apres avoir seen toutes ces 

nouvelles dudit Emery, je fus a terre voir nos 

Sauvages et lesdits prisonniers qui se disoient 

freres, l'un aage de ving.t huict ans) beau Sauvage, 

et tres bien proportionne, et I' autre de dix-sept, 

qui me donnerent de la compas~ion de les voir, et 

bien aise de ce qu'ils avoient este delivrez des 

tourments qu' on leur vouloit faire souffrir. 

Le conseil fut assemble sur ce que je leurs dit 

qu'ils avoient fait une grande faute de permettrea 

ces Sauvages d'avoir est& a la guerre, et grande 

~~~~!::~;:-are · laschete a ceux qui y avoient este d'avoir cu s-i peu 
faulc am: s1ens. 

de courage que les prendre sous ombre d'amitier 

et les ayant si mal traittez comme ils avoient fait, 

et qu' asseurement cela leur pourroit estre vendu 

fort cher si I' on n'y trouvoit quelque remede, que 

les ennemis ne pourroient plus a voir subject de se 

fier en leurs paroles, que ceci estoit la deuxiesme 

meschancete qu'ils leurs avoient faicte, et l'autre 

estoit qu'allant traitter de paix avec lesdits Yrocois, 

qui les avoient bien receus, cependant en s' en re

tournant ils avoient assomnH~ un des leurs, et que 

leur bonte leur avoit pardonne. 

Estants tons assemblezje leur donnai a entendrc 

t~·~~~~~·~~ons · qu'ils considerassent.combien de bien ils recevoient 
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de la paix au prix de la guerre, qui n'apporte que 
plusieurs malheurs, qu'ils s~tavoient corome ils en 
avoient este par le passe : que pour nous cela nou~ 
importoit fort peu : mais que la cmnpassion que 
nous avions de leur misere nous obligeoit, les ai
mant comme freres, de les assister de nostre bon 
conseil, de m os forces contre leurs ennemis quand 
ils voudroient leur faire la guerre mal a propos' 
laquelle ils n' avoient encore commencee si ce n' es
toit les subjects qu'ils leurs en avoient donne, dont 
ils pourroient en a voir du ressentiment si nous ne 
taschions d'y apporter le ren1ede, et aussi qu'ils 
s~tavoient bien que la guerre estant, toute la rivie
re Jeur seroit interdite et n'y pourroient chasser 

,, ni pescher librement sans courir de grands dan
gers, crainte et apprehension, et eux principale
ment qui n' avoient point de demeure arrestee, vi

trr vants errants par petites troupes escartees, dont ils 
~· se rendent autant plus foibles, et que s'ils estoient 
~t: tous assemblez en un lieu comme sont leurs enne
j(l; mis, et que c' est ce qui les rend forts. De plus qu'ils 
rt. considerassent combien ils pourroient endurer de 
~~· necessitez pour ce subject. Ainsi se tindrent plu
uir sieurs autres discours, que pour moi recognoissant 
~i l'utilite de la continuation de ceste paix il eust este 

' d b • · 1 d • • l Cooseil d.: a propost e 1en traitter es eux prisonniers, es l'authrur ron 
il propost. 

t~l renvoyer sans aucun 1nal, et donner quelque pre-
~~ sents aux chefs de leurs villages pour payer la faute 
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qu'ils avoient commise en la prise de ces deux 

prisonniers, suivant leurs coustumes, et remons. 

trant aussi qu'ils n'avoient pas este pris du consen

tement des capitaines ni des anciens, mais de jeu

~es fols, et inconsiderez qui avoient fait cela, dont 

tous en avoient conceu un grand desplaisir. 

La pluspart, et tous d'un consentement, apres 

· de .~!~~;~:!~~n que chaque capitaine eut fait sa harangue, ils se 
d es prlSOntl!Cl'S 

avec presents. resolurent de renvoyer l'un des prisonniers avec le 

L'autbeur 

reconcilie qui s'y offrit, et deux autres Sauvages, 

accompagnez de presents pour dormer aux capi

taines des villages ou ils alloient mener le prison

nier' laissant I' autre en ostage jusques a leur re

tour : et pour faire plus valoir leur ambassade, ils 

nons demanderent, un Fran<;ois avec eux. Je leur 

permit que d• ''l • } · u} 
eJu.eiques Fran- IS que s 1 y en avOit que ques uns qui y vo us-
<tOIS l'accompa· , , 

gnent. sent all er, que pour moi j en estois comptant: 1l 

s'en treuva deux ou trois moyennant qu'on leur 

donnast quelque gracieusete .pour leur peirt~, etla 

risque qu'ils pouvoient courir en ce voyage, fun 

d'eux appelle Pierre Magnan, qui avec la volonte 

qu'il avoit, et la commodite qu'on lui promit,ilse 

delibere de faire le voyage avec le reconcilie, deux 

Sauvages et l'Irocois, lesquels s' accommoderent 

des choses les plus necessaires' et partirent le 24 

dudit mois, et 1noi le mesine jour m' en retournai a 

du t~~;r~eQ:"e· Quebec, ouj'arrivai le lendentain, y trouvantledit 

bee. du Pont, qui estoit arrive le 17lequel nw dist que 

lo 

te 

te 
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ledit sieur de Caen voyant qu'il ne s' estoit point 

e1nbarque en la ~lecque, vaisseau qui venoit pour 

la pesche de baleine, qu'illui avoit escrit et prie 

que s'il treuvoit moyen de passer en quelque vais

seau pour s'en venir hyverner en ce lieu qu'illui 

feroit un singulier plaisir, p.our avoir I' administra

tion des choses qui dependoient de son service. 

Ce que voyant, tout incommode qu'il estoit, 

pour l'instante priere qu'il lui en avoit faicte, il 

s' estoit ernbarque en un vaisseau de Honnefleur 

pour venir a Gaspey et de H. prit une double cha

louppe avec six a sept rnatelots et son petit fils 

pour s'en yenir a Quebec, OU en chemin il avoit Raison de · 

k receu de grandes incommoditez de ses gouttes, ce son 'opge. 

111 qui en effect estonna un chacun, et mesme I edit 

i1i de la Ralde, ace qu'il me dist, qu'iln'eust jamais 

tfl creu que ledit du Pont eust voulu se n1ettre en un 

r. tel risque ayant I'incomrnodite qu'il avoit. 

:~ Ledit Emery me manda que depuis mon depar

~~~ tement frere Gervais Recollet avoit baptise un Sau

~~~ vage appelle Tregatin·, lequel estant proche Je la 

)!(t mort le voulut estre, et le demanda trois fois, ne 

~~ voulant adjouter foy aux superstitions des Sauva

~ ges, promettant que si Dieu lui redonnoit la sante 

~ il se feroit instruire aussi tost apres son baptesme, 

rt~ il recouvra la sante, mais il n'a pas suivi ce qu'il 

n~ avoit promis' le tout a sa plus grande condemna

~~~ tion, si Dieu ne 1' assiste. 
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CHAPITRE IV. 

Mort et assassinal de Pierre Magnan, Fran~ois , du chef des 

Sauvages appelle Reconcili6, et d'autres deux Sauvages.

Retour d'Emery de Caen et du Pere l' Allemand a Quehec.

Necessitez en la Nouvelle France. 

Le ~5 d'aoust un Sauvage nous apporta la nou

velle de la mort dudit Pierre Magnan, et du re-

lf~gnan Fran- concilie et des autres deux Sauvages qui nous dit 
<;Olii - ' ' 

qu'un Algommequin qui s' estoit sauve dudit vil~ 

lage des Irocois leur avoit fait entendre au vrai 

comme les ennemis les avoient traittez cruelle

ment. Comme nos ambassadeurs furent arrivez an· 

dit village des Irocois ils furent bien receus, l'on 

les mena pour tenir conseil sur le subject de leur 

ambassade : a mesme temps les villages circonvoi· 

f-ins en furent advertis , et la les chefs se treuve

rent pour le traitte de paix: et par n1alheur pour 

Cc crime ~es les nostres ' c' est que les Algommequins ( comme 
Algommequms , 

eause dc lart~p - J' ai dit Ci-devant) avoient este a la guerrC COlltfe 
lure de la pact. 

les Irocois, et en avoient tue cinq, qui fut le sub-

jet que des Sauv<iges appellez Ouentouoronons 

d'autre nation, amis desdits Irocois, vindrent en 

diligence pour se venger sur ceux qui estoient 
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alliez, et les tuerent a coups de haches sans que 
lesdits Irocois les peussent empescher, leur disant, 
Pendant que vous venez pour moyenner la paix, 
vos compagnons tuent et assomment les nostres, 
ainsi perdirent la vie malheureusement. Pour le ruf~~~~~conc>lli 
reconcilie il meritoit bien ceste mort' pour a voir -
massacre deux de nos hommes aussi malheureuse-
ment au cap de Tourmente, et ledit Magnan natif 
d'un lieu proche de Lisieux, avoit tue un autre a 
coups de bastons' dont il fut en peine' et avoit este 
contraint de se retirer en la N ouvelle France. Voila 
comme Dieu chastie quelquefois les hommes qui 
pensent esviter sa justice par une voie et sont at-
trapez par une autre. Ces nouvelles nous apporte- 1a ~:.~i~~s ~:+ 

~ rent un grand desplaisir, tant pour no us voir hors snan. 

m d' esperance de ceste paix' qui nous pouvoit appor-
a. ter de la commodite pour avoir les passages plus 
t libres a nos Sauvages, de pouvoir chasser et pes-
~~ cher. De plus qu'ayant fait mourir un de nos horn-
~!, mes de ceste fagon' ccla alloit a telle consequence 
~. que si nons ne nons en ressentions il fallait estre· 
~~ tenus de to us les peuples hommes sans courage, 
fu~ et estre aux risques de recevoir souvent tels af-
~. fronts si nons ne mettions peine de nous en res-
~ sentir. 
' C 11 ' ' d 1 . d b Les Ouentoo-~t es nouve es arnvees e a mort es am assa- oronons pren-

• , , nent u~ jeune 

O
n.• deurs parm1 nos Sauvages, de rage et de desplaiSir Ir~cois qu'ia

1 ~ . ~~--
DQ~ qu'ils eurent ils prindrent ce jeune gargon Irocois Iement. 

v 6 
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qu'ils avoient retenu pour ostage, ils lui arrachent 

les ongles' le bruslent a petit feu avec des tisons, 

lu~ faisant souffrir plusieurs tourments, et ainsi 

Inal traitte en firent present a d' autres Sauvages 

pour l'achever de le faire mourir, et les obligcr de ~ 

les assister en leur guerre contre lesdits Irocois, d 

lesquels Sauvages prirent le garc;on, le lierenta un ~ 

poteau le bruslant peu a peu. Comme il estoit en 

ces douleurs extremes ils lui couperent les mains, 

, les bras, lui levant les espaules, et estant encore m 
Le tuent a 

~~~!:. d e ccus- vif lui d<?nnerent tant de coups de cousteaux qu'il 

mourut aiiisi cruellement, et chacun en em porta dj 

sa piece qu'ils mangerent. M 

Ledit Emery ay ant fait la traitte, qtii fut I'une ea 

. Retour du des bonnes (qui se fust- faite il y avait loner-temps) 
s1eur de Caen 0 

a Queb~c. s' en retourna a Quebec le dernier de septembre et 

de la a Tadoussac porter ses peleteries. Cl 

Le .2 d'octobre deux autres barques partirent la, 

pours' en aller audit Tadoussac, en l'une desquel- en 

les repassa le reverend Pere l' Allemand, lequel c 0 

P!:to~;An~~ s' en retournoit fort afflige de ce que leur vaisseau ~iv 

mand. n' estoit venu leur apporter 
0 

les commoditez qui 

leurs estoient neccssaires pour la nourriture de a~ 

vingt sept a vingt huict personnes qui estoient ~ 

au pays, cela leur faisoit perdre beaucoup de 

temps' ne pensant a autre chose, sinon que les 

vaisseaux ou devait venir le Pere N oyrot (qui s'es

toit equipee a Honncfleur) fut perdu et pris par les 
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Anglois, qui fut le subject que nons ne receusmes 
aucunes lettres de celles qu'il nous apportoit, ne 

sa chant corn me toutes les affaires s' estoient passees 

en France , que ce que me mandoit ledit sieur de 

Caen qui estoit pen de chose, et ainsi pour n'avoir 

d~s vivres et commoditez, I edit Pere I' Allemand 
fut contrainct de faire passer tous ses ouvriers et 

austres, hormis les Peres Masse, Denoue, un Frere, 
et cinq autres persoru1es pour n' abandonner leur 
maison, lesquels il accomrnoda au mieux qu'il 

~ peut, traittant quelques dix baricques de galette 

~~ du magazin' au prix des Sauvages' a sept castors . Cherchc de5 
VIVrCS. 

pour baricques de galette que ledit Pere avoit re-

nl couvert des uns et des autres a un escu comptant 
,:>~ pour castor, et ainsi achetoit cherement ce que la 

necessite leur contraignoit, sans trouver aucune 
courtoisie. Ledit de la Ralde qui estoit venu pour 

~: lors a Quebec rapportant n' a voir eu aucun ordre 
a:i en France de les assister ni mesme de rapasser au

~ cun religieux : tout ceci ne monstroit que l' aninw

'11'. site qu'il avoit envers lesdits Peres et le sieur 

ocu de Caen qui avoit BU quelque chose a demesler 

lli1 avec ledit Pere Noyrot qui l'avoit desoblige, ace 
m qu'il me mandoit, mais tons les Peres qui estoient 

·at: par dela n' en devoient patir, n' estant cause de ce 

oli qui s' estoit passe en France. Ils commen<_;oient a se 

11; bien establir, et avoient fort advance, tant en leurs 

~~· bastiments qu' a deserter les terres :· ce neantmo,ins 
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ledit de la Ralde ne laissa de recevoir ledit Pere 

l' Allemand en son vaisseau et lui faire bonne ch~ro 
~ 

car a la veri le la courtoisie ' l'honnestete' la bonne 
Le sicu r de 

1.a B~lde traitte mine et c· onversation dudit Pere 1' obligeoit trop aiut' 
{orl h1en le Pln·e 
l' AIIemand. d d b . ,.1 ren re toute sorte e on tra1ttement qu 1 treuva 

en sa personne : dans la mesme barque s' en alla I e

dit Destouches, qui fut le ~ de septembre. 

Nous eusmes nouvelles par la derniere barque 

qui apportoit. le reste de nos commoditez que le

Portement dit de la Ralde estoit parti dans la Catherine le 
dudit sieur de _ 

la Baiuc. septien1e septembre et avoit laisse ledit Emery de 

Nombre des 

Caen dans la Flecque jusques au 5 d' octobre pour 

la pesche de la baleine' et voir ce qui reussiroit de 

ceste entreprise. L' on avoit envoye quelque ge
nisse d'un an dans le vaisseau qui venoit a Tadous

sac pour faire pesche de baleinc, et en fut porte 

par les barques 1 6 et quelque 7 ou 8 qui mourn

rent par la mer, ace que l'on nous dit. 

Voila tout ce qui se passa jusques au departe-

s=~~~:~:~t q;~ ment des vaisseaux: nons demeurasmes cinquante 

cc pays. cinq personnes, tant hommes que femmes et en-

fants, sans comprendre les habitants du pays, assez 

mal accommodez de toutes les choses necessaires 

pour le maintien d'une habitation, dont je m'es

tonnois fort comme l' on' nous laissoit en des neces

sitez si grandes, et en attribuoit on les defauts ala 

cause du prise d'un petit vaisseau par les Anglois qui ve-
manquement 

~~e!:urs neccs- noient de Bisquaye, comme I edit sieur de Caen 
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me le mandoit, je ne s<;ai d' ou en venait la faute, 
plusieurs discours se disoient sur ce subject, quoi 
que s' en so it il nqus fallust passer par de la, il n'y 
avoit point de remede. 

De ces cinquante cinq personnes il n'y avoit que 
dix huict ouvriers, et en fallait plus de la moitie 
pour accommoder !'habitation du cap de Tour
mente, faucher et faner le foing , pour le bestial 
pendant I' este et l' automne. Le parachevement de 
!'habitation de Quebec demeure a parfaire, l' on_me 
devoit donner dix hommes pour travailler au fort 
de Sa Majeste, bien que ledit sieur de Caen et tous 
ses associez'Teus~ent souscript, et Sa Majeste et le 
Viceroi le desirassent, neantmoins I' on ne le veut 
·permettre, et empesche on tant que I' on pent. On 
veut que tons les hmnmes travaillent a !'habita
tion, il n 'y:a remede' pourveu que la traitte se 
fasse s'est assez, il n'y a personne qui osast entre
prendre de nous..:lenlever, c'est en ceci ot\ favois 
beau coup d~ peine a faire gouster les raisons pour
quoi le fort no us estoit necessaire 'tant pour la con
servation de leur bien, que celles des habitants du 
pays : c' est ce qui donnoi t du mescontentement a 
toutes les societes :]neantmoins considerant I' im
portance et la necessite d'avoir un lieu de con
serve ,je ne laissois de faire ce qu'il m'estoit pos
sible de temps a autre. 

V oyant les m·dres et commandements donnes 
TOME II. I I 
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au contraire de la volonte de mondit Seigneur le 

Viceroi, je jugeai bien des-lors que la plus grande 

part des associez ne s' en soucioient beaucoup, 

pourveu qu' on leur donnast d'interest les qua

rante pour cent : j 'en avois dit m on sentiment 

audit de la Ralde, lequel ne rne donnoit beau coup 

de contentement,d'autant qu'il avoit prescript ce 

qu'il devoit faire, c' est en un mot que ceux qui 

gouvernent la bource font et defont comme ils 

veulent. 

Un des deplaisirs queje recognu en ceste affaire 

que l'on estoit fache que je faisois construire un 

raisoitl'autheur fort au-des.;:us de !'habitation pour la conservation 
pour garder Y ' 

~; 111:~~it~~o~!~; d'icelle, du pays et des habitants, et cela deplut 
de Caen. 

audit de Caen comme il me fit assez cognoistre par 

sa lettre, que d'y employer de ses hommes il n'y 

-f- estoit pas oblige, aussi il ne s' en soucioit pourveu 

/ que Sa Majeste en fh la despense, en y .envoyant 

des ouvriers pour cet effect : a tout cela je ne peus 

rien faire pour lors' sin on d' en escrire a mondit 

seigneur le Viceroi, et lui donner ad vis de tont ce 

qui se passoit en ceste affaire, afin qu'il y apportast 

l'ordre qu'iljugeroit necessaire, et moi de ne lais

ser, en temps que je pouvois, d'employer quelques 

hmnmes au fort' et le reste a travailler a !'habita

tion. 
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CHAPITRE V. 

Guerre declaree par 'les Irocois.- Assemblee des Sauvages. -
Assassinat de deux hommes appartenants aux Frans;ois. -
Recherche de l'autheur de ce crime. Le meurtrier amene, ce 
que les Sauvages offrent pour estre alliez avec les Fran<;ois. 
- L'autheur vcut venger ce meurlre. 

Le 20 de septembre les Sauvages nons dirent 
que nombre d'Y rocois s' acheminoient pour no us Nouvelle de la guerre decla· 

• E • , , ree par le.-; Jro· ven1r 1a1re la guerrc , a eux et a nous : nous leurs cois. 

dismes que nous en estions tres aises , mais que 
nous ne les croyons, et qu'ils n'avoient que la 
hardiesse d' assommer des gens endormis ~ans se 
deffendre. 

Les communes des Sauvages ' de cinquante a Assemblee 
, des communes soixante lieues de Quebec, s assemblent to us en des sauvag~s. 

cedit lieu aux mois de septembre et octobre , pour 
faire la pesche d' anguilles, qui est en abondance 

\ 

en ce temps la , lesquels ils font boucaner, et les 
reservent pour en manger jusqueS au mois de jan- De quoi i!s 

• • ' , Tivent le long VIer, que les ne1ges sont hautes, pour all er a la de l'aon<~e. 

chasse de l'eslan, dequoi ils vivent jusqu'au prin
temps. 

· L'aulbenr va Le 3 d' octobre J. e partis de Quebec pour aller au au cap de Tom--' _c: mente. 

I I. 
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cap de Tourmente, voir l'avancen1ent qu'avoient 

fait nos ouvriers, et en ramener une partie -: deux 

hon1mes s' en retournerent par terre , conduire 

quelque bestial que l' on amenoit dudit cap de 

Tourmente a Quebec. Apres avoir rnis ordre en ce 

lieu, je m' en retournai le 6 dudit mois, ou estant 

arrive j'appris que quelques Sauvages avoient as

sassine ces deux hommes endm·mis , qui condui

soient le bestial' a deJnie lieue de nostre habita

tion. Ceci m' affligea grandement : on fut querir 

les corps qu'ils avoient traisnez au has de l'eau afin 

que la mer les emmenast, estant apportez on les 

visita, ils avoient la teste escrasee de coups de 

haches, et plusieurs autres d' espee et coustcaux 

dans le corps. 

Nons advisasmes qu'il estoit a propos de con

duire ceste affaire meurement, et descouvrir les 

meurtriers au plustost pour les chastier, et voir 

comme notl.s procederions envers ces canailles, 

qui n'ont point de justice parmi eux: car de nous 

venger sur beaucoup qui n' en seroient coulpables,il 

n'y avoit pas aussi de raison, ce seroit declarer une 

guerre ouv_erte, et perdre pour un temps le pays, 

j usqu' a ce que l' on eust extermite ceste race, par 

mesme moyen perdre l~s traittes du pays, ou pour 

le moins les bien alterer, aussi que nous estions en 

nn miserable estat, faute de munitions pour guer-

- royer, et plusieurs autres inconvenients furent' 
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eonsiderez, qui pourroient arriver si l' on faisoit 
les choses trop precipitement. Nous deliberasmes 
de faire assembler tousles capitaines des Sauvages, 
leur conter l'affaire, et leurs faire voir les corps 
Ineurtr·is des defuncts, ce qui fut execute. 

Le lendemain tousles chefs vinrent a nostre ha- Remonstrance 
aux chefs de 

hitation, ou no us leurs fismes plusieurs remons- rhabitatiou. 

trances du bien qu'ils recevoient annuellement de 
nous, que contre tout droit et raison ils faisoient 
des actes abominables et detestables, de traistres 
et meschants meurtres, et que si nous avions l'an1e 
atlssi diabolique qu'eux, que pour ces deux horn-
roes 1' on en ferait mourir cinquante des leurs, et 
les exterminerions to us. :.qu' on leursavoit pardonne 
un meurtre de .. deux autres hommes, mais que 
pour cetui-ci nous voulions a voir les meurtriers, 
pour en faire la justice, qu'ils nous les declaras-
sent et missent entre les mains, s'ils vouloient que 
nous vecussions en paix, nous n'en voulions qu'a 
ceux qui avoient assassine nos hommes que nous 
leurs fismes voir. 

Au commencement ils vouloient dire que c' es
toit des Irocois, mais co1nme il n'y avoit nulle 
apparence , nous leurs fismes cognoistre le con
traire, et que ce meurtre ne venoit que de lcurs 
gens, enfin ils le confesserent, mais ils dirent 
qu'ils ne sc;avoient pas celui qui avoit fait ce coup. 

Nos gens soubt;onnoient entr' autres un certain 
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Sauvage que nous lcurs dismes, et qu'ils le fissent 

venir ce qu'ils promirent faire. Le lendemain ils 

l'amenerent, et fut interroge sur quelques dis

cours de menace, qu'il avoit fait a quelques uns 

de nos gens, ce qu'il nia, et quejamais il n'avoit 

pense a une si signalee malice, que de vouloir tuer 

des Frangois qu'il aimait comme lui mesrne. De 

plus qu'il avoit sa femme et plusieurs enfants qui 

l'auraient empesche de faire ce meurLre, quand il 

auroit eu le dessein. Je lui fis dire que le meurtrier 

du precedent avoit bien femme et enfants, et qu'il 

ne laissa neantmoins d' en assassiner deux des nos

tres, outre que l' on le cherissoit plus qu'aucun des 

Sauvages de son ten1ps, eL par consequent que ses 

excuses qu'il alleguoit ne pouvoient pas etre suffi

santes pouT se descharger du soubgon que l'on 

avoit sur lui : quoi que s' en soit piusieurs discours 

Se passerent entre CU.X et_IlOUS, et nous resolumes 

d' arrester cetui-ci, attendant qu'il p.ous donnast 

trois jeunes gargons des principaux d'entre eux, 

l'un des montagnes, le secona des Trois Rivieres, 

et le troisiesn1e le fils du soubgonne, jusqu'a ce 

qu'ils ~1ous livrassent le meurtrier qtii avoit fait 

le coup : ils nous demanderent terme de trois 

jours, tant pour deliberer sur ceste affaire, que 

pour essayer de pouvoir descouvrir le meurtrier, 

ce que nons leurs accordas1nes. 

Ils s' en retournercnt en leurs cabannes, et alors 
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nons 'avions a nons tenir sur nos gardes, tant an 

fort qu'a !'habitation, donnant advis aux Peres 

Jesuistes ~tan cap de Tourmente que chacun eust 

a se bien garder, et ne permettre qu'aucun Sau

vage les accostast sans estre les plus forts : toutes 

choses estant bien disposees nostre Sauvage que 

nous avions retenu attendant son fils en sa place 

et les autres. 

Le troisiesme jour ils ne faillirent ·a venir ame- ' 

nant quant et eux les trois j eunes gan;ons del' aagc 

de douze a dix huict ans nous disant qu'ils avoient 

fait grande recherche et perquisition pour sgavoir 

ceux qui avoient tue nos hommes, et qu'ils ne 

l'avoient peu sgavoit, qu'ils feroient en sorte 

qu'en peu de temps ifs nous en donneroi~nt advis, 

et qu'ils estoient tres-desplaisants du malheur qui ses~curs 

nons estoit arrive, que pour eux ils estoient tous 

innocents, et que comme tels, ne se s€mtoient coul

pables. Ils amenerent ces trois j eunes gar<;ons, le 

fils de nostre prisonnier, et tm de Tadoussac , et 

!'autre de Mahigan Aticq qui deme~u·oient proche 

de nostre habitation , et deschargerent ceux des 

Trois Rivieres, disant que ce ne pouvoit a voir este 

aucun d'iceux qui eust fait ce meurtte, d'autant 

qu'ils n'estoient que deux cabannes, que la nuict 

que nos gens furent tuez ils estoient tons a leurs 

n1aisons, au reste ils nous prierent que nous vcs

cusswns en paix , attendant que les meurtricrs 
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fussent descouverts, estant plus que raisonnable 

qu'ils mourussent , et que nons eussions a bien 

conserver ces Sauvages qu'ils. nons laissoient, le 

pere que nons tenions prisonnier dit a son fils, · 
prens garde a vivre en paix avec les Fran<;ois, as-

seure toi qu' en peu de temps j e te delivrerai et et 

s~aurai celui qui a fait ce coup, et le plus grand ~ 

desplaisir que j'ai eu c'est que les Fran~ois ont eu ti 

soub~on sur moi' et les autres Sauvages asseure- Sli 

rept aussi les deux autres, et qu' en peu de jours 

I' on s~auroit ceux qui avoient fait ce meschant 

acte. 

Nons dismes a tous ces capitaines que le peu 

d'asseurance qu'il y avoit pour nos hommes d'aller 

seuls dans Ies bois et y dormir, ayant parmi eux 

de si meschants traistres qu'a l'advenir jusqu'a ce 

qu'on eust descouvert les meurtriers et fait justice 

d'eux, j'enchargerois a tons nos hommes de n'aller 

plus sans armes et que s'il y avoit aucun d'eux qui 

les approchast sans leur consentement qu'ils les 

f~ 

no 

ll01 

le~ 

no 

tireroient comme enneinis' et qu'ils eussent a se to~ 

donner de garde, et advertir tous leurs compa- no! 

gnons, d'autant qu'ils ne cognoissoient les mes- ne 

chants qui estoient parmi eux' nons avions a nous tro 

donner de garde, mais qu' eux n' avoient nul sub- m~ 

ject d'entrer en deffiance de nous. Ils nous dirent 

que no us avions raison de ne faillir a tu. er s'il s' en 

rencontroit au.cun qui ne voulussent se retirer 
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quand on leur diroit, que pour le moins l' on cog
noistroit quels ils seroient, et que pour les jeunes 
gan;ons qu'ils no us laissoient, on leur fist bon trait
tement que cependant de leur part ils feroient 
· d"l" d d · 1 · lis se &epa· tOUte 1 1gence e eSCOUVrir es assaSSinateurs, rent et se reti · 

ren t chacun et ainsi se separerent chacun de leurs costez pour chez soi. 

• aller au lieu ou pendant l'hiver ils pourroient 
treuver de la chasse pour subvenir a leurs neces

w sitez. 

Sur la fin de janvier quelques trente Sauvages 
tant hommes que femmes et enfants pressez de la 
faim, pour y a voir fort peu de neiges pour pren

lli. dre de l'eslan et autres animaux' se resolurent de 
llii. se retirer vers nous pour en leurs extremes neces
F' sitez estre secourus de quelques vivres, qu'a ce 
~: deffaut ils estoient morts : je leur fis encore cog- ra.~ ~~v :~es .. c~f: 
~·, noistre co~bien le meurtre en la mo~t de nos }i,~~l~;;:~·s Ieo 

~~~ hommes estoit detestable , et la punition que jus-
ua tement devoit meriter celui qui avoit assassine nos 
~· hommes, et que pour ce meschant ils pouvoient ~:auth e ur! cur 

f <ll t CO{;l101Sli'C .,1 tous patir et mourir de faim sans le secours de ta quati te d u w.o meurtrc· 

~ ~ nostre habitation, la bonte des Fran<;ois, dont ils 
\I~ :r:e recevoient que toutes sortes de bien-faits . Cette 
l~' trouppe affamee voulant tesmoigner le ressenti
nlli ment qu'ils avoient en la mort de nos gens, et 
ili: comme ne trempant aucunement en ceste perfidie, 
w~ desirant se joindre avec nous d'une ami tie plus es 
~~ troitte que jamais ils n'avoient faict, et oster toute 
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sorte de deffiance que pouvions avoir d'eux ilssc 

resolurent de nous donner trois filles de l'aage de 

unze a douze et quinze ans ' pour en disposer ainsi 

qu' aviserions bon estre, et les faire instruire et 

tenir comn1e ceux de nostre nation, et les marier si 

bon nous sembloit. 

Le deuxies1ne de janvier 1nil six cents vingt 

huict estant passez la riviere, qui charioit un nom. 

bre de glaces, tant pour avoir de quoi assouvirla 

f.aim qui 1es pressoit, comme pour faire present de 

CCS filles, demanderent a s'assembler et tenir COll· 

seil avec nous, ot\ ils nons firent entendre tout 

ce que dessus' ayant amene les trois filles avec 

eux. 

Apres no us a voir fait un long discours de l'es

troite ainitie qu'ils vouloient avoir avec nons, et 

s'y joindre et habiter et deserter des terres proches 

du fort, recognoissant qu'ils feroient mieux qu'en 

lieu qu'ils eussent peu esperer: et pour asseurance 

de r~:-~ nrl~~~s de tout ce qu'ils disoient' ils ne pouvoient faire 

o.ffre de chose qu'ils eussent plus chere que ces 

trois jeunes filles qu'ils nous prioient de prendre, 

lesquelles estoient tres contentes de demeurer 

avec nous. 

Apres que j' eus oui: tous leurs discours je jugeai 

que pour plus grande seurete de ceux qui demeu· 

roient audit pays, que pour plus estroitte ami tie 

qu'il n'estoit point hors de propos d'acceptercet 
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1 offre, et de prendre ces filles ce que ja1.nais ils Sat~,".~~.~~s );;· 

l n'avoient offert, quelque present qu' on leur eust ~~:~~·~r v~~~,'.~: 
!ill~ ·· 

voulu donner pour avoir une fille, et que mesn1e 
le chirurgien quefque temps auparavant desirant 

11 en avoir une jeune pour la faire instruire et se ma-
rier avec elle, ne pust avec tousles Sauvages a voir 

~ le credit d' en a voir une, quelques offres qu'il fist' 
1:: bien que tout ce qu'il faisoit n' estoit que pour la 
ii gloire de Dieu, et le zele qu'il avoit audit pays de 
~~ retirer une ame des enfers : a la verite je m' eston
~~ nois fort des offres qu'ils no us faisoient, ce que 
n\t: jamais, comme fai dit ci-dessus, l'on n'avoit peu 
~ obtenir. 

~ur ce jugeant qu'il n' estoit nullement a propos pr!·~~·~~~.~~~;~~·Ju 
' du P(Jn : suo· ces 

~~ de laisser aller les offres' et qu'ils nous pressoient, offt·es. 

~~~ je demandai audit du .Pont son ad vis, comme prin
~ cipal commis, et d'autant que les vivres qui es-
1lll1 toie~nt pour traitter, comme pois, febves et bled · 
~~d'Inde, dont il yen avoit suffisamment et en quan-
111~: tite desquelles choses l'on les nourriroit, car de 
1). ceux qui estoient pour lcs hyvernants il n'y en a voit illtl1 On pe!"met 

£ • 1 l . !cur clonne•· de t&:que lOft peu, et ne pouvmt on eur en C onner q_uoi se nour· 

011
sans _oster la pitance. Ledit du Pont dit que pour m· 

lui il ne se mesloit de ces choses, hi en qu'il recog
oun noissoit ceste affaire estre tres bonne, mais que 

1 ~pour les vouloir prendre et nourrir, qu'il ne le 
~~~~ desiroit, que s'ils le vouloient, qu'ils attendissent 
l'a~ le retour des vaisscaux: mais comn1e en un si lm1~ 
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temps qu'il y avoit jusques a leur arrivee, et que 

la fantaisie se peut changer, principalement entre 

n ai,ons de lesdits Sauvages, je creus que nous perdrions ce 
l'au tc uo·. Les fil. 

~~ahita~:~~~ . en que peut estre no us aurions mesprise, cela au ·i 

dmmeroit encore subject ausdits Sauvages denou 

vouloir plus de n1al, n ' en vouloir pas seulement 

aux meurtriers , mais encore a ceux qui n' en sont 

coulpables : et de plus que l' on dist aux Sauvages, 

qu'il n 'y avoit que des pois, et que p.eut estreih 

ne pourroient s'accommoder pour le present. .t 

cela elles dirent qu' elles seroient tres contentes et 

qu' on les prist, quoi que les comn1is ne les vou

lusseut recevoir. 

J e me resolus de les prendre toutes trois' les ac· 

commodant des choses necessaires , les retenant en 

nostre habitation. Ainsi les Sauvages furent tres

aises , et moi aussi , tant pour le bien du pay 

comme pour l' esperance que j e voyois que c'e:;

toient trois ames gaignees a Dieu, que tout ce qu'il 

y avoit a faire en cela estoit d' a voir le soing et 

prendre garde que quelques Sau vages ne les enle· 

vassent, comme quelques uns avoient commence, 

ausquelles choses je remediai au mieux qu'ilmefut 

pos~ible. 

Toutesfois cet offre fut a la charge qu'ils ne 

pourroient pretendre aucun subject d'empescher 

que ne fissions recherche et justice du meurtrier 

s'il estoit descou vert, ainsi au contrairc ils nons di· 

el 

C( 

au 
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ra rent que s'ils le sc;avoient qu'ils l'accuseroient' 
'lff. comn1e un perfide et desloyal , et asseuxement 
X'l~ qu'en peu de jours cela seroit descouvert, en ay ant 
1: entendu quelque chose de celui que nous soub~~~ 

~~ c;onnons. 
~~ Un Sauvage appelle Martin des Franc;ois, qm 
mi• avoit donne une de ses trois filles tomba malade , r· Sauvage mill· 

• 1' ' ' ' d d l b Jade dcmande mm et se voyant a extrem1te eman a c aptesme , :e b;pt.,sme. 

te~. ce qu'entendantle Pere Joseph Coron il s'achemine 
:\t a sa cabanne, il fait entendre le St~ect et la conse- . 

1~r quencede ce qu'il demandoit, et qu'en telle chose 
. il n'y avoit pas a rire. Car ce n' estoit assez d' estre 

nM 
baptise mais falloit qu'il promit que si Dieu lui 

nt~t 
rendoit sa sante, de ne retourner plus a faire la vie 

l~P sauvage et brutalle qu'il avoit n1enee par le passe, 
1 

[ ains vivre en bon chrestien et se faire instruire, ce 
~~ .. -qu'il promit. Ce que voyant ledit Pere Joseph, fai
e ~ sant reuvre de charite et d'hospitalite ille fait por-
r~)~ · l · l' d d L p · J .ter en sa ma1son, e tra1tte, accommo e e toutsepbele~:~ta;~ 
~eL ,.

1 
. , . , , , ' porter en sa . ce qu 1 peut et crOit estre necessa1re a sa saute, re- maison. 

l\~ff~ • ( 1 . ) '"1 d . eognmssant se on son JUgement qu 1 ne evmt 
1~Mpoint reschapper qu'il ne mourust en un jour ou 
i~ti; deux au plus tard, ille baptisa le 6 avril, ce qu' ayant 
~eul{:este fait, il semble se treuver au bout de 4 ou 5 

jours mieux qu'il n'avoit fait : et entendant que 
~dl'~: quelques Sauvages estoient venus en ces cabannes? 
lctnedont il y en av_oit un qui se disoit de leurs Pilo
tenu'touas, soit que ledit Martin creust avoir plustost 
'1 
~~~ 

Le baplisf', 
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du soulagcmcnt de son mal, par le Inoyen de ce 

nouveau mcdecin ou autrement : il desire s'en re

tourner en sa cabanne m\ il s'y fait porter : il de

mande a est re pense' et medecine par son mede

cin, pour recouvrir entierement sa sante. 

Le Pilotoua se met en devoir d'nser envers le 

malade de ses remedes accousttunes, et chanterent 

Lant anx aureilles du malade avec un tel brnitet 

tintan1arre, que tout cela estoit plus capable d'a

vancer ses jours que le guceir, car comment pou

voit il recevoir allegen1ent en ce tintamarre, que 

le plus sain en eust ei'1 la teste rompue, il usa de 

tous ses plns subtils medicaments qu'il peust, les

quels ne lui servirent de rien, et ccpendant ledit 

Martin ne se resouvenant plus du sainct baptesme 

et de ce qu'il avoit promis, retourne en la creance 

de ses superstitions passees, il y eut de nos gens 

qui lni firent quelques remonstrances sur le pen 

d' esprit qu'il avoit, et le mal qu'il faisoit de la per· 

clition de son amc, qui patiroit plus aux enfers 

pour avoir abuse de ce sainct sacrement que s'il 

n' eust este baptise, il n' en fait nul estat, disant, 

qu'il n'adjoustoit point de foy en tout ce qu'onlui 

avoit fait, sans faire davantage de replique, ainsi 

demenra en son mal, qui alia en augmentant jus

ques a la mort, sans qu'il peust trcuver de remede 

pour l' en1pescher, et n1ourut le dix huictiesme 

dudit n1ois : les jug ments d~ cette mort furent 

q 

p 
l 
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~~ divers , d' autant que beau coup croyoient , que 
tr(, peut-estre premier que de rendre le dernier SOUS- Sa. mort, ju -

• • • • • • • gements d1vrrs 0~ pir de la VIe Il aurOit eu un repentir' et D~eu lui sur icclle. 

rr~· auroit pardonne. C' est pour revenir a ce que no us 
m\~ enseigne nostre Seigneur, Nejugez point, depeur 
111!, que ne soyez jugez. Neantmoins il y avoit bien de 
~\' quoi craindre en la vie qu'il a _menee jusques a la 

an[ fin, que ceste ame ne soit perdue. 
~~ Depuis 22 ans qu' on est alle pour habiter et de
Wlfl'! fricher a Quehec , suivant !'intention de Sa Ma
tn\1 jeste, les societes n'avoient fait deserter un arpent 
n~u~o,1 et demi de terre: par ainsi ostoient toute esperance 
~\ul pendant leur temps, de voir le bumf sous le j oug 
~~ pour La,bourer, jusqu' a ce qu'un habitant du pays -! recherchast les moyens de relever de peine les 
nern'. homrhes qui travailloient ordinairement a bras ' 
eut& pour labourer la terre; laquelle fut entarnee avec 

t6i le soc et les breufs, le 27 d'avril 1628 qui rhontre 
r· le chemin a tous ceux qui auront la volonte et le 
JMWi•,1 -

rlm' courage d' aller habiter' que la mesnle facilite se 
pent esperer en ces lieux corn me en nostre France, m~ 

g]~~ si l'on en ,veut prendre la peine et le soing. 
, Sur la fin dudit mois, il y eust quelques Sauva.

~uw 
, 1 •• ges qui nous apporterent nouvelle de la mort de 

lft~ -
· · Mahigan Athic, par mesme moyen nous voulurent 
lilouf d '' . l" l . ~ persua er qu a cent cinquante Ienes amont e 

ver fl . . d ~ . . ~ euve Sainct J~aurent, estment escenaus certains 
ilix S Al . . . , auvages gmnm.equins qui av01ent massacre no 
eJll 
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hommes s'estants retirez secrettement sans estre 

apper<;eus, mais cmnme ces discours estoient esloi

gnez de la raison sans apparence, no us n'y adjous

tasmes foy, disant que le Sauvage que no us tenions 

pour suspect, estoit devenu insense courant par 

les bois comn1e desespere, ne sc;acbant ce qu'il es

toit devenu. 

Le 4 0 de mai un canot arriva de Tadoussac, ou 

estoit la Fouriere capitaine des Sauvages dudit 

lieu, avec celni que no us soub<;onnions a voir faict 

le meurtre, lequel n'esloit en tel estat qu'on noill 

I' avoit represente, qui venoit pour se justifier, sur 

l'asseurance que lui avoit donne ledit la Fouriere, 

moyennant quelque present qu'il avoit r~eu, de 

retirer son fils d' entre nos mains. 

Estant en terre il envoya s~avoir si j'aurois 

agreable qu'il nons vint voir, je le fais venir avec 

le meurtrier soup<;onne, ot\ ledit la Fouriere fit 

quelque disc ours sur l' affec Lion que de to us Lernps 

ils nons avoit portee , que jamais il ne recent tel 

desplaisir que quand on lui dit de la fac;on que nos 

hommes avoient este tuez, croyant que c'estoient 

des Irocois et non d' autres, mais que depuis peuil 

avoit sceu par un jeune homme de nation irocoise 

et eleve parmi eux , et les Algommequins d'Ol\ 

il venoit mescontant pour l' a voir mal traite qu'il 

avoit rapporte que trois d'icelle nation estoient 

venus de pl~s de cent cinquante lieues tuer de nos 
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gens , chose trcs- certaine , avec autre discours 
sans raison : et que les prestres qui prioient Dieu 
avec ceremonie qu'ils faisoient' estoient le suject 
que beaucoup de leurs compagnons mouroient , 
ce qui n'avoit este auparavant, avec autres pa
roles perdues, discours de quelques refonnez qui 
leurs avoient mis cela en la fantaisie, comme 
de baucoup d'autres choses de nostre croyance. 

Je lui fis response de poinct en poinct a toutcs 
ses raisons foibles et debiles, que paur l'amitie et 
affection, il ne pouvoit aller au contraire qu'on ne 
lui en eust tesmoigne d' an.nee a autre' et sauve. la 
vie a plus de cent de ses compagnons ' qui fussent 
1norts de faim, ·sans ce secours qu'ils avoient re
ceus de nous en ses extremes necessites, au con
traire no us n' avions pas suj ect de no us louer d' eux, 
comme i1s avoicnt de nous, ayant par ci-devant 
tue de nos hommes, qu' on avoit pardonne au meur
trier , outre plusieurs autres desplaisirs, pensant 
que le temps le rendroit plus sage, mais que je 
n'estois plus resolu de temporiser ni souffrir qu'ils 
nous bravassent en tenant les bras croisez sans res
sentiment, d' a voir encore depuis peu assassine 
deux de nos hommes estants endormis, que le rap
port qui avoit este fait par ce jeune hmnn1e des 
Algommequins qui avoient tue les nostres , aus
quels on n ' avoit jamais mesfait estoit chose con
trouvee' que quand il y auroit_ quelque verite ' 

TOME II . I 2 
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qn'ils eusscnt passe par plusieurs cndroits sur lenr~ 

chemins ot\ il y avoit des nostrcs, qu'ils eussem 

peu tuer sans prendre la peine de passer parmi 

eux, et non covrir la risque d' estre descouverts 

pour aller en un lieu du tout esloigne de chemin 

ni scntier , en lieu m\ ces homines ne faisoient que 

reposer icelle nuict pour le n1atin s' en revenir 

avec le bestial. 

De plus que la nuict qu'ils furent massacrez, il 

y avoit des. canots proche d' eux qui faisoient la 

pesche de l' anguille, taut de st~ ects estoicnt suf

fisants de tuer les premiers, sans se mettre en ton

tes ces peines, et de passer encore une riviere 

pour venir a l' effect de ceste execution' avec d' au

tres raisons si apparentes qu'iln'y pouvoit respon

dre. De plus que tousles capitaines sauvages qui 

estoient ici concluerent que le meurtre avoit este 

par un des leurs, apres a voir visite les corps et 

les coups qu'ils avoient, promettant faire ce qu'ils 

pourroient pour descouvrir lesmeurtriers, et nous 

les livrer ou en dormer advis, estant raisonnable 

que ceux qui avoient fait le coup mourussent: 

que nous vouloir persuader par des raisons sans 

app~rence, lui qui ne sc;avoit comme la chose c'es· 

toit passee n'y estant, qu'il n'avoit nulle raison de 

vouloir· pallier et couvrir ce meurtre. 

Lui remonstrant que s'il ne sc;avoit autre chose 

pour m' obtenir le droit qu'il pretendoit, qn'il avoit 
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pris de la peine en vain, aussi que no us estions 
fort contants de ce qu'il avoit amene avec lui le 
soub<;onne qui avoit fait le meurtre, outre le legi
time suj ect que no us avions eu de demander son fils 
en ostage. N ous avions des Sauvages qui durant 

Hill 

l'hyver no us avoient asseure qu'il n'y en avoit point 
d' autre qui ei\t fait l' assassinat que lui: pour cet 
effect nous le voulions retenir prisonnier, jusqu'a 
ce que les informations fussent bien averees' que 
s'il meritoit la mort il devoit mourir, sinon il se
roit libre et ne devoit craindre s'il n'avoit fait le 

~UIOC' 

Ill\~' 

coup, cependant il seroit traitte comme son fils, le
quel je mis en liberte avec un autre, reservant le 
plusjeune des trois pourlui tenir compagnie : qui 
fut estonne ce fut le galand et ledit la F ouriere, a 
qui I' on fit gouster les raisons qu'il ne s<;avoit que 
de la bouche du meurtrier, qui fut contrainct de 
se taire, ne sa chant autre chose que ce que lui 
avoit dit ce jeune Sauvage iroquois, qui accusoit 
les Algon1n1equins, otl. a prop os entrerent deux d'i .. 
celle nation, auquell'on dit ce que ledit la Fou
riere avoit dit, qui deffendirent leur nation, et 

les r~ : n'avoir jamais fait une telle perfidie, ni mesme 
songe, que ce qu'il di&oit estoit si esloigne de la 
raison, que tels discours donnoient plustost suject 
de risee que d'y adjouster foy : qu'il s<;avoit tres-le. 
bien que no us n' avions ni n' aurions J. amais la i tau~ 
croyance de ce faulx bruit. De plus que le Sauvage oit,~~ 

I 2. 
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qu'ils allegoient leur avoit apporte ses nouvelles 

estoit un enfant, auquell' on ne pouvoit a jouster 

foy, estant imposteur, Inenteur, resentant tous

jours la nation d' ot\ il estoit. 

Tons ces discours finis, f on arres1 a prisonnier 

nostre hom1ne, renvoya on son fils et le jeune 

Sauvage que nous avoit donne feu Mahigan Atic. 

Ce jour partit quelques jeunes hommes pour 

all er a la guerre aux Iroquois, conduits par un vieil 

homme peu experimente, qui fit croire qu'il ne 

feroit pas beau coup d' expedition. 

Ledit la Fouriere voyant que son voyage ne lui 

avoit de rien servi, qu'a nous a voir mis l'oiscau au 

piege, il s' en alla no us recommandant de traitter 

doucement le prisonnier, attendant s<;avoir plus 

grande verite. Quelques jours apres le depart du

dit la Fouriere, le Frere du reconcilie qui fut tue 

aux Iroquois avec nostre homme, tua a Tadoussac 

l'imposteur d'Iroquois qui avoit accuse les Algom

mequins d' a voir fait ce meurtre, pour s' estre re

souvenu que ce jeune homme estoit de nation Iro· 

quoise, qui avoit fait mourir son frere, allant 

pour traitter de paix et d'amitie, et ainsi seven

gent ses brutales gens, sur ceux qui n' en sont 

causes. 

Nos jeunes guerriers revinrent comme ilsavoient 

este' sans a voir fait mal a personne' c' est ce que 

l'on espe:roit de ceste troupe volage, qni ne s'en-
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gagea pas si avant clans le pays des ennemis, qu'ils 
ne peussent bien fairc leur retraitte sans apperce
voir ni estre apperceus de l' ennemi. 

Le 4 4 dudit mois arriva a Quebec 7 canots de 
Tadoussac, ot\ jl y avoit vingt et un Sauvages ro
bustes et dispos 'qui s' en alloient a la guerre' pour . 
essayer s'ils feroient quelque chose plus que les 
autres, ils se promettoient d' all er proche des villa
ges des enne1nis et y faire quclque effect, en un 
lllOiS qu'ils devoient estre a ceste guerre. 

Le 18 dudit mois rcvint ledit la Fouriere, pour 
traitter quelques. vi vres et du petun : lequel a son re
tour ne se mit pas beaucoup en peine pour leprisof!
nier, commeil avoit faitauparavant.Ilnousditqu'il 
n'avoit encore receu nouvelle d'aucuns vaisseaux 
qui fussent arrivez a la coste, qui nous mettoit en 
peine, d' autant que to us nos vivres estoient faillis, 
horsmis 4 a 5 poingons de galettes assez mauvaises, 
qui estoit peu' et des pois et febves a quoi no us 
estions reduits sans autres commoditez' voila la 
peine en laquelle on estoit tousles ans, sans juger 
les inconvenients qui en peuvent arriver, je l'ai 
assez represente ci-dessus en plusieurs endroits, 
des accidents qui en sont arrivez a ce deffaut, de 
jour en jour nous attendions nouvelles, ne sga
chant que penser attendu la disette que l'on pou
voit a voir, en laquelle nous estions, et que nous 
devions a voir des vaisseaux au plus tart a la fin de 



VOYAGES 

mai pour nous secourir, imaginant que quelque 

changement d'affaire en ceste societe seroit arrive, 

ou contraricte de mauvais temps. 

Le 29 dudit mois de juin arriverent quelque 

canots dudit Tadoussac , pour a voir des pois, ot\ ils 

perdirent leur temps, n' en ay ant pas pour nous 

en suffisance , si les vaisscaux ne nous secouroient, 

voyant le retardement, le temps qui se passoit, ne 

pouvnnt avoir lieu d'aller a Gaspey, 130 lieues a 
val de Quebec, pour recouvrir quelques commo

ditez des navires qui pourroienl estre a la coste, et 

treuver passage pour partie des persOimes qui es

toient trop , pour le pen de commoditez qui nous 

restoient. Tout ceci nous fit deliberer de reme

dier a ce qui nons seroit le plns necessaire' pour 

n'avoir barque a Quebec. Ledit de la Ralde les 

ay ant laissees a Tadoussac au lieu cl' en envoy er 

une pour subvenir aux inconvenients qui pour

roient arriver. De plus que !'habitation estoit sans 

aucun matelot, ni homme qui peust sgavoir ce que 

c' estoit de les accommodcr et conduire : de bray, 

voiles et cordages nous n' en avions point, et pen 

cl' autres choses qui manquoient pour telles af

faires, ainsi estions denuez de toutes commoditez, 

comme si 1' on no us eut abandonnez car la condi-
' 

tion des vivres que l' on no us avoit laisse avec le 

peu de toutes choses nons le fit cognoistre, c'est 

assez que la peleterie soit conservee, l'utilite de-
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n1eure aux associez et a no us le mal : c' est comrne 
SaMajeste est servie, aux desordres qui se com.met
toient en ces affaires, et I' ennemi qui faisoit pro
fit de nostre desordre et nous succomber si l'on 
n'y prenoit garde: il ne manque point de Frangois 
perfide, indignes du nom, qui vont treuver l' An
glois ou Flamand, leur dire I' estat auquel l' on es
toit: qui pouvoient s'emparer de ces heux, n'es
tants accommodez des choses necessaires pour se 
deffendre et s' opposer a leurs violences. 

Cependant il no us fa ut adviser de quel bois I' on 
fera fleche, pour no us garantir des inconveuients 
qui pouvoient arriver, nous treuvasmes it propos 
de mettrc tous nos hommes a chercher du bray 
dans les bois , et sapinieres , suffisamment pour 
brayer une barque et chalouppe pour envoyer a
Tadoussac, accommoder la plus commode, et l'a
mener a Quebec' pour plus facilement et com
modement mettre les personnes que nous vonlions 
renvoyer a Gaspey, pour treuver passage aux 

. . . ' va1sseaux qu1 estment aux costes pour s en retour-
ner. en France. La diligence d'un chacun fut telle, 
qu' en rnoins de cinq a six jours, nous en eus~es 
suffisamment, de la fusmes au cap de Tour
mente tuer un breuf pour en a voir le suif, pour 
mesler avec le bray, l' on fit faire aussitost de l' es
touppe de vieux cordages, ramassant toutes choses 
au ni.oins n1al que l' on pouvoit pour no us accom-
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nod er, cl au nOinbre de ceux qui dcvoient retonr

ner, l'onn1cltoiL deux fmnilles qui u'avoient pouce 

de terre pour se pouvoir nourrir, estants cntrete

nus des vivres du magazin, car tout cela ne nous 

scrvoit de rien, qu':l n1anger nos vivres dix per

sonnes qu'ils estoient en ces deux families, hormi 

les deux hommes qui pourroient estre employez, 

l'un boulanger, et l'autre qui servoit de matelot. 

Or comme to utes choses furent prestes il ne 

failloit plus treuver qu'un hmnme qui fi\t entendu 

a calfeultrer la barque, et l' accommoder de ce qui 

lui estoil necessaire, nous 110US adressasmes a till 
habitantdu pays, quisenourrit de ce qu'il a defri

che au pays., appele Couillart, bon matelot, char

pen tier et calfeuhreur, qui ne pouvoit estre suject 

qn'a la necessite' auquel nous mettions toutc 

nostre asseurancc qu'il nons secoureroit de son 

travail et industrie, d' autant que depuis quinze 

ans qu'il avoit este au service de la compagnie, il 

s' estoit tousj ours monstre courageux en tontcs 

choses qu'il faisoit, qu'il avoit gaigne l'amitie d'un 

chacun, faisant ce que l'on pouvoit pour lui, et de 

moi je ne m'y suis pas espargne en tout ce qu'il 

avoit a faire. Enfinje lui dis qu'il estoit necessaire, 

n' ayant persom1e en nostre habitation, qu'il allast 

a Tadoussac accommoder ceste barque, il chercha 

toutes les excuses qu'il peust pour s' en exempter, 

assez. mal a prop os et sans raison, qui me fit lui 
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tenir quelques propos fascheux. Bref, pour toute 

conclusion dit qu'il avoit peur des Sauvages qu'ils 

ne l' assommassent : pour le relever de ceste ap
prehension, j e lui fis offre de lui donner une cha

louppe bien ~squipee d'h01nmes et d' armes, et en

voyer mon beau-frere pour l'asseurer, tout cela 

ne servit de rien, sin on que pour accommoder 

deux chalouppes qui estoient en nostre habitation, 
qu'ille feroit volontiers, mais d'y all er il craignoit 

sa peau, et ne vouloit abandonner sa femrne, 

pour la conserver, je lui .dis vous l'avez tant de 

fois laissee seule avec sa mere par le passe' allez 

lui dis-je alors, vous perdez toutes les conditions 

que l'on pouvoit esperer d'un homme de bien, si 

ce n'estoit pour peu je vous fairois n1ettre prison

nier, pour la desobeissance que vous faite en une 

necessite, vous deservez le Roy en tout ceci, neant

Inoins on advisera ace que l'on aura a faire. Le 

sieur du Pont et moi advisasmes que se servir d'un 

homme par force l'on n'en auroit jamais bonne 

issue, et falloit s'en passer, et qu'il nons calfeul

trast deux chalouppes , n' en pouvant tirer autre 
service. 

Le 9 de j uillet deux de nos hommes vindrent a 
pied du cap de Tourmente apporter nouvelle de 
l' arrivee de six vaisseaux a Tadoussac, selon le 
rapport d'un Sauvage, lequel ce mes1ne jour nous 

confirma son dire, qu'un homme de Dieppe , 
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nomine le capitaine Michel, c01nmandoit dedans, 

venant de la part du sieur de Caen: ce discours 

nous fit penser que se pouvoit estre celui avec 

lequelledit de Caen avoit part en son vaisseau, 

qui venoit ordinairement a Gaspey faire pescherie 

de n1olue, ces nouvelles aucunement nous res

jouirent: d'autre part considerant qu'il y avoit 

six vaisseaux, chose extraordinaire en ces voyages 

pour la traitte, que ce capitaine Michel comman

do it a ceste flotte, il n'y avoit pas d'apparence 

n' estant homme propre a telle conduitte' qui nous 

fit croire qu'il y avoit plus ou moins en l'affaire, 

un changen1ent extraordinaire. De plus que le 

Sauvage estant interroge particulierement se treu

voit en plusieurs dire, entr'autre chose nous dit 

qu'ils avoient pris un Basque qui traittoit a l'isle 

Percee, traittant ses marchandises aux Sauvages 

dudit Tadoussac: desirant en avoir une plus am

ple verite, nous resolusn1es de S<_;avoir cl'un jeune 

homine truchement de nation grecque , s'il pour

roit se deguiser en Sauvage ee aller en un canot 

recognoistre quels vaisseaux se pouvoient estre, 

en lui donnant deux Sauvages avcc lui, ausquels 

avions de la creance et fidelite, qui nous promet

toient servir en ceste affaire en les gratifiant de 

quelque honnestete, ledit Grec se resolut de s'em

barquer, l'ayant accon1mode de ce qu'illui estoit 

necessaire il partit. 
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Cependant j' estois en meffiance , craignant ce 

que souvent j'avois apprehende, et les advis que 

plusieurs fois j'avois donne, sr;avoir que se ne 
fussent ennemis, qui me fit mettre ordre tant a 

!'habitation qu' an fort, pour no us mettre en l' estat 

de recevoir l' ennemi si tel estoit. 

Voila qu'une heure apres le partement dudit 

'll tlll Grec il s'en revi~nt avec deux canots qui se sau

:M ~l voient a nostre habitation, en l'un desquels estoit 

~a~! Foucher, qui estoit demeurant audit cap de Tour

illtt1,: mente , pour avoir esgard aux hommes qui y 
m 1~f1 estoient habitez, lequel nons dit qu'il s'estoit 

e ~~~ ~ sauve des mains des Anglais qui l'avoient pris 

rem~ prisonnier, et trois de ses hommes, une femme et 

~~ ~ une petite fille qu'ils avoient amene a bord d'une 

t~ij« barque qui estoitmouillee a l'anchre letravers du

!all1 ~ dit cap de Tourmente, ayant tue en partie ce qu'ils 

r unr~ voulurent du bestial, et fait brusler le reste dans 

yorrt1 leurs estables, ot\ ils l'enfermerent, comme aussi 

~~~J , deux petites maisons ot\ se retiroit ledit Foucher 

er ~n ~ et ses hommes, apres avoir ravage tout ce qu'ils 

ouvoi~ pen vent jusqu' a des beguins de la petite fille : ceste 

~c Jci
1
t tuerie de bestial faite, ils s' en retournerent promp

tement et se r' embarquerent, mais ce n' estoit pas 

sans crainte qu'ils avoient qu' on ne les poursui-
inorur 

~ ~r~ 
~o!ut~ vast, ce que asseurement eust este fait si nons eus-

'li ~ sions et'\ certains advis de leur arrivee par les Sau

qu vages, qui le s<;avoient tousbien, comme perfides 
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et traistrcs qu'ils sont, celerent ceste Ineschante 

- nouvelle, au contraire ils faisoient courrir le bruit 

que c' estoient des nostres et de nos amis, que nous 

ne nous devions mettre en peine. Ceste barque es

toit arrivee une heure on deux devant le jour, et 

1nouillerent l' anchre com1ne dit est, et aussitost 

Inirent quinze a seize soldats dans Ulle chalouppe, 

mettant pied a terre venant le long du bois' pen

sant surprendre nos gens couches : mais commc 

ils arriverent proche de !'habitation ils virent !e

dit F oucher, qui leurs demanda d' ou ils estoient, 

qu'ils eussent a s'arrester, un des siens s'avan~ant 

a ceste troupe en laquelle d' abord ne paroissoit 

que Fran'tois, qui l'annee d'auparavant estoient 

venus avec ledit sieur de la Ralde, dire, nous 

sommes de vos amis , ne nous cognoissez vous 

pas, nous estions l'annee passee ici, nous venons 

de la part de monseigneur le cardinal, et de Ro· 

quemont' allant a Quebec leur porter des nou· 

velles, et en passant avions desir de vous voir. A 

ces douces paroles et honnestetes ils se saluerent 

les uns et les autres , pensant que tout ce qu'ils 

disoient estoit en verite' mais ils furent bien 

estonnez qu' estants environnez quatre personnes 

qu'ils estoient, qu'ils furent saisis et pris cornme 

j'ai dit-dessus, car les traistres Sauvages leurs 

a voient rapporte l' estat en quoi no us estions. 

Estan t trop acertene del' ennemi j e fais employer 
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tout le monde a quelque retranchement autour 
de !'habitation, au fort des barricades sur les ram-

lli,~ parts qui n' estoient parachevez, n'y ay ant rien fait 
l~~ depuis le partement des vaisseaux , pour le peu 
lllt~ d' ouvriers que no us avions , qui avoient este as
il~~~ sez empesches tout l'hiver a faire du bois pour le 
ne~ chauffage, toutes ces choses se faisant en diligen
M ce, je disposai les hommes aux lieux que je ju
: ~ gea_i estre a prop os, afin que chacun cogneust son 
mili~ quartier, et y accourust selon la necessite du 
'olllli· temps. 
!1111F Le lendemain 4 0 du mois sur les trois heures 
rh1 apres midi apperceusmes une c~alouppe, qui tes
aram moignoit avoir la manreuvre qu'ils faisoient, qu'ils 
lae

1
t desiroient all er dans la riviere Sainct Charles pour 

faire descente ou mettre le feu dans la maison des CV~ 
ci 1 n~ Peres, ou bien ils ne sc;avoient pas bien prendre la 
J:.,\ route pour venir droit a nostre habitation' jugeant fUllJdl, 

aussi que ceste chalouppe ne pouvoir faire grand porw·: 
ono: eschet, s'il n' en avoit d'autres' et qu~ venir a 
hi l'estourdie de la fac;on il n'y avoit point d'appa-

rence: car ils pouvoient se promettre d'y demeurer 
IC to[. 
ili furl la plus grande part, qu'il falloit quelque autre su-

~u~~ 

ject les amenast' qui fit que neantmoins je ne 
voulus negliger ce qui estoit a faire' envoyant 
quelques arquebusiers par dedans les bois reco-
gnoistre Oll ils mettroient pied a terre , 13. les at-
tendre de pied ferme a leur descente pour les 
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empescher et deffaire s'il y avoit moyen : comme 

ils approchoient de la terre nos gens cogneurent 

les nostres, qui estoient dedans avec une femme 

et la petite fille qui les asseura, se monstrant quel

ques uns leurs disant qu'ils allassent descendre a 

!'habitation , ce qu'ils firent , recogneusme que 

s' estoient des Basques prisonniers des Anglois, qui 

l'avoient envoyee pour rapporter nos gens, et une 

lettre de la part du general , l' un des Basques que 

je fis venir qui avoit la lettre, me dit, monsieur 

le commandement force que nous avons du ge

neral anglois qui est a la radde de Tadoussac, 

nous a contrainct de venir en ce lieu vous dmmer 

ceste lettre de sa part , laquelle verrez s'il vous 

plaist vous prie de nous pardonner et excuser 

puisque la contraincte nous y a oblige. Je pris la 

lettre et fis entrer les Basques qui estoient au 

nornbre de six , ausquels je fis faire bmmc chere, 

attendant qu' on les eust depesche, il estoit assez 

tard, qui fit qu'ils ne s' en retournerent que la 

lcndemain matin. 

Ledit sieur du Pont et moi et quelques autres 

des principaux de nostre habitation, que je fis as

sembler pour faire la lecture' pour adviser a ce 

que nous respondrions, voici la teneur ci-dessous. 

<r Messieurs, je vous advise comme j'ai obtenu 

« cotnmission du Roy de la Grande-BI~etagne, 



<< 111011 trcs honore seigneur et maistre, de prendre 
(( possession de ees pays, s-;avoir Canadas et l' Aca
« die, et pour cet effect no us sommes partis dix. 
u huict navires, dont chacun a pris sa route selon 
« l'ordre de Sa Majeste, pour moi je me suis desja 
<< saisi de la maison de Miscou, et de toutes les 
« pinaces et chalouppes de ceste coste, comme 
« aussi de celles d'ici de Tadoussac ml. je suis a 
(( present a l'anchre' vous serez aussi advertis 

:ilit.r, « cmnme entre les navires que j'ai pris il yen a un 
Sa\OC! « appartenant a la nouvelle COnlpagnie, qui VOUS 
ae 1~ (( venoit treuver avec vivres et rafraischissements' 
1emw « et quelque Inarchandise pour la traitte, dans 
relffi' « lequel commandoit un nomme Norot: le sieur 
!lllfr; (( de la Tour estoit aussi dedans, qui vous venoit · 
lD~~ ~ <~ treuver, lequel j' ai aborde de mon navire : je 
~m~- << m' estois prepare pour vous allertreuver, maisj'ai 
oceOOt << treuve 111eilleur seulement d' envoyer une pa-
~~~~. « tache et deux chalouppes, destruire et se saisir 

' « du bestial qui est au cap de Tourmente, car je urn~ 
cc s-;ais que quand vous serez incmnmode de vivres, 

nurl~ (( j' obtiendrai plus facillement ce que je desire' 
<< qui est d'avoir !'habitation: et pour empescher D,~Jt 

nn'a~: 

neur& 

((que nul navire ne vienne je resous de demeurer 
« ici, jusqu'a ce que la saison soit passee, afin que 
« nu1navire ne vienne pour vous avictvailler : 
« c' est pourquoi-voyez ce que desirez faire, si me 
« desirez rendre !'habitation ou non, car Dieu 
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c< aidant tost au tard il fa ut que j e l' aie, jc desi. 

« rerois pour vous que ce fut plustost de cour. 

(( toisie que de force' a celle fin d' esviter le sang 

« qui pourra estre respandu des deux costez, et la 

« rendant de courtoisie vous vous pouvez asseu· 

« rer de toute sorte de contentement, tant pour 

« vos personnes que pour vos biens, lesquels sur 

« la foi que je prends en paradis je conserverai 

« comme les miens propres, sans qu'il vous en 

« soit diminue la moindre partie du monde. Ces 

<e Basques que je vous envoye sont des hommes 

« des navires que j'ai pris, lesquels vous pourront 

<e dire comme les affaires de la France et l'Angle

« terre vont, et mesmc comme toutes les affaires 

« se passent en France touchant la compagnie 

(< nouvelle de ces pays; mandez-moi ce que de

(( sires faire, et si desires traitter avec moi pour 

<< cestc affaire, envoyes moi un homme pour cet 

{< effect, lequel j e vous asseure de cherir comme 

« moi-mesme avec toute sorte de contentement, 

« et d' octroy er toutes . demandes raisonnables que 

(( desireres' vous resoudant a me rendre l'habita

H tion. Attendant vostre responce et vous resou

(( dant ce faire ce que dessus j e demeurerai, roes

cc sieurs, et plus bas votre affectionne servitem 

« DAVID QuER. Du bord de la Vicaille, ce ~ 8 juil

(< let 1628 stille vieux, ce 8 de juillet stille nou

" vcau. Et desseus la n1issivc estoit escrit, a mon· 
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· DE CHAl\IPLAIN. ' 

{1 Sleur' monsietU' de Champlain' comnlandant a 
(( Quebec. » 

La lecture faite nous concluasmes sur son dis
cours que s'il avoit envie de nous voir de plus 
pres il devoit .s' acheminer , et non menacer de si 
loing ' qui nous fit resoudre a lui faire ceste res
ponce telle qu'il s' ensuit. 

(< · Monsieur, nous ne doutons point des corn
<< missions qu'avez obtenues du Roy de la Gran_de .. 
« Bretagne, les grands Princes font tousjours 
« cslection des braves et genereux courages, au 
« non1bre desquels il a esleu vostre personne pour 
« s'acquiter de la charge en laquelle il vous a 
« commise pour executer ses cmnmanden1ents , 
<< nons faisant ceste faveur que nons les particula
<< 1·iser, entre autres celle de la prise de Norot et 
« du sieur de la Tour qui apportoit nos commo
« ditez' la verite que plus il y a de vivres en une 
« place de guerre, mieux elle se maintient coutre 
« les m·ages du temps , mais aussi ne laisse de 
(( se maintenir avec la mediocrite quand l' ordre 
({ y est Inaintenu. C' est pourquoi ayant encore 
« des grains, bleds d'Inde, pois, febves, sans ce 
« que le pays fournist, dont les soldats de ce lieu 
« se passent aussi bien que s'ils avoient ]es meil~ 
'-< leures farines du monde, et sgachant tres bien 

TOME II. 13 

• 
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« que rendre nn fort et habitation en l' eslal que 

<< nons sol!lmes n1aintenant, nons 11e serions pas 

« dignes de paroistre homn1es devaut nostre Roy, 

(( que nons ne fussions reprehensibles ' et meriter 

« un chastiment rigoureux dcvant Dieu et les 

c< hommes, la mort combattant nons sera honora

<c ble, c' est pourquoi que je s<;ais que vous estirne

cc rez plus nostre courage en attendant de pied 

« ferme vostre personne avec vos forces, que si 

((. laschement nons abandonnions une chose qui 

(( no us est si chere, sans premier voir l' essai de 

« vos canons, approches, retranchement etbatterie, 

(( contre une place que j e m' asseure que la voyant 

« et recognoissant vous ne la jugerez de si facile 

<< accez comme l' on vous auroit peu donner a en

<< tendre ' ni des personnes lasches de courage a 

<< la maintenir, qui ont esprouve en plusieurs licux 

« les hazards de la fortune, que si elle vous est 

« favorable vous aurez plus de st~ect en nousvain

<< quant , de nons departir les offres de vostre 

« courtoisie, que si nous vous rendions posses

(( seurs d'une chose qui nons est si recommandee 

« par toute sorte de devoir que l' on sgauroit 

« s'imaginer. Pour ce qui est de !'execution du 

« cap de Tounnente, bruslement du bestial, c'est 

(( une petite cbaumiere' avec quatre a cinq per

(( sonnes qui estoient pour la garde d'icelui, qui 

« ont este pris sans verd par le moyen des San-

• 
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« vages, ce sont bestes mortes, qui ne diminuent 
« en rien de ce qui est de nostre vie, que si vous 
« fussiez venu un jour plus tard il n'y avoit rien 
(( a faire pour vous' que no us atte~dons d'heure a 
« autre pour vous recevoir, et en1pescher si no us 
« pouvons les pretentious qu'avez eu sur ces lieux, 
<.<hors desquels je demeurerai, monsieur; et plus 
<< l}as vostre affectionne serviteur, CHAMPLAIN; et 
cc dessus, a JI?.Onsieur, monsieur le general QUER, 
« des vaisseaux anglois. » 

La responce faite je la donnai aux Basques, qui 
s~ en retournerent et envoyai une chalouppe au 
cap de Tourmente pour veoir le debris des An
glois, et s'il n'y avoit point quelque bestial qui se 
seroit sauve, il estoit reste quelques six vaches 
que les Sauvages tuerent, et une qui fut sau- ' 
vee qui s'estoit enfuie dans les bois, qui fut 
ramenee. 

Les Basques arrivants a Tadoussac donnerent 
ma lettre au general Quer que nous attendions de 
jour enjour. Apres s'estre informe des Basques ils 
fit assembler to us ceux de ses vaisseaux, et no
tanlment les chefs ausquels il leut la lettre, ce 
qu' ay ant fait ils delibererent ne perdre temps 
voyant n'y avoir rien a faire ,_ croyants que nous 
fussions mieux pourveus de vivres et munitions 
de guerre que nous n' estions, chaque horn me 

13. 
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estant n:~duit a sept onces de pois par jonr, n'y 

ay ant pour lors qu~ 50 livres de poudre a canon' 

peu de meche et de toutes antres cmnmoditez, que 

s'ils eussent suivi leur pointe malaisement pou

vions nons resister, attendu la llliSere en laquelle 

nons estions , car en ces occasions bonne mine 

n' est pas defendne. Cependant nons faisions bon 

guet, tenant tousjours mes compagnons en devoir. 

I.Jedit Quer n'attendoit plus nos vaisseaux, croyant 

qu'ils fnssent per is on pris des enncmis, se deli-

Ennemisb•·us- b~ra de brusler touteS llOS barqueS qui estoient a 
~e~~s . nos bar- Tadoussac, ce qn'ils firent' horsnliS la plus grande 

qu'ils emmenerent' levent les anchres, et mettent 

sous voiles pour aller chercher des vaisseaux le 

long des costes pour payer les frais de lel.u· embar-

qucment. 
Aniv~e d'une 

cbalouppc. Quelques jours apres arriva une chalouppe 

ot\ il y avoit dix matelots, et un jeune homme 

de E~o:t~cn~:~~l: appelle Desda1nes pour leur comn1ander , qui 

venoit nous apporter nouvelle de l' arrivee du 

sieur de Roqnemont a Gaspey, qui estoit ge
neral des vaisseanx Fran<;ois, et nons apportoit 

toutes comrnoditez IHkessaires, et quantitc d'ou

vriers et families qui venoient pour habiter et 

defricher les terres, y bastir et faire les loge

nlents necessaires ' lui demandant s'il n'avoit 

point de lettres dudit sieur de Roquemont, il 

me dit que non' el qu'il estoit parti si a la baste 
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qu'il n'avoit pas eu le loisir de Ineltre la n1ain 

a la plun1e. Je In'est01111ai de Ce qu'en UTI temps 

soubc;onneux il ne n1' escrivoit comme les affai

res s' estoient passees en France touchant la nou-

velle societe, qui avoit depose ledit sieur de Caen La nou rtHe 

de s~s pretentious, sur ce qu'il ne s'estoit pas f~cie~~eu~ep o~: 
, , • , Caen . 

acquitte de ce qu il avoit promis a Sa MaJ este, 

seulement le reverand Pere l'Allemand m'escri

voit un ·mot de lettre par lequel il me fai~ot en-

tendre qu'ils nons verroient en bref s'ils n' estoient Le Perc !'At-
. • lemand escrit a 

cmpeschez par de plus grandes forces des Aqgl01s l'autheu r. 

que les leurs. Depuis j'eus cognoissance d'une 

cmnmission que m' envoyoit Sa Majeste , de la 

teneur qui suit ._ 

« Louis, par la grace de Dien Roi de France et Commi.sio., 

d N · ' h b" · , l • d uRc:ya u sieur 
( < e avarre, a nostre c er et Ien mme e Sieur de Champlain. 

(< de Champlain, comrnandant en la Nouvelle 

<< France , en l' absence de nostre tres cher et bien 

-<< mne cousin le Cardinal de Richelieu, grand 

«.Maistre, Chef, Sur-intendant general de la na·-

~< vigation et conunerce de France, Sal ut. C01nme 

(( nons estimons estre obligez de veiller a la conser-

(( vation de nos subjects, et que par nostre so in rien 

<< ne deperisse de ce qui leur pent appartenir, par-

'« ticulieren1ent en leur absence, et que nous vou

« Ions estre bien et duement informez de l'estat 

(( veritable du pays de la Nouvelle France sur 
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« l' establissement qHe nous avons faict depuis 

(( quelque temps d'tu1e nouvelle Compagnie pour 

« le commerce de ces lieux. A ces causes, a plain 

(( confiant de vostre soin et fidelite nons vous 

<< avons commis et depute, cmnmettons et depu

<< tons par ces presentes, signees de nostre main: 

« pour: incontinent apres l' arrivee du premiervais

« seaude laditenouvellc compagniefaireinventaire 

« en la presence des commis de Guillaume de 

« Caen, ci-devant adjudicataire de la traitte dudit 

(( pays de toutes les pelleteries si auctme y a' a lui 

(( appartenantes et a ses associez esdits lieux : en

t< semble de toutes les munitions de guerre, mar

(< chandises, victuailles, meubles, ustancilles, bar

<< ques) canots., agrez, et apparaux avec tons les 

« bestiaux et toutes autres choses generalement 

H quelconque estant esdits lieux appartenantes a us

« dits de Caen et ses associez, desquelles chases 

« prisee et estimation sera faite en votre presence 

(( par gens a ce cognoissants' que nommerez d'of

(( fice, au cas que les con1mis dudit de Caen sur ce 

« interpellez n' en convi,ennent dresser procez ver

« bal ~t arpentage de toutes les terres labourables 

{( et jardinages estant en,. valeur esdits lieux, de· 

« puis quel temps elles ont este defrichees; corn

« bien de families ledit Caen a faict pass er en ladite 

(( Nouvelle France conformement aux articles que 

« nons lui avons ci-devant accordez, et faire des-
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« cription et figure du fort de Quebec et de toutes 

« les habitations et bastiments, tant pretendus par 

(( ledit de Caen, que autres, desquels ~risee et 

(( estimation sera faicte par gens a ce cognoissants, 

(( et en presence, comtne dit est, et de tout ce que 

« dessus dresser procez verbal, pour icelui veu et 

(( rapporte en nostre Conseil estre pourveu sur les. 

« pretensions dudit de Caen et ses associez ainsi 

(( qu'il appartiendra par raison. De ce faire vow; 

« donnons pouvoir, authorite, commission et 

« mandement special, et de passer outre non

« obstant oppositions ou appellations quelcon

(( ques faites ou a faire' recusations, prise a 
« partie par lesquelles ne voulons estre differe. 

« Car tel est nostre plaisir. Donne a Partenay 

((le 27e jour d'avril 1628, et de nostre Regne 

<c le 1 8, signe . Louis ; et plus has, par le Roy, 

« Pothier, avec le grand sceau. 

Apres que Desdames m' eut dit ce qu'il sgavoi~ 

il me donna a entendre qu'il avoit veu cinq ou six 
. . b 1\apporl qu;; 

va1sseaux angl01s et nostre arque , estant con- lui fit Des M -

tr4.int pour n'estre apperceue d'eschouer aussitot, 

ils firent passer leur chalouppe par-dessus une 

- chaussee de caillous , les ennemis estants passez 

ils remirent leur batteau a l' eau pour parfaire leur 

voyage, ayant eu charge dudit sieur de Roque

tnont qu' estant a l'isle Sainct Barnabe d' envoy er 

tn (!s . 
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nn carrot a Quebec pour sc;avoir l'estat auquel 

no us estions , s'il estoit vrai que les Anglois nons 

eussent tous pris et tuez, comme les Sauvages 

leu,rs avoient donne a entendre' et lui devoit de

meurer a ladite isle , distante de Tadoussac de 

18 lieues , attendant le canot : que ledit sieur de 

Roquemont venant a la veue de l'isle il feroit de 
O~dre pour • C d · • · £ • 

s'entrerecog- CertainS 1eux ans SCS Vaisseaux qui serment aHs 
ouistre. ' 

semblabement sur terre pour signal qu ils ne se-

roient point ennemis : que l' on avoit aussi des

charge nombre de farines a Gaspey pour estre plus 

legers et moins embarrassez a coniliattre les An

glois, qu'ils iroient chercher jusques a Tadoussac: 

que le lendemain ils entendirent plusieurs coups 

de ~anon, qui leur fit croire que les vaisseaux 

anglois avoient fait rencontre des nostres. Je lui 

dis qu'ayant entendu ces coups, ils devoient re-
ombat des -

A glois avec tourner pouT' Sf'avoir a qui demeureroit la victoire 
l~s uostres. '!: 

pour enestre certain; il ditqu'il n'avoitaucunor-

dre de ce faire : cependa:q.t ces unze hommes es

toient autant de bouches augmentees pour manger 

nos pojs, desquels nous nous fussions bien passez, 

mais il n'y avoit remede, je leur fis la mesme part 

qu'a ceux de !'habitation. 
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CHAPITRE VI. 

~eilit~ 
len [ij Defauts observez par l'autheur a,u voyage du sieur de Roque

lOur tt 

mont. - Sa prevoyance. - Sa resolution contre tout eve
nement.- Le sauvage Erouachy arrive a Quebec.- Le recit 
qu' il nous fit de la punition divine sur le meurtrier. 
Erouachy conseille de faire la guerre aux lrocois . 

iliattrt~ Voici quelques defauts qui se commirent en ce n erauts oh· 

~ aM voyage, •d'autant que l~dit sieur de Roquemont ~:~:;e. Pn 
Jlusitlll devoit considerer , que I' embarquement n' estoit 

e l1i ll faict a autre des~ein que pour aller secourir le fort 

nos~ et habitation qui inanquoient de toutes commodi-

lsatn~ tez, tant pour l'entretien de la vie , comme de 

1roit ur munitions pour la deffense , qu' en allant cher-

'aroit a[ cher I' ennemi pour le combattre ( arrivant faute 

ze nomt de lui) il ne se perdoit pas seul , mais il laissoit 

tout le pays en ruine , et pres de cent hommes , 
~~ur~ 

,nsoi~nr~ femmes et enfants mourir de 'faim, qui seroient 

lamfj · contraints cl'abandonner le fort et !'habitation au 

premier ennemi , faute cl' estre secourus , con1me 

I' experience I' a _fait voir. 

Ledit Roquemont estant a Gaspey, ayant appris 

que l'Anglois avoit morltela riviere, plus fort que ra u t~econd de· 

lui en vaisseaux et munitions ' les devoit eviter le 
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plus qu'il potuToiL et pour cesle occasion assem

bler son conseil, afin de s<;avoir des plus experi

mentez s'il y avoit en ces costes quelque port o11 

l' on peust se mettre en seurete , et le faire ; ou 

l' ennemi ne le peus endommager : car bien que 

le capitaine I. Michel qui estoit avec l'Angloisco

gneut quelques ports autour de Gaspey et isle de 

Bonn~venture, il n'eih peu nuire aux nostres, qui 

S<;avoient assez de rettraites en ces costes, plus que 

ledit Michel, mais le trop de courage fit hasarder 

le combat. 

Troisiesme Or les vaisseaux dudit de Roquemont e taut en 
dCCaut. 

bon port tres seur , l' on devoit envoy er une cha-

louppe bien equippee, pour decouvrir et voir la 

contenance de l' ennemi, et queUe execution il 

pouvoit a voir fait a Quebec' et attendre que les 

vaiss eaux des ennen1is fusscnt partis pour s' en re

tourn er , aussitost aller donner advis aux nostres: 

lesquels asseurez que l' Anglois scroit passe, ens ent 

sorti du port' pour mettre a la voile ' montcr la 

riviere, et donner secours au fort et habitation, ce 

qui eust este facile. 

deg~~~ricsmo Ou bien puisque edit sieur de Roquemont es-

toit delibere d' all er attaquer l' e1me1ni, prendre le 

petit Flibot de quelques 80 a 4 00 tonneaux, avrut· 

tageux de voiles , le charger de farines , poudres, 

huilles, et vinaigres, y mettant les religieux. 

fenlmes , et enfant ' et a la. faveur du combat,il 
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pouvoit se sauver, monter la riviere et no us don

l ~\m . ner secours. De dire que dira on si j e ne vois l' en

cl~tl nemi? je dis qu'en pareilles ou semblables affai
~t let res c' est estre prudent, qu'il vaut mieux faire une 
:tar\ ' honorable retraitte qu attendre une ma~vaise is-

reel'~ d' b ' sue. Le merite un on capitaine n est pas seule- ~e courage 
I d01t estre ac-

~~)· ment au courage mais il doit estre accompagne compagne de 
' prudence. 

aua: de prudence, qui est ce qui les fait estimer , 

r CO~lffi rj comme estant sui vi de ruses, stratagesmes , et 

r~~~tl d'inventions : plusieurs avec peu ont beaucoup 

fait, et se sont rend us glorieux et redoutables. 

~emon: Cependant que nous attendions des nouvelles 
'll\O!ff . de ce combat avec grande in1patience, nous man-

gions nos pois par compte, ce qui diminuoit beau-
telle ~lt coup de nos forces , la pluspart de nos hommes 

auerb deveuant foibles et debiles , et nons voyant de-

de R~~ 

urau ~l 

nues de toutes choses' jusques au sel qui nous 

manq~oit, je me deliberai de faire des mortiers de' Prcvoyance 

bois ou l' on piloit des poids qui se reduisoient de l'autbew·. 

en farines, lesquels nous profitoient mieux qu'au-

paravant ' - mais . a cause de ce travail on estoit 

long-temps en cet estat, je pensai que faire un ,. 

lTIOUlin a bras Ce seroit chose encore plus aisee et 

profitable , mais comme no us n' avions pas de 

meulle, qui estoit le principal instrument, je 

m'informai a nostre Serrurri~r s'il pourroit treuver Faict faire 

de la pierre propre a en faire une ' il me donna de ~~as.mouliu ~ . 

l' esperance , et pour ce subject alia chercher de la 
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pierre, et en ayanl Lreuvc illes taill , tm menui

sier entreprend de les monter. De sorte que ceste 

necess.ite nons fit treuver cc qu' en vingt ans I' on 

avoit creu estrc comme impossible. Cc moulin s'a

chcve avec diligence , ou chacun portoit sa seme

nee de po · ds que l' on mouloit et en recevoit on de 

bonne farine, qui augmentoit nostre bouillie, et 

nous fit un tres grand bien, qui nons remit un peu 

1nieux que nons n' estions auparavant. 

La pesche de 1' anguille vint qui no us aida beau

coup, mais les Sauvages habiles a ccstc pesche ne 

nons en cl01mcrent que fort pcu, lcs nons vendant 

bien cheres, chacun donnants leurs habits et com

Inodites pour le poisson, il en fut traitte quelque 

. 1200 du n1agasin pour des castors neu£· , n'en 
Il trallle des 

anguillrs pour voulant point d'autrcs dix anouilles pour castor 
des caston. ' • <- b ' 

lesquelles furent departies a un chacun, mais c'es-

toit peu de chose. 

N ous esperions que le champ de IIchcr et son 

gendre , nous pourroient soulager de quelque 

grains a la cueillelte : de quoi ils nons donnoient 

bonne esperance, ITiais quand Ce vint ales rccueil

lir il se tronva qu'ils ne nons pouvoient assister 

que d'une petite Psculee d' orge , pois et bleds 

cl'Inde par scn1ainc, pesant environ 9 onces et 

dcmie' qui estoit fort peu de chose a tant de per

sonnes, ainsi nous fall ut passer la misere du temps. 

L(' Per Jesnitcs avoi nt nn n1onlin a bras o11lr, 
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~.~ Inesnages ailoient Inoudre lcurs grmns le plus 

Drt1j. souvent. Heber ne faisoit rien que nous ne reco

n~t gneussions la quantite qu'il en mouloit, afin de ne 

~m donner suject de plainte qu'il e~st faict meilleure 

lortoi\1 chere que no us, ce que j e ne faisois pas semblant 

1r1~1 de veoir, bicn que je patissois assez, rnais c'est la 

tre~, coust\une qu'en telles necessites chacun tasche de 

1Ull1~ faire magasin a part' sans en rien dire : je m'estois 

Ul\. fie a eux de faire la levee de lcurs bleds, ce qu'au

llOUl~ tre que moi n' eust pas permis en telles necessites, 

acllre' car en leur donnant leur part COn1ITle aux autres 
I 

lr,m on en cstoit quitte, et le surplus leur estoit paye, 

mM" c'est de quoi il avoit peur. 

lttrM~ Il est vrai que ledit sieur de Caen avoit envoye 

d l , d . l , 1. d U eules que 
es meu es a Ta oussac ffiaiS par a nea raence e l'autb cur 'ayoil 

itOl~ I( ' b b cnvoyez a Ta-

CeUX qu'il envoyoit au pays peu affectionnes, ai- doussac. 
Jill~~:; 

merent mieux les laisser en ce lieu que les porter 
~nactm •. a Quebec, S<;achant bien qu'on ne l~s pouvoit en-

lever que par leur moycn' c' estoit a ce que l' on 

~adJ dit, qu'il yen avoit en la Nouvelle France, rnais -
acrer iji "l ll ' ll , ' n· o . 1 eust autant va u qu e es eussent este a reppe 
b umti! , a· d , a . l A l . I . , qu.au 1t Ta oussac, on epurs es ... '"l.ng ms es ont 
vmtalr. 

1 
. . , 

. rompnes en p usreurs preces. 

)OUiOit!' Voyant le sonlagemcnt que nons recevions de Fait fairc un 

·e, ~~ ce moulin a bras' je me deliberai d'en faire faire m oull u a eau. 

riron~ un a eau, et pendant l'hiver en1ployer quelques 

JseaUI charpentiers a apprester le bois qui seroit neces-

mi~It~ saire pour cet effect, corn me pour le logement a 
,uinHr 
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le n1ettre e:\ couvert, et au printemps fairc tailler 

lcs n1eules, et ainsi accommoder un chacm1 de 

ceux qui auroient des grains a faire moudrc, et ne 

retomher plus aux peines ou l' on avoit cste par 

le passe, qu'a ce deffaut ceux qui auroient volonte 

de defricher qu'ils le fissent pendant que commo

dement ils feroient moudre leurs grains. 

Travail des Tout l'hyver nos hommes furent assez fatigues 
bommes du1·aol A 

l'byver. a couper du bois' et le trainer sur la neige de plus 

de .2,000 pas pour le chaufage, c'estoit lUl mal 

necessaire pour un plus grand bien : quelques 

Sauvages no us aiderent de quelques eslans, bien 

que peu pour tant de personnes, et celui qui nou 

tess:~si:t~~ qui assista s'appelloit Chomina qui veut dire le raisin, 

tres bon Sauvage et secourable. J' envoyai quel

ques uns de nos gens a la chasse essayer s'ils pour

roient imiter les Sauvages en la prise de quelques 

bestes, mais ils ne furent si honncstes que ces peu

ples, cara.yant pris un eslan tres puissant ils s'amu

serent a le devorer comme loups ravissants' san 

L'autbeur re· £ • d' · · l' 
proche l~ur nons en a1re part, que env1ron v1ngt IVres, ce 
gloutonuene. • , 

qui me fit a leur retour user de reproches de leur 

gloutonncrie, sur ce que je n'avois pas un morceau 

de vivres que je ne leurs en fisse part: mais comme 

ils estoient gens sans honneur et civilite, aussi s'es

toient-ils gouvernes de mesme, et depuis je ne les 

y envoyai plus' lcs occupant a antres choses. 

La longueur de l'hivcr nons donnoit assez sou-
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~~~ vent a penser aux it1COnvenients qui pouvoient 
lllt arriver, comme une seconde prise de nos vais
lOOTh~ seaux, et les moyens que no us pourrions a voir 
a'i~ll ' pour subvenir a nos necessites' qui estoient plus 

urolfr grandes qu'elles n'avoient jamais este, d'autant 
~t~ . que toutes nos legumes no us defailloient en mai, 
~ quelque mesnage que j' eusse fait, qui estoit le 

nt~\111 temps que nous attendions nouvelles , . ou bien 
r~n~ pour le plus tard a la fin de mai' et estoit meilleur 
r cffi~! patir doucement, que manger tout en un coup, 
bl1n :' puis mo~rir de faim : c' est ce que je remonstrois 
~~rs~ a tous nos gens, qu'ils prinssent patience attendant 
, ettfl: nostre secours. 
eutOirt Je pris resolution que si nons n'avions des vais
), J'ffik seaux a la fin de juin , et que l' Anglois vint comme 
~~~i il s' estoit promis, no us voyant du tout hors d' es-

1 

pr~1 ~ perance de secours, de rechercher la meilleure 
testB~ composition que je pourrois, d'autant qu'ils nons 

ui~i1111 ! eussent fait faveur d~ nous rapasser et avoir com-
P . d . , 
tpnalli' passwn e nos m1seres, car autrement nons ne 

Ill
. ~1 pouvions subsister. 

~n 1 ~~ 
~~~ La seconde resolution estoit en cas que n' eus-

re~u: . . . Resolution de 
, SlOnS aucuns yaiSSeaux de faire accommoder une l'autl~eur en cas 

liS ~a~~· . ' , . d'acc1dent. 

art:lfli petite barque du port de sept a huict tonneaux, 
P. ili , qui estoit res tee a Quebec parce qu' elle ne valloit 
ClV 11.• • ' ' b l , , . , fi , d 

0 
· nen qu a rus er. Ceste necessite nous It resou re 

ett~ 'l'd db ' · · .' a UI onner un ra ou pour s en pouvmr servir, 
autres~" • • 

.. comme Je fis y cmnmencer le premier de mars, et 
[onn01t~ 
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dans icelle barque y n1eure le plus de n1onde que 

l' on pourroit 1 
y Inettant quelque pelleterie et aller 

de~Uli'C t'emc- a Gaspey, Miscou et autres lieux vers le Nort, poUl' 

trouvcr passage dans des vaisseaux qui viennent 

faire pcsche de poisson , et payer leur passage en 

pelleterie , et ainsi la barque pourroit faire deux 

voyages partant d'heure, ce qui devoit estre pour 

le premier voyage le 1 0 de juillet, et ainsi des

charger !'habitation d'un nombre d'hornmes, et 

en retenir suivant la quantite des grains que l'on 

eust pu recueillir tant au desert d'Hebert comme 

celui des Peres qui devoient estre ensemences au 

printemps' qui avoient reserve des grains et lc~gu

JllCS pour cet effect. Mais tout le n1al que je pre

voyois en ceste affaire estoit de pouvoir viue 

attendant le 1nois d'aoust, pour faire la cueillette 

des grains : car il falloit avoir de quoi passer troi· 
Estat miscrn· , • • b' 

hie des uost .. es. a quatre InOIS, ou mounr : nostrc recours, 1cn 

que miserable, estoit d' aller chercher des herbes 

et racines' et vaguer a la peschc de poisson' atten

dant le temps de nous voir plus a noslrc aise, et 

s'il eust este impossible de redouner le radoub ala 

barque, comn1e l' on pensoit au con1mencement 

Resolutionde c'estoit d'emn1ener aveC lllOi 00 a 60 perSOlllleS, et 
authrur . , 

m en aller :.\ la gucrrc avec les Sauvages qui nous 

eussent guides aux Irocois, et forcer l'un de leurs 

villages, on n1otuir en la peine pour aYoir dr 

blcds, et H nous y fortjfier en y passant le reste de 



de~~ 

: faire~ 

le~~~r 
tstrerr 

1err1cr. 

cde~) 

IS an~. 

unerl1n 

u coUII! 

ao~~ 
)aura~6 

rcerfw 

te ~ot~ 
ra!Sant~, 

DE CIIAMPLAIN. · 209. 

l' este, del' automne, et l'hive~ plustost que 1nourir 
de faim les uns pour les autres a !'habitation, OLl 

nons eussions attendu nou~elle au printemps de 
ceux de Quebec par h~~ moyen des Sauvages, et me 
promettoient que si tant estoit que Dieu nous fa
vorisast du bonheur de la victoire, que ce seroit le 
chemin de fa ire une paix. generale, et tenir le pays 
et les riv!eres libres. Voila les resolutions que j' au
rois prises, si Dieu ne nons assistoit de secours plus 
favorable. 

Le 19 du n1ois d'avril arriva un Sauvage appelle an~~ l~:~u':!i~ 
Erouachy, homme de comrnandem.ent, il y 'avoit tl'cs. 

pres de deux ans qu'il estoit parti de Quebe~ lors 
que nos homn1es furent massacres' lequel nous 
avoit asseure qu' a son retour (qui ne devoit estre 
que de 7 a 8 mois) il nous sc;auroit a dire au vrai 
le meurtrier de ces pauvres gens, mais comme il 
avoit halene ceux qui excusoient celui que nons 
tenions prisonnier, frappe du mesme coin, il nous 
voulut imprimer la mesme marque, se voyant 
vaincu de quelques particularites de la verite et 
de la raison qu' on avoit de le retenir' jusques a ce 
que l' on eust fait une plus particuliere recherche, 
il dit qu'il falloit attendre que tons les Sauvages 
fussent assembles, s'asseurant tellement que celui 
qui avoit fait le coup viendroit, et nons le livre-
roit, si n' estoit qu'il fust adverti, qu' en ce cas il 
ne le pourroit faire' neantinoins que si nons l'ai-

TOME II. I4 
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ce qu.e l'au· mions bien, qtl on le laisseroit sortir; reco~nois-
theur d1t sur 

v 

ses demandes. sant ses raisons foibles' je lui dis qu'il y avoit bien 

peu d' apparence qu 'un homme coulpable voyant 

un autre retenu en sa place se vl.nt j etter entre nos 

mains pour estre justifie, pouvant esviter une si 

mauvaise rencontre : de plus la grande perquisi

tion que l' on avoit fait depuis deux ans qui lui au

roit donne plus de suject de s'esloigner, que d'ap

procher' neantmoins s'il le faisoit' nous estions 

resolus de delivrer le prisonnier' et les accusa

teurs comme faux tesmoins seroient recognus 

pour tres pernicieux et meschants a la louangc 

et gloire de l' accuse. De plus qu' auparavant de 

venir a l' execution nous attendrions le retour de 

nos vaisseaux, et que tous les Sauvages fussent 

assemblez, ce qu' estant no us parlerions plus clai

rement a toutes les nations qui jugeroient de la 

fa<;on que nous nous gouvernerions en telles af

faires, et s' en trouvant un autre coulpable, comme 

Ad 
. ,.

1 
je lui avois dit, il seroit libre. Voila qui sera hi en, 

VIS qu1 
nous donne de d. •1 ,. . .. , · 
nousgarder des It l , et pour S ll1Slnuer en llOStre amltie, crai· 
Sauvagcs. 

gnant que les discours qu'il nous avoit tenus nous 

en fissent refroidir, il dit qu'il nous vouloit don

ner advis que nous eussions a nous donner de 

garde des Sauvages de Tadoussac qui estoient mes

chants tral.tres, ce que no us s<_;avions bien desja, 

nous l' ayant assez tesmoigne a la venue de l'An

glois; que si mes compagnons alloient a la chasse 
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ou pesche de poisson pour coucher hors !'habita
tion, qu'il ne leur conseilloit qu'au prealable il ne 
donnast un de ses cmnpagnons pour les assister, 
desirant vivre en paix avec nons, et que le des
plaisir qu'il avoit de voir perdre le pays, lui fai
soit tenir ces discours. 

Il no us fit entendre au vrai la mort des San va
ges et du Franc;ois appelle le Magnan, qui estoient 
allez aux Irocois , pour traicter de paix , ne 
l' ayant sceu asseurement comme il no us le conta, 
l'ayant appris des Irocois du mesme village, qui 
avoient este pris prisonniers par une nation ap
pellee Mayganathicoise (qui veut dire nation des 
loups) qui avoient guerre depuis de1.1,~ ans avec 
les Irocrois _a deux j ournees de leur village , et 
trois a quatre des Flamands, qui sont habitues au 
40e degre, a la coste tirant aux Virginies, les pri
sonniers furent bruslez. Voici le recit de toute 
l'affaire. 

U AI • d I'" l • ' A 80 l" Artifice d 'ut) n gommequ1n e lS e qu1 est a ·• 1eues Algommequin 
pour tromper 

de Quebec fut cause de la mort des Sauvages et et perdrP- un ' Sauvage t t un 

du Franc;ois, lequel sc;achant qu'un Sauvage ap- F ran t;ois . 

pelle Cherovouny, qui estoit en grande reputa-
tion, devoit faire ceste ambassade, lui voulant 
mal et lui portant une haine particuliere, s'cn alia 
aux Irocois, ou il avoit quelques parents : leur 
donne advis comme amateur de leur conserva-
tion, ne desirant point de troubles parmi les n;-

I4. 

/ 
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tions : et que si ledit ambassadeur venoit pour 

nwyenner la paix, ils n'eussent a adjouster foi 

dit~: ~ qu'illeur en lui, pour ce que le voyage qu'il entreprenoit 

n'estoit que pour recognoistre leur pays, et sous 

ombre de paix et d'amitie les trahir, n'ayant autre 

dessein que de les faire mourir apres qu'il auroit 

recogneu particulierement leurs forces. Que c'es

toit lui seul qui estoit cause de tant de divisions 

parmi les nations, mesmes qu'il y avoit plus de 

dix ans qu'il avoit tue deux Fran<;ois, ce qui lui 

estant pardonne on n' osoit le faire mourir. Les 

lrocois lui prestent l' oreille trop legerement, lui 

promettent que venant il ne s' en retourneroit pas 

comme il estoit venu. De la il s' en retourne aussi

tost vers les Algommequins, disant qu'il avoit este 

poursuivi des ennemis, qui l'avoient pense as

sommer. Ceste nation se laisse aller a ses discours, 

et croit ce qu'il disoit' jusques a ce que la verite 

Se sauve t t ' p d ' l l t 
pumi Jes Iro- eus es e recognue. eu e temps apres e ga an 

~oi~. voyant qu 'il ne faisoit pas bon pour lui, il esquive 

et se va ranger du coste des Irocois pour mcttre sa 

vie en seurete. 

Les rai•eurs Ces entremetteurs de la paix s' en allerent aux 
de paix bien 

rrceus d'eux. premiers villages des Irocois, qui s<;achant leur 

venue fon_t mettre une chaudiere pleine d' eau sur 

le feu en l'une de leurs maisons, ou ils firent 

Cb 
entrer nos Sauva!!CS avec le FranPois' a l' abord ils 

•rovouny v ~ 

est traicte de 1 b · l . d ' • 
eh air humaine. eur montrent on VIsage es pr1ent e s asseotr 
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aupres du feu, leur demandent s'ils n'avoient point 
de faim, ils dirent que oui, et qu'ils avaient assez 
chen1ine ceste journee sans manger: alors ils dirent 
a Cherovouny ou il est bien raisonnable qu' on t'ap
preste de quoi festiner pour le travail que tu as 
pris: l'un de ces Irocois s'addressant audit Chero
vouny, tirant un . cousteau lui coupe de la chair 
de ses bras, la met en ceste chaudiere, lui com
mande de chanter ce qu'il fait, il lui donne ainsi 
sa chair demi crue, qu'il mange, on lui demande 
s'il en veut davantage, dit qu'il n' en a pas assez, 
et ainsi lui en coupent des morceaux qes cuisses 
et autres parties clu corps, jusques a ce qu'il eust 
dit en a voir assez, et ~insi Ce pauyre miserable . L e fuut mou· 

finit inhun1ainement et barbarement ses jours, le l'Jl'. 

Fran~ois fut brusle avec des tisons et f1an1beaux uruoicnt le 

d?escorce de bouleau, ou ils lui tirent ressentir des Franr;oii. 

douleurs intolerables premier que mourir. Au troi-
siesme qui s' en vouloit fuir, ils lui donnerent un 
coup de hache, et lui firent passer les douleurs 
en un ii1stant. Le quatriesme estoit de nation iro-
cois_ e qui avoit este pris petit gar('on par nos Sau-: Lient e t ~a· ·· 

't deut un lro-

vages' et eleve parmi eux fut lie' les uns estoient cois. 

d'advis qu'on le fit mourir, d'autant que si on lui 
. donnoit liberte il s' en retourneroit : enfin ils se re
soluren_t de le garder esperant que le temps lui 
feroit perdre le .souvenir et l' ami tie qu'il avoit 
de nos Sauvages de Quebec, le tenant con1me 
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prisonnier: voila comme ccs pauvres 1niserahles 

finirent leur vie. 

. . Il semble en ceci que Dieu, juste juge, voyant 
D•eu pumt 

les bomi ci· qu' on n' avoit fait le cha.stiment deu a ce Cherovou-
acs· 

ni, a cause de deux Fran<_;ois qu'il avoit tuez au 

cap de Tourmente allant a la chasse, lui ayant par

donne ceste faute il fut puni par la cruaute que lui 

firent souffrir les Iroquois, et ledit Magnan de 

Tougne en Nonnandie, qui avoit aussi tue lUl 

homme a coups de bastons, pourquoi il estoit en 

fuitte, et fnt puni de n1esme par le tourment du 

feu. 

F,. •• ~~~~'l; ~tea ~: Neantmoins nous avions un legitime suject de 
ress~n t ir des • d ll 1 b b 

Iro<'ois . nous ressentlr e te es cruautes ar ares, exer-

cees en nostre endroit, et en la persmme dudit 

~Iagnan, et pour ce que si no us ne l' eussions fait, 

jamais l'on n'eust acquis honneur ni gloireparmi 

les peuples , qui nous eussent mesprisez comme 

toutes les autres nations' prenant ceste audace a 

l'advenir de nous avoir a desdain et lasches de 

courage : car j' ai recognu en ces nations, que si 

vous n' avez du ressentiment des offences qu'ils vous 

font, et que leurs preferiez les biens et traitte" aux 

vie des hommes sans vous ensoncier, ils viendront 

un jour a entreprendre a vous couper la gorge' 

s'ils peuvent , par surprises comme est leur 

coustume. 

Ce Sauvage Erouachy nous dit qu'il avoit passe 
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quelques mois parmi une nation de Sauvaees qui 
8 

ce queE,dit 1" 
u auvage rou• -

SOnt• comme au midi de nostre habitation environ cby. 

de 7 a 8 journees, appelles Obenaquiouoit, qui 

cultivent les terres, lesquels desiroient faire une 

estroite amitie avec nons , nons priant de les- se- " 
1 

courir contre les Iroquois, perverse et meschante / ' 

nation entre toutes celles qui estoient dans ce 

pays, croyants que comme intt~resses de la mort 

de nostre Fran~ois , nous aurions agreable ceste 

guerre legitime , en destruisant ces peuples, et fe- conseiue a 

rions que le pays et les rivieres seroient libres aux ~~~;;:"~~::r~: 
aux Iroco1s . 

commerces. Les nations du pays s~achant nostre 

solution par ledit Erouachy, leur feroit s~avoir 

qu'ils donneroient ordre a ce qu'ils auroient a 
faire pour le suject de ceste guerre, soit que nous 

y fussions ou que nous n'y fussions pas. 

Je considerai que ceste legation nous pouvoit 

estre profitable en nos extremes necessitez' qu'il 

nous en falloit tirer advantage, ce qui me fit re

soudre d'envoyer un homn1e tant pour recog

noistre ces peuples , que la facilite ou difficulte 

qu'il y auroit pour y parvenir, et le n01nbre de 

terres qu'ils cultivoient, n'estant qu'a 8 journees ce que .uos -
sens pouvmeut 

de nostre habitation : que ceste nation no us pour-~;:~~~·;;~:~ da. 

roit soulager, tant de leurs grains con1me prendre 

partie de mes compagnons pour hyverner avec 

eux, par ce moyen soulager, au cas que quelque 

accident fust arrive a nos vaisseaux, soit par nau-
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frage ou par combat sur la mer, ce que j' apprehen

dois grandement' les attendant a la fin de mai au 

plus tard, pour estant secourus, aster toutes les 

pretentious que les Anglois avoient de se saisir de 

tous ces lieux cmnme ils s' estoient promis de faire, 

cela leur estant fort facile, n' ayant de quoi se sub

stanter,:ni munitions suffisantes pour se defendre 

et sans aucun secours. V oili comme l' on nous avoit 

laissez despourveus de toutes commoditez, et aban

donnez aux premiers pirates ou ennemis , sans pou

voir resister. 

Ce que l'au-
Cela arreste, je dis audit Erouachy que pour 

t~~~~ch~~t a ceste annee je ne pouvois assister ces peuples en 

leurs guerres ; attendu la perte des vaisseaux qu'a· 

vions faite avec l' Anglois, qui no us avoient grande

ment incommodez des chases qui nous eussent 

este necessaires en ceste guerre ' que neantmoins 

arrivant nos vaisseaux, et y ayant des hommes 

assez, je ne laisserois d'y faire tout mon pouvoir 

de les assister des l' annee mesme, et quoi qu'il ar

rivast l' autre en suivant j e les secourerois de cent 

hon1mes, si je pouvois les accommoder des choses 

InmHion• qui leur seroient necessaires. Sur ce j e lui fis voir des 
que l'~tHheur 

lui monstra moyens et inventions pour pronlptement enlever 
pour enlever la 

forteresse des l .C d . d . £i , . d 
ennemis. a 10rteresse es ennemiS : ont Il ut tres-aiSe e 

les voir, et les considera avec attention. De plus, 

que pour asseurer davantage les peuples j'y vou

lois en voyer un homme avec quelques presents 
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pour estre temoin oculaire de tout ce que je lui 
disois, et pour plus grandc asseurance je m' offrois 
a leur envoyer de mes compagnons pour hyverner 
en leur pays' et au printemps se treuver au ren
dez-vous de la riviere des Iroquois, comme a 
toutes les nations leurs an1is, qui les vo:udroient as
sister,aussi que si quelque annee leur succedoitmal 
en la cueille de leurs grains, venant vers no us no us 
les secourerions des nostres, c01nme nous esperions 
d'eux au semblable en les satisfaisant; le tout pour 
tenir a l' a,dvenir une ferme ami tie les uns avec les 
autres, et quoi que se fusse, si nos vaisseaux ne 
venoient nous ne laisserions pas d' aller a la'guerre' 
y menant cinquante hmnmes avec moi, jugeant 
qu'il valoit mieux faire et executer ce dessein pour 
descharger J'habitation que lUOUrir de necessite 
les uns pour les autres , attendant secours de 
France, et ainsi j ' allois cherchant des remedes au 
mieux qu'il m' estoit possible. Tout ce discours 
pleut audit Erouachy, qui tesmoigna · en estre ,et~m~ 

~ourero! . grandement satisfaict, comme chose qui le mettoit 
moder® en credit avec ces nations. 
ejelui ~· Ce qu'estant treuve bon d'un chacun j'eus desir 

d'envoyer .. mon b eau-frere Boulay en ceste descou
!ptem1!l!· 

· verture, d' autant qu'il estoit question que celui qui 
.l futtrii'· 
ienlio~ ~ iroit fust hon1me de jugement, et s'accommodast L'auuH,ur t· n · 

aux hu1u eurs de ces peuples , ot\ tout le monde ;~:~e 1~:c~r~ : ~~s: 
Peu~l~J: . artc pn·sr nts 

n' est pas propre , et recognoistre cxactemcnt le ~~~e~~, Jes Sau
Ielqu~ r 



VOYAGES 

chemin que l' on feroit avec les autheurs des lieux, 

et plusieurs particularitez qui se rencontrent et 

qui sont necessaires; a sc;avoir a ceux qui vont des

couvrir. Mais d'autre part la necessite et confiance 

quej 'avois de lui , si l' Anglois venoit, fist que je ne 

lui pens pern1ettre ce qu'il desiroit, ce qui me fit 
resoudre d'y envoyer un autre auquel je promis 

quelque.gratification pour la peine qu'il auroit en 

ce voyage, lui donnant des presents pour les Sau

vages, de nostre part, comme est la coustume en 

telles affaires , et furent aussi faits des presents aux 

Sauvages qui lui servoient de guides et truche

ment, et pour ce faict il partit le 16 de mai 1629. 
Cedit jour j' envoyai un canot avec deux Frcul

<;ois et un Sauvage qui avoit este baptise par le 

Pere J oseph Caron, Recollet, fils de Chomina, ban 

Sauvage aux Fran<;ois, mais le fils retourna comme 

auparavant avec les Sauvages, et par ainsi son 

fruict fut comme inutile ( il y a bien a considerer 

premier que d' en venir au baptes1ne), et il y a en 

ceci des personnes trop faciles pour ces choses, 
11 cuvoie a ' ' h 'll ' l b p' fut 

· Tadoussacpou;. qui SOnt Sl C atOlll euses : maiS e Oll ere . 
attendre que!- , , • 
ques .vaisscaux en1porte de zele. Je les envoya1 a Tadoussac pour 
fran~oJS. 

attendre nos vaisseaux, et pour aussi-tost nous 

en venir donner ad vis, com1ne aussi si c'estoient 

nos ennemis, leur donnant charge d' attendre jus

ques au dixiesme de juin pour commencer a don

ner l' ordre a nos affaires. Je leur avois donne 
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lettres signees de nwi et du sieur du Pont addres

santes au premier vaisseau qu'ils pourroient des

couvrir, suject de Sa Majeste, qui auroit voulu 

tenter le hazard de venir a la desrobee traitter 

avec les Sauvages contre les deffenses -de Sa Ma

jeste, comme ordinairement il y en va tons les 

ans; par laquelle nous leur mandions, que s'ils 

nous vouloient traitter des vivres au prix des 

Sauvages, on leur donneroit de la pelleterie de 

plus grande valeur pour eux, promettant prendre 

toutes leurs marchandises au mesme prix desdits 

Sauvages, et pour le plaisir qu'ils nous feroient 

en ceste extresme necessite' no us. tascherions les 

gratifier envers messieurs les associez si leurs vais

seaux venoient. Ou venant pour le plus tar.d au 

dixiesme de juillet, qu' en repassant par~ie de nos 

compagnons en France , on leur promettoit de 

payer leur- passage, et' de plus la traitte libre en la 

abi111 i·~ riviere, et ainsi nous ne laissions passer aucune . 

e.sme ),~ occasion qui nous venoit en I' esprit pour ren1edier 

; ~mre en toutes choses, craignant une plus rude secousse 

is leri que l' annee d' auparavant si nos vaisseaux ne ve-

a Tau~~. noient point. Je fus visiter le Pere Joseph de la Va visiter le 

R h . , b 1. · . . Pere Josepb 
ur alii~·! OC e, tres On re 1g1eux, pour S~avOir Sl nons pour etre aide 

\ de qu~lque s 

au$1 ~ · pourrions esperer du secours de leurs grains, s'ils grains . 

·gda~~ en avoient de trop, et que n' en eussions de France: 

o]J1llle~~ il me dist que pour ce qui estoit de lui ille feroit 

lenr al~ et y consentiroit, qu'il en falloit donner ad vis au 
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Pere JoseJ?h Caron Gardien, et qu'il lui en par

leroit. 
La crainte que nous avions qu'il ne fust arrive 

quelque a~cident a nos vaisseaux, no us faisoit re

chercher tous moyens de remedier a la famine 

extresme. qui se preparoit, voyant estre bien avant 

en mai, et n'avoir aucunes nouvelles, ce qui don

noit de !'apprehension a la pluspart des nostres, 

qu' ay ant passe de gran des disettes avec sept onces 

de farine de pois par jour, qui estoit peu pour 

nous maintenir' venant a n'avoir rien du tout se 

seroit bien pis, ne nous restant des poix que pour 

la fin de mai. Tout cela me donnoit bien a penser, 

bien que je donnasse le plus de courage qu'il 

m' estoit possible a un chacun, considerant que 

prest de 1 00 persdnnes malaisement pourroient 

ils subsister sans en mourir beaucoup , si Dieu 

n'avoit pi tie de nous: divers jugements se faisoient 

sur le retardement des vaisseaux pour soulager 

un chacun en leur donnant de bonnes esperances, 

afin de ne perdre le ten1ps. 

. N ous deliberasmes d' equip er une chalouppe de 
11 env01e une 

ehalourre a. • 1 D d · d 1 ll 
Gaspay cher- SIX mate ots et es ames, commis e a nouve e 
eh er des grains. 

societe, pour y cmnmander, auquel donnions 

procuration et lettres' avec un memoir~ bien am

ple de ce qu'il devoit faire pour aller a Gaspey: 

, les lettres s' adressoient au premier capitaine des 

vaisseaux qu'il treuveroit audit lieu ou autres 
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lllmt ports et rades des costes, par lesquelles nous leur 
dernandions secours et assistance de leurs vivres, 

nefu! passages, et autres COITim.Oditez selon leur pou
llOUltt voir, et pour les interests qu'ils pourroient pre
ter ~~ tendre. du retardernent de leur pesche, que no us 
eslre\~ tiendrions pour fait tout ce que ledit Desdames 
l1s,tt\ feroit suivant la procuration qu'il avoit, et au cas 
lart~: qu'il ne nons arrivast aucun vaisseau au dixiesrne 
•m~~ de juillet, n' en pouvant plus esperer en ce temps, 
esrolt r c01nme estant hors de saison, n' estant la coustume 
rr11nu. de commencer alors un voyage pour y arriver si 
lo,nn~ \ tard. La chose estant deliberee ledit Desdarnes Fau~ hruit \w rVU ' qu'on fat et COil · 

o\tlliffi! me donna ad vis qu'un bruit couroit entre ceux si~~tmni ks 

ae o.r. qu'il emmenoit ' que rencontrant quelque vais-
COllili~ seau ils ne reviendroient, et que de r~tourner seul 

ernent~t il n'y avoit nulle apparence' et que j' eusse a y 
"' nn rernedier avant que cela arrivast. Ce que sgachant, wlit01, 

twl j' en .desirai sgavoir la verite' ce que j e ne peus' 
emen~~· 

me contentant leur dire que telles personnes ne 
lm~m· 

. , meritoient que la corde, qui tenoient ces discours: 
IOllfi!)~l 

car mettant en e(fect leur pernicieuse volonte , ils 
fil ne consideroient la suitte ni la consequence' ne 

~ec~· desirant qu'ils fissent le voyage puis qu'il falloit 
usae . " • d . bl 

11 
patir et en urer, ce ser01t tous ensem e se met-

a,u~e ~ tre en peine, bien faschez de se veoir frustrez de 
emoir! 1 , , · 'd" ' 1 

1 
eur esperance , neantmmns pour reme Ier a ce a 

rallen• . h . 1., . I .. , d · . ]e c angeai ·equipage, y m.ettant a mm tie es 
iertJ~I~ · h · · 1 r ' . anciens yvernants qui avment eurs .temmes a 

lieu oo 
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l'habitation, avcc l' autre de matelots, retenant le 

reste pour no us servir en temps et lieu: je les fis 

apprester de tout ce qui leur estoit necessaire, 
Ordre que 

rauthe~lr met ayant donne les despesches audit Desdames et le 
pour fa1re by- ' 

veruems gens. memoire pour sa conduitte' soit que par cas for-

tuit il rencontrast nos vaisseaux ou ceux des enne

mis, et de plus le chargeasmes que s'il ne trouvo!t 

aucuns vaisseaux sujects du Roy, il iroit trouver 

un Sauvage de credit et ami des Frangois, le prier 

de nostre part de vouloir recevoir de nos com

pagnons avec lui pour hyverner, si aucuns va~

seaux ne venoient , et qu' on lui donneroit le 

printemps venu, unc barique de galette et deux 

robes de castor pour chaque homme. Ils partirent 

le 1 7 dudit mois de mai. 

Ces choses expediees j e fis faire diligence de faire 

faire le radoub a nostre barque' envoyant cher

cher du brai de toutes parts pour la brayer car 

c'estoit ce qui nous mettoit le plus en peine, 

comme chose tres longue a amasser dans des bois, 

nons esperions avec cette petite barque quelque 

Resolutions 30 personnes pour aller a Gaspey ou autres lieux 
de faiJ-e repas- • • 
ser en France. pour Y treuver des VaiSSeaUX , et aVOll' moyen 

d' all er en France, suivant la charge qu' avions don

nee audit Desdames, et n' en trouvant aucun, la!· 

ser , comtne dit est , partie de nos hommes ayec 

ledit Juan Chou capitaine sauvage, et s'ils treu· 

voient d~ sel en ces lieux-Ia faire pesche de molue 
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ots,~ au lieu de Gaspey ou isle de Bonnaventure, que 
:theu:·

1 dans la barque il resteroit quelque 6 a 7 personnes 
~. ' qui nons apporteroient ce qu ils auroient pesche 
De!at de poisson, qui eust peu se monter a quelque qua
, que F tre milliers, et ainsi nous aider au mieux qu'il 
oucemt nous eust este possible. 
~e!~tl~ La deploration la plus sensible en ces lieux en 
~y,!lw · ce temps de disette estoit de voir quelque pau
sfran~t~ vres mesnages chargez d'enfants qui crioient a la 
eVOlrUH faim apres leurs pere et mere, qui ne pouvoient 
1er 1 Sl ~~ fournir a leur chercher des racineS , Car malaise
u lu! Wf ment chacun en pouvoit-il treuver pour manger 
\de~~ . a demi leur saoul dans l' epaisseur des bois' a qua
omnd· tre et cinq lieues de !'habitation , avec l'incommo-

dite des Mousquites, et quelquesfois estre haras-
~re~~ sez et n1olestez du mauvais temps. Les socithez ne Incommodi-

• tez grandes 

[ue emr leur ayant voulu donner moyen de cultiver des qui se r encon : 1 , t .. eut en ces 
pour ffil terres, ostant par ce moyen tout suject d'habiter le p a~· s . 

le ~llli t pays ' neantmoins on faisoit entendre qu'il y avoit 

1asser ~ nombre de families, il estoit vrai qu' estant comme 
,t)teba1 inutiles ils ne servoient que de nombre, inconl-
e ou!. modant plus qu' elles n' apportoient de comrnodi-

pJ l' . l . ' oc et an. tez, car on voymt e a1rement qu avenant quelque .... 
' jl necessite ou changement d'affaire' il eust fallu 

ar~e ~ ' ll , F , . t qu e es eussent retourne en ranee pour n avmr 
:ou:~: de la terre defrichee depuis 15 a 20 ans qu' elles y 
' n . 

1
P avoient este menees de l' ancienne societe : il n'y 

~a~e:k avoit eu que celle de feu Hebert qui s'y est main
repeJt · 
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tenue, mais ce n' a pas este sans y a voir de la peine, 

apres a voir un pen de terre defrichee , le con. 

traignant _et obligeant a beaucoup de choses qui 

n' estoient licites p~ur les grains qu'il levoit cha

que annee , l' obligeant de ne les pouvoir vendre 

ni traitter a d'autres qu'a ceux de ladite societe 

pour certaine somme. Ce n' estoit le moyen de 

dormer del' affection d' all er peupler un pays, qui 

ne pent jouir du benefice du pays a sa volonu\, 

au moins leur devoient-ils faire valoir les castors 

a un prix raisonnable, et leur laisser faire de 

lenrs grains ce qu'ils eussent desire. Tout ceci ne 

se faisoit a dessein que de tenir tousj ours le pays 

necessiteux ' et oster le courage a chacun d'y aller 

habiter pour avoir la domination entiere , sans 

que l' on s'y peust accroi~tre. Ce qui leur desplaisoit 

grandement c'estoit de ce qu'ils voyoient quesije 

faisois construire un fort, n'y voulant contribuer 

de leur volonte ~t blasman~ une telle chose, bien 

gue ce fust pour la conservation de leurs biens et 

sauve-garde de tout le pays , comme il se reco

gneut a la venue de 1' Anglois , que sans cela des 

ce temps - la nous eussions tombe entre lems 

mains. 
Les commis du sieur de Caen virent bien com

bien cela estoit necessaire, quoiqu'ils ne les pou

voient confesser auparavant , encores qu'ils le 

s<;eussent bien en leurs ames : mais ils estoient si 
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COinplaisants qu'ils vouloient agrecr a ceux qui 
avoient la bource. Davantage s'il y eust fallu des 
homrnes en la place des femmes et enfants, il eust 
este necessaire de leur donner des gages outre la 
nourriture, ce qui estoit espargne par ce mesnage, 
et autant de profit auxs~cietez, pour le peu d'ou
vriers qui estoient a entretenir : car d' environ 55 
a 60 personnes qui estoient pour la ~ociete iln'y en 
avoit pas plus de 4 8 pour travailler aux choses 
necessaires, tant du fort de !'habitation qu'au cap 
de Tourmente, ot\ la pluspart des ouvriers estoient 
empeschez a faucher le foin, le serrer' faner' 
et faire les reparations des maisons. Cela n' estoit 
pas pour faire grand ouvrage en toutes ces choses 
au bout de l' annee quand nons eussions eu les vi
vres et autres commoditez a commandement : car 
tout le reste des hommes et autres personnes con
sistoit en trois femmes, l'une desquelles le sieur 
de Caen avoit amenee pour a voir soin du bestial , 
qui estoit le plus necessaire ' deux autres femmes 
chargees de huict enfants, quatre Peres Recollets, 
tous les autres officiers ou volontaires n' estoient 
pas gens de travail. 

TOME JI. 
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CHAPITRE PREMIER. 

Rapport du combat faict entre les Frans:ois et les Anglois. -
De$ Fran<;ois emmenez prisonniers a Gaspey. - Retour de 
nos gens de guerre. - Continuation de la disette des vivres. 
- Chomina fidelle ami des Fran<;ois promet les advertir de 
toutes les menees des Sauvages. - Comme l'autheur l'en
tretient. 

LE .20 de mai vingt Sauvages forts et robustes 
venant de Tadoussac pour aller a la guerre -aux 
Irocois' nous dirent le combat qui avoit este fait Comb:;t en· 

~ tre Jes Fran~ois 
entre les Anglois et les Fran<;ois, qu'il y avoit eu et A.ngtois 

des hommes tuez, que le sieur de Roquemont 
avoit este blesse au pied: que les Franc;ois avoient 

15. 
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cste pris et emmenez a Gaspey , qui depuis les 

avoient mis to us dans un vaisseau pour s' en re

tourn er en France, et retindrent tons les chefs en 

leurs vaisseaux et quelques compagnons, ils brus

lent une cache de bleds qui estoient aux Peres Je-
suites a Gaspey, cela fait s' estoient mis sous un 

voile pours' en aller en Angle terre : ils nons dirent 

aussi que quelques j ours apres le parternent des 

Anglois vint un vaisseau qui s' estoit sauve durant 

le combat auquel ils demanderent une chalouppe 

pour nons venir advertir qu'ils avoient des vivres 

assez, mais qu'ils ne leur voulurent donner : ils ne 

me peurent dire le nom du capitaine qui com

mandoit dedans, ne me pouvant imaginer pour 

quel suject ils estoient retournez audit Gaspey, 01\ 

il pouvoit rencontrer quelques vaisseaux de l'en

nemL 
N' ayant encore nouvelles de nos vaisseaux, 

j'envoyai un canot pour aller a la chasse auxloups 

marins vers les isles du cap de Tourrnente, afin 

- d' a voir de l'hu{le d'iceux pour mesler parmi le 

brai que nous avions amasse pour brayer nostre 

barque. 

R d 
Le 30 du mois partie de nos guerriers revin-

apport es 

f~~~1~~~5.guerre drent de sans avoir faict aucune execution, nous 

apportant nouvelles qu'ils avoient rencontre deux 

canots -des Algommequins ,_ avec un prisonnier 

Irocois, qu'ils emmenoient en son pays pour faire 
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la paix, etnportant avec eux des presents pour 
leur donner ; que lesdits Irocois l' auton1ne passee 
avoient tue un Algommequin, et pris quelques 
femmes et enfants qu'ils avoient ren1ene depuis 
peu ausdits Algomn1equins, ce qui les avoit occa
sionnez d'envoyer ces deux carrots avec ce prison
nier, et que la nation des Mahigan-Aticois desiroit 
traitter de pa~x avec lesdits Irocois, ayant sceu 
aussi par qnelques Sauvages que des vaisseaux 
estrangers estoient arrivez aux costes ou estoient 
les Flall)ands qui desiroient faire une paix generalle 
de leur coste avec les nations qui avoient guerre 
entr'eux. , 

Le sixiesme de juin arriverent le reste des guer
riers des Trois Rivieres, qui furent proche du pre
Inier village des ennen1is, ne voyant et ne pouvant 
fa ire plus d' effect que de tu er quelques femmes 
qui faisoient leurs bleds, ils en tuerent sept et un 
homme; en apportant leurs testes, et faisant une 
prmnpte retraitte, ils donnerent l' alarme au vil
lage, qui du commencement pensoient qu'ils fus
sent en plus grand nombre qu'ils n' estoient pour 
les venir surprendre. 

Le unzieshle dudit Inois le canot que j'avois en- netanlemtnl 

voye a Tadoussac revint sans 'avoir aucunes nou- ~~~~~~~eamdt! 
velles de nos vaisseaux, ce qui nous faisoit penser 
au sujet de ce retardement : car no~ pois estants , 
faillis, quelque mesnage que j' cusse peu apporter, 
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et nous voyant si necessitenx el desnuez de tout, 

nons pensasmes a cc que nous aurions a fairc du 

l)risonnicr soub<;onne d' a voir meurdri nos horn

roes, n' ay ant plus rien pour lui donner :l cause 

que nos vaisseaux n' estoient encore venus, et les 

attendions de jour autre avec l'assemblee des Sau

vages' pour parler a eux' et puis faire la justice 

de ce Sauvage. Mais comrne nous prevoyons que 

la 1ner n' estoit si libre que nos vaisseaux ne 

fussent pris ou perdus pour une seconde fois, J. e 
Jugemcnt du 

~:r;:ta:dct;i· fis que l' on retarda le jugen1ent de nostre prison-

nier, et que venant aux preuves manifestes et le 

trouvant coulpablc il ne falloit point temporiser, 

rnais l' executer sur l'heure, si on en venoit la, ce 

qui estoit trop vrai, selon qu'un Sauvage appele 

Chournina nons avoit dit, vrai et fidele ami aux 

Fran<;ois, aussi en avions n us eu quelque tesmoi

gnage. D' ailleurs no us considerions que si l' on ve

noit a I' execution estant en la necessite' que cela 

pour lors nous ~ust apporte quclque dommagc, 

car comrne ces peuples n' ont aucune forme de 

justice, ils eugsent cherche rnoyen en nos malheurs 

de no us fa ire du pis qu' ils eus~ent pen, et ne nou 

en pou vant passer, il fall ut song er comme l' on le 

Erouach~· sot_livreroit. Ledit Erouachy me vint treuver, me 
lic.te la dcli- • • . , • · 
vrauce de ce pnant que pu1sque les vaiSSeaux n estOient J)O!Ut 
Samage. 

vcnus, et que nons n'avions aucunes commoditcz 

pour vivre que nons eussions a dclivrcr le prison-
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nier si long-temps detenu, qui s'en alloit rnourant 
Ce que l ~au -

de jour en autre : je lui dis que si nons le relas- theUl' Iui dist. 

chions que ce ne seroit point a cause de la necessite 

de vivres, car bien que nos pois manquassent, no us 

allions chercher. des racines de quoi il se fust aussi 

bien, voiye mieux passe que nOlJS, lui qui estoit 

accoustume d' a voir de telles necess1tez : de_ plus' 

que si nous eussions voulu h~i faire perdre la vie 

depuis un an qu'il estoit detenu, que nons l'au-

rions peu faire, Inais que nous ne faisimis aucune 

· chose sans bonne et juste information. 11 dist qu'il 

le recognoissoit bien, que toutesfois si on le vouloit 

delivrer qu'il en respondroit, et s' obligeroit de le 

representer, estant gueri d'un rrtal de jambe dont 

il estoit entr_epris' et de lllal d' estomach' que si on 

n'y apportoit un prompt remede il mourroit en 

bref:je lui dis quej'y adviserois dansdixjours, 

qui estoit pour dilayer, attendant tousjours nos 

va1sseaux. 

J'advisai que s'il estoit question qu'il sortist, 

que ce seroit a m on grand regret' et d' ailleurs 

qu' en le delivrant cela nons pourroit en quelque 

~ fa<_;on estre profitable, et que toutesfois et quantes 

que nous le desirerions avoir nous le pourrions 

re prendre, s'il n' abandonnoit tout le pays. 

Or comme j'ai dit ci-dessus, entre tons le Sau

vages nons n'avions pas cogneu un plus fidelle ami 

et secourable que Chomina, qui nous adv~rtissoit •a~~~d!~:~~~~~~ 
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:.~~~~ ~~j~C ii ct;;.. de toutes les menees qui se passoient parmi les 
trcs. Sauvages, aussi je l'entretenois fort bien le co-

gnoissant vraiment loyal, il estoit, cmnme j 'ai dit 

ci-dessus, l'accusateur et denonciateur de nostre 

meurtrier, soubc;onne par ses carnarades qui lui 

portoient envi~ , mais il y en avoit qui le favori

soient·, et principalement Erouaohy', qui le portoit 

fort parmi eux. 

Je mande Chomina qu'il me vlnt trouver au 

fort, et apres lui avoir longuement discouru sur 

ce subject de la b~nne volonte qu'il avoit tous

j ours eue envers les Franc;ois, qu'il eust a la con-

L' autheur _ tinuer, en lui promettant de l'eslir capitaine a l'ar-
l'•utretient de 

~=~~ea promes- rivee de nos vaisseaux: que to us les chefs feroient 

estat de sa personne, qu' on le tie11droit comme 

Franc;ois parmi nous, qu'il recevroit des gratifica

tions et de beaux presents a l'advenir, lui donnant 

credit et honneur entre tous ceux de sa nation, 

comme aussi de le faire rnanger a nostre table' 

honneur que je ne faisois qu'aux capitaines d'en

tr' eux' et que pour accroistre son credit, qu'aucun 

conseil ni affaire ne se passeroit parmi eux qu'il 

·n'y fust appeHe, tenant le premier rang en sa na

tion, et pour davantage le nlettre en reputation et 

le mettre du tout hors de soupc;on de ce qu'on 

l'accusoit qu'il estoit l'un des tesmoins de nostre 

meurtrier, qu'illui vouloit du mal, le mena~ant 

que s'il sortoit une fois de nos mains qu'il seven-
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geroit de lui. Pour rahatre toutes ces tnauva1ses 
volontez, il falloit qu'il creust mon conseil, que 
s'il avoit bien faict par le passe, il falloit qu'il fist 
encore mieux a r advenir : ce qu'il promit faire 
avec grande demonstration d'allegresse, disant 
queje m'asseurasse qu'il ne se passeroit rien entre 
les Sauvages au desadvantage des Franc;ois qu'il ne 
no us en donnast ad vis, qu'il sc;avoit bien que la 
pluspart n' avoient le crenr bon, et qu'Erouachy ( du-Vlnt\ro! 

ent&v: 

~ll l\ 
U

1

ileu.~l 

If ta~l[ 

,[d6: 

quel nous pensions faire ' estat) estoit un homme E!Ouach.' 
l1o:nme c• u ~ct-

tie • . 

1roit~~ 

venir,lill: 

eud1~ 

edn~ 

CaUteleUX, fin et rnenteur, no us donnant de bons le m. 

discours, accordant facile1nent ce qu' on lui propo
soit, et neantmoins en arriere il faisoit tout le con
traire, parlant autren1ent; que pour lui il n' avoit 
rien tant en haine que ces creurs doubles, mais 
qu'il falloit quelquefois f~ire semblant d'adjouster 
foy en ses discours ' et ne faire neantmoins que ce 
que 1' on jug~roit devoir estre fait par apparence. 
Il dit qu'il aime grandement les Franc;ois, c'est le 
moins qu'il pent dire, les effects le feront assez 

x ca~itf. 
cognoistre. Alors il me dist, le te1nps et la saison 

1 creoit,~ 
approchera pour ceux qui auront 'bon creur envers 

tprnll f. 
toi et tes compagnons, si vos vaisseaux :ne vi en- ce 4L.c cJ.o-

t ierr~d m ilia di• l ;\ l' :uo~ · 
nent' tu es asseure de moi et de mon frere les- thr ur. 

e enrir~· quels ne feront que ce que tu voudras pour t'as-
~~on a1 ~ . . · · f-r. · d . ~ sister en ce que tu pourrms avmr a .rmre e nons , 
~smoJJll - je tascherai encore d'attirer avec n1oi quelques 
mal,l1 ~' Sauvagcs de credit poussez de mesme volonte, il y 
ains~~l~ 



VOYAGES 

en a que j'ai commence ay disposer, cela fait jc 

ne doute plus rien contre mes envieux, desquels 

je ne me soucie pas beaucoup: ih demem·eront 

tels avec desplaisir, et moi contant de vostre ami

tie, en vons servant de tout mon cceur. Voila bien 
dit (lui dis-je) nons sornmes deliberez de mettrele 

prisonnier dehors pour ton respect, et te faire en

trer en credit : par ce moyen tu diras audit Eroua

chy que tu m' as prie pour le prisonnier afin de le 

mettre hors , que j e t' ai donne bonne esperance 

qu' en peu de j ours cela se pourra faire • voyant ce 

qu'il dira et tousles autres Sauvages, queje m'as

seure qu'ils le trO"Llveront bon, jugeant bien que 

si c' estoit toi qui eust aCCUSe le n1eurtrier que tU 

ne poursuivrois pas sa delivrance, mais plustost 

sa mort' et leur dire a tons les considerations que 

nons voulons, en cas qu'il sorte. 
Conditions de L · ' l Q l • ' l ' ' Jn~:~!.~~.r::.'.t·cdu e pre~nlCr artlc e. ue e pnsonn1er a1sseroll 

son petit fils chez le Pere Josepb Caron Recollet, 

q~l'il nourrissoit, et seroit con1me pour ostage et 

asseurance, que le cas arrivant que les Fran~ois 
(qui estoicnt allez aux Hurons) vinssent, et qu'ils 

n'y peussent reto~rner ny aller a la nation des 

Abenaquioicts, ot\ j'avois cnvoye dcscouvrir, lcs 

. despartir entr' eux jusques a :25 attendant nos vais

scaux. 
:2. Que si lesdits Ab_enaquioicts avoien1 dcsir de 

nons donncr de leurs bleds d'Inde on traiuer: 
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qu'ils nons fourniroient de 8 canots avec quel-

ques Sauvages et des Frangois que nous y envoye

rions pour traitter dudit bled d'Inde. 

3. Que lui et ledit Erouachy no us respondroient 

que le prisonnier ne feroit aucun mal a qui que ce 

fust estant delivre et guari. 

4. Que le temps venu de la pesche des anguilles 
imai .. iis nons en feroient fournir raisonnablement par 
Wmllff ij leurs compagnons en payant. 

honnt ~ 5. Que je desirois qu'il fust recogneu pour capi-
-a!amlr. taine entre les Sauvages; attendant que nos vais
a~es, ~i seaux fussent venus pour en faire les ceremonies 

, ju~~t': et le faire recevoir, et qu'il auroit pour adjoint et 

: m~m~ pour son conseil apres lui Erouachy, Bastisquan 

nee, mt1 chef des trois rivieres, et le Borgne; qui estoit un 

consin~ bon Sauvag~ et homme d' esprit, avec un autre de 

nostre c~gnoissance' pour resoudre et deliberer 

risonruttl des affaires entre eux. 

:pbf.Jro~l 6. Que ledit Erouachy tiendra sa promesse, que 

1me~tll ! s'il void celui qu'il dit qui avoir tue nos hommes, 

tt~uel~l qu'il s'en saisira ou nous le monstrera, s'il vient 

1;0~. en ces lieux, pour en faire justice. 

era la ' Voila les conditions que tu leur diras que j e 

lye affi~ desire' ausquelles j e ne vois point de difficulte' et 
J.~ 1 ayant resoul t ensemble1nent, vous me viendrez 

ttteulJlll: 
revoir pour sgavoir ce que l'on fera sur ceste af-

• 0;~1 ; faire, et s'ils seront deliberez d'accorder ce que je 
ts av , 
'Jnaeo~ l te propose. !l me promit d'accomplir le tout, en 
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leur remonstrant combien nous les surpassions en 

bonte, police, et justice, et comn1e nous nous 

comportions en choses criminelles , et ne leur res

semblions, veu qu'aussi-tost qu'un de leurshom-

.-ru;~u:~'i;rl:ur 1nes avoit este ti1e, sans consideration aucune, ih 
ju•ti<'e . • • • • • 

aliment fa1re mounr le premier de la natiOn qu'ih 

rencontroient, fust-:ce sa femme ou son enfant: 

1nais parmi nous, au contraire la justice ne s'exer

<;oit que contre celui qui avoit tue, et ne le s~a

chant que par soubc;on no us usions de grande pa

tience attendant le temps que nostre Dieu, juste 

Juge (qui ne souffre que les rneschants prosperent 

en leur mal) permet a la fin qu'ils soient descou

verts par des tesmoignages bien approuvez et ir

reprochables' premier que les faire mourir' on 

delivrer s'ils n' estoient coulpables, ce que nons 

faisions avec honneur et louange' et a la honte et . 

infamie de ceux qui l' auraient meschamment ac

cuse, devant Souffrir le Inesme supplice que le 

criminel, que nons avions detenu ce prisonnier, 

et pour le 1 4 mois, sans lui faire aucun mal que 

de l'avoir retenu tant de temps, sur ce qu'il m'a· 

voit dit et ou1 dire a Martin, Sauvage defunct, et 

pour le hruict commun qui estoit entre tousles 

Sauvages, qu'il n' estoit pas prisonnier sans suject, 

joint le discours que la femThe dudit prismmier 

avoit fait, et austres tesmoignages de nos gens, 

Inais qu'a l'advenir il falloit se co1nporter plus sa-
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gement en nostre endroit : qu'ils prinsent courage 
de nons assister en tout ce que nons leurs propo
sions, vivant en paix les uns -avec fes autres, qu'ils 
n'avoient point de subject de se plaindre, ne leur 
ay ant jamais m' effect ains au contraire en leurs 
extremes n~cessitez plusieurs d'eux seroient morts dehnt 
sans nostre secours , et ont tres mal recogneu les leOUI: 
bienfaicts, nons ayant tue quatre hommes depuis 1jmu~. 

tue,~: 
que no us estions habituez a Quebec.-Il s' esmerveil

Ions uti 
loit comme nons avions tant de patience, veu que 
nons pouvions perdre leur pays, et les _ rendre fu-notlrek -gitifs en d' autres con trees ot\ ils seroient tres-mal 

1SebiD~I . d l . . b' fi 
1
, • au pr1x u eur, et a1ns1 sur ce su 3ect nous 1smes 

u1h1mr 1 . d' p USieurs !SCOUrS. 
~na~ft Ch ·- ' 11· d' ' l S om1na s en a a Ire a tons es auvages ce Cbn min~ ,a ~ farrn • • • • . . . dire aux {\~a-que Je lul avms dlt. Le lendemaln Il Ine revlnt yagcs c~ que ' 

l'auth~m- lu\ abl~:S,~: trouver, me disant avoir fait recit a tous ses corn- a\·oit dit. 

1~e,ctll pagnons en conseil ce que je lui avois propose, 
.tme.ieb: que tous avoient re<_;eu tme grande resjouissance, 
mel~1 que veritablement ceste affaire le mettroit en cre-
~tenuref dit et hors de toute mesfiance; que clans deuxjours 
raireaur~ ils me viendroient trouver apres a voir resolu ce 
os,sm~' qu'ils auroient a respondre' en confir~ant tout ~e 
'am~t que nons desirions, avec prom esse de no us assister 
l tolt1~: en tout et par tout, quoique nos vaisseaux ne 
!Ollnl~f~ vinssent, et vivre en bonne intelligence a l'advenir. 
te auilit1 Ce sont leurs discours ordinaires qu'il faut croire 
1agedH par benefice d'inventaire, et en tirer ce que l'on 
com~rle 
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pent, con1me d'une mauvaise debte, car la moin

dre tnouche qui leur passe devant le nez est capa

ble de diminuer beau coup de ce qu'ils promettent 

si on leur refuse de quelque chose, principale

ment quand les demandes sont generales, autre

ment non. 

Chomina et Au bout de deuxjours ledit Chomina, Erouachy, 

ces Sauvages 1 S ' dr 
le ,. j~llneJ'l"t et tons es autres auvages me Vlll ·ent trouver, 

lrom<r·. Erouachy parlant pour to us, dit ainsi. Il y a long 

temps que nous avons este lie d'une estroitte ami

tie, et notamment depuis pres de 30 ans que vous 

nous avez assiste en nos guerres et autres neces

sitez extresmes , sans vous avoir eu que peu de 

ressentiment' nous jugeants veritablement inca

pables de vostre affection pour n' a voir fait ce que 

nons pouvions depuis que les Anglois sont venus 

en ce lieu, pour moi tu s<;ais comme estant esloi

gne je ne pouvois remedier par presence ni con

seil' a toutes ces choses passees' et de plus que 

tout le pays est desnue de chefs et capitaines qui 

sont morts depuis deux ans, ~t ne restant que des 

homn1es vieux sans con1mandement , et des jeunes 

sans esprit et conduite, qui ne jugeant combien 

vostre bienvueillance no us est necessaire, que sans 

la continuation d'icelle no us serions miserables, 

dir~~ •. "u'ils Iui mais comme vostre cceur a tousjours este entiere~ 

ment bon nons vous prions le continue~, comme 

le pere a ses enfants. N ous ne recognoissons plus 
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le,~~~ d'anciens an1is que toi, qui sc;ache nos deporte-
~ len~~ · Inents et e-ouvernements trop affectionncs envers 
rm,ili u 

1· no us jusques a present. Il est vrai que l' on a tue 
h~le,~ de vos hommes, ma]s ce sont des meschants par
~ent~ ticuliers, et non le general qui en a rcceu beau-

coup de desplaisir, principalement ceux qui ont 
homll du jugement' a l'un tu lui as pardonne' l'ayant 
vlnarru' recognu pour meurtrier qui avoit fait le meurtre 

it a\nii,l par le mauvais conseil de certaines personnes qui 
~~un1~l· sont aussi bien morts que lui : l' autre aussi mes
~eWt! chant que le premier, qui est celui que tu soub
reH\E' c;onne, et dis en avoir quelque tesmoignage, ,ce 
roir eu~ qu' estant verifie no us ne le desirous 1naintenir, mais 
veri~\, qu'ilineure. Il n' a jamais rien confesse' il proteste 
u· n,awr: ne l' a voir fait, et q'u'il n' apprehende pas tant la 
~~~~i mort de ce qu' on 1' accuse, que s'il les avoit faict 

CJJIDDl~g mourir qu'il le diroit librement p1 nstoqt que de 
par~r~ demeurer dedans unc p~ison, souffrant plus d'en
see!,et[ nuis et de tourments en ses maladies que s'il mou...: 
nefHl~ roit tout d\m coup. Que tout ce que j'avois dit a 
et ne~ Chomina ils le desiroient effectuer et faire pour 
~mentJ· les Franc;ois tout ce qu'ils pour:_roient, et desirant 

·llfl~ qu'il fust capitaine, dit qu'il en estoit tres content 
ne]' · l S · ''la· · nee(" COmme aUSSI tOUS es auvages, maiS ce quI lSOil 

, ~ estoit au plus loin de sa pensee, recognoissant as-
seno~ , d 'l' I . . ' , ~~ seurement que e 1vraht e pnsonn1er a sa requeste 
U~J O l' . ''1 £ ll . ''l . ,., et supp 1catwn, qu 1 . a mt qu 1 nous eust gran-
! conun' ,. 

. clement oblige. 
re eo~: 
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..• ;;f,11 ~.u e 1'::~: Je lui dis devant tous que les affections de ceux 

tLrm. qui promettoient beaucoup ne consistoient pas en 

paroles et caresses , qui n' estoient que les avant 

coureurs des effects en la pluspart du monde taut 

envers eux qu' envers no us : que pour lui no us l'a

vions treuve entre tons les Sauvages de parole 

effective, il avoit l' esprit, le jugement et la cog

noissance tres bonne , sans ingratitude, qui sont 

les choses autant requises qu'il falloit pour un 

chef. Pour le courage il n' en manquoit point, que 

je le pouvois asseurer que lui et tous ceux qui 

tiendroient son parti je les maintiendrois de tout 

1non pouvoir contre ceux qui lui voudroient faire 

du desplaisir : que nous avions le naturel si bon 

que ceux qui nous avoie!1t obliges pour peu que 

ce fust, no us n' en estions mescognoissants. Tu 

pourrois estre en peine de s<;avoir qui nous a in

cite a lui vouloir tant de bienvueillance. Je te dirai 

qu~ quand il a este question d' envoy er quelque 

Sauvage et faire diligence nous voyant en peine il 

n'a attendu que nous lui en parlassions, mais aus

sitost a vec son frere il s' est offert de no us servir 

sans marchander ni esperer de recompense que 

nostre volonte, et promptement et d'un cceur 

franc il no us a servis avec fidelite, s' employant et 

s' offrant a toutes occasions, ce que n' ont fait les 

autres: en nos necessites il ne nous aj1mais ahan

donne, ui en hyver ni en este, nous secourant de 
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ce qu'il pouvoit, desirant plust_?St nwurir avec 
~to\~~ ~ • no us que nons abandonner. Quand quelques uns 

nquo\\~ 

et tom ~ 

nt\enM~ 

\Olr ~ l 

1eillan~.i 

rlass!o~ ,\ 

e re~o~t 
,ent et ~~~ 
'I I 11 

tte, sei1!1 

quen~~ 

.ousaj~ 

de mes cornpagnons alloient en sa maison que ne 
faisoit-il point pour les carresser et traitter humai
nement : leur donnant souvent ce qu'il gatdoit 

pour lui. 11 prenoit COn1passion de nOS IleCeSSiteS Secours que 
Chomina olfrc 

et ne faisoit pas COIDlll€ d'autres qui. s' en rioient, au:t Fran~ois. 

nons vendant excessivement un pen de poi.sson ou 
viande quand on en desiroit avoir, sans autres in-
finies obligations que nons lui avons pour tant de 
tesmoignage de sa fidelite : il s' est offert aussi en 
cas que l'on voulust se battre avec l'Anglois qu'il 
viendroit avec nous pour y vivre et rnourir: et se 
mettant en devoir lui et son frere, se sont presentes 
en nostre fort avec leurs arn1es pour recevoir tel 
commandement que j 'eusse desire , ce que n" a 

· jam~is fait autre Sauvage que lui : au contraire 
comme ils virent lcs Anglois a Tadoussac, ils les 
conduirent jusques an cap de Tourmente ,_ leur en-
seignant volontairement le chemin , aidant aux 

Anglois a tu er nostre bestial' et pill er les Inaisons 
de nos gens comme s'ils eussent este ennemis : re
garde et juge queUe raison no us avons a hair ceux
Ia' et vouloir du hi en a ces hommes-ci. 

Il est vrai que voila de puissantcs raisons pour 
l'affectionner, il s'est trouve des occasions ou il a 
montre quel estoit son creur, mais pour moi j' es
tois ab,sent: je ne laisse pourtant d'avoir le mesme 

TOME II. 1G 



VOYAGES 

T•~!~\·,::;~~1=8~ desir de servir~si l' occasion se prcsentoit. Pout ceux 
ehalol<. , , 

qut ont conduit les Anglois , ils sont de Tadoussac, 

meschants Sauvages qui n'ont point d'amitie, es

tant assez recogneus pour tels, qui parlent de 

bouche aimablen1ent, mais le cceur n' en vaut rien, 

et ne font que du mal. N ous sommes tres aises de 

ce que Chon1ina s' est si bien portc en vostre en

droit' vous avez raison de l' aim et neantmoins nous 

ne laissons to us de vous affectionner aussi bien que 

lui. Je ne doute point de sa fidelite, il a montre 

par effect ce qui nons occasionne a te vouloir du 

hi en, en attendant les effects de nos pro messes, 

ass~rez-vous que no us les effectuerons, et les vais

seaux venus l' on recevra ledit Chomina pour capi

taine. Tu s<;ais la fa<;on de faire quand on eslist un 

chef, et qu'il change de nom, tu en as faict d'au

tres, c' est pourquoi tu feras encore ceslui-ci que 

nons tiendrons pour tel attendant son eslection 

con1me chef, chacun respondant d'unc voix, ainsi 

sera il. 

Ce que voyantje dis audit Chorrtina, que quand 

il voudroit qu'il emmenast le ptisonrtier, et qu'il 

lui reitlOnstre d' estre sage a l' advenir , que s'il a 

este prisonnier tant de temps, que ce sont les dis

cours des Sauvages, et non nous. 

Ledit Chomina sortant avec :tous les autres Sau

vages, le va treuver, lui ayant auparavant donne 

bonne esperance de sa delivrance qu'il moyen-
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noit, apre~ avoir remonstre plusieurs choses, le 
- prisonnicr lui dit, j e s<;ai bien que les Fran<_;ois 

n'ont point de tort de m' a voir retenu si long-temps, 
ils avoientjuste ~t~ect de le faire, d'autant que les 
riostres leur avoient donne a entendre que c' estoit 
moi qui avois fait le meurtre, quand je serai guari 
je leur veux tesmoigner qu'un mesclia11t homme 
ne voudroit faire ce que je ferai pour eux. 

Ces discours finis ils le prcnnent et le mettent causr.s qui 
llrent delivrer 

en une couverte et l' emportant a quatre cai il ne le. m.eumi~r ' ' pnsonmer. 

pouvoit se soustenit sur les jambes estant fort des-
fait et debile :la verite est que ces gens qui ~nt ac
coustume une grande liberte, la prison de 14 mois 
leur est un grief supplice, autant presque s'ils re
cevoient la mort tout d'un coup : ce fut ou la ne
cessite des vivres nous contraignit, veu que sans 
ceste extremiteil eut toujou~s este prisonnier: mais 
quoi , c' estoit chose forcce ou estre tousj ours en 
trances et apprehension avec ces Sauvages qui ne 
hous eusseht voulu secourir en nostre necessite : 
car :twus voyant foibles, denuez d'hommes et de 
tout secours, ils eussent peu entreprendre sur 
hous ou sur ceux qui alloient chercher des racines 
daris les bois, avec beaucoup d'autres considera
tions qui nous excitoient a cela. 
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CHAPITRE 11, 

Arrivee de Desdames de Gaspey. - Un capitaine canadien offre 

toute courtoisie au sieur du Pont. - Quelques discours 

qu'eut l'autheur avec lui, el ce que firent les Anglois. 

Le 25 du mois d'avril Desdasmes arriva ave~ la 

chalouppe de Gaspey, qui dit n'avoir vet1 aucuns 

vaisseaux, ni les Sauvages, et n' en avoit s~eu au· 

cunes nouvelles, sinon que quelques uns qui ve

noient du coste d' Acadie qui dirent y a voir quel

ques huict vaisseaux anglois, partie rodant les 

costes, autres faisant pesche de poisson : que Ivan 

Chou capitaine sauvage des Canadiens leur avoit 

fait bonne reception selon leur pouvoir, s'offrant 

que si le sieur du Pont vouloit aller en leur pays, 

au cas ·que nos vaisseaux ne vinssent, qu'il ne 

manqueroit d'aucune chose de leur chasse, ce 

faisant :faire une petite maison en quelque endroit. 

De plus qu'il prendroit 20 de nos compagnons, 

qui partiroient parmi les siens pour y passer l'hy

ver, ou ils n'auroient aucune faim, moyennant 

~~u~toisie du deux robbes de cas tors pour chaque homme. Ce 
rap11ame de 
C"n~da ~ux ' • d d ' ' t 
Fr~;l<;oi, . • n estoit pas peu e treuver tant e courtmsJe e 
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de retralte assenree parmi eux' beaucoup mieux 

qu'avec nos Sauvages: ils nous apporterent un 

baril et demi de sel, sans ce que ceux de la cha

louppe aiderent aux Peres religieux, lesquelles 

- choses en ce temps-la ils prisoient plus que de 

l' or. Il no us confirma comn1e les Anglois avoient 

brusle tous les vivres qui restoient aux Peres Je

suites, qu'ils avoient donne quelques six barils 

de farine aux Sau vages inoitie guerre moitie mar

chandise : qu'ils avoient une grande aversion con

tre les ennemis, notammcnt contre les Fran~ois • 

rcnegats qui les avoient emmenes : et tout ce que 

nous avions s~eu des Sauvages, il nous le confirma 

touchant le combat, s~avoir qu'un petit vaisseau 

fran~ois arrivant sur c~ste , affaire, ne v6ulant 

estre de la partie' se sauva partie a la raine et a 
la voile , et cogneut on que c' estoit le Rev~rend 

Pere Norot Jesuite, qui s'estoitsepare depuis long

temps d'a~ec ledit Clc Roqucmont, s'ils eussent 

eu quelque hom1ne de conduitte et hazardeux, 

ils eussent entre facillement en la riviere pour 

venir a Qnehec nons secourir, ce qui l' occasionna 

d ' F ' , e s en retourner en ranee, n ayant emmene en 

Angle terre que les capitaines et principaux, et le 

petit Sauvage que l' on remmenoit en son pays : 

que le general Guers a,;oit este dix jours a se rac

commoder a Gaspey, qu'ils n'avoic-nt brusle les 

barque ni chalouppe a l'isle de Bonnaventure, ni 
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autres lieux, cmnn1e on nous avoit dit: que l'on 

avoit donne deux vaisseaux pour rapasser les Frrul

<;ois en France avec partie des maris, femmes et 

~~~:~}~f: ex~: enfants' qui coururent depuis plusieurs fortunes 

;;Iois. et dangers, tant aux costes d'Espagne qu' ailleurs, 

desquels naufrages ils s' estoient sauvez, fort in

commodez de toutes choses :· voila ce que les ef

fects de ceste guerre causerent au COU1mencement 

en la Nouvelle France aux Anglois, ils faisoient 

bien d'aller en ces lieux, voyant qu'ils ne pou

voient rien faire en l'isle de Re ou tout leur avoit 

mal ' succede. 

Entendant de si tristes nouve1les nous voyant 

comme hors d' esperance de tout secours , no us ju

geasmes qu'il n'estoit plus temps de temporiser, 

mais bien de remedier de bonne heure a ce que 

nous pouvions avoir affaire; J10stre petite barque 

estoit toute p~este, le dit du Pont s' estoit resolu de 

s' en aller dedans sans attendre la chalouppe davan

tage, craig.nant qu' elle ne tardast trop, et partant 

trop tard que tnalaisement l'on trouveroit des 

vaisseaux aux costes pour estre possible partis, 

qu' en chernin faisant pour le plus seur, si nos 

' vaisseaux devoient venir, ils les rencontreroientou 

ladite chalouppe qu'ils emmeneroient avec_eux. 

Ledit du Pont·avoit eu de la peine a se resoudre a 
cause de l'incomn1odite de ses goutes, mais lui 

ayant bien ren1onstre qu'il avoit bien quitte sa 
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maison pour s' embarquer en un n.teschant petit ce qua dit 
l'~utb<·ur au 

vaisseau' et de plus qu'il estoit venu a Gaspey sieur <.lu Pout. 

parmi tous les dangers de la guerre aussi rnalade · 

q_u'il estoit : davantage qu'il s' estoit mis dans une 

chalouppe de Gaspey pour venir a Quebec avec de 

si grGlndes incommoditez qu' on ne l' auroit creu, si 

on ne l' avoit veu, que ce n' estoit pas de mesme 

en ceste occasion plus pressante, d'autant que son 

aage et la reputation qu'il avoit entreles navigeants 

de ces costes , estoient cause qu' avec les capitaines 
et maistres des vaisseaux desquels il estoit cogneu, 

plus facile1nent il treuveroit passage, et pourroit 

plus a~-seurement contracter avec lesdits chefs des 

vaisseaux pour le passage; pour sa personne il 

n'alloit pas dans une chalouppe con1me il estoit 

venu de Gaspey avec de grandes douleur~ et in

cmnmoditez, mais ei1 une barque fort gentille et 

bien accommodee, y ayant sa chambre ot\ il seroit 

tres bien, et avec des personnes qui l'assisteroient, 

en lui portant toute sorte de respect, pouvant 

recouvrir plus de rafraichissement le long des 

costes, changeant d'un jour a autre de lieu que 

non pas a Quebec Oll il n'y avoit rien: qu'il se 

trouvoit fort peu de personnes qui voulussent 

denwurer a !'habitation sans ·vivres. Que pour sa 

personne seule il falloit empescher quelquefois 

quatre hommes a Tassister et .secourir, lesquels ne 

pourroient_ J.emeurer avec lui' de smte que force 



VOYAGES 

leur seroit de l' abandonner pour all er chercher 

leur vie de jour a autre : que de tenter la fortune 

de repasser en France lui seroit chose meilleure 

que de souffrir de si gran des necessites, ne pou~ 

vant plus rien esperer de Quebec , ayant le peu 

qu'il y avoit este conserve pour_lui seul, ce queje 

ne pensois · pa~ qu'il peust faire, il me dist que 

pour le voyage qu'il avoit fait de France a Quebec, 

il n' estoit pas as' en repentir, mais trop tard, je lui 

dis, vous S\-aviez aussi-bien que moi la fa~on 

comme l'on nous traitte en ces lieux, ot\ les ne
cessitez ont plus regne que les biens-faits de ceux 

qui onL ceste affaire, vous n' estes point novice en 

cela, un autre se _pourroit _excuser, mais vous 

avez trop d' experience pour s<;avoir et cognoistre 

ce qui en est: car si a Quebec vous aviez les com

nwditez approchantes de ce qu'il vous faudroit je 

vous conseillerois d'y demeurer. Enfin comme j'ai 

dit ci-dessus, il se resolut de s' enillarquer et laisser 

le sieur de Marais, fils de sa fille en sa place, et 

em porter avec lui quelque 1 000 castors pour sub

venir aux frais de la des pence, qui furent em-

~.., , i .. ur du barquez. Cela resoulu, le lendemain il me dist si 
Pout faict 10it· ., • , bl ,. f" . . . 
~., commission. J aurOIS agrea e qu 11 . It hre sa COIDllllSSIOll que 

lui avoit donnee le sieur de Caen, afin qu'un cha

cun s<;eust la charge qu'illui avoit donnee en ces 

lieux, craignant que ledit de Caen ne lui donnast 

ses gages, lorsqu'illui demandei~oit, je lui dis que 
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cela ue m'importoit pas beaucoup, Inais qu'il com

mengoit bien tard, parcc que ledit de Caen, .outre 

le droictqui lui pouvoit appartenir, s'attribuoit des 

honneurs et commande1nents qui-ne lui apparte

noient pas, anticipant sur les charges de Viceroy, 

lui monstrant les principaux points. Pour ce qui 

touchoit le trafic et commerce de pelleterie il y 

avoit tout~_ puissance, qu'en cela-les articles de Sa 

Majeste nons gouvernoient, a quoi il se,faUoit ar

rester : en outre j'avois bonne conunission en 

forme, selon la volonte de Sa Majeste, et de man

seigneur le Viceroy, et celle dudit sieur de Caen 

ne pouvoit estre de telle consideration. 

Le lendemain, qui estoit le dimanche, au sor

tir de la saincte messe je fais assembler tout le 

peuple, avec la copie de la cornmission du sieur 

d.u Pont, les articles de Sa Majeste et la cmnmission 

de monseigneur le Viceroy, auquel veritablement 
l \1U \'Oi l' ljil ') il 

je fais entenclre le pouvo~r que pouvoit donner ~:~~~;~:,~,~~~~\';~ 

ledit sieur de Caen a ses commis, differents d'avec 

celui que j'avois selon les articles de Sa Majeste, 

que je fis lire, contenant aucuns poincts de la com-

mission dudit du Pont, et ensuite 1na corn1nission, 

qui estoit fort ample ' disant a to us : j e vous fais 

con1mandement de par le Roy, et monseigneur le . . 
Cc qlll: I au -

Viceroy, que vous ayez a fairc~ tons ce que vous ~·~~~:·,. : · " i" i i( llit 

cmnn1andera ledit du Pont, pour cc qui t01.iche 

- le trafic et cmnmerce des n1archandises, suivant 
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les articles de Sa Majeste que je vous ai fait lire, et 

du reste de m' obeir en tout e_t par tout en ce que 

je con1manderai, et ot\ il y aura de I' interest du 

Roy et de 1nondit Seigneur, en me reservant dix 

hon1mes gagez dudit de Caen, suivant les articles 

xesolus de toute la societe, desquels !edit de Caen 

avoit este porteur, et me les n1-it en main, par 

l'un desquels estoit porte et encharge me douner 

dix hmnmes, avec tOUtCS les COIUlUOditez neces

saires pour les employer au Fort, ainsi que j'avi

serois bon estre. J'ai creu que ledit sieur de Caen 

ne s' en ressouvenoit plus, car il n'y avoit pas 

d'apparence qu'il eust voulu disputer une chose 

ou h~i-mestne avoit signe, et le sieur Dolu, et 

autres associez. La chose la plus i1nportante estoit 

de se fortifier le mieux que l' on pourroit pour la 

conservation du pays, qu'a faute de ce faire c'estoit 

le laisser en proie a un ennemi qui peut recog

noistre nostre foiblesse, sans que ledit du Pont ui 

m1tres puissent empescher I' effect dn commande

Jnent que j'ai, sur peine de desobeissance et puni· 

tion corporelle. 

Je vois bien ( dist le sieur du Pont) que vous 

protestez ma commission de nullite. Oui en ce 

qui heurte l'authorite du Roy et de n1onseignem 

le Viceroy, pour ce qui est de vostre traicte et 

cmnmercc, suivant les articles de Sa Majeste, a 
quoi il se faut tenir, cela se passa ainsi. 
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La chalouppe ( con11ne j' ai dit ci-dess1..1S) estoit 

venu_e de Gaspey, qui int.errompit le dessein dudit 

du Pont de s' en all((r, d' autant que son intention 

_n'estoit qu'au cas qu'il n'y eust aucun vaisseau 

a Gaspey ou il peust s' en retourner, de revenir . 
DeSilem du 

' ' Q 'b · d 1 sieur du Pont 
llu a ue ec sans se mettre en pe1ne e passer p us d'aller a Que-

. bet, 

ll outre pour chercher passage et aller en France 

IDJI dans les vaisseaux frangois , qui. pouvoient etre <cl 

~~ I' isle de Sainct Jean du cap Breton, Canseau, isles 

il\o de Sainct Pierre, Plaisance ou autres ports, qui 

~. sont a l'isle ~e Terre Neufve, 01-\ il yen avoit, et 

~ ~ sentbloit qu'il ne voulust aller a Gaspey que pour 

n establir les Frangois avec les Sauvages-et s' en re

:nrl venir a Quebec : les Inatelots qui ne -desiroient 

~fllj pl~s y retourner craignant de nwurir de faim , 

[~ : avoient volonte de courir le risque et de chercher 

:f~. passage plustost que de demeurer avec les Sau-

vages, si ce n'estoit par force: ce qui me fit lui · 
~ r 
it ® demander si c' estoit son iq.tention des' embarquer 

en la barque, ·s'il avoit dessein de s' en retourner 
~ ~-
ru1~ 

nt\~ /. 

a Gaspey, il me dit qu'oui: alors je lui dis, que 

pensel'.-vous qui vous ra1neine, regardez ce qu'a-

vez a faire' car les inatelots ne sont pas deliberez 

de revenir, et ainsi vous vous trouverez deceu 
~. ~ . 

si vous vous a,ttendez a cela' vous voyez que l' on 

ru®i descharge !'habitation de plus d'h01nnies que l' OD n .. mc mlra"c~ 
.'e ~ . , . CJll " l'aullwur 

Peut ne faJsant estat que d y faire demeurer fail a :; sinu· du 
fu ' l'uul. 

a., treize a quatorze personnes, et vous 'revenant' 
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vous en amenerez une douzaine, ce seroit pour 

mourir de faim les uns pour l' an1our des autres, 

il n'y a pas beaucoup d'apparence : joint que 

quelques matelots sont resolus de den1eurer avec 

les Sauvages de par dela, et le reste d'aller cher

cher passage a quelque prix que ce so it, mesme 

que ne trouvant vaisseaux ils se veulent hazarder 

de pass er la 1ner en ceste barque , et si n' avez 

volonte de passer plus outre, je vous conseille 

plustost de demeurer ici : car aussi bien vostre 

voyage seroit in utile, estant contraint de demeu

rer avec les Sauvagcs on courir le hazard avec les 

Inatelots. 

· Ce qu' entendant il desira plustost demeurcr, 

que de se mettre au risque, apprehendant la pcine 

qu'il pensoit avoir en ce voyage pour le mal des 

goutes qui le tourmentoient de telle fa9on, qu'il 

estoit plus couche que debout, cela resolu il fit 

des charger de la barque 5oo castors , de mil qu'il 

y avoit fait mettre. 

J e fis d' amples n1emoires de to us les deffants 

que je recognoissois, avec lettres adressantes a Sa 

~laj este, a 1nonseigneur le Cardinal, et a messieurs 

n rait me- du Conseil, et aux associez, Inettant le tout entre 
moire de t vus 

•) · 

lu uclrauts. les n1ains demon beau-frere Boullay, lequelJ avo1s 

bien instruit de tout ce qui estoit necessaire, lui 

donnant une commission suivant le pouvoir que 

j'avois : et lui co1nn1andai de s'en aller ave~ les 
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matelots chercher passage a quelque prix que ce 

fl1t, lui donnant charge de laiss~r a Gaspey avec 

I van Chou et ses compagrto?s sauvages, tous ceux 

qui y voudroient demeurer , et ceux qui Ie vou

droient suivre qu'il les emrnenast avec lui. J' or

donnai a tons ceux qui devoient s' en retourner ' 

qu'ils allassent dans les bois deux ou trois jours 

premier que partir pour chercher des racines pour 

leur provision, attendant qu'ils peussent r.encon-
trer la pesche de molue vers Mantane : ce qu' avant Fait a~.•· m · 

J hl · r les mal!< · 

fait j e les fais to us assembler, voulant s<;avoir la lots. 

volonte des uns et des autres, s<;avo'i.r ceux qui 

desiroient demeurer a Gaspey, et ceux qui vou

loient suivre mon beau-frere, il s' en treuva vingt, 

de trente qu'ils estoient, qui desirerent demeu-
~n~ 

rer a Gaspey, ent' autres F ouch er, Desdames, et 
our. 

deux autres matelots, et le reste desiroit courir 
~~1l 

:ent 

llli~ 

risque. 

Ayant Inis ordre a tout, mon beau-frere partit Parlcmrntdt: 

aveC Sa barque et tOUt SOn esquipage' le 26 de son l><·an HI'<'. 

juin, laquelle n'avoit que des racines, si ce n'es

toient aucuns qui par leur mesnage avoient quel

que peu de farine de pois. La barque partie chacun 

de ceux qui restoient commencerent a labourer la 

terre, et y semer des naveaux, pour nous survenir 

durant l'hiver : en attendant la moisson on estoit 

Ill~ tpus les jours a la recherche des racines pour vivre, 

ler' ,.ee qui causoit de gran des fatigues, car on alloit six 
a ;1l~ 
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a sept lieues les chercher, avec une grand~ peine 

et patience, sans en tteuver en suffisance pour 

.ai1i11~ac~" c~:~~~ no us nourrir: Lcs autres faisoient ce qu'ils pou~ 
c·het· de quoi • • 

•im. vment pnur prendre du p01sson, et faute de filets, 

lignes et hains , no us ne pou vions faire gran de 

chose : la poudre pour la chasse nons estoit si 

chere que je desirois mieux patir que cl' user si peu 

que no us en avions , qui n' estoit pas plus de 30 a 

40 livres, et encore tres mauvaise. 

Nons attendions de jour en jour les Hurons, et 

par mesme moyen vingt Fran<;ois qui estoient allez 

avec eux pour nous soulager de nos pois : ceste 

surcharge me mettoit bien en peine, n'ayant du 

tout rien a leur donner s'ils n' apportoient de la 

farine avec eux, ou que lesdits Hurons ne les rem

menasscnt, on bien les n1ettre avec les Sauvages 

autour de nons, c,omme ils nons avoient promis 

de les prendre, mais comme ils sont d' o.ne humeur 

assez variable, cela me donnoit du tourment. Cho

Inina nons dit qu'il s' en alloit aux Trois Rivieres 

avec tousles Sauvages, qui deslogeoient d'aupres 

de Quebec, pour aller au devant des Hurons trait-

Chomiua pro· ter de farines s'ils en avoient : pour cet effect il 

~;.:\!·;;~,:,~enir demanda quelques cousteaux, et promet en traitter 

fidelen1ent , no us apportant aussitost les farihes: 

la creance que nons avions en lui, fit qu'on lui en 

donna' et nne arme de picquier qil'il demanda a 

emprunt.er ponr la guerre, de qnoi il nr fut re-
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fuse. Son frere Ouagabemat s'offrit d'aller a la 
t!Ostedes Etechemins, otl. estoient les Anglois, pour 
y traitter de la poudre; il demanda qu'on lui don- -
nast un Frangois, lequel demeuroit a deux jour
nees dans les terres de la coste' ce qui lui tut ac
corde' pour tascher de quelque fagon que ce fut a 
nous maintenir. Pour ce SL~et il partit le 8 de juil
let, laiss<\tlt la grande riviere; et ayant fait quelque 
chemin par celle qui va ausdits Etechemins, ils 

~~ treuverent si pen d' eau qu'ils furent contraints de 

I s' en revenir le 11 dudit :rnois et par ainsi ce voyage Voyage ,.om -~, ' pu . 

01 f fut rompu. 
Le 15 dejuillet arriva l'homn1e quej'avois en-

• nappol·t de 

rt(
' voyai a la descouverte des Sauva<res appele Abena- la dPscouverte b de• Sauvagcs. 

fulm quioit, qui me fit rapport de tout son voyage sui-
dB' vant lememoire queje lui avois donne, le nombre 
l!Oi~ des saults qui falloit passer prernier que d:y arri
umr ver, la difficulte des ch~mins qui se rencontroient 

~Ul111 
en ce traject de terre,jusqu'a la coste desdits Ete
chemins, les peuples et nations qui sont en ces 

1ron 
con trees, leurs fagons de vivre, no us asseurant 

~oi1m 
que tons ces peuples vouloient lier une estroitte 

~ill 
ami tie avec nons, et prendre de nos hommes avec 

~if- eux pour les no~rrir durant l'hiver, attendant que 
~~ 

no us eussions secours de nos vaisseaux : qu' en peu 
d6: 

de jours il devoit venir un chef de ses peuples avec 
!t~'l quelques canots pour confirrner leur amitie, et 
'il~~ mesme nous aider de leurs bleds d'Inde, estant 
ilri 
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r .•.• ,jlJngcs peuples qui ont de urands villa~es et a la cam-
dt' ··~• p('uples b u ' 

~''" 1 gronds. pagne de maisons,ayant nombre de terres defri-

che~s 01\ ils sement force bleds d'Inde qui re

cueillent suffisamment pour leur nourriture, et 

en aider leurs voisins , quand il n1anque quelque 

annee qui ' n' est pas si bonne que d' autre. Il y a de 

belles campagnes et fort peu de bois Oll ils habi

tent, la pesche du poisson y est abondante de 

. :r'"~' for1 de- bars_, saumons, esturgeons et autres poissons en 
llcwul, 

grande quantite : comme aussi y est t:res bonne la 

chasse des animaux et du gibier, de sorte que 

quand les eaues sont un pen gran des l' on y peut 

aller en six jours avec diligence: 'il y a une rivier~ 

qui va tomb er en ceste coste des Etechemins, en 

laqnelle j 'ai este autrefois du temps du sieur du 

Mont, comme j 'allois descouvrir les ports, havres 

et rivieres. Ce voyage et desc~uverte me dmma un 

grand contentemen~ pour l' esperancc du fruict 

qu'un jour nons en pourrions retirer durant nostre 

necessite, ou ces peuples nous pouvoient bien ser

vir. Ce qui est de rernarquable, c' est un lieu ou 

l'on ne craint point d'ennemis sur le chemin, qui 

vous puisse empescher d' all er et venir librement. 

Le 17 du mois de juillet arriverent nos hommes 
A rrivte drs ' 

}~~~~~::~ des des Hurons en douze canots qui n' apporterent au-

cunes farines sinon quelques uns qui en avoient, 

ne la lllOnstroient a la ~eue, en attendant nostre 

disettc, il falloit_ qu'ils fissent comme nons, et 
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allassent chercher des racines pour vivre. Je me 
deliberai les envoyer a !'habitation des Abena
quiois pour vivre de leurs bleds d'Inde attendant 
le printemps, n' ay ant plus d' esperance de voir 
aucuns mnis ni ennemis, la saison estant passee 
selon les apparances humaines. 

Le reverend Pere Brebeuf ( selon ce que lui Retour du 
, Pi:re Brtbeuf. 

avoit ~ande le reverend Pere Masse superieur) 
s' en revint des Hurons, leur laissant une extreme 
tristesse de son depart, lui disant: He quoi! nous Regret qu'on 

eut de sou d~ -

delaisses-tu? Il y a trois ans que tu es en ces lieux parr. 

pour apprendre nostre langue pour no us ensei
gner a cognoistre ton Dieu, l' adorer et servir, 
estant venu pour ce suject, a ce que tu nous as 
tesmoigne, et maintenant que tu s<;ais plus par
faitement nostre langue qu'aucun qui soit jamais 
venu en ces lieux, tu nons delaisses, et si nous ne 
cognoissons le Dieu que tu adores , no us l' appelle
rons a tesmoin que ce n' est point nostre faute ' 
n1ais bien la tienne, de nons laisser de telle fa<;on; · 
ille leur remonstroit que l' obeissancc qu'il devait 
a ses superieurs ne lni perme'ttoit pour le pre
sent de demeurer, attendu aussi les affaires qu'il 
avoit, et qui estoient grandement importantes , 
mais qu']l les asseuroit, moyennant la grace de 
Dieu, de les venir treuver et amener ce qui seroit 
necessaire pour leur enseigner a cognoistre Dieu 
et le servir, et ainsi se departit. En effect ce bon 

TOME II. I 7 
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Pere avoit un don particulier des langues, qu'il 

apprit et comprit en deux ou trois ans, cc que 

_, Av
1
oit le don d'autres ne feroient en vingt: nous fusmes fortaises 

ues angnes. 

de le voir, comme estoient aussi les Peres qui se 

promettoient qu'illeur apporteroit des farines des 

Hurons, qui eust este fort peu de chose, n' eust 

este la valeur de quelque quatre ou cinq sacs, qui, 

a ce que 1' on me dist' pesoient environ chacun 

50 livres. 

Ceste arrivee de canals de Sauvages ne nous ap

porta aucun benefice, car ils n' avoient point de 

farines a traitter qu' environ deux sacs' que les 

Peres Recollets traitterent, et le sieur du Pont en 

fit traitter un autre par le sous-commis : pour moi 

il fut hors de ma puissance d'en pouvoir avoir, ni 

peu, ni prou et ne m' en fut seulement offert une 

escuellee, tant de ceux qui en pouvoient avoir, 

parmi les nostres, que parmi les autres: toutefois 

je prenois patience, ayant tousjours bon courage, 

attendant la recolte des pois' et des grains qui se 

feroit au desert de la veufve Hebert et son gendre, 

qui avoient quelque six a sept arpents de terres 

ensemencees, ne pouvant avoir recours ailleurs,et 

L'anlhcnr peUX dire ayec Verite que j'ai assiste Ull chacunde 

~~::lea\~~ ~~:~tout ce qui m' estoit possible ,.ce qui fut neantmoins 
peu de recog· 

. 

noissaoce. fort pen recogneu en mon particulier, et ceux qw 

estoieilt avec 1noi au fort, et estant les plus mal 

pourveus de toutes choses. 
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Pour ce qui estoit des reverends Peres J esuites 
ils n'avoient que de la terre defrichee et errseinen-

' • , b d d IIaJ,itation cee pour eux et serviteui s au nom re e ouze des Peres Jt\· 
· • • • ,. snitesfort;~gri-a · ne nons en pouvant mder comme JC crms qu 1ls J,Jc . 

eussent fort desire: le lieu ou ils sont habitucz est 
tres agreable, estant sur le bord de la riviere 
S. Charles. 

Les Peres Recollets avoient beaucoup plus de clmit(' des 

terres defrichees et ensemenCC(S et n' estoient l' i·m Rfcollet s. 

que quatre, promettant que s'ils en · avoient plus 
qui ne leur fa:udroit en 4 a cinq arpents de terre 
ensemencez de plusieur~ sortes de grains, legumes, 
racines et herbes potageres qu'ils nous en donne-
roient. L'ann~e precedente chacun ·avoit si bien 
conserve cequ'il avoit qu'il s' estoit fait fort pen de 
liberalitez, sinon a quelques particuliers de ceux 
qui estoient logez a !'habitation' et celle' comme 
dit est, des Peres Jesuites qui nous assisterent de 
quelques naveaux selon leur puissance. 

Cornm.e les Hurons se deliberent des' en retour- l'a~-~:;~e 11 :~~~e 
Anglois. ner avec si peu de marchandises qu'ils avoient ap- , 

portees, pensant treuver de quoi traitter, nouvelles 
nous vindrent de l'arrivee des Anglois par un Sau-
vage appele La Nasse, qui avoit sa maison proche ~ 
des Peres J esuites, lequel donnoit esperance et j" 
toute sa famille de se faire instruire en nostre foy, 
et mes1ne les Peres lui avoient donne de leur terre 
defrichee pour le gaigner a eux, ce fnt lni qul 

17. 
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no us donna cet ad vis, ce qui m' eston:ha grande-

Inent, pour ce qu' alors j e n' attendois ni Fran<;ois ni 

Anglois qui eussent entrepris ce voyage bien ha

zardeusement pour estre venu tard ' d' autant que 

si en France il~ eussent fait equip er de bonne heure 

comn1e en mars, la 1noindre barque estoit suffi

sante de nous secourir et nous oster du danger 

d' estre pris, apportant farines, poudre, mous

quets, avec un ,peu de meche: l'ennemi jugeant 

bien qu'il n'y avoit rien a faire pour eux sinon 

traitter quelque pelleterie a Tadoussac, et ne pou

vant rien faire·, a ce que j' ai sceu depuis, s'ils eus

sent este contraints de retourner sans rien faire de 

porter tout ce qu'ils avoient au cap Breton, ou ils 

avoient une habitation d'un Escossois qui estoit de 

la compagnie du chevalier Alexandre en Angle

terre et rosder les costes comme ils avoient fait 

l' annee precedente' pour prendre des vaisseaux 

qui aideroient a payer les frais de leur embar

quement. 
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CHAPITRE Ill. 

Le sieur de Champlain ayant eu ad vis de l'arrivee des Angloi& ,_ 
donne ordre de n'estre surpris' se resould a composer avec 
eux. - Lettre qu'un gentilhomme anglois lui apporte, et sa 
1 esponse. -Articles de leur composition.- 1nfidelles Fran
t;ois prennent des commoditez de !'habitation. - Anglois 
s'emparent de Quebec. 

Lorsque ces nouvelles vinrent j' estois seul au {. 
fort, une partie de mes compagnons estoient allez } " 
a }a pesche' les autres chercher des racines' m on 
serviteur et les deux petites filles sauvagesses y 

estoient aussi : sur les dix heures du matin une 

partie se rendit au fort et a !'habitation, mon ser-

viteur arrivant avec quatre petits sacs de racines, 

me dit avoir VeU lesdits vaisseaUX anglois a Une Ordtc que 

1• d } b" . d . , l d l'authcur met wue e nostre 1a 1tat1on, ernere e cap eLevy: potu: o'estre 

j e ne laissai de mettre en ordre si peu que no us 

avions' pour eviter la surprise tant au fort qu' a 
!'habitation, les lleres Jesuites et Recollets accou

rurent aussi tost a ces nouvelles pour voir ce que 

l'on pourroit: je fis assembler ceux que je jugeai 

a propos pour S<_;avoir ce que l10US aurions a faire 
en ces extremitez: il fut arreste qu'attendu l'in1-

surpnus. 
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puissance en laquelle nons estions sans vivres 7 

poudre, ni mesche, et sans secours, il estoit im

possible de no us maintenir, c' est pourquoi qu'il 

nons fallait chercher une composition la plus 

avantageuse que nons pourrions, et attendre ce 

que voudroit dire l' Anglois, resolus neantmoins 

qu'au cas qu'ils ne voulussent f~ire composition, 

de faire sentir a la descente ' que voulant nous 

forcer on leur feroit perdre de leurs hommes, en 

no us ostant 1' espoir de composition. 

cllalvuppe Sur le flot, l' Anglois envoie une chalouppe 
que l'Au;;lois d b . l . ,. 

envoie. ayant ·un rapeau lane, Signa pour sgaVOll' S 1l 

auroit asseurance de nons venir treuver, pour nons 

sommer' et sc;avoir la resolution en laquelle nous 

estions, je fis mettre un drapeau au fort, leur as

surant qu'ils pourroient approcher avec toute seu

rete : estant arrivez en nostre habitation, un gen-
un gentil- • 

ho?'mc auglois til-homme anolois mit pied a terre lequel me vmt 
vmt treuver 0 ' . 
l'autheur. • d 1 d trenver, et courtmsement me onna une ettre e 

la part des deux freres du general Guer qui es

toient a Tadoussac avec ses vaisseaux, l'un s'appel

loit le capitaine Louis qui venoit pour commander 

au fort, l'autre le capitaine Thomas Vice-Admiral 

de son frere , rne mandant ce qui s' ensuit. 

Leurc des « Monsieur, en suite de ce que 1non frere vous 
deux f•·eres du , , , . • 
general Guer a « manda l annee passee que tost ou tard Il aurmt 
l'autheur. 

(( Quebec ' n' estant secouru' il no us a charge de 
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<c vous asseurer de son ami tie, comme no us· vous 

(( faisons de la nostre' et sc;achant tres bien les ne

« cessitez , extremes de toutes choses ausquelles 

((I vous estes ' que vous a yez a lui remettre le fort 

« et !'habitation entre nos mains, vous asseurant 

« toutes sortes de courtoisie pour vous et pour les 

« vostres , comme d'une composition honneste et 

« raisonnable, telle que vous sc;auriez desirel;, a~

<c tendant vostre response nous demeurons , Mon

« sieur, vos tres affectionnez serviteurs Louis et 

« Thomas Guer. Du bord du Flibot, ce 19 de juil

« let 1629. n 

Ceste- lettre lue devant le principal commis et 

autres des principaux' il fut resolu de leu~ faire 

response, corn me il s' ensuit. 

(( Messieurs' la verite est que les negligences ou ,.Rl rl· Spouf~e 
qu1 CUI" Jt. 

« contrarietez du mauvais temps, et les risques de 

« la mer, ont empesche l~ secours que nous espe

.« rions en nos souffrances ' et nous ont oste le 

<< pouvoir d'empescher vostre dessein, comme 

« avions fait l'annee passee, sans vous donner lieu 

(( de faire reussir vos pretentious' qui ne seront 

« s'il vous plaist main tenant qu' en effectuant les 

« offres que vous faitcs d'une composition, la

« queUe on vous fera. sc;avoir en peu de temps 

(( nous y estre resolus ' ce qu'attendant il vous 
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« plaira ne faire approcher vos vaisseaux ~ la por

« tee du canon , ni entreprendre de mettre pied 

(( a terre que tout ne soit resolu entre nous ' qui 

(( sera pour de main. Ce qu' attendant j e demeurerai, 

« Messieurs , vostre affectionne serviteur Cham

« plain, ce 19 juillet 1 629. » 

Ledit capitaine Louis Guer r'envoya sur le soir 

sa chalouppe pour a voir ces articles de la compo

sition , avec asseurance de nous donner toutes sor

tes de courtoisies , lesquels articles envoyasmes 

avec le plus d' adventage qu'il no us estoit possible. 

At·ticles accordez par le sieur Guer, commandant de present 
aux vaisseaux qui sont proches de Quebec, aux sieurs de 
Champlain et du Pont, le 19 de juillet 1629. 

Que le sieur Guer nons fera voir la commtsswn 

du Roy de la Grande-Bretagne, en vertu de quoi 

il se veut saisir de ceste place, si c' est en effect par 

uue guerre legitime que la France aie avec l'An

gleterre , et s'il a procuration du sieur Guer son 

frere General de la flotte angloise , pour traitter 

avec nous, illa monstrera. 

Il nous sera donne un vaisseau pour rapasser en 

France to us nos compagnons, et ceux qui ont este 

pris par le sieur General, allant treuver passage 

en France, et aussi to us les religieux, tanl les 

Peres Jesuistes que Re_collets, que deux Sauvages 
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ses qui m' ont este donnees il y a deux ans par 
les Sauvages, lesquelles je pourrai emmener sans _ 
qu' on me les puisse retenir ' ni donner empesche
ment en quelque maniere que ce soit. 

Que _1' on nons permettra sortir avec armes et 
bagages , et toutes sortes d' autres commoditez de 
meubles que chacun peut avoir , tant religieux 
qu'autres, ne permettant qu'il nous soit fait au
cun empeschement en quelque maniere et fac;on 
que ce soit. 

Que 1' on nous donnera des vivres a suffisance 
pour nous repasser en France, en change de pel
leteries, sans que par violence ou autre maniere 
que ce so it, on empesche chacun en particulier 
d' em porter ce peu qui se treuvera entre les sol
dats et compagnons de ces lieux. 

Que 1' on usera envers nous de traitement le 
plus favorable qu'il se pourra , sans que l' on fasse 
aucune violence a qui que ce soit / tant aux re
ligieux et autres de nos cmnpagnons, qu'a ceux 
qui sont en ces lieux , a ceux qui ont este pris , 
entre lesquels est m on beau- frere Bonlle , qui , 
estoit pour commander a tous ceux de la barque 
partie d'ici, pour al.ler treuver passage pour re
passer en France. 

Le yaisseau ou nons devrons passer , nous sera 
re1nis trois jours apres nostre arrivee a Tadoussac 
entre les mains, et d'ici no us sera donne une bar-
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que on vaisseau pour charger nos cmnmoditez, 

pour aller audit Tadoussac prendre possession du 

vaisseau que ledit sieur Guer no us donnera, pour 

repasser en France pres de cent personnes que 

no us sommes , tant ceux qui ont este pris , comme 

ceux qui sont de present en ces lieux. 

Ce qu' estant accorde et signe d'une part et 

d'autre par ledit -sieur Guer qui est a Tadoussac 

general de l' armee angloise et son Conseil , nous 

mettrons le fort, !'habitation , et maisons entre 

les mains dudit sieur Guer , ou autre qui aura 

pouvoir pour cet effect de lui. Signe, Champlain, 

et du Pont. 

Ces choses ainsi resolues furent envoyees aux 

vaisseaux ot\ estoient lesdits Louis et Thomas Guer, 

qui virent ce que nons demandions , et apres les 

avoir considerez ils se resolurent d'y faire res

pondre le plustost qu'ils pourroient, ce qu'ils fi

rcnt, comme il s' ens nit. 

Articles acconlez aux siem·s de Champlain et du Pont. 

Pour le fait de la Commission de Sa Majeste de 

la Grande-Bretagne le Roy mon n1aistre, je ne 

l' ai point ici , 1nais rrwn frcre la fera voir quand 

ils seront a Tadoussac. 

J'ai tout pouvoir de traitter avec n1onsieul' de 

Cha1nplain, comme je vons le ferai voir. 
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Pour le fait de donner un vaisseau j e ne le puis 

faire , mais vous vous pouvez .asseurer du passage 

en Angleterre , et d' Angle terre en France , ce qui 

vous gardera de i·etomber entre les mains des An

glois,, auquel danger pourriez tomber. 

Et pour le fait des Sauvagesses, je ne le puis ac-

corder pour raisons . que j e vous ferai s~avoir si 

!11 j'ai l'honneur de vous voir; que pour le fait de 

o~ sortir armes et bagages, et pelleteries, j'accorde 

~b£ que ces messieurs sortiront avec leurs armes, ha

lire! bits et pelleteries a eux appartenants, et pour les 

1,~. soldats leurs habits chacun avec une robe de cas-

tor sans autre chose ; et pour le fait des ·Peres ils 

ffiM se contenteront de leurs robes et livres. 

T~:~~ Ce que nous pron1cttons faire ratifier par mon 

5
1
dl frere General pour la flotte pour Sa Maj este de 

fi')u la Gran de-Bretagne , signe l'Kertk, et plus has 

tt,~: Thomas Kertk , et plus has est escrit. 

Les susdits articles accordez avec les sieurs de 

Champlain et du Pont, tant pour les freres Louis 

ua111 et Thomas Kertk, j e les accepte et ratifie, et pro-

mets qu'ils seront effectuez de point en point. Fait 

~~ a Tadoussac ce 19 d'aoust , stil neuf 1629, signe, 

lldli. David Kertk, avec un paraphe. 

raYa Ayant arreste les articles ils no us r' envoyerent 

la chalouppe, nous priant de la despescher au plus

wo$ tost, pour s~avoir si nons accepterions leurs arti

cles' a quoi nous advisasmes' nons estant assem
IOJf, 
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blez pour resoudre ce que l' on pourroit faire en 

ces extremitez' et ne pouvant pas l11ieux' nous re

solusmes de prendre la composition. Le lendemaiu 

20 dudit mois ils firent approcher leurs trois vais

seaux, s<_;avoir le Flibot de pres de cent tonneaux 

avec dix canons, et deux pataches du port de qua

rante tonneaux, chacune six canons , et quelques 

cent cinquante hommes, ayant mouillez l'anchre 

devant Quebec, je fus treuver le capitaine Louis, 

pour s<_;avoir ce qui l' avait empesche de ne me per

tnettre d'emmener n1es deux petites filles Sauva

gesscs que j'avois clepuis deux ans, ausquellesj'a-

<>ht~;tuthe~·~n - vois enseigne tout ce qui estoit de leur cn~ance, et 
mener deux . 

Sauvages!es. appris a travailler a l'aiguille, tant en lingequ'en 

tapisserie, en quoi elles travaillent ~ort propre

Inent, estant au reste fort civilisees et portt~es d'un 

desir extresme de venir en France. Je fis tant avec 

ledit capitaine Louis que j c le relevai des doutes 

qu'il avoit, me permcttant les emmener, ce qne 

s<;achant ces filles ils furent fort resjouies. 

Je demandai des soldats audit Louis Quer pour 

empescher que l' on ne ravageast rien en la Cha-
A.ng!ois pren- ll . h l ' ' ds ' ' • R ' l 

mnl posmsiou pe e n1 c ez es reveren Peres Jestntes, eco-
de Quebec. 

lets ni la maison de la veufve Hebert et son gen-

dre, ce qu'il fit, comme en quelques autres lieux 

Oll il en CStoit besoin, puis il fait descendre a terre 

environ 1 50 homines armez, va prendre posses

sion de !'habitation Ol'L cstant demanda lcs clefs au 



DE CHAMPLA.I N' o 

l' sous-commis Corneille, et a Olivier qui traittoit 
l· avec les Sauvages, comme experintente et aux. 

!· 

:k Iangues des Montagnais, Algommequins, comme 
de celle des Hurons, comme fort propre a celao Il 
s'acquitta de sa charge en homme de bien, car n\, 

~ ledit du Pont, principal commis, estoit au lict ma-
lade des gouttes, et ne pouvoit agir 0 Louis Quer ,a. 

~ ay ant -ces clefs les donne a un Fran<;ois appelle le 
Ill: Baillifnatif d'Amiens qu)l avoit pris pour commis, <;o~ai~t!~r.~~~ n· 

s' estant volontaire~ent donne aux Anglois pour 
01.. 

les servir et aider a nous ruiner, comme perfide a 
~~ 

son Roy et a sa patrie, avec trois autres que j' avois 'f 
m~ 

1 autrefois mene en nos voyages , il y avoi t plus de 
~ure 

quinze a seize ans, entre autres l'un appelle Es-
tn[ 

tienne Brusle , de Champigny , truchement des 
nd1 Hurons, le second Nicolas Marsolet de Rouen, tru-
et~~ chement des Montaignais, le troisieme de Paris, 
Jr~ appelle Pierre Raye, charon de son mestier, l"un 
~~~. des plus perfides traistres et meschants qui fust en 
lffit~ la bandeo L~dit Baillif estoit venu autrefois en ces 
im~ lieux avec ledit de Caen, qui l' avoit fait un de ses 
~~\\ commis, l' ay ant chasse pour estre grandement vi-
rirnt cieux. Cestui-ci entre au magazin, se saisit de tout Pille le ma-
' • gazin des Fran• 
!~rnt! ce qui estoit dedans, et de trois mille cinq cents ~oi s. 

~rt~ a quatre mille castors' qui appartenoient au sieur 
Wlij' de Caen, comme de toutes les autres commoditez 
Clt qui estoient en !'habitation pour servir a icelleo 

Jrtll~ Louis Quer s' achemine au fort pour en prendre 
lOa I~ 
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possession, voulant dcsloger demon logis, jamais 

il ne le voulut permettre que je ne m'en allasse 

tout-a-fait hors de Quebec, n1e rendant toutes 

les sortes de courtoisie qu'il pouvoit s'imaginer. 

Je lui demandai permission de faire celehrer la 

saincte m esse, ce qu'il accorda a nos Peres : je le 

priai a ussi de me donner un certificat de tout ce 

qui estoit tant ~u fort qu' a !'habitation' ce qu'il 

1n'accorda, avec toute sorte d'affection ainsi qu'il 

s'ensuit. 

(( J'ai Louis Kertk, commandant de presentau 

<l e ~out ce q~i << fort de Quebec en la N ouvelle France pour le roy 
esl o•Ld ans Que-

bec qu' il lui d 1 G d B • • 
donn·· · cc e a ran e retagne, m on seigneur et maistre, 

(( certifie a tous ceux qu'il appartiendra' que j'ai 

(( treuve tant au fort qu' a !'habitation ce qui s'en

(( suit, 4 espoirs de fonte verte et une moyenne 

« avec leurs boites, ~ breteuls defer, de 800 livrffi 

cc chacun, 7 pierriers avec lear boiste double, 

« 45 balles de fer pour les espoirs, et 6 ballffi 

(( pour lesdits breteuls' 40 livres de pouldre a ea· 

(( non' 30 livres de meche' 4 4 mousquets' un 

(( mousquet a croc' ~ grandes arquebuzes a rouet 

« de 6 a 7 pieds, ~ autres Ineches de mesme lon

H gueur, 1 0 hallebardes, 1 ~ piqueS, 5 a 6 millierS 

« de plon1b, 50 corcelets sans brasarts, avec leurs 

(( bourguinotes' ~ annes de gensdarmes a r~ 
(< preuve du pistolet, deux petarts de fonte verte, 
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« une vieill~ tente de guer~c et plusieurs ustan
<< cilles de mesnage et outils des ouvriers qui es
« toient en cedit lieu de Quebec, ot\ commandoit 
H le sieur de Champ lain en l' absence de monsieur 
« le cardinal de Richelieu pour le service du roy 
<< de France et de Navarre. Faict au f('rt de Quebec 
<< ce 21 de juillet 1629. Signe Lours KERTK. >) 

~t~~~~ Ils se saisirent aussi de plusieurs commoditez 
Ne Y•ulr nl 

appartenant aux re've'rends Pe'res Je'suites et Re'- fa i re ~egi.s lrnde-- · er· '] lll apparlv~ 
' noil aux :Rcli-COlletS desquelles choses ne voulurent donner git· ttx-

tt~: de memoire' disant' s'il faut rendre ( ce que je 
rnre1- ne crois pas) il ne se perdra rien, cela ne vaut 
~emt pas la peine de l' escrire ni en fa ire recherche. 
orn~ Pour les vivres que nous trouvons il ne s'en gas-
ili~Df tera ni encre ni papier, dont nous n' en sommes 
etmi pas faschez, vous aimant mieux assister ~es nos-
fer,~~ tres. Nous vous en remercions bien fort, lui 
! oo~ dis-je, il n'y a sin on que-vous les faites payer bien 
om,~ chcremcnt sans pouvoir avoir nwyen de les dis-
, aq~ puter. 
!m$ Le lendemain il fit planter l' enseigne angloise 
~en~ sur un des bastions, fist battre la quesse, assem
~ae~ bler ses soldats , qu'il met en ordre sur les ram
le~,li' parts, faisant tirer le can,on des vaisseaux, et quel
IW'~,! ques 5 espoirs de fonte qui estoient au fort , et 
0!0~ deux petits breteuls qui estoient a !'habitation' et 
sadc quelques;hoites de fer, apres il fit joucr toutc l'es-
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coupeterie de ses soldats, le tout en signe de res

J otnssance. 
Le jour suivant il fut a la maison des Peres 

Jesuites, lesquels lui ~onstrerent des livres et ta

bleaux et quelques orneJnents d' eglise' en lui of

frant s'il vouloit quelques uns de ces livres et ta

bleaux. 11 en prit ce qu'il voulut de ceux qui lui 

semblerent les plus beaux, comme trois a quatre 

tableaux, le ministre anglois eut aussi quelques 

livres qu'il demanda aux Peres, apres veu la mai

son et tout le ·desert qui estoit fort beau, il fut veoir 

les Peres Recollets, de la s' en retourna a !'habita

tion. 

La nuict ensuivant ledit Baillif prit audit sous

commis Corneille cent livres en or et argent, avec 

une tasse d' argent, quclque has de soie et autres 

bagatelles qui estoient dans sa caisse, ayant este 

aussi souh<;onnc d'avoir pris dans la chapelle un 

calice d'argent dore valant 100 livres et plus, 

de laquelle chose l' on fit plainte audit Louis Quer 
Plai11tPs con • • • • • • , 

tre Jni . qui en fit quelque perquiSltiOn, ma1s nul n avoua 

ce sacrilege detestable devant Dieu et les hommes. 

Ce Baillif accoustume a renier et blasphemer le 

nom de Dieu a tout propos en disoit assez pour se 

rendre innocent : mais comme il est sans foi ni loi, 

bien qu'il se dise catholique cmnme sont les trois 

autres, qui ne se soucioient de manger de la chair 

ni vendredi ni samedi pour penser favoriser les 
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Anglois, qui au contrairc les en blas1noient, et fai
soient plusicurs autres choses licentieuses et blas
mables, je lui remonsttois assez les deffauts et 
les reproches qu'un jour il recevroit, desquelles 
choses il ne se soucioi t pas beaucoup, pour l' es
perance qu'il avoit de jamais ne retourner en 
France. Toutes les meschancetez qu'il pouvoit 
faire aux Fraw;ois il leur faisoit : on recevoit 
toute sorte de courtoisie des_ Anglois, mais de ce 
malheureux tout mal. l"e le· laisserai pour ce qu'il 
vaut, attendant qu'un jour Dieu le chastie de ses 
jurements , blasphemes et in1pietez. 

Depuis que les Anglois eurent pris possession de 
lrtt!r Quebec, les jours tne sembloient des mois, ce qui 
et~r<(. me donna subject de prier ledit Louis Quer me yauthe~··?t •. 

twnt congc d 11· 
WlH permettre m' en aller a Tadoussac' Oll j' attendrois !era Tadoussac. 

·e~r: le depart des vaisseaux, passant m on temps avec 
la & le general qui y estoit, ce qu'il 1n'accorda, puis-
llrrB que ma volonte n'estoit de demeurer davantage. 
1ilitl J'accommodai ledit Louis Quer de quelques com-
ta!~n~ moditez d' emmeublement pour sa· chambre qu'il 
etl~: me demanda : et pour le reste de mes commodites, 
nl~!:· je les embarquai avec ledit Thomas Quer dans le 
ja1~ Flibot avec mes deux petites Sauvagesses. Du Pont 
t~~ demeura avec la pluspart de nos cotnpagnous , 
e~~m comme firent aussi tousles Peres, attendant des' en 
crerOf retourner au second voyage. 
0 
~· f11c Lesdits Anglois s' estant ainsi saisis du pays, la 
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veufve Hebert et son gendre ne pensant pas moins 

qu'a s'en retourner, se saisissant de leurs maisons 

et de leurs terres qui estoient enS"emencees, ayant 

apparence d'une tres belle recolte, comme aussi 

les terres desdits Peres, ce qu'ils ne firent, au con

Lraire lui offrant toute assistance, que s'il vouloit 

demeurer en sa maison qu'ille pouvoitfaire aussi 

librement comme il avoit fait avec les Fran~ois, lui 

permettant de faire cueillette de to us ses grains, 

en disposant comme il adviseroit bon estre, que 

pour le surplus de ce qui lui resteroit de ses grains, 

qu'ille pourroit traitteravec les Sauvages, etl'an

nee sui vante au telnps que les vaisseaux retourne

roient s'il ne se treuvoit bien , il seroit en son 

option de demeurer ou s' en retourner, lui faisant 

valloir chaque castor marchand, quatre livres, qui 

lui seroient livres a Londres. Tout ceci lui estoit 

grand advantage et plus qu'il ne pouvoit espcrer: 

mais comme Louis Quer estoit courtois, tenant 

tousjours du naturel Franc;ois, et d'aimer la nation, 

bjen que fils d'un Ecossois qui s' estoit marie a 

Dieppe, il desiroit obliger en tant qu'il pouvoit ces 

families et autres Franc;ois a demeurer, aimant 
Louis Quer • • • 

~~~~ 1 .. s Frao. m1eux leur conversatiOn et entretlen que celle des 

. Anglois, a laquelle son humeur monstroit repu

gner. 

Ces pauvres families voyant la condition qu'on 

leur offroit de s' en retourner en France, apres 
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avoir employe quinze a seize ans de leur travail' 
pour tascher a s' oster de l'incommodite et necessite 
qu'ils souffriroient sans doute en France, et esta~Lts 
charges de femmes et enfants, ils se verroient con
traints de ITiendier }eur pain, chose a }a yerite 
hien rude et considerable a ceux qui se mettront 
en leur place. Ainsi se trouvoient-ils bien empes
ches de ce qu'ils devoient faire, d' autant qu'ils se 
voyoient prives de l' exercice de la religion, n'y 
ayant plus de prestres: ils m' en demanderent mon 
ad vis' plus par bienseance a m on opinion' que 
pour volonte qu'ils eussent a suivre ce que je leur 
eusse conseille' neantmoins jugeant l'avantage que 
l'Anglois leur faisoit, et la liberte qu'il leur don
noit de . s' en retourner en France, je pensai leur 
donner un conseil qui ne leur eust point este rui
neux, leur remonstrant que la chose la plus cha
touilleuse et de grand poix estoit l' exercice de 
nostre religion, qu'ils ne pouvoient jamais esperer 
si les Anglois estoient touj ours en ces lieux , et par 
consequent prive de la confession et des saincts 
sacrements qui pouvoient mettre leurs ames en 
repos pour un jamais, si ils leur estoient adminis
tres, ce qu'ils ne pouvoient esperer si les Frangois 
ne reprenoiel'lt la possession de ces lieux, ce que 
je me promettois 1noyennant la grace de Dieu, que 
pour ceste annee si j' estois en leur place je ferois 
la cueillette de mes grains , et en trai tter le plus 

18. 
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qu'il me seroit possible avec l~s Sauvages, et les 

vaisseaux franc;ois revenant prendre possession, 

leur dom1er sa pelleterie et en tirer l' argent qu'il 

leur avoit promis, et leur abandonner vos terres, 

puis vous en revenir en leurs ~aisseaux, car il faut 

avoir plus de soin de l'ame que du corps, et ayant 

de l'argent en France vous pourrez vous tirer hors 

. des necessitez. lls me remercierent du conseil que 

je leur donnai' qu'ils le suivroient, esperant neant

moins nous revoir la prochaine anneB avec l'aide 

de Dieu. 
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CHAPITRE IV. 

Combat des Fran<;ols avec les Anglois. - L'autheur est pris en 
combattant. On le fait parler au sieur Emery. - Voyage des 
Fran~ois a Tadoussac. - Le beau-frere de l'autheur lui 
compte wn yoyage. - Emery taschoit regaigner Quebec. 

Le 24 dudit mois nous levasmes les anchres et 
n1ismes a la voile, ce jour fusmes mouiller l'anchre 
an bord de l'Est N ordouest de l'isle d'Orleans, le 
lendemain mismes sous voille et le travers de la 
Malle-baye, ~5lieues de Quebec I' on aperceut u:ri 
vaisseau du coste duN ort qui mettoit soubs voille, 
fequel taschoit d! all er vers I' eaue pour gaigner le 
vent et faire retraitte s'il pouvoit, il fut trouve 
appartenir audit sieur de Caen , ot\ son cousin 
Emery commandoit , qui venoit a Quebec pour 
prendre les castors qui y estoient, et traitter quel
que n1archandise qu'il avoit, et alltres commoditez 
a lui appartenant, .d'autant que l'Anglois sgavoit 
qu'il estoit en la riviere, comme il sera dit ci
apres. 

Ledit Thmnas comn1anda d' approcber le plus c b d om at es 

pres que l' on pourroit du vaisseau dudit Emery }?r~~;1°~150j , a~ec 
eoups LlC c• pour le saluer de quelques canonades, qui lui fu- nons. 
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rent aussi tost respondus par autres coups de meil- . 

leure amonition, s' enLretirent quelque temps en

viron 30 coups, l'un qui fut tire du vaisseau dudit 

Emery emporta la tete d'un des bons mariniers 

dudit Thomas Quer, Emery fist quelques bordees 

pour tascher de gaigner le vent pour se sauver, 

mais Thomas desirant en vcnir aux mains et l'a-

ma~cQ~~~ ril:o~ border, me dist; monsieur vous s<;avez l' ordre de 

l'autbeur. la mer' qui ne perm et a ceux d' un contraire parti 

estre lib re sur le tillac, c' est pourquoi vous ne 

trouverez estrange que vous et vos compagnons 

descendiez sous le tillac, ou estant fist fermer les 

paneaux et les clouer sur nons , faisant mettre ses 

matelots et soldats en ordre pour combattre a l'a

bordage qui fut faite assez mal apropos, entre le 

mas de van et le beau-pre dudit vaisseau d'Emery, 

lequel de son coste faisoit son devoir de se tenir 

prest pour se deffendre a I' abordage : chacun fait 

ce qu'il peut pour vaincre et terracer son ennemi: 

On vin~ aux Ce fut alors qu' On Vlnt aux COUpS de pierre et 
coups de p!CJ'J'C, 

ethalles de ea- halles de canon et autres choses qu'ils pouvoient 
non. ' 

attraper se jettant d'un bord a !'autre, ar les uns 

ni les autres ne pouvoient entrer dedans leurs vais

seaux que par-le beau-pre du vaisseau dudit Tho

mas Quer, a cause que le vaisseau ( commej'ai dit) 

avoit aborde debout, et unc pate del'anchredece

lui de Thon1as Quer s' cstoit attachee et crampon

nee au vaisseau d'Emery, ensorte qu'ils ne se pou-
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voient desaborder : et un homme ar1ne d'un bord 

a autre pouvoit facillement empescher d'entrer: 

ccpendant que les gens de Thomas Quer estoient 

ainsi mal menez , une partie se j eta au fond du 

vaisseau que ledit capitaine faisoit l110nter a eoups 

de plat d' espee, mais c' est une ntauvaise chose 

quand la peur saisit les courages, le chef mesme 

ne s~avoit pas hien ou il en estoit, car peu l'accmn

pagnoient au combat, il y eust quelque rumeur en 

ce combat dans le vaisseau d'Emery de Caen, qui 

par un courage laschc cria assez hautement Car
tier, Cartier, ce qui fut entendu par Thomas Quer, 

qui ai1ssi tost ne voulut perdre temps, et releva 

ceste parolle, leur promettant toute courtoisie, au- p, <me de 

tant dit-il, qu'au sieur de Champlain que nons ~~~~~~t~i~~· P'". 

avons ici, et prenez garde de conserver vos vies. 

Pendant tout ce combat les deux pataches appro-

choient qui eussent mal mene ledit Emery, qui ne 

ponvoit se desaborder, voyant !'inconvenient qu'il 

pouvoit encourir, ayant des gens en son bord qui 

n'avoient envie de bien faire' il demanda a me 

voir : pendant ce temps le combat cessa d'une part 

et d'autre' et vint on aussi tost avec une pinse a 
ouvrir les paneaux, l'on m'enleve promptement 

pour aller parler audit Emery de Caen: ledit Tho- P"'~:~ a~e .;;.~;.~ 
• Emery. 

mas Quer qui a son visage et contenance tesmoi-

gnoit n ' estre pas bien en seurete de sa personne, 

et disoit, Asseurez-vous (n1e dit-il) que si l'on tire 
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du vaisseau que vous mourrez, dites leur qu'ils se 

rendent,je leur ferai pareil traitement qu'a vostre 

personne, autrement ils ne peuvent eviter leur 

ruine, si les deux pataches arrivcnt plus tost que 

T~::;~·;~~;:.~ la composition soit faite: je lui dis, Monsieur de 

me faire mourir en l' estat que j e suis, il vous seroit 

tres facile estant en vostre puissance, vous n'y au

riez pas d'honneur, en derogeant ace que m'avez 

promis, et vostre frere le capitaine Louis Quer 

aussi, de plus je ne puis commander aces person

nes-la, et ne peux en1pescher qu'ils ne fassent leur 

devoir, en se maintenant et defendant comme gens 

de bien, vous les devez louerplus tost que lesblas

mer, vous s<;avezquia un prisonnier l'onluifaitdire 

ce que l' on vent, et par consequent ledit Emery ne 

doits'arrester ace queje lui pourroispersuader: je 

. Thon~as le vous prie done, dit-il, de les asseurer qu'ils auront 
pr~e de du·e aux • 

:~~~en~~'ils se toute sorte de bon traitement s'ils se veulent ren-

dre, ce que j e fis, parlant audit Emery de Caen qui 

estoit sur le bord de son vaisseau, lequel demanda 

de rechef parole dudit Thomas Quer, qui pro

met leur faire la mesme composition qu'il m'a

voit faite : ils 1nettent les armes bas, les deux pata

ches arrivent aussi tost, ausquelles ledit Thomas 

Quer fait defences d' offencer les nostres, qui sans 

doute les eussent ruinez, et sans icelles le vaisseau 

anglois eust este enleve : ledit E1nery ayant !'ad

vantage, se rendant maistrc du vaisseau anglois 
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avec le sieu, moi et autres Fran~ois qui estoient 
dedans, les Anglois eussent apporte du renfort, et 
desmelant les vaisseaux du grapin qui y tenoit, l' on 
eust peu prendre leurs deux pataches. L'accord 
fait tant d'un coste que d' autre , Lepinay lieu
tenant dudit Emery de Caen, entra dans le vais
seau, et apres ledit En1ery, qui vinrent faire la re-
verence a Thomas Quer, ledit de Caen me dit, qu'il , 

• • • Ce qu'Em<:ry venmt pour me secourir, que son cousin de Caen.dit a rautheur. 

lui avoit donne lettre pour n1' apporter, par laquelle 
il mandoit qu'il m' envoyoit des vivres pour trois 
1nois, attendant plus grand secours du sieur Che-
valier de Rasilly qui devoit arriver en bref, neant-
moins il croyoit que la paix estoit faite entre la 
France et r A.ngleterre. 

L' execution faite, nons no us en allasmcs a la vo~tcsa ~.r·:~~~:· 
rade a Tadoussac treuver le general Kertk, 0~ le- i~C. 
dit Emery auparavant avoit pense aller, perdre 
par une disgrace qui lui survint le travers de Ta
doussqc, con1n1e il sera dit en son lieu, estant 
arrivez ala rade du moulin Baude, m':t estoient en-
core les Anglois' ledit general nous fit bonne re- Son I Licll I'C · . 

ccus du !;c11cr•l 
ception' bien aise de ceste prise : aussi y vismes auglois. 

nous ce bon traistre et rebelle Jacques Michel, qui 
avoit conduit les Anglois des la premiere et seconde 
fois. il estoit contre-admiral de ceste flotte corn- _lllotlc au-. · • ' gloi>~ de quo• 

posee de cinq grands vaisseau.x de trois a quatre composcc. 

cents tonneaux, tres bien amunitionnez de canons, 
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poudres' balles ' et artifices a feu : a la verite' hors 

les officiers, le reste n'estoit pas grande chose, il y 

avoit en chacuu pres de six vingt hommes, aussi 

j'y vis mon beau-frere Boule, qui avoit este pris 

depuis qu'il estoi.t parti de Quebec, lequel me fit 

le discours de ce qui se passa en son voyage de

puis son departen1ent, qui fut tel qui s' ensuit. 

Il me dit qne partant de Quebec avec les in

commoditez qu'ils avoient receues allant a Gaspey, 

ils rencontrerent Emery, estant fort resjouis d'une 

si heureuse rencontre, illeur dom1a de quoi sera

fraischir, lui ayant dit que son cousin de Caen 

l' envoyoit tant pour querir les castors, qu'autres 

comtnoditez s'il en restoit et apporter au fort des 

vivres pour trois mois, attendant le secours demon

sieur de Rasilly qui estoit prest a faire voile, quandil 

partit de la Rochelle, et que sans l'arrest que Jou

bert lui fit de la part de la compagnie, il eust ar

rive un mois plustost a Quebec' et n'avoit peu fairc 

autrement pour le mauvais temps qui l'avoit con

trarie a la l11er, qui le contraignit relascher a la 

Rochelle, pour faire quelque radoub en son vais

seau qui ~stoit du port de 70 tonneaux : croyant 

que la paix estoit faite entre l' Angleterre et la 

France, d'autant qu'il avoit veu quelque lettre 

entre les mains de monsieur de la Tuilerie a la Ro

chelle, ou onl'asseuroit d'icelle, nwsme que l'on 

ne donnoit plus de conge pour faire la guerre ~\ 

I 
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l'Anglois: joint aussi que le capitaine Daniel venoit 

en la compagnie dusieur Chevalier dcRasilly, Jou

bert devoit venir devant et quelques deux autres 

barques, l'une appartenante aux Peres Jesuites, o-._\ 

estoient les reverends Peres Allemand et N oyrot, 

qui venoient pour secourir leurs Peres a Quebec, 
croyant que ces vaisseaux pourroient estre dans la 

riviere, s'ils avoient vent favorable, ledit Emery de 

Caen demanda s'il ne s<;~voit point qu'il y flit entre 

des vaisseaux dans la riviere, illui dit que non, ce 

- qui donna courage audit Emery, pensant arriver des 

premiers a Quebec' pour emporter promptement 

ses peleteri~s, et traiter quelque peu de marchan

dises et vivres qu'il avoit, premier que ledit .. Daniel 

et Joubert arrivassent, il prit les cinq cents castors 

qui estoient en la barque qu'il mit en la sienne. 

Apres tons ces discours passez, et que je lui eus 

represente la necessite en laquelle nons avions 

este laissez, il se delibere de monter au plustost: 

moi fort re~j oui desirant estre des premiers a vous 

donner ce bon advis de ce secours ·si favorable en 

une telle __ necessite, je dis audit Emery qu'il estoit 

a propos que j' allasse devant avec la chalouppe ' 
pour afin que s'il y avoit du calme , au moins 

qu'il nons donneroit ce contentement que de nons 

apporter les nouvelles, que pour cet effect il lui 

demanda de changer son:esquippage de matelots 

pour faire diligence, d'autant que lcs siens estoient 
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foibles et debiles, qu'ils ne pourroient nager 

comme les siens qui estoient frais, et aussi don

ner quelque baril de poudre pour ~ious secourir, 

ce qu'il refusa , disant, qu'il ne desiroit se defaire 

de ses hommes ni de sa poudre, leur donnant 

seulement un peu de biscuit : que pour la petite 

barque ou il estoit alle' ill'avoit laissee a gouver

ner et commander a Desdames , lequel devoit sui

vre ledit Emery de Caen. Je partis tout ainsi, avec 

la chalouppe et mes matelots harassez de necessi

te et travail : le desir que nous avions de vous 

donner des nouvelles , nons donnoit de tant plus 

de courage. Au bout de quatre ou cinqjours apres 

avoir quitte leditEmery, nous apperceusmesquel

que vaisseau vers l' eaue, desirant l'allerrecognois

tre, pensant que se f11t celui dudit Daniel, selon que 

l' on no us l' avoit represente , mais comme nous 

eusmes recogneu que ce n'estoit point lui, ains 

un vaisseau anglois' nous resolusmes de gagner la 

terre, pour nons sauver, le vaisseau anglois ( 01'1 

estoit ledit Thomas Quer) appercevant que nous 

faisions retraitte no us tire m1 coup de canon, et 

aussitost esquippe une autre chalouppe avec double 

esquippage, pour lasser les nostres qui faisoient ce 

qu'ils pouvoient pour se sauver : en ceste occasion 

l' esquippage frais dud it Emery eust pet\ servir, 

nos Inatelots n'en pouvant plus, pour estre foibles 

et debiles du travail : nons fus1nes attaints par les 
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o!en1 Anglois qui pillerent et ravagerent tout ce que 

:talli nous avions, on nous emmene audit Thomas 
Ol!l~ • Quer qui nous regoit assez courtoisement, il me 

avlolli 

OllOtl 

erWN 

eau~ 

n1ena a son frere le General, qui me fait tres 
bonne reception et nons mena a Tadoussac avec 

lui , je lui fis entendre comme ledit Emery de 
Caen lui avoit dit asseurement que la paix estoit 
faite, l' ay ant sgeu de personnes dignes de foy au 
partir de la Rochelle. A il les articles , n1e dit le 
general. Non, ce sont contes faits a plaisir, il s'in
forme de l' estat auquel vous estiez a Quebec, je lui 
en disois bien plus qu'iln'y en avoit ce qu'ils pou
voient croire , mais quelques matelots pris lui di
soient que vous estiez bien 1nal si n'aviez du se
cours, les Sauvages qui croyoient qu'a ce change-
ment tout leur seroit donne de la pa;t des Anglois, 
lui dirent le miserable estat auquel vous estiez re
duits. N ous arrivons au moulin Baude 01\ ils mouil
lentl'anchre, et aussitostils armentleFlibot et deux 
pataches' po~r promptement faire monter a Que
bec, ils avoient avec eux des hommes anglois, qui 
avoient este l'annee precedente au cap de Tour
mente quand il fust hrusle. Les Sauvages de Ta
doussac s' offrant de les conduire , leur disant, 
qu'ils sgavoient mieux le chemin que les Fran
gois' a la verite qu'ils ne mentent pas, car il n'y 
a endroits ni roches qu'ils ne cognoissent par ex-

, . ' . , . penence , que no us n avons s1 exacte, neantmmn~ 
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ils ne laisserent d' entmener de nos n1atelots, puis

que la fortune leur avoit este si favorable, leurs 

affaires ayant este prevues des l' Angleterre par le 

conseil , que ledit Jacques Michel leur avoit don

ne' qui ne se pouvant asseurer a voir en leur puis

sance des matelots qui estoient en la chalouppe 

qui prirent par cas fortuit : mais l' occasion se pre

senta de laquel~e ils se servirent , pour aider a 
eonduire leur Flibot et patache. C' est une disgres

sion que je faits sur ce que aucuns ne pensent re
parer Jeur faute' quand les choses ne reussissent 

a leur souhait' et fa ut tousjours qu'il y aie un si, 

ce qui n' estoit point en ceste affaire : sur cc qu'an

cuns ont dit, que si l' Anglois n' eust pris la cha

louppe il n' eust morlte a Quebec si prompte

m._ent qu'ils firent : ce sont contes faits a plaisir a 
des personnes qui ne sga vent cOinme ceste affaire 

s'est passee, et ne savent comment couvrir leur 

faute , sin on en blasmant autrui, chose de mau

vaise grace, car ils avaient emmene le Flibot et 

les deux pataches, avec les hommes qui avoient 

este audit cap de Tourmente, comine j'ai dit ci

dessus' a dessein qu'aussitost arrivez au moulin 

Baude de les faire monter a Quebec, craignant que 

si leur eust fallu monter des barques a Tadoussac, 

que pendant ce travail une ll1oyem1e barque eut 

passe et donne secours a !'habitation, leur dessein 

-par cc moyen rompu : et quand mesme, comme 
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dit est, qu'ils n'cussent eu que des Sauvages du 
pays pour pilotes , qui eussent aussi bien pilotez 
comme ils l'avoient faits des l'am1ee passee audit 
cap de Tourmente , avec la plus grande barque 
que nous eussions a Tadoussac. 

Revenons audit Emery, lequel apres que Boulle Emer~ tascb~ 
d e gaJ«nP r 11 

fut parti avec sa chalouppe, ill eve l' anchre et met Q~u'be c~ 
sous voilles pour gagner Quebec au plustost, sans 
sgavoir aucunes nouvelles de l' Anglois, celles que 
lui dirent lesdits Desdames et Foucher, qui estoient 
en la petite barque de Boulle qu'ils avoient veu un 
canot oil. il y avoit des Sauvages avec de la mar
chandise angloise, qu'ils avoient traitez avec eux , 
c'est ce que dit ledit Desdames, que de cet advis 
ledit Emery n'en fait conte, neantn1oins cela lui 
devoit faire penser et s'asseurer mieux qu'il ne fit, 
pour la consideration de son vaisseau, et ne torn-
her aux accidents comme il fit, car estant sur le 
travers de Leschemin il fut pris d'un temps de 
brune que l'on voyoit fort peu, il passa devant les 
Anglois, qui estoient a la Ralde du moullin Baude, 
a la portee presque du canon ' sans estre apper-
ceus d'une part ni d'autre : pensant doubler la 
pointe aux Allouettes, ils eschouent sur l'islet 
rouge comme le travers de Tadoussac otl. se voyant 
pensant estre perdus ils font une piperie pour se 
sauver a terre, voici que la brune s'abaisse Oll ils 
virent les Angl01s, font tirer quelques conps de 
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canons, pou~ leu.r de1nander sec ours, et les aller 

sauver du naufragc ot\ ils pensoient se voir, ledit 

Jacques Michel dit au general, envoyez secourir 

ce vaisseau qui s' en va perdre, ou pour le moins 

les hommes, ils tirent leur canon pour vous en 

advertir, vous en aurez bon n1arche, le general 

n' en voulut rien faire, disant : Il les fa ut laisser, 

et attendre un peu ils ne nous pourrons fuir. Ils 

sont bien despourveus de consideration de venir 

passer a nostre veue' ayant vaisseaux devant et 

derriere eux : s~ns la brune il n' eut este si avant, 

et ainsi le laissa la, et donna grande faute audit 

P~~~:!on~·~~tro~: Quer de n'y envoyer des chalouppes aussi tost 

' en t'tci. qu'ils ouirent tirer leur canon, et n' eussent perdu 

trois de leurs homntes, comme ils firent depuis en 

se battant avec ledit Emery, la maree commen~ant 

a monter sous le vaisseau fit que peu a peu il vint 

;l floter sans estre que fort peu endommage, ils 

prennent courage et se r' embarquent, laissent 

leur piperie, se mettent vers l'eau, vont mouiller 

I' anchre aupres du Chafaut au Basque, deux lieues 

de Tadoussac, ou ils furent quelque temps : ils 

virent une chalouppe angloise qui venoit de Que

bec, et alloit treuver le general pour lui porter 

nouvelle de la prise du fort, sur laquelle ledit 

Emery fit tirer un coup de canon : voulant mouil· 

ler l' anchre le pert n1et a la voille, et va mouiller 

proche de la Malle-baye, ot\ il vint quelques carrots 
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de Sauvages qui lui dirent que Quebec estoit 
rcndu, ce qu'il ne voulust croire, et pour ce st~ect 
envoya un canot de Sauvages avec deux Frangois 
pour en sgavoir la verite (qui n' estoit que trop 
vrai) ' qu'ils eussent a faire le plus de diligence 
qu'ils pourroient, illeur falloit faire vingt lieues, 
et autant pour le re.:tour, c'estoit perdre un grand 
temps, ayant peu eviter la prise des Anglois. Ces 
deux hommes promirent faire ce qu'ils pourroient, 
l'un appelle le Cocq Charpentier, et l'autre Froide
mouche, qui avoient este en la barque de Boulle: 
ces deux personnages estoient ignorants et mal 
propres a telles affaires' veu que les plus discrets 
n'y sont pas trop bons. Ces deux adventuriers se 
n1ettent en chemin, vont au cap de Tourmente, 
s'amusent a chasser ( c' estoit bien le temps) la nuict 
~rrivez a Quebec ils ne voyoient point les vaisseaux 
anglois' qui estoient deja partis pour retourner a 
Tadoussac, ils s'approchent des cabanes des Sau- ' 
vages, qui leur dirent que les Anglois estoient au se~~e~~aime~·~ 

, • • • ,. que les Anglois fort et a I habitation : les valsseaux partlS et qu lls estoient a Qu~-
' brc . 

estoient dedans. Toutes ces nouvelles suffisoient 
pour s' en retourner promptement treuver ledit 
Emery, et quelque diligence qu'ils eussent fait ils 
eussent treuve le vaissean pris des Anglois, mais 
au contraire ils vont passer contre le fort, en ten
dent les sentinelles de l'ennemi, ils ne se conten
tent de se retirer, ils vont a la maison de la veufve 
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IIebert ou de son gcndre, les voyant lenr dernan

dent ce qu'ils estoient venu faire. Nous venons, 

dirent-ils, de la part du sieur Emery voir si l'habi-
cequeleur dit -

le ~;1·ndre de la t t" t "t .· . h 'l T l d-. ent 1"ls 
m;r.-e mhe•·t. a lOll es 01 pnse . e as. eur Ir - , que VOUS 

estes simples et peu advisez, ne le voyez-vous pas 

bien, fallait-il venir ici pour vous faire prendre, 

que dira on, sa chant par les Sauvages que vous 

estes venus ici, et que je ne le dise, il y va de ma 

vie et de toute la ruine de ma famille, il fa ut que 

par necessiu~ si je me veux conserver, je dise que 

vous estes venus pour voir si le sieur de Champlain 

estoit ici, et comme tout alloit: allons treuver le 

capitaine Louis, il est galand homme , il ne vous 

Sont retenus £ • d '"l fi l ll 
par !e capitaioe era point e tort ' ce qu 1 s rent' eque eur usa 
Loms. 

de quelques paroles et menaces fascheuses, les re-

tenant pour les faire travailler. 

Cependant la petite barque ot\ estoit Desdames 

suivoit ledit Emery de Caen, mais ils s'arresterent 

a une petite riviere pour prendre de l' eau' ou ils 

furent deux jours a cause du mauvais temps. Sor

tant de la ils furent jusques au Bic, quinze lieues 

de Tadoussac, sa chant au vrai par les Sauvages la 

prise de Quebec, et que I edit de Caen ne pouvoit 

eviter qu'il ne fust pris pours' estre trop hasarde, 

ils ne furent point incredules, ils se delibererent 

de s' en retourner chercher passage le long des 

costes, ou estant vers Gaspey rencontrerent Jou

bert avec sa barque qui nous venoit secourir, mais 
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trop tard, et leur dit, qu'il avoit este poursnivi 
des Anglais proehe de Miscou, illeur dist aussi que 
le capitaine Daniel estoit parti pour 1nesme effect, 
et une autre barque pour les Peres Jesuites, ou es
toient les reverends Peres l' Allemand et Noyrot. 

Il s'embarque avec ledit Joubert, et s'en re- Joubeo-t se 
perd aux cost•JS tour ne en France sans faire plus grand progrez, si- de Bretagn<>. 

non que s' all er perdre a la coste de Bretagne pres 
Benodet proche de Quinpercorcntin, qui pensant 
au commencement que ce fussent quelques pi-
rates, furent detenus jusqu'a ce qu'ils sceurent la 
verite, et L1ledit Joubert despendit plus qu'il n 'a-
voit sauve de son naufrage. 

Voici un defaut en ce voyage, de ne partir sui-
vant l' ordre qui avoit este donne par les sieurs di
recteurs de Paris, de partir de droitte route de 
Dieppe pour la Nouvelle France. Au lieu de ce 
faire, les vaisseaux vont attendre le sieur cheva-
lier de Rasilly, et ainsi laisse.rent perdre la saison, 

''I 
que s'ils fussent partis au 15, ou a la fin de mars, t:es m albeurs • • • . arr ivet·ent f\l Utc et que ledlt capitmne Daniel partant de bonne ~ ~~~;oo~~· parti 

heure, comme dit est, il fust arrive a Quebec le 
~0' ou a la fin de mai pour le plus tard' pres de 
deux mois premier que les Anglois , en nous secou-
rant ils eussent joui des traittes, ce qui ne fut effec-
tue pour le retardement. 

Les Directeurs de Bordeaux manquerent aussi , 
et empescherent les pataches de partir si prmnp

I9· 



VOYAGES 

tement qu' elles eussent peu fairc, et ledit sienr 

chevalier de Rasilly n' eust laisse d' all er combattre 

les Anglois, que si cela eust este, l' ennemi eust 

este vaincu, et !'habitation recouverte. Mais le 

trai.tte de paix qui se fist entre le Roy de France et 

le Roy d' Angleterre empescha d' effectuer la corn

mission qu'il avoit, qui fut changee pour le voyage 

de Maroc, ou il fut; qui ne servit pas beaucoup, 

et par ainsi ceste Societe rc<_;ut de grandes pertcs 

en la despense qu'ils firent encore. ceste annee, 

pensant que les vaisseaux du Roy devoient faire le 

voyage, sur les nouvelles certaines que I' on avoit 

que les Anglois estoient partis de Londres pour al

ler prendre Quebec. Voila les effects de ces voyages, 

autant malheureux que mal entrepris. 

Retournons a ce que no us fis1nes estant au mou

lin Baude, dans les vaisseaux de Quer, deux ou 

trois jours apres nostrc arrivee, qui fut environ le 

premier d' a oust, no us entrasmes dans le port de 

Tadoussac, ot\ aussitost le General fit charger le 

Flibot pour faire porter ce qui estoit de commodi-

L'autheurre- tez a Quebec, fit monter une barque a Tadoussac 
p•·oche l'inlide- d l ()~ ,.1 . , £ 

lite d'Estieune e que ques Ab tonneaux qu 1 avmt portee en Ia
:Brusle et de 

Mmotct. gots, ot\je vis Estienne Brusle truchement des Hu-

rons, qui s' estoit mis au service de l' Anglois, et 

Marsolet, ausquels je fis une remonstrance ton

chant leur infidelite, t·ant envers le Roy qu'a leur 

patrie; ils me dirent qn'ils avoient este pris par 
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force, c' est ce qui n' est pas croyable, car en ces 
choses prendre un homme par force se seroit plus-
tost esperer deservice qu'une fidelite, leur disant, 
Vous dites · qu'ils vous on donne a chacun cent 
pistoles et quelque pratique, et leur ayant ainsi 
promis toute fidelite vous demeurez sans religion, 
mangeant chair vendredi et samedi, vous licen
tiant en des desbauches et libertinages desordonnes, 
souvenez-vous que Dieu vous punira si vous ne 
v,ous amendez, il n'y a parent ni an1i qui ne ·vous 
dise le mesme, ce sont ceux qui accourrout plus
tost a faire faire votre procez : que si vous sc;aviez 
que ce que vous faites est desagreable aDieu et au 
monde, vous auriez horreur de vous mesine, en
C?re vous qui avez este eslevez petits garc;ons en 
ces lieux, venclant maintenant ceux quj.-vous ont 
mis le pain a la main : pensez vous estre prisez de 
ceste nation? non, asseurez vous, car il ne s' en 
servent que pour la necessite' en veillant tous
jours sur vos actions, sc;achant que quand· un autre 
vous offrira plus d'argent qu'ils ne font, vous les 
vendriez encore plustost que vostre nation, et 
ay ant cognoissance du pays ils vous chasseront, car 
on se sert des perfides pour un temps , vous perdez 
vostre honneur, on vous n1onstrera au doigt de 
toutes parts, en quelque lieu que vous soyez: d~
sant, Voila ceux qui ont trahi leur Roy et vendu 
leur patrie, et vauclroit mieux pour vouc;; mourir 
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que vivre de la fa<;on au monde, car quelque chose 

qui arrive vous aurez tousjours un ver qui vous 

rongera la conscience; et ensuitte plusieurs autres 

res. discours ace suject. Ils me disoient: Nous s~avons 

tres-bien que si l'on nous tenoit en France qu'on 

nous pendroit, no us son1mes bien faschez de cela, 

mais la chose est faite, il fa ut boire le calice puis

que no us y sommes, et no us resoudre de jamais ne 

retourner en France : l' on ne laissera pas de vivre, 

o pauvres excusez, qu,e si on vous attrappe vous 

qui estes sujets a voyager, vous courez fortune 

d' estre pris et chastiez. " 

r.ouisle sau· Je vis Louis le Sauvage que les Peres Jesuites 
vage se met au • • d . , . . . 
scr~· ice des An· av01ent tant prlS e pe1ne a InStrUlre, qm COffi
glois. 

men<;oit a ce licentier en la vie des Anglois, bien 

qu'il disoit avoir une grande obligation ausdits 

Peres de ce qu'il s<;avoit, estant en son creur bon 

catholique, et qu'un jour il esperoit -le temoigner 

aux Fran<;ois si ja1nais ils rcvenoient en ccs lieux: 

les Anglois le renvoyerent en son pays avcc son 

, pere qui le vint voir, et ceux de sa nation qui en 

furent fort resjouis, ausquels il fit de grands dis

cours de cc qu'il avoit veu tant en France qu'en 

Angle terre, Brusle truchement fut avec lui aux 

Hurons. 



D.E CHAl\IPLAIN. 

CHAPITRE V. 

Voyages de Quer general anglois a Quebec. - Ce qu'il dit au 
sieur de Champlain.- "Mauvais dessein de Marsolet.- Res
ponse de l'autheur au general Quer. - Le general refuse lt 
l'autheur d'emmener en France deux fillcs sauvages•es par 
lui instruites en la foi. 

Le general Quer se delibere d' all er voir Quebec # 

Voyag6 du 
dans un~ cbalouppe qu'il fait esquipper, et en1me- t~~r,;t a Que-

na Jacques Michel etquelques autres siens capitai-
nes de ses vaisseaux, et mon beau-frere: pendant 
son absence nous passasmes le temps le mieux 
qu'il no us fut possible, attendant son retour. Pour 
ce qui estoit des Sauvages les uns monstroient 
estre resjouis de ce changement, les autres non, 
selon la diversite des humeurs qui croient sou-
vent que les choses nouvelles apportent plus grand 
hi en , c' est otl. maintes fois le monde se trompe : 
comme ces peuples pensoient recevoir plus de 
conrtoisie de ces nouveaux estrangers que de 
nous, ils treuverent en peu de temps toutes au 
tres choses qui ne s' estoient imagincz, no us re
grettants. 

Le general fut quclque dix a douze jours a son 
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.cc qu~ ~~se: voyage a son retour fut salue de quelques cano-
uC I'il l di SO it a V ' 

l'autbeur. nades, me disantqu'il estoit content de ce qu'ilavoit 

veu, que si cela leur demeuroit ils feroient bien 

d' autres fruicts que ce qu' on y avoit fait, tant 

aux peuplades qu' aux bastiments et cornmerces 

de ce qui se pourroit faire dans le pays, par le 

travail et industrie de ceux que l' on y envoye-

roit. 
}'estoie a 

Quebec to us ees 
capitaincs. 

Quelques jours apres son arrivee il festoya tous 

ses capitaines, pour cet effect il fit dresser une 

tante a terre environnee de verdure ' sur la fin du 

l e l~~~:t~a~:o~ disner il me donna a lire une lettre qui lui avoit 
let a J'autheur. , , d Q 'b . d M l este envoyee e ue ec, escrite e arso et tru-

chement ( mescognoissant des bieps qu'il avoit 

receus des societez fran<;oises), ou il y avoit escrit 

ce qui s' ensuit. 

<< Monsieur, depuis nostre arrivee a Quebec un 

<< canot de Sauvage est descendu des Trois Rivieres, 

«pour vous donner advis qu'un conseil s'est tenu 

<< de tous les chefs et principaux du pays assem

{( bez, pour deliberer, s<;avoir si monsieur de 

(( Champlain doit etnmener en France les deux 

(( petites filles qu'il a ' ils ont resolu que puisque 

<< les Fran<;ois ne sont plus demeurants en ces 

(< lieux, de ne les laisser aller, et vous prient les 

« retenir, et ne leur permettre qu'ils s'en retour

({ nent, d'autant que si vous ne l'empcschez le 
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(( pays se perdra' et est a craindre qu'il n'arrive 
(( quelque accident ae mort aux hmnmes qui de
(( meurent en ces lieux, c'est pourquoi que s'il 
« en arrive mal_, je me descharge de ce que je 
« do is, vous en ferez selon vostre volonte : mais 
cc si me croyez comme vostre serviteur, vous ne 
<< permettrez qu' elles passent plus outre, en les 
« renvoyant ici : c' est tout ce qui s' est passe depuis 
« vostre partement, j' espere m' en retourner a Ta
<c doussac po~r a voir l'honneur de prendre conge 
(( de v~us, COinme estant, Monsieur, Vostre humble 
<< et affectionne serviteur Marsolet. » 

Ayant leu ceste lettre, je jugeai aussitost que le 
galland avoit invente ceste malice pour faire rete- m!~~~s~~~~ •. du 

Marsolet 

nir ces filles, desquelles il vouloit abuser, comme 
l' on croyoit et autres mauvais Franc;ois semblables 
a lui ; l'une de ces filles appelee Esperance, avoit 
dit quelques J. ours auparavant, que Marsolet es- c ,.

1 1 
. 

. e qu1 < 1t • l' • ll' • I d ) ll al'unedCSUCUX tant au vaiSSeau avOit SO lCltee e S en a er avec filles sauvu~es· 
scs poul' Les su -

lui , lui promettant plusieurs commoditez pour borocr. 

l' attirer, mais que jamais elle n'y avoit voulu con
descendre' mesme qu' elle s' en estoit plainte a des 
Sauvages qui lui avoient dit, sc;ais tu pas bien qu'il 
ne vaut rien' et qu'il est en mauvaise reputation 
avec to us les Sauvages pour estre un n1enteur, ne 
l'escoute point, tu es bien, monsieur de Chani
plain vous aime comn1e ces filles, aussi dirent elles, 
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nous lui portons de !'affection, ce que n'estam 

nous n' aurions desir de le suivre en France, qui 

fut le suject que j' en parlai au General. 

« Monsieur, vous me faites faveur, que vostre 

(( courtoisie s'estende a me monstrer ceste lettre, 

cc que si l'affaire est ainsi qu'ill'escrit, j'aurois 

« tort de vous faire une demande inciville, en 

« vous demandant permission d' emmener ces filles 

<< que j' aime comrne si elles estoient miennes, vous 

cc me permettrez que je parle pour ces pauvres 

« innocentes qui m' ont este donnees par les Sau

ce vages assemblez en conseil, sans que je les aie 

« demandez , mais au contraire comme force avec 

(( le consentement des filles et des parents' a telle 

(( condition que j' en di5poserois a-ma volonte' 

cc pour les instruire en nostre foy, cornme si c'es

(( toient mes enfants, ce que j' ai fait depuis deux 

(( ans le tout pour I' amour de Dieu' ouj'ai eu Ull 

(( grand soing a les entretenir de tout cc qui leur 

(( estoit necessaire' les desirant retirer des mains 

« du diable, ot\ elJes retomberont si fa ut que les 

<< reteniez : j e vous supplie que vostre charite soit 

« telle envers ces pauvres filles de ne les violenter 

« et souvenez-vous que Dieu ne vous sera point 

« ingrat si vous faites quelque chose pour lui, il a 

(( des recompenses grandes' tant pour le ciel que 

« pour la terre. 
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(( Au reste J. e Sf'ais tres asseurement que Marsolet Ce qu'il dit 'i' couli'c 1\larso-

(( a forge en son esprit ce qu'il vous man de, n' ayant Jet. 

(( treuve autre moyen pour perdre ces filles, et 
(( jouir de sadesordonnee volonte s'il peut. Je sc;ais 
cc asseurement que les Sauvages estant au Conseil 
« des Trois Rivieres, il ne fut parle aucunement de 
c< ces filles , ni de ce que Ma.rsolet vous a escrit , 
t< Inesme je sc;ais que lors qu' estiez a Quebec VOUS 

<< vous informastes si les Sauvages n' estoient point 
« fasches de ce qu' elles s' en alloient, que Gros Jean 
« de Dieppe qui s' est donne a vous, truchement 
« des Algommequins, vous dit au con traire, qu'ils 
« fussent fasches de ce que je les emrnenois, qu'ils 
« en estoient bien contents, que s'il y avoit du 
(< danger de les emmener allant dans le pays 
« commc il alloit, il n'y eut pas este pour beau-
<< coup de choses, et Coullart vous dit aussi, Mon- . Cc que tui 

d1t auss1 un ap · 

« sieur, no us avons autant d'intcrest que personne, pclle Couttart. 

(( a cause de rna femme et de mes enfants' que s'il 
cc y avoit quelque risque je vous le dirois libre-
« ment; au contraire les Sauvages m' ont dit qu'ils 
« en estoient bien aise, qu' elles estoient bien don-
« IH~es, tout ceci est un tesmoignage suffisant, au-
{c quel devez adjouster foi, P,lus qu'a ce que vous 
cc mande Marsolet, qui veut abuser de ces filles, 
(( les a yant mesmes sollicitees a s' en aller avec lui' 
cc qu'il leur donneroit des presents : l'ayant ainsi 
cc dit aux Sauvages, vous vous en pouvez informer 
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« s'il vous plaist. » Mais recognoissant que tant 

plus je lui en parlois, et plus il se roidissoit, je le 

laissai la sans parler dad vantage, il se Ieve de table 

tout fasche comme il sembloit, ce qui ne dura 

gueres : nous ne laissas1nes de passer le temps at

tendant un jour plus propre a lui en parler, et 

rechercher les moyens pour l'inciter a penser a 
cela' j'employai a ma supplication ledit Jacques 

Le generaln~ Michel et Thomas Quer son frere, qui lui en par-
veut entcndre a 

~l~eUI~urui r~~: lerent, il demeura obstine, ce que s~acbant ces 
monstre pour d £' ll f · · C h ' 
ees deux filles . eux pauvres l es, urent Sl tnstes et taSC ees 

qu'ils en perdoient le boire et le manger en pleu

rant amerement' ce qui me donnoit de la com

passion, en me disant, est-il possible que ce mau

vais capitaine nous vueille empescher d'allcr en 
Ce qu'elles · 

~;~~~~;~ a l' au- France avec toi, que no us tenons comme nostre 

pere, et duquel nous avons receu tant de biens 

faits, jusqu'a oster cc qui estoit pour ta vie, (( du

« rant les necessites pour nous le donner, et nons 

cc entretenir jusqu'a present d'habits : nous avons 

cc un tel desplaisir en nostre creur que nous ne le 

(( pouvons dire, n'y auroit-il point moyen de nous 

c< cacher dans le vaisseau, » ou si no us pouvions te 

suivre avec un canot nous le ferions, te priant de 

demander encore une fois a ce mauvais bomme 

qu'il nous laisse aller avec toi , ou nons mourrons 

de desplaisir, plustost que de retourner avec nos 

Sauvages, et si tu ne peux obtenir que no us allions 
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en France, au moins faits en sorte que no us de

meurions avec la femme de Coullart, no us la ser

virons elle et tous ses enfants de tout nostre pou

voir en ton absence' attendant l'annee a venir, et 

sc;achant de tes nouvelles aussitost nous prendrons 

un canot pour t'aller treuver a Tadoussac, ainsi 

me disoient leurs petits sentiments: je leur fis faire 

a chacune un habit de quelques robes de chambre 

et manteau que j'avois, pour ne les envoyer mal 

accommodees tant elles me faisoient de compas
siOn. 

Je faisois ce qu'il m' estoit possible pour sauver 

ces deux pauvres ames, je tasche de faire encore 

un effort, puisqu'il n'y avoit qu'a contenter les 
Sauvages par present, quand mesme il iroit de 

beaucoup, je fais dire par Thomas Quer a son 

frere le general, qu'il y avoit un moyen de rendre 

les Sauvages satisfaits en leur fais~nt un present, 

et leur dire que puisqu'ils avoient donne ces filles 

qu'ils devoient tenir lcurs paroles, voyant qu'ils 

ne le faisoient pas, qu'ils n' auroient suj ect de se fier 

en eux ' de ce qu'il leur pourroient dire ' que 
neantmoins il leur faisoit un present de la valleur 

de mil livres, en marchandises telles qu'ils vou

droient' pour des castors qui estoient a son bord 

a moi appartenants' dont il m'avoit donne sa pro

messe payable a Londres, que j e la mettrois entre 

les 1nains de son frere, et feroit le present tel qu'il 
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voudroit c01nme venant de sa part, il me promit 

lui dire, comme · il fit, mais le general n'y voulut 

n e J:: utge,~~.:;~ du tOUt entendre, ce que S<;achant Ce fut a moi de 
rnu11 enc ces 

Llcu x fill cs. prendre patience. Un jour que je le vis en tres-

bonne humeur, et croyant que je pourrois tenter 

la fortune de lui parler encore une fois, ce que je 

fis : il me donne quelque esperance sur le retour 

de Marsolet. 

Les vaisseaux revenants de Quebec j' appris que 

ce truchement venoit, je le fais advertir de ce 

que j e desirois faire pour contenter les Sauvages, 

s<;achant que c' estoit le rrwyen, et qu' en faisant 

des presents l' on pouvoit emmener ces filles: au 

contraire ce malheureux ennemi du progres de 

Dieu, faisant voir sa meschancete a descouvert, 

dit que si on en parloit aux Sauvages qu'ils refu

seroient ce present pour cet effect : disant audit 

Quer que ces filles avoient este donnees de la 

bonne volonte, sans esperance autre que de rtostre 

an1itie , ainsi eust este cognu pour menteur d'avoir 

escrit au general des choses a quoi ils n' avoient 

jamais pen se, au lieu de pallier ceste affaire illui 

dit que c' estoit mal fait a lui d' empescher ces filles 

d' estre baptisees, et a voir cognoissance de Dieu, 

qu'il en respondroit devant la justice divine, qu'il 

print garde qu'il avoit encore assez de remedes 

s'il vouloit persuader au general de donner quel

que present aux Sanvages comn1e j 'offrois : qne 



' 
~ei~J. 

lt:ili~ 

uonre 

e~nd" 
men!tll. 

ol ili ~~ 

ste~~· 

es~~~ 

~~ilil 

ceili1~ 

ezQf~· 

~ oo!ll~ i 

j'offi~j 

, 

DE CHAMPLAIN. 3o3 
pour cc qui estoit de sa personne je le recognois
trois en tout ce qu'il me seroit possible, que quel
que jour il pourroit avoir affaire de ses amis, 
estant en l' estat ou il estoit, que s'il desiroit re
tourner en France, je le servirois ep tout ce qu'il 
me seroit possible : tout ce qu'il me dit fut' qu'il L'aulheur ne 

p Pt< l gngne r. ne pouvoit rien faire de cela, que s'il arrivoit 
quelque accident aux Anglois par les Sauvagcs, 
ils remettroient toute la faute sur lui, et le voyant 
ainsi obstine je le laissai la .. 

De 1<1 il va treuver le general, lui remonstrant 
ce que je lui avois dit et offcrt, et oul dire que j e 
voulois faire des presents aux Sauvages, pour em
pescher ces filles d'estre retenues, que d'assem
bler ces peuples esloignez, il n'y av-oit nullc ap
parence , et leur offrir des presents il n' estoit 
point convenable, d'autant qu'ils croiroient que 
vous auriez peur de les irriter, et que cela leur 
donneroit plus d'asseurance d'entreprendre sur 
ses hommes, qu'il failloit qu'il en1peschast que j e 
n'emmenasse ces filles' qu'il lui avoit voue trop 
de services pour ne lui dire ce qu'il sc;avoit pour 
le bien du pays' et a son advantage' qu'il print 
garde a ce qu'il feroit' s' en deschargeant' et que 
s'il arrivoit quelque disgrace pendant son absence , 
qu'on ne s'en prist pas a lui' et qn'il v~lloit mieux. 
tenir ces peuples en paix, que d'estre en hazard de 
tmnber en quelque rnauvais a~cidents : voila ce 
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qu'il dit a voir represente au general, lequel se 

resolut de retenir ces filles' et ne me permettre 

les emmener. 

Thomas Quer rne dit y avoir fait ce qu'il avoit 

pet'\, le voyant fort esloigne de ce que je pouvois 

esperer touchant les presents' a quoi il ne vouloit 

consentir ; Marsolet l' en ayant desgouste , ce 

qu'ayant entendu je n'en parlai plus: mais je ne 
C.e que l' au- I\ h d , , 

t hem· cl it a Mar · me peus empesc er e parler a Marsolet et lm 
• <>let. 

dire le desplaisir signale qu'il me faisoit en ceste 

affaire, d' a voir innove des choses toutes contraires 

a la verite, et fait dire aux Sauvages ce a quoi ils 

n'avoient jamais pense, qu'il pouvoit m'obliger 

en ceste occasion , comme j e pourrois faire pour 

lui en d'aurces, estant ainsi· cause de la perte de 

ces filles et de leurs ames, qu'il en respondroit un 

jour devant Dieu, qu'il ne permettroit point que 

tost on tard il ne re~eut le chastiment qu'il me

ritoit, n'ayant e-ll autre dessein que de jouir de 

l'une de ces filles, en recherchant les moyens que 

je ne les emmenasse, il me dit, monsieur, vous en 

croirez ce qu'il vous plaira' j e' n' ai dit que la ve

rite, quand je sers un maistre je lui dois estre 

fidel e. Vous l' avez fort bien .rnonstre ( lui dis-je) 

en servant l' ennemi, pour deservir le Roy et ceux 

qui vous ont donne le moyen de vous elever en 

ces lieux depuis qu'estiez petit gar~on, jusqu'a 

present qu'avez gr~ndement decline. 
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Ces pauvres filles voyant qu'il n 'y avoit plus de 

remedcs' commencerent a s'attrister et pleurer 
amerement' de sorte que l'une eut la fievre' et fut 
long-temps qu' elle ne vouloit manger, appellant 
Marsolet un chien et un traistre , disant ainsi , 

Ce !qu' une Comme il a veu que nous n'avons pas voulu con- des fill~s. ~au -. vages d1SOJI .-1" 
descendre a SeS VOlontez, il nOUS a donne Un tel Marsolet. 

desplaisir que sans mourir jamais je n' en receus de 
semblable. 

Un soir comme le general donnoit a souper aux 
capitaines des vaisseaux, Marsolet estant en la cham
bre, l'une des deux filles appellee Esperance y 
vint, qui avoit le creur fort triste, et souspiroit, ce 
qu' entendant je lui demandai ce qu' elle avoit, 
sur ce elle appelle sa compagne nommee Charite, 
disant : J' ai un tel desplaisir que j e n' aurai point de 
repos queje ne descharge mon creur envers Mar
solet, duquel elle s' approche, et l' ay ant en visage, 
lui dist, n est impossible que je puisse estre con
tente queje ne parle a toi: Que veux-tu dire? lui 
dist-il, ce n' est point en secret que je veux parler 
to us ceux qui en ten dent nostre langue l' enten
dront assez, et t'en priseront moins a l'advenir s'ils 
ont de l' esprit, c' est une chose assez cogneue de 
tous les Sauvages que tu es un parfaict menteur, 
qui ne dis jamais ce que l' on te dit, mais tu in
ventes des mensonges en ton esprit pour te faire 
croire' et donne a entendre ce que l' on ne t' a pas 

TOME 11 . 20 
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dit, pense que tu es mal voulu des Sauvages ii y 

a long-temps et cornme malicieux tu perseveres 

en tes menteries' de donner a entendre a ton capi

taine des choses qui n' ont jamais este dites par les 

Sauvages, rnais meschant tu n'avois garde de dire 

le subject qui t'a meu a inventer de telles fausse

tez, c'estoit que je n'ai pas voulu condescendrea 

tes salles voluptez, me priant d' all er avec toi, que 

je ne manquerois d' aucune chose, tu m' ouvrirois 

tes coffres dans lesquels je prendrois ce qui me 

seroit agreable; ce que je refusai, tu me voulus 

faire des attouchements deshonnestes, je rejettai 

tes effronteries , te disant , que si tu m'importunois 

davantage je n1' en plaindrois : ce que voyant tu 

me laissas en repos, me disant que j 'estois une opi

niastre : asseure toi qu' on te fer a hi en ranger a la 

raison, tu ne seras pas tousjours comme tu es, car 

je sc;ais hien que tu retourneras a Quehee; je te dis 

que j e ne t' apprehendois en aucune fac;on, je desire 

all er en France avec monsieur de Champlain, qui 

m' a nourrie et entretenue de toutes commoditez 

jusques a present, me monstrant a prier Dieu, et 

beaucoup de choses vertueuscs , que je ne me 

voulois point perdre, que tout le pays avoit con

senti , et que ma volonte estoit portee d' all er vivre 

et mourir en France, et y apprendre a servir Dieu; 

mais miserable que tu es, au lieu d' a voir compas

sion de deux pauvres filles, tu te rnonstres en leur 
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endroit pire qu'un chien, ressouviens-toi que bien 
que je ne sois qu'une fille, je procurerai ta mort 
si je puis, en] tant qu'il me~ sera possible, t'asseu
rant que si a l'advenir tu m'approches je te don
nerai d'un cousteau dans le sein, quand je devrois 
1nourir aussitost. Ah perfide tu es cause de n1a 
ruine, te pourrai-je bien voir sans plorer, voyant 
celui qui a cause mon" malheur, un chien a le na
ture! meilleur que toi, il suit celui qui lui donne 
sa vie, mais toi tu destruis ceux qui t'ont donne la 
tienne, sans recognoissance de bon nature! envers 
tes freres que tu as vendus aux Anglois; penses-tu 
que c' estoit bien faicrpour de l' argent vendre ainsi 
ta nation? tu ne te contentes pas de cela en nons 
perdant aussi' et _no us empeschant d l apprendre a 
adorer le· Dieu que tu mescrois quite fera mourir, 
s'il y a de la justice pour les meschants. Sur cela 
elle se mit a plorer ne pouvant presque plus par
ler, Marsolet lui disant, Tu as bien estudie ceste 
lec;on. 0 meschant, dit-elle, tu m'as donne assez 
de suject de t 'en dire davantage si mon cceur te le 
pouvoit exprimer. Le truchement se retournant a 
l' autre petite fille appellee Charite, lui dit, Et toi 
ne me diras-tu rien? Tout ce que J. e te Sl"'aurois . ce que lu• 

'!: d•t la seconde 

dire, dit-ellc, ma compagne te l'a dit, et moi je r.ue. 

te dis davantage, que si je tenois ton cceur j' en 
1nangerois plus facilement et de meilleur courage 
que des viancles qui sont sur ceste table. Chacun 

2 0. 
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estimoit le courage et le discours de ceste fille, 

qui ne parloit nullement en Sauvagesse. 

Ce Marsolet demeura fort estonne de la verite 

des discours d' une fille de douze ans , mais tout 

cela ne peust emouvoir ni .attendrir le creur dudit 

general Quer. 

Le capitaine Jacques Michel me dist en secret, 

qu'au voyage qu'il avoit fait a Quebec, il avoit re

solu de retenir ces filles, et pour treuver une ex

cuse legitime dist a Marsolet qu'il lui escrivist la 

lettre que j'ai dit ci-dessus, mais estant en Angle

terre, et lui ayant dit, il protesta que cela estoit 

faux, et qu'il n'y avoit jamais pense, que je pou

vois cognoistre son humeur, et qu'il n'estoit point 

homme a dissimuler et a chercher des inventions 

pour les faire demeuret, que s'il eust en la vo

lonte il 1' eust faict librement, sans employer per

sonne, et rien autre chose ·que ce que Marsolet lui 

en avoit dit, et l'avoit fait resoudre a les faire de

meurer a Quebec. 

v autheur Ies Voih1la conclusion prise que ces filles demeu-
console. 

reroient, je ne laissai de faire pour elles tout ce 

que je peux, et les assister de petites commoditez, 

leur donnant esperance de nostre retour, qu'elles 

prinssent courage, et queUes fussent tousjours sa

ges filles, continuant a dire les prieres queje leur 

avois enseignees. L'une me demanda un chapelet, 

disant que les Anglois avoient pris le sien, ce qne 
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je fis a l'une- et mon beau-frere ' en donna un a 
l'autre: car il ne falloit rien donner, a l'une que 

l'autre n 'en eust autant pour oster la jalousie qui 

estoit entre elles, priant Cot.ulart de lesmettre avec Les met avec 
, la femme de 

sa femme tant qu elles y vouclroient estre, jus~ Coullart. 

ques a ce qu'ils eussent des vaisseaux fran<;ois ' et 

qu'il taschast de les conserver, ne leur donnant 

aucun subject de les perdre, mais qu'il ~es traittast 

doucement, que c'estoit une grande charite pour 

Dieu, qui le recompenseroit : qu' elles lui servi

roient en sa maison en mille petites choses ne

cessaires ' que me faisant ce plaisir, on j'aurois 

n1oyen de le servir, je le ferois de bon creur. As

seurez vous, Inonsieur, me dist-il, que tantqu' elles 

auront la volonte de demeurer avec moi, j' en au-

rai du so in comme si c' estoit n1es enfants, et disant 

cela en leur presence' elles lui firent une reve- c . . , '1 e que, <' I 

rence, et en le remerciant lui dirent, N ous ne ?;;:."t a Coul-

t' abandonnerons point non plus que nostre pere 

en I' ~bsence de monsieur de Champ lain : ce qui 

nons donnera de la consolation, et nons fera pa-

tienter, c' est que no us esperons le retour des 

Fran~ois, et s'il eust fallu qu' aussitost que no us fus-

mes arrivez a Quebec' et eussions este vers les 

Sauvages nous fussions mortes de desplaisir, et 

neantmoins nons estions resolues ma COinpagne et 

n1oi d'y demeurer plustost qu' avec les Anglois. 

L' on me dist que le general Quer estant a Que-
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bee , avoit tance son frere Louis Quer , de ce 

qu'il avoit permis de celebrer la _saincte messe ' 

ce qu'il fit deffendre a t<;>US les Peres' et que les 

Peres J esuites faisant embarquer leurs coffres 

Le g~n eral pour aller a Tadoussac' il voulut voir ce qui 
''ell t avou le 
calice des Pe- · d d 1 ' d f ' L · 
res Jesuites. est01t e ans en a presence e son rere , oms 

Quer, commandant au fort et habitation, comme 

le reverend Pere Masse leur monstroit ce qui es

toit dedans, ils adviserent quelque chose, qui 

estoit enveloppe: Il demanda a le voir , le Pere le 

developpe, c' estoit un calice, que Louis Quer vou

lut prendre; le Pere lui disant, monsiear, ce sont 

des choses sacrees ' ne les profanez pas' s'il vous 

plaist , il se fasche de ces paroles , pour a voir su-

e~ qu' ii distJ. ect de le prendre. Quoi 1 dist-il en J'urant profa-
en JUrant aux ' 

Peres. ' d' · d C ner, nous n a JOUstons pOint e toy en vos super-

stitions, je n'apprehende pas qu'il me fasse mal, 

ce disant il le prit, disant : je fais cela pour le 

discours que vous m'avcz fait, et aussi pour oster 

le subject qui vous fait idolatrer, con1n1e nous 

somm.es obligez de rabattre, en tant que nous pou

vons les superstitions, que si vous ne m'eussicz 

use de ces termes je vous l'aurois laisse. Quoique 

s' en so it, ledit Louis Quer s' estoit tousjours bien 

comporte jusques a ceste heure , ne lui en des

plaise. Ceste action n'estoit bonne ni valable, c'es

toit chercher un maigre suject pour prendre ces 

deux calices , pour un homme qui veut vivre en 
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er I Ut honorable reputation devant les hommes vertueux 
:te ~ ceste action ne sera jamais approuvee , et void on 
,et~. par beaucoup d'exemples le chastiment que Dieu 
~urs tit a envoye a ceux qui ont profane les vaisseaux sa-
voir ~ crez des temples. 
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CHAPITRE VI. 

• 
Le general Quer demande a l'autheur certificat des armes et 

munitions du fort et de !'habitation de Quebec. - Mort 
malheureuse de Jacques :Michel. - Plainte contre le general 
Quer. 

Ledit general Quer me demanda le certificat 
des armes et munitions, et autres commoditez 
qui estoient tant au fort q;u' a !'habitation' que son 
frere Louis Quer m' avoit donne , auquel il avoit 
fait une grande reprimende/, disant qu'il ne s~a
voit ce qu'il avoit fait, sans sc;avoir s'il y avoit 
paix entre la France et I' Angleterre , qu'il respon
droit de tout ce qui estoit audit certificat, qu'il ne 
vouloit point que I' on vit aucune chose signee de 
sa main, ne sc;achant la cons€quence de cela, et le 
desplaisir que I' on pouvoit rendre a ses amis, je 

ce que l'au.lui dis: Monsieur, cela ne vous peut apporter tant 
theur lui res-

poodit . de desplaisir que vous le dites , puisque vous avez 

donne tout pouvoir au capitaine Louis de traitter 
avec moi, en vertu des commissions qu'avez du 

/ Roy d' Angleterre , ay ant pour agreable tout ce 
qu'il feroit comme vostre personne, autrement ce 
seroit le desobliger, en ne tenant sa parole, et vous 
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. en desadvouant le pouvoir que lui avez donne : je 
ne le desavoue point ( dit-il) pour ce qui est de 
la composition qu'il vous a faite , je la maintien
drai au peril de ma vie , mais pour ce qui est du 
certificat, cela est fait depuis ladite composition, 
et par consequent il ne vous pouvoit donner le cer
tificat sans charge , ou en composant , pendant 
que vous estiez encore maistre du fort , et par 
ains! je vous prie me le donner. Il y a assez de 
personnes qui sc;avent l' estat de la place, et ce qui 
y est , estant en Angle terre l' on vous en donnera 
un s'il est juge a propos ' et toute autre sorte de 

, courtoisie. Voyant qu'il se mettoit en colere, et 
que je ne le pouvois retenir, je lui donnai le cer
tificat, lui disant qu'il n'estoit point de hesoin de 
se mettre en colere pour si peu de suject, que veri
tablement je le desirois a voir pour ma des charge. 
Vous l' estes (me dit-il) assez, l' on sc;ait bien le mi
serable estat auquel vous estiez reduits ' et le pen 
de commoditez qui sont en armes et munitions 
tant au fort qu' a !'habitation. 

Deux ou trois jours apres ledit Jacques Michel 
estant saisi d'un grand assoupissement fut trente 
cinq heures sans parler , au bout duquel ternps il 
mourut rendant l' ame, laquelle si on pent j uger par 
les reuvres et actions qu'il a faites ~ et qu'il fit le 
jour d' auparavant, et mourant en sa religion pre
tendue,je ne doute point qu'elle ne soit aux en-
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fers : car le jour precedent il avoit tellement ju

re et blaspheme le nom de Dieu que j 'en avois 

horreur , faisant mille sortes d'imprecations con

tre les bons Peres Jesuistes, et des habitants de 

Sainct Malo : disant, qu'il se rendroit plustost 

forban qu'il ne leur cust rendu quelque signale 

desplaisir , deust il mourir tniserable.ment. Je ne 
L' autbcur le A • d 1 . d' b n· 1 

•-epreooit de ccs me pens ten1r e Ul Ire, on Ieu . comme pour 
f1 laspbemes. 

un reforme vous jurez ' s~achant si bien reprendre 

les autres quand ils le font. Il est vrai, dit-il, 

mais je suis tellement outre de passion et de colere 

contre ces chiens de Malouins Espaguols qui m'ont 

rendu de grands desplaisirs , et aussi serois-je 

content si j'avois frappe ce Jesuiste qui m' a donne 

un desmenti devant m on general. 

Ce desplaisir qui lui estoit si sensible, n'estoit 

alors pas tant pour les Malouins et le Pere Jesuite 

comme pour le suject des Anglois, desquels il se 

plaignoit grandement de I' a voir tres mal traitte, 

et peu recogneu, contre les promesses qu'ils lui 

avoient faites. 

Plaiutcscontrc Il Se plaignoit aUSSi de !'arrogance insupporta-
le gt'meral. 

ble de son general, pour un marchand de vin qu'il 

. Venu de has avoit este' estant a Bordeaux et a Coignac' et cog-
l•eu. 

neu ignorant a la mer, qui ne s~ait que c' est que 

de naviger, n'ayant jamais faict que ces deux voya

ges, et veut faire de I' entendu par ses discours 

pleins de vanite a ceux qui ne le cognoissent pas 
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bien, il trenche du seigneur, il ne sc;ait que c' est 
d'entretenir d'honnestes hommes, il veut que tout 
lui cede , et ne vent croire aucun conseil, qu' alors sa~~~~~ •u·ro 

qu'il n' en pent plus , comme il fit des l' annee 
passee, en laquelle sans moi il vouloit quitter le 
vaisseau de Roquemont, et ne l'eust jamais pris 
sans l' ordre que je lui donnai, il le vouloit abor-
der , mais j e ne voulus y consentir, lui disant, si 
no us 1' abordons no us sommes perdus, ne vous y 
frotez pas, j e cognois mieux les Franc;ois en ces 
choses que vous, qui n'avez que des gens mal faits 
en vostre vaisseau, hors·les canoniers et officiers: 
c' est pourquoi illes fa ut battre a coups de canons , 
dont nons avons l' advantage' les contraignant a 
se rendre, vous conseillant encore une fois que si 
jamais vous rencontriez des Franc;ois sur mer de 
ne les aborder, ils sont plus adroits et courageux 
que les Anglois, qui l' em portent a l' abordage. Il 
creut mon conseil, me remettant tout l' ordre du 
combat, en quoi il avoit raison; car il y estoit pen 
experimente, ~mnme il est encore , et son frere 
Thomas Quer, ils prennent des commanden1ents 
desquels ils n'en sc;avent pas les c?arges, il leur 
faudroit estre encore vint an:.; pour l' apprendre, et 
avoir este eleve et nourri jeune garc;on pour sc;a-
voir bieu ce qui est necessaire a un capitaine de 
mer, autrement ils feront de lourdes fautes, met-
tant souvcnt la conduitte entre les mains d'un 



316 VOYAGES 

n1aistre ou pil?te ignorant qui sera dans leur vais

seau. Quand il fut arrive a Londre, il se vantoit 

que c'estoit lui qui avoit tout faict, plusieurs hon

nestes hommes qui le cognoissoient bien et moi 

aussi,_ me disoient, Quer emporte la gloire de ce que 

vous avez faict : et de faict ils ont use envers moi 

d'ingratitude; car outre mes appointements ils me 
Les .A.uglois d : d ' '"l ' r · 

usent d' ingra· evment onner recompense, ce qu 1 S n OUt l:UCt: 
titude envers 

l"<~c quesl'Iichel. m' ont refuse le commandement de l'un de leurs 

vaisseaux pour mon fils, je les avois instale en 

c~ste affaire ot\ ils ne cognoissoient rien, et n'y 

fussentjamais venu sans moi' ils me traittent me

caniquement en mon vaisseau : et non comme j'ai 

appris, allant a la Iller , ils m' OUt donne Ull ivro

gne qui est fol pour mon lieutenant, pour pren

dre garde sur mes actions: je le vcux chasser de 

mon vaisseau, ou lui ferai un mauvais parti, c'est 

un coquin sans courage, s'il se presente quelque 

occasion de combattre j e le menerai comme il fa ut, 

ils auront encore recours a moi, je le sc;ais bien, ils 

n'en sont pas ou ils pensent, tout ainsi quej'ai eu 

moyen de donner l'industrie d'instruire ceste af
faire, je sc;ais aussi les moyens de les en faire sortir, 

et leur apprendre et a d'autres' qu'ils ne doivent 

jamais 1nescontenter une personne comme rnoi: 

il y a des Flarnands assez et d'autres nations, quand 

un moyen me faudra, j'en trouverai d'autres, ils 

ont faict tout a leur plaisir' il faut patienter' il 
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sc;ait bien que je ressens un grand dcsplaisir, mais 
il ne fait pas semblant de le cognoistre , il me fait 
bon visage, mais il voudroit que je fusse mort, je 

lui SUiS maintenant a grand' Charge, j'ai laisse ma Dissimulation 
. .1 £ . . de ce general patne' comme 1 s ont ait' pour servir un estran- envers lui. 

ger, jamais je n'aurai l'ame bien contente, je serai 
en horreur a tout le monde' sans esperance de 
retourner en la France, l' on a fait m on procez , 
ainsi qu' on m' a dit, mais puisque l' on nle traitte 
de toutes parts eo m me cela, c' est me m.ettre au 

desespoir, et faire plus de mal que jamais je n'ai Resolut ion 
• de Jacqu e~ Mi-

fait, ne pouvant que perdre la vie une fois, mais dwl. 

je la puis bien faire perdre a beaucoup si l' on me 
desespere, to us ces discours ne se passoient pas 
sans JUrer. 

Je lui donnois courage, en lui disant, ne vous 
desesperez point' il y a des remedes partout hors- ge!i •. l'encoura

mis a la mort' il y a des personnes qui ont fait des 
choses plus attroces que ce que vous avez faict, 
vous avez raison de vous repentir de ce qui s' est 
passe' et crois tant de vous' que si aviez a recom-
mencer, que vous ne le voudriez entreprendre , 
ains plustost mourir. Il est vrai, me disoit-il, nostre 
Roy est bon et juste, pardonnant a plusieurs qui 
ont grandement offense Sa Majeste. Elle peut, lui 
dis-je, vous donner abolition en vous amendant 
et recognoissant vos fautes, en le servant fidele-
ment a l' advenir' vous serez en consideration tant 
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pour vostrc courage, que pour rexperienccqu'avez 

acquise en la mer, l' on a affaire d'hommes du 

mestier que vous menez, l' on ne vous voudra pas 

perdre quand l' on remonstrera a Sa Majeste le 

service que vous lui pouvez rendre a la naviga-

tion : changez vostre volonte' et vous resoudez de 

retourncr en vostre patrie, pour moi otl. j'aurai 

moyen de vous y servir je le ferai de bon cceur: 

Ne vent se il me dit qu' on lui avoit escrit de France qu'il au-
tier a la gl'ace 

qu'on Iui pro· roit sa grace s'il s' en vouloit retourner mais qu'il 
met. ' ' 

ne s'y fieroit pas qu'il ne l' eust scellee, et outre 

que jamais il ne voudroit se tenir a Dieppe, et qu'il 

iroit en autre ville de France , cela seroit trcs bien 

fait, lui dis-je. 

mc~~~~:~\i:l.e sa J e S<_;ais que la mala die qu'il eust, n' estoit que /e 

ce remords de conscience qui le bourreloit, et pJ 

vouloit tesmoigner aux Anglois qu'il avoit un autre 

desplaisir, se couvrant du mescontentement qu'il 

avoit des Malouins, et du Pere Jesuiste, et de son 

fils, dont il se plaignoit grandement, mais la verite 

estoit. que cet homme estoii fort pensif, triste; et 

melancolique' de se voir mesprise de sa pau·ie, 

abhorre du . monde , retenu pour tm perfide et 

traistre Fran<_;ois , qui meritoit un chastiment ri· 

goureux ( et to us ceux qui font le semblable, ne 

peuvent marcher la teste levee) et monstre au 

doigt d'un chacun, mesme les Anglois entr'eux 

l'appelloient traistre, disant, voyez cestuy la qni 
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~·. a vendu sa patrie , et autres qui 1' ont reniee , pour 
un peu de mescontentement qu'ils disent avoir eu 
en France. 11 S<_;avoit tres asseurement que ces 
discours se tenoient aussi est-ce un puissant en
nemi, que celui qui a la conscience chargee de si 
vilaines, detestables meschantes trahisons: il avoit 
raison d' a voir l' ame bourrelee, et mourir de des
plaisir, plustost que survivre, et fut la le suject 

',t 

de sa mort, et non ce que Quer et autres disoient , 
que c' estoit pour n'avoir donne un sonfflet au m~r~~ec t c1~ n~ 

Pere Jesuiste qui estoit la mesme sagesse et vertu, 
ayant bien tesmoigne aux voyages qu'il a fait dans 
les terres. 

Le general Quer parlant aux Peres J esuistes, 
1 d. . . l' f'r . d d Pourquoi Mieur It' Messieurs, vous aviez a taire e Cana a' chel accusoit le 

Pere Brebfuf. 

pour jouir de ce qu'avoit le sieur de Caen, lequel 
avez depossede. Pardonnez moi, Monsieur (lui dit 
le Pere ), ce n' est que la pure intention de la gloire 
de Dieu qui nous y a mene, nons exposant it tons 
dangers et perils pour cet effect, et la conversion 
des Sauvages de ces lieux : ledit Michel pressant 
dit, Oui, oui, convertir des Sauvages, mais plus-
tost pour convertir des castors, ledit Pere respond 
assez promptement et sans y song er, Cela est faux, 
I' autre leve la 1nain, en lui disant, sans le respect 
du General je vous donnerois un souflet, de me 
desmentir, le Pere lui respond, vous m'excnserez,. 
je n'cntends point vous dementir, j 'en serois bien 
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fasche, c' est un terme de parler que no us avons 

en nos escoles, quand on propose ~ne question 

douteuse, ne tenant point cela pour offencer, 

c'est pourquoije vous prie me pardonner, etcroi

re que je ne l'ai point dit pour vous donner du 

desplaisir 
Je laisse a penser si ce suject estoit capable de le 

faire mourir, sans autre plus violent desplaisir, 

lllort de ce comme j' ai dit ci dessus : aussi Dieu la puni ne lui 
M ichel sans re-

pentance. faisant la grace de se recognoistre a l'heure de la 

mort' qui a couppe la broche a tous ses desseins 

pernicieux et meschants. 

Estant mort il y eut plus de resj ouissance entre 

les Anglois que de regret, neantmoins le general 

Les Angiois Quer qui voulut lui tesmoigner la derniere preu-
~e rcsjouissent d · • 1 ''1 d' · 1 • · 1 d 
plus de sa mort ve e SOil amitle qu 7. ISOit Ul a vOir porte e SOn 
qu'"ils ne le re· 

sretttnt. vivant, lui fit faire une chasse ou il fut mis, corn-

man de a son frere Thorr~as Quer d' arm er quelques 

.200 hommes' qu'il fait mettre a terre' les met en 

ordre quatre a quatre' les maistres des vaisseaux 

prenent la chasse, et la mettent dedans une cha

louppe, et arrivez sur le bord du rivage, les offi-
r.c general • • 

Iuifaitfaire,une c1ers des VaiSseaux prennent le corps sur leurs es
pompe funebre 

superhe. paules, et sur sa chasse avoient mis une espee nue, 

devant le corps marchoit un homme arme de tou

tes pieces, avec la rondache et le coustelas, I' au

tre portoit une demie picque noircie, les soldats 

s' ouvrirent en deux, par le milieu desquels passa 

di 

at 
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le corps avec tons les capitaines et autres officiers 
des . vaisseaux , qui l' accompagnoient n1archant 
devant, les soldats gui le sui vent corn me est la 
coustume en telles funerailles' il fut porte a la 
fosse' ou estant mis dedans l' on rompit la demie 
picque en deux et la Init On aans la fosse, SUr 

laquelle le ministre fit des prier~s s'agenouil
lant et se Ievant plusieurs fois, respondant aux 
ministres : leurs prieres achevees l' on couvre le 
corps de terre, cela fait ils se firent deux escou
petteries de Inousquets, des solda ts qui estoient 
rangez autour de la fosse. Apres I' on fut tirer le 
canon de to us les vaisseaux' jusqu' a quelque 80 
a 90 coups : cela fait chacun s' en retourne en son 
vaisseau' le pavilion du contre-admiral estoit a 
demi destendu, jusques a ce qu'il y en eust un 
autre mi~ en la place, qui fut un capitaine anglois 
appelle Le deuil n' en dura 
gueres, au contraire jan1ais ils ne se resjouirent 
tant, et principalement en son vaisseau ou il avoit 
quelques barils de vin d'Espagne : le voila paye de 
tout ce qu'il avoit fait. _ 

Tout ce que j'ai veu apres sa mort est, fhon
neur qu'il ne meritoit pas, ne pouvant esperer, 
s'il eust vescu, que le chastiment d'un suplice, si 
Sa Majeste ne lui eust donne sa grace. 

Durant le jour que no us fusmes a Tadoussac , 
ledit Quer employa ses homines a couper quail-

TOME II. 2 I 
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tite de mas- de sap_ins, pour batteaux et chalouppes, 

comme du bois de bouleau pour brusler : cc mes

nage estoit tousjours pour payer quelques avaries, 

Vaisseau:v et en avoit plus de besoin ceste annee la que l'au-
fran <;ois que le> • • • • 

• P~~-glois ont tre, en laquelle Il prlt 19 vaiSSeaux fran'tOIS et 

Que!· ne veut 

basques chargez de molue, et outre ce qu'il traitta 

avec les Sauvages des marchandises qui estoient . 

aux vaisseaux de la nouvelle societe, ou comman

doit Roquemont, y ayant aussi quantite de vivres 

et autres commoditez propres a une habitation, 

qu'ils rapporterent ceste annee a Quebec, et outre 

la quantite des marchandises de rapport, ils pen

soient .faire meilleure traitte qu'ils ne firent: ils ne 

traitterent que quelques 5000 castors et quelques 

3 a 4 mille qu'ils prirent a !'habitation' et le vais

seau d'Emery de Caen. Ils n' ont eu autre chose qui 

est peu pour pouvoir rembourser les frais de leur 

embarquement, en rendant ce qu' ils ont pris ap

partenant a de Caen et a ses associez au fort et a 
!'habitation de Quebec, suivant le traite de paix 

entre les deux couronnes de France et d' Angle-

permP_t lre aux terre. 
catbohques de 

t;·t~~e~!~~t.pu- Pendant ce temps que nous estions a Tadoussac, 

ledit Quer ne voulut permettre que les catholi

ques priassent Dieu pnbliquement a terre, ou il 

avoit mis tous les Fran<;ois, horsmis deux qui es

toient Huguenots, de l' esquippage dudit Emery de 

Caen, qui les ~aisoient rire pour a voir ceste pree-
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minence par dessus les autres, moi et quelques 
.autres passions le temps avec ledit General a la 
chasse du gibier, qui y est en ceste saison abon
dante, et principalement d'allbuettes, pluviers, 
courlieux, becassines desquels il en fut tue plus 
de 20000 outre la pesche que les Sauvages fai
soient du saulmon et truites qu'ils nons appor-
toient en assez bonne quanti-re' et de 1' eplan que 

~i 1' on prit en grand nombre avec des filets, et quel-
k ques autres poissons, le tout tres excellent, jus

qu' a nostre partement. 

e. 
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CHAPITRE VII. 

Partement des Anglois au port de Tadoussac.- General Quer 

craint l'arrivee du sieur de Rasilly.- Arrivee en Angleterre. 

- L'autheur y va treuver monsieur l'ambassadeur de France. 

- Le roy et le conseil d' Angleterre promeLtent rendre Que-
bec.- Arrivee de l'autheur a Dieppe. - Voyage du capi

taine Daniel. - Lettre du reverend Pere l' Allemand de la 

compagnie de Jesus.- Arrivee de l'autheur a Paris. 

Ledit general ay ant accommode le fort et habi

tation de Quebec de tout ce qu'iljugea estre w~ces

saire, il fit donner caraine a ses vaisseaux assez le
gerement, nettoyer, gadomer et suiver, ce qu'es

tant fait' il fit partir une petite barque de 25 a 30 

tonneaux' pour s' en all er porter a Quebec ce qui 

. restoit ,"ou s' embarquerent mes deux petites Sauva-
Les Franc;ou -

~t~~~ les an- gesses, nous levons les anchres et mettons sous 

voill~s, ce qui n' estoit pas sans bien apprehender la 

, No.uvencs de rencontre du chevalier de Rasilly d' autant que nou-
' arnvee du ' 

ls;~ur de Rasii- velles estoient venues par quelques Sauvages, qui 

asseuroient a voir veu dix vaisseaux a Gaspey, bien 

armez, qui no us attendoient audit lieu: c' est pour

quoi l' on passa fort proche d'Enticosty 14lieues du

dit Gaspey pour n' estre aperceus : toutes fois I edit 
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Quer disoit qu'il ne les apprehendoit en aucune fa

~on ' et que c' estoit a faire a se bien battre ' et que 
si tant estoit que les Fran«;ois eussent le dessus, qu'il 

mettroit le feu dans leurs vaisseaux, en faisant mou

rir beaucoup prernier qu' en venir la, et quelques 
autres discours. Nous fusmes contrariez de fort 

mauvais temps , avec des brunes jusques sur le 
grand Ban, qui estoit le 16 du n1ois d' octobre, no us 
eusmes la son de, et -le 18 la cognoissance de 

Sorlingues : pendant la traverse moururent onze 

hommes de la dysenterie, de l' esquippage de Quer. 
Le 20 no us relaschas1nes a Plemue, ou no us 

cusmes nouvelle de la paix, ce qui fascha grande
ment ledit Quer. Le ;25 sortismes dudit port, ran

geant la coste de deux lieues. Le-27 passasmes d,e
vant Douvre, ou I edit Quer fit descendre to us nos -

hommes, avec les Peres Jesuites et Recollets, aus

quels il donna passage' et a tons ceux qui voulu
rent all er en France : et moi j' escrivay de ce lieu a 
monsieur de Lozon que je m' en allois a Londres, 

treuver monsieur l'an1bassadeur, pour lui faire le 
I 

recit de tout ce qui s' estoit passe en nostre voyage, 

afin qu'illui pleust faire expedier quelques lettres 
de Sa Majeste audit sieur ambassadeur, pour avoir 

ceste affaire pour recmnmandee, et y envoy er un 
_ homme expres pour cet effect, chose comme tres 

necessaire et importante pour le bien de la societe. 

en continuant nons passasn1es par les Dunes, OLJ. il 
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y avoit nombre de vaisseaux, ,~tune remberge de 

six a sept cents tonneaux que l' on salua' qui ren
dit le reciproque de trois coups de canon. Entrant 
en la riviere fusmes mouiller l' anchre devant Gra-

veline' 01-J mismes pied a terre laissant les vais

seaux' ledit Quer freta un batteau pour aller a 
Londres sur la riviere de la Tamise, auquel lieu 
arrivasmes le 29 dudit rnois. • 

L'autheur fait d . . f ...... l' mb 
rapport a l'am- Le len emmn Je us treuver monsieur a as-
bassadeur du • 

Ro~· dcsonvoya· sadeur auquel J·e fis entendre tout le suiectdenos-
ge. ' . ;) 

L'ambassa· 
deur tire pro
messe de res·ti-

tre voyage, ay ant este pris deux mois apres la paix, 

qui estoit le 20juillet, faute de vivres et munitions 

de guerre et de secours, ay ant endure beau coup de 
necessitez un an et demi, allant chercher des raci

nes dans les bois pour vi vre, bien que j e n' eusse re

tenu que seize personnes au fort et a !'habitation' 

ayant envoye la plus grande part de mes compa-

gnons parmi les Sauvages, pour eviter auxgrandes 

famines qui_ arrivent en ces extremitez. 
Ce qu'ayant entendu ledit sieur ambassadeur, il 

~~~~ 1~~~~g1 oise se delibera d' en parler au Roy d' Angleterre, qui lui 
avait pris sur , 
Ies Frangois. donna toute bonne esperance de rendre la place, 

comme ·de toutes les peleteries et marchandises, 
lesquelles il fit arrester. 

Je donnai des memoires' et le proces verbal de 

ce qui s' estoit passe en ce voyage, et l' original de 

la capitulation que j' avois faite avec le general 

Quer, et une carte du pays, pour faire voir aux 
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Anglois les descouvertures et la possession qu'a

vions prise dudit pays de la Nouvelle France, pre .. 

' mier que les Anglois, qui n'y avoient este que sur 

nos brisees' s' estants emparez depuis dix a douze ans 

des lieux les plus signalez, mesme enleve. deux habi~ 

tations,s<;avoir celle du Port Royal ou estoit Poitrin

court, ou ils sont habituez de present, et celle de Pe

metegoit appelle autrement N orembeque: le tout 

saisi et enleve contre tout droit et raison, molestant 

les suj ets du Roy, leur imposant un tribut sur la pes

che du poisson: le tout pour les travailler, et enfin 

leur faire quitter la pesche, en se rendant maistre 

de toutes les costes peu a peu. De plus afin d' obli

ger les sujets de Sa Majeste a aller prendre des con

gez en Angleterre, et ont impose depuis deux ou 

trois ans des noms en ladite Nouvelle France, 

cmnme la N ouvelle Angleterre et N ouvelle Escosse. 

ils s' en sont advisez bien tard, ils le devoient faire 

avec raison, et non pas changer, ce qu'ils ne pour

ront jamais faire, on ne leur dispute pas les Vir

gines, ce qu' avec raison l' on pourroit faire, ay ant 

este les pr~miers Fran<;ois qui les ont descouvertes 

il y a pres de quatre vingts ans, par cominande

ment de nos Roys, cela se justifie par la relation des 

histoires tant frangoises qu' estrangeres. Mais qui a 

cause qu'ils s'en sont emparez si facillement? c'est 

que le Roy n'en avoit fait estatjusqu'a maintenant' 

que les jus.tes plaintes qui lui en ont este faites, le 
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fait resoudre a recouvrir ce que les Anglois ont 
anticipe, et le fera toutes fois et quantes que Sa 

Majeste le voudra. 
Je fus pres de cinq sepmaines proche de mondit 

sieur l'ambassadeur, attendant tousjours nouvelles 
de France, et voyant le peu de diligence que I' on 
faisoit d1y envoye~, ou me donner advis de ce que 
l' on desiroit faire, je see us de mondit sieur s'il n'a
voit plus besoin. de mon service, que je desirois 

!·'autheut·?h· m' en retourner en France, il me le permit, me 
tJent pcrmJs· 

siondel'amhas- d 1 • } C d' 1 ' sadeur <le re- Ollllallt ettre pour monse1gneur e ar Illa , m as-
tourn-er en , 

France. seurant que le Roy d Angleterre et son conseillui 

avoient promis de rendre la place au Roy, il s'y 
employa fort vertueusement, esperant faire don
ner un arrest au conseil pour la redditio:ri de !'ha

bitation et commoditez qui y avoient este prises. 
J e p~rtis de Londres le 30 pour all er a Larie 

treuver passage, comme plus proche de Dieppe, 
d' ou il y a .21 lieues: sur le chel!lin je rencontrai 
ledit sieur de Caen, qui s'en alloit pour le recou
vrement de ses peleteries, auquel succinctement 
lui fis entendre ce qui c'estoit passe, et en quel 
estat estoient les affaires: arrivant a Larie je fus 
quelquesjours a attendre le vent pour passer, qui 
estant devenu bon,je m'embarquai le lendemain, 
et arrivai a Dieppe. 

Son an-iv~e a Le jQur en suivant arriva le capitaine Daniel 
Dieppe. avecson vaisseau, qui avoit pris une habitation des 
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Anglois qui s'estoit habiu~e ceste mesme annee 

a l'isle du cap Breton par un Escossois appelle 

Stuart, qui se disoit parent du Roy d'Angleterre. 

Ledit Daniel me donna quelques lettres tant de 

monsieur de Lozon surintendant des affaires de la 

N ouvelle France, que de messieurs les Directeurs, 

avec une commission qu'ils 1n' envoyoient, cmnme 

estants pressez · du partement de I' embarquement, 

et ne pouvant si tost a voir celle de Sa Majeste, et , 

de Monseigneur le Cardinal pour m' envoyer, a 
cause de l'abs~nce de Sa Majeste, laquelle com

mission portoit ce qui s' ensuit 

.... -. 

l 

(( Les Intendants et Directeurs de la Compagnie Commission 
• don nee au sieur 

« de la N ouvelle F~ance, au sieur de Champ lain de Cbamptain. 

cc l'un des associez en ladite Con1pagnie , Salut. 

cc L'experience que vous vous estes acquise en la 

cc cognoissance du pays , et des peuples de la N ou-

« velle France, pendant le sejour que vous y avez 

<< fait, joint la cognoissance particuliere que no us 

« avons de vos sens, suffisance, generosite, pru-

<c dence, zele a la gloire de Dieu, affection et fi- , 
cc delite au service du Roy, no us ayant portez a vous 

« nommer et presenter a Sa Majeste, conforme-

cc ment au pouvoir qu'illui a pleu nous en donner, 

« pour en I' absence . de ~onseigneur le cardinal de 

<< Richelieu grand-maistre chef et surintendant ge-

« neral des mers et comn1erce de France: corn-
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(( mander en toute l' estendue dudit pays' regir et 
« gouverner tant les naturels des lieux que les 
« Franc;ois qui y resident de present, et s'y habi
« tueront ci-apres: Nous ne pouvons douter que 
« ladite nomination ne so it agreee, neantmoins 
« ayant advis que les vaisseaux que nous vous en
« voyons, sous les charges et conduicte des sieurs 
« Daniel et Joubert sont prests a faire voille, et 
« craignant que les lettres de provision de Sa Ma
<c jeste ne peussent estre arrivees a temps pour 
« vous estre envoyees par lesdites flottes, estant 
(( d' ailleurs necessaire et tres important de n' en 
(( point differer le partement. A ces causes Nous 
cc par forme de provision setuement, et attendant 
(( l'urgente et pressante necessite de la chose' ju
(( geant ne pouvoir faire meilleure eslection que 
<< de vostre personne, vous avons commis et de
« pute, commettons et deputons par ces presentes, 
«pour jusqu'a ce qu'autrement sous le nom de .la 
« Compagnie y ait este pourveu, commander pour 
«le service de Sa Majeste, en !'absence de monsei
cc gneur le Cardinal audit pays de la Nouvelle 
<< France, fort et habitation de Quebec, et autres 
({ places et forts qui sont et seront ci-apres con
(( struits, ausquels vous establirez tels capitaines 
((que bon vous semblera: regir et gouverner les

(( clits peuples ainsi que vous jugerez estre a faire' 
tc et generalemen.t faire en icelle charge tout ce 

--------:-
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~t ((que vous estimerez et treuverez a la plus grande 
11! « gloire de Dieu et de cet estat, et u,tilite de ladite 

~ « Compagnie. Eii foy de quoi avons signe ces pre-
:~ « sentes. A Paris le .21 jour de ~ars 16.29. Et plus 

~ << has signe de Lozon, Robineau, Alix, Barthelemy 
~~· << Quantin, Bonneau, Qua,ntin, Houel, Haquenier , 
~?j « Castillon. >) 

11,1 

~~ Ledit Daniel me fit le recit comme il s' estoit 

f. saisi du fort du milor anglois, ainsi qu'il s' en-: 
)ZI suit. 
w 

, 
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Relation du voyage fait par le capitaine Dauiel de Dieppe, en la 
Nouvelle France, la presente annee 1629. 

Le .2.2 jour d' avril1 6.29 , j e suis parti de Dieppe, 
sous le conge de monseigneur le cardinal de Riche
lieu, grand maistre , chef et surintendant general 
de la navigation et commerce de France, condui
santlesnaviresnommezle Grand S. Andre et la Mar~ 
guerite, pour ( suivant le commandement de mes
sieurs les Intcndants et Directeurs de la Compagnie 
de la N ouvelle France) all er treuver monsieur le 
commandeur de Rasilly en Brouage ou la Rochelle, 
et de la aller sous son escorte secourir et avictuail
ler le sieur de Champlain, et les Franc;ois quiestoient 
au fort et a !'habitation de Quebec en la N ouvelle 
France: et estantarrive le 17 de mai a Chede Boys; 
le lendemain I' on publia la paix faite avec le Roy 
de la Grande Bretagne, et apn~s avoir sejourne au
dit lieu l'espace de 39 jours, en attendant ledit 
sieur de Rasilly, et voyant qu'il ne s'advanc;oit de 
partir, et que la saison se passoit pour faire ledit 
voyage: Sur l'advis de mesdits sieurs lesDirecteurs 
et sans plus attendre ledit sieur de Rasilly, je 
partis de la radde dudit Che de Boys le .26 jour de 
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juin, avec quatre vaisseaux et une barque appar
tenants a ladite Compagnie, et continuant m on 
voyage jusques sur le Grand Ban, surpris que j'y 
fus de brunes et mauvais temps, je perdis la com
pagnie de mes autres vaisseaux,etfus contraint de 
poursuivre ma route seul, jusqu'a ce qu'estant 
environ a deux lieues proche de terre' j'apperceus 
Ull navire portant au grand mas un pavilion an
glois, lequel ne me voyant aucun canon m' appro
cha a la portee du pistol et' pensant que j e fus to
talement desgarni' alors je commence a faire 
ouvrir les sabots, et mettre seize pieces de canon 
en batterie, de quoi s' estant ledit Anglois apperceu 
il s' efforc;a de s' esvader, et moi de le poursuivre 
jusques ace que l'ayant approche je lui fis com
mandement de mettre son pavilion has, comme 
estant sur les costes appartenantes au Roy de 
France , et de me monstrer sa commission, pour 
sc;avoir s'il n' estoit point quelque for ban, ce que 
m' ayant refuse je fis tirer quelques coups de canon 
et l' abordai, ce fait ay ant recogneu que sa conlmis
sion estoit d' ~lier vers le cap de Maliebarre treu
ver quelques siens compatriotes, et qu'il y portoit 
des vaches et autres choses, je l'asseurai que la. 
paix estoit fait~ entre les deux couronnes, et qu' a 
ce suject il ne devoit rien craindre, et ainsi le 
laissai aller: et estant le .28 jour d'aoust entre dans 
la riviere nommee par les Sauvages grand Cibou, 
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j'envoyai ]e jour d'apres dans mon batteau dix de 

n1es hommes le long de la COSte, pour treuver 

quelques Sauvages et apprendre d' eux en quel es

tat estoit !'habitation de Quebec, et arrivant mes

dits hommes au port aux Balaines, y treuverent 

un navire de Bordeaux, le maistre duquel' se nom

moit Chambreau, qui leur dit que le sieur Jacques 

Stuart, milor escossois estoit arrive audit lieu envi

ron deux mois auparavant, avec deux grands na

vires et une patache angloise, et qu' ayant treuve 

audit lieu Michel Dihourse deS. Jean de Luz, qui 

faisoit sa pescherie et secherie de molue' s' estoit 

ledit milor escossois saisi du navire et molue du

dit Dihourse , et avoit permis que ses hommes fus

sent pillez et que ledit mil.or avoit peuapres envoye 

les deux plus grands de ses vaisseaux, avec le navire 

dudit l\iichel Dihourse, et partie de ses hommes 

vers le port Royal pour y faire habitation, comme 

aussi ledit milor depuis son arrivee avoit fait con

stuire un fort audit port aux Balaines, et lui avoit 

enleve de force les trois pieces de canon qu'il avoit 

dans son navire, pour les mettre dans ledit fort, 

mesme donne un escrit·signe de sa main, par le

quel il protestoit ne lui permettre ni a aucun autre 

Fran<_;ois, de pes eh er doresna vant en ladite coste, 

ni traitter avec les Sauvages, qu'il ne lui flit paye 

le dixiesn1e de tout, et que sa commission du Roy de 

la Grande Bretagne, lui permettoit de confisquer 
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tous les vaisseaux qui iroient ausdits lieux sans son 
conge. Lesquelles choses m' estant rapportees, ju
geant estre 0-e mon devoir d' empescher que ledit 
milor ne continuat !'usurpation du pays, apparte
nant au Roy m on maistre, et n' exigea.t sur ses sujets 
le tribut qu'il se promettoit, j e fis preparer en ar
mes 53 de mes hommes, et l'D:.e pourveus d' eschelles 
et autres chases necessaires pour assieger et escala
der ledit fort, si qu' estant arrive le 18 septembre 
audit port aux Balaines, ou estoit construict ledit 
fort' je mis pied a terre' et fis advancer sur les 
deux heures apres midi mes hommes vers ledit 
fort, selon l'ordre que je leur avois donne, etice-
lui attaquer par divers endroits, avec forces gre
nades' pots a feu et autres artifices' nonobstant la 
resistance et les mousquetades des ennemis, les
quels se voyant pressez prindrcnt l' espouvante et 
se presenterent aussitost sur leur rampart, avec 
un drapeau blanc en la main, demandant la vie et 
le quartier a nwn lieutenant' cependant que je 
faisois les approches vers les portes dudit fort, que ,., ~ 
je fis promptement enfoncer, et aussitost sui vi de 
mes hommes j'entrai dans ledit fort, et me saisis 
dudit milor, que je treuvai arme d'un pistolet et 
d'une esp~e qu'il tenoit en ses n1ains, et de tous 
~es hommes; lesquels au nombre de quinze estoient 
armez de cuirasses , brassarts , cuissarts et bour
guignottes' ayant chacun une har~uebuse a fusil 
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en main, et le reste armez de mousquets et pic

ques seulement : Et ay ant iceux faict desarmer j e fis 

oster les estendarts du Roy d' Ang_leterre , et fis met

tre au lieu d'iceux ceux du Roy mon maistre. Puis 

visitant ce qui estoit audit forty treuve un Fran

«;ois natif de Brest nomme Rene Cochoan, detenu 

prisonnier jusques a ce que son capitaine (arrive 

deux jours auparavant en un port distant de deux 

lieues de celui aux Balaines) eust apporte une 

... piece de canon qu'il avoit en son navire, et payc 

le dixiesme de ce qu'il pescheroit, et le jour sui

vant je fis esquipper une carvelle espagnolle que 

je treuvai eschouee devant ledit fort, et charger 

les vivres et munitions qui estoient en icelui, et 

apres l'avoir fait raser et desn1olir, et le tout faict 

porter a ladite riviere du grand Cibou,je fis avec 

toute diligence travailler en ce lieu cinquante de 

mes homtnes, et vingt des Anglois a la constr~ction 

d'un retranchement ou fort sur l' entree de ladite 

riviere pour empescher les ennemis d'y entrer, 

dans lequelje laissai quarante hommes, eompris 

le R. P. Vimond et Vieupont J esuites, huict pieces 

de eano:ri, dix-huict cents de poudre, six-cents de 

mesches, quarante mousquets, dix-huict picques 

artifices' balles a canon el mousquets' vivres et 

autres choses necessaires , avec tout ce qui 

avoit este treuve <lans ladite habitation et forts 

desdits Anglois, et ayant fait dresser les armes dn 
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Roy et de monseigneur le Cardinal, faict faire une 
1naison, chappelle et Inagazin, pris serment de fi
dclitc du sieur Claude natif de Beauvais, laisse 
pour co1n1nander ledit fo~t et habitation pour le 
service du Roy, et pareillement du reste des horn
rues demeurez audit lieu: suis, parti le 5 jour de 
novembre, et ai amene lesdits Anglois, femmes et 
enfa~ts, desquels enai mis 4~ a terre pres Falmue, 
port d' Angleterre, avec leurs hardes, et dix-huict 
ou vingt que j 'ai amenez en France avec ledit mi
lor, attendant le commandement de mondit sei
gneur le Cardinal. Ce que je certifie estre vrai, et 
ai signe la presente relation. A Paris ce douziesme 
decembre 16~9. 

Ayant sejourne deux jours a Dieppe je m'ache
minai a Rouen, ouje m'arrestai deux autres jours, 
et appris comme le vaisseau des reverends Peres 

.:. l' Allemand et N oyrot s' estoient perdus vers les 
I~ isles de Canseau, et me fit on voir une lettre dudit 

reverend Pere l' Alle1nand, superieur de la mis
sion des Peres Jesuites, en la Nouvelle France, 

lf: envoyee de Bordeaux au reverend Pere superieur 
du college des Jesuites a Paris, et dattee du 22 

.:)· novembre 1 629 comme il s' ensuit. 
~ 

~~ Mon reverend Pere, Pax Christi. 
~~( « Castigans castigavit me Dominus et morti 
~~~ << non tradidit me, chastimentqui m' a este d'au-

TOME II. 22 
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« tant plus sensible que le naufragc a este accom

(( pagne de la n1ort du R. P. N oyrot et de nostre 

« frere Louis, deux homrnes qui devoient, ce me 

(( semble grandement servir ~. nostre seminaire. 

« Or neantmoins puisque Dieu a dispose de la sorte 

« il nous faut chercher' nos contentements dans 

cc ses saintes volontez, hors desquelles 51 n'y eut 

« jamais esprit solide n'y content, et je m'asseure 

(( que l' experience aura fait voir a vostre reverence 

((que l'amertu1ne de nos ressentiments detrempe 

(( dans la douceur du bon plaisir de Dieu, auquel 

« une ame s' attache inseparablement, perd ( ou le 

« tout) ou la meilleure partie de son fiel; si que 

« s'il reste encore quelques souspirs pour les souf

« frances, ou pas sees ou presentes, ce n' est que 

« pour aspirer davantage vers le ciel, et perfec

« tionner avec rnerite ceste conformite dans la

(( queUe l'ame_ a pris resolution de passer le reste 

(( de ses j ours; de quatre des nostres que no us es

(( tions dans la barque, Dieu partageant a l' esgal , 

« en a pris deux et a laisse les deux autres. Ces deux 

(( bons reiigieux tres-bien disposez et resignez a la 

« mort serviront de victime pour appaiser la cole

cc re de Dieujustementjettee contre nous pour nos 

cc defauts, et pour nous rendre desormais sa bonte 

<< favorable an succeds du dessein entrepris. 

« Ce qui no us perdit fut un grand coup de vent 

c1 de Suest, qui s' esleva lors que no us estions a la 
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cc rive des terres, vent si impetueux que quelque 
cc so in et diligence que peust apporter nostre pilote 
cc avec ses matelots, quelque vreux et prieres que 
cc no us peussions faire pour destourner ce coup, 
cc jamais nous ne peusmes faire en sorte que nous 
cc n' allassions heurter contre les rochers : ce fut le 
cc 526 jour d'apres nostre depart, jour de Sainct
c< Barthelemy, environ sur les neuf heures du soir; 
« de 24 que nous estions dans la barque, dix seu
c< lement eschapperent, les aut res furent estouffez 
cc dans les eaux. Les deux nepveux du Pere N oyrot 
« tindrent compagnie a leur oncle' leurs corps ont 
cc este enterrez, entre autres celui du P. Noyrot et 
1c de nostre frere, des sept autres no us n' en avons 
« eu aucunes nouvelles , quelque recherche que 
« nous en ayons pu faire. De vous dire comment 
« le Pere de Vieuxpont et rrwi avons eschappe du 
cc naufrage, il me seroit bien difficille, et crois 
cc que Dieu seul en a cognoissance, qui suivant les 
(( desseins de sa divine providence nons a preser
(( vez, car pour mon regard ne jugeant pas dans 
« les apparences humaines qu'il me fust possible 
« d' ~viter ce danger; j' avois pris resolution de me 
« tenir dans la chambre du navire avec nostre frere 
cc Louis , nous disposants tons deux a recevoir le 
<c coup de la mort, qui ne pouvoit tarder plus de 
cc trois 1J1iserere~ lorsque j'entendis qu'on m'ap
cc pelloit sur le haut du navire, je croyois que c' es-

22 . 
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<< to it quelqu' un qui avoit affaire de tnon secours, 

(( je montai en ha ut, et treuvai que c' estoit le 

<< P. Noyrot qui me demandoit derechef l'absolu

« tion. Apres lui a voir donne, et chantc tous en

« semble le Salve Regina, j e fus contrainct de 

« demeurer en haul; car de descendre il n'y avoit 

« plus de moyen, la mer estoit si haute, et le vent 

« si fu:rieux, qu'en mains de rien le caste qui pen

<< choit sur le roe her fut mis en pieces, j' estois pro

(( che du P. Noyrot lors qu'un coup de mer vint si 

<< impetueusement donner contre le caste sur le

(( quel nons estions qui rompit tout' et me separa 

(( du P. Noyrot, de la bouche duquelj'entendis ces 

(( dernieres paroles, In manus tuas Domine, etc. 

« Pour moi de ce coup je me treuvai engage entre 

(( quatrc pieces de bois, deux desquelles me don

« nerent si rudement contre la poictrine' et les 

« deux autres 1ne briserent si fort le dos que je 

<< croyois mourir auparavant que d' estre enveloppe 

(( des flats, rnais voici un au.tre coup de mer qui 

(( me desengageant de ces bois m' enleva, et m on 

<(bonnet et mes pantoufles, et n1ist le reste duna

« vire tout a plat dans la mer. Je tombai heureu

(( sement sur une planche que je n'abandonnai 

« point, de rencontre elle estoit liee avec le reste 

« du caste de ce navire. N ous voila doncques a la 

« merci des flats, qui ne nous espargnoient point: 

« ainsi s' eslevants j e ne s<_;ais combien de couldees au 
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(( dessus de nous, tomboient par apres sur nos tes

a tes. Apres avoirflottelong-tempsdelasorte dans 

<< l'obscurite de la nuict, qui estoit desja commen

« cee, regardant a l'entour de mOiJ~e m'apperceus 

cc que no us estions enfermez d' espines et sur tout 

u environnez et prest du co~tau qui sembloit une 

<< isle, puis regardant un peu plus atten~ivement 

cc j e contai six personnes qui n' estoient pas fort es

<< loignees de 1noi, deux desquelles m'appercevants 

«· m' exciterent a faire to us rnes efforts poU:r m' ap

« pro eh er, ce ne fut pas sans peine, car les coups 

<< que j'avois receus dans le debris du vaisseau 

cc In'avoient fort a:ffoiblis. Je fis taut neantmoins, 

« qu'avec mes. planches farrivai au lieu otl ils es

(( toient, et avec leur secours je me treuvai assis 

<< sur le grand mast, qui tenoit encore fern1e avec 

<< une partie du vaisseau,je n'y fus pas long-temps 

« car cornme nons approchions plus pres de ceste 

(( isle' nos matelots se lancerent bien-tost a terre' 

« et avec leur assistance tous ceux qui estoient sur 

« ·le coste du navire y furent bien-tost apres. Nous 

cc voila done sept de cmnpagnie, je n' avois bonnet 

<< ni souliers, ma soutane et habits estoient tons 

(( deschirez, et si moulus de coups que je ne pou

cc vois me soustenir, et de faict il fall ut qu' on me 

<< soustint pour aller jusque$ clans le bois, aussi 

« avois-je receu deux rudes coups aux deux jam

« bes, mais surtout a la dextre, dont je me ressens 
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<< encore, les n1ains fendues avec quelque contu- . 
« sion, la hanche escorchee, la poitrine surtout 
« fort offencee, nons nous retirasmes done tous 
<< sept dans le bois, mouillez comme ceux qui ve-
<< noient d' estre trempez dan~ la n1er. La premiere 
« chose que nous fismes fut de remercier Dieu de 
« ce qu'il nous avoit preservez, et puis ·le prier 

. (( pour ceux qui pourroient estre morts. Cela faict 
<< pour n011s eschauffer nons nous couchasmes les 
« uns proches des autres, la terre et l'herbe qui 
(( avoient ~ste mouillez de la pluie du jour n'es
« toient encore propre pour nous seicher, nous 
(( passasmes ainsi le reste de la nuict, pendant la
(( guelle le P. de Vieuxpont ( qui graces a Dieu 
(( n' estoit point offence ) dormit fort bien. Le len
« demain si tost qu.'il fu.t jour nous allasmes recog· 
(( noistre le lieu ot't nous estions, et trouvasmes 
(( que c' estoit une isle de laquelle no us pouvions 
(( passer a la terre ferme, sur le rivage nous trou
(( vasmes force choses que la me~ y avoitjette,j'y 
« trouvai deux pantoufles, un bonnet, un chappeau, 
(( une soutanne' et plusieurs autres choses neces
(( saires. Sur tout Dieu nous y envoya pour vivres 
« cinq bariques de vin, quelque dix pieces de lard, 
(( de l'huile, du pain des fromages , et une arque
(( buse' et de la pouldre tout a propos po"ur faire 
<< du feu. Apres qu' on eut ainsi tout retire, le jour 
cc de Sainct Louis to us s' employerent a faire le pos-
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C( sible pour baslir une chalouppe dn desbris du 

<< vaisseau, avec laquelle nons irions rangeant la 

(( coste chercher quelque navirc de pescheurs. On 

(( se mit doncques a travailler avec meschants ferre

(( n1ents que l' on treuva, elle estoit bien advancee 

(( le quatriesme jour, lorsque no us eusmes cognois

« sance d'une chalouppe qui estoit sous voille ve

<< nant vers le l~eu ot\ nons estions, ils receurent 

« dedans un de nos matelots qui alla tout seul plus 

« proche du lieu Otl elle devoit passer, ils le mene

cc rent dans leur vaisseau parler au maistre, au

<< quel il raconta nostre- disgrace, le maistre tout 

<< aussi tosts' embarqua dans une chalouppe et nons 

<< vint treuver, nous offrit a tons le passage. Nons 

<< voila en asseurance , car le lendemain tous les 

(( hommes coucherent dans son vaisseau. C' estoit 

(( un vaisseau basque qui faisoit pesche a une lieue 

<< et demie du rocher, ot't no us fismes naufrage, et 

cc pour autant qu'il restoit encore 'bien du temps 

cc pour achever leur pesche, nons demeurasmes 

« avec eux ce qui res to it du mois d' a oust, et tout 

<< le mois de septembre. Le premier d' octobre ar

<< riva un Sauvage qui dist au maistre que s'il ne 

t< s' en alloit il y auroit danger que les Anglois ne le 

cc surprissent. Ceste nouvelle le disposa au depart. 

<<Le mesme Sauvage nons dist que le capitaine 

<< Daniel estoit a vingt-cinq lieues de la qui bastis

<< so it une maison, et y laissoit des Fraw;ois avec 
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(( un de nos Peres. Cela me donna occasion de dire 
« au P. de Vieuxpont qui n1e pressoit fort que je 
<< lui accordasse de aemeurer avec ce Sauvage dans 
<< ceste coste, qui estoit bien l'un des meilleurs 
(( Sauvages qui se puisse renco:p.trer, mon Pere 
(( voici le moyen de contenter vostre reverence, le -
<< Pere Virnond sera bien aise d'avoir un compa
(( gnon. Ce Sauvage s'offre de mener vostre reve
(( rence jusques au lieu ou est monsieur Daniel, si 
(( elle ve-q_t demeurer la elle y demeurera, si elle 
(( veut aller quelque mois avec les Sauvages, pour 
<< apprendre la langue elle le pourra faire, et ainsi 
<< le R. Pere Vimond et vostre reverence auront 
c< leur contenten1ent: le bon Pere fut extresmement 
(( joyeux de ceste oc_casion qui se presentoit, ainsi 
<< il s' embarque dans la chalouppe du Sauvage, je 
(( lui laissai tout ce que nons avions sauve, hormis 
« le grand tableau duquelle matelot basque s' es-
<< .toit saisi, maisj'avois bien pense au retour delui 
« faire rendre, si une autre disgrace ne nous flit 
<< arrivee. N ous partisn1es done de la coste le 6 oc-
« tobre, et apres a voir endure de si furieuses tern-
« pestes que no us n' avions encores experimentees, 
« le quarantiesn1e jour de nostre depart entrant 
<! ~ans un port proche de Sainct Sebastien, no us 
(( fismcs derechef un second naufrage, le navire 
<< rompu en mille pieces, toute la molue perdue, 
H ce que je peus faire ce fut de me sauver ~ans 
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cc une chalouppe, dans laquelle je me jettai avec 

(( d~ pantoufles aux pieds, et un bonnet de nuict 

cc en teste, et en ceste esquippage m' en all er trou

cc ver nos Peres a S. Sebastien, d'ot\je partis il y a 

<< huict jours, et suis, arrive a Bourdevac proche 

cc de Bordeaux le 20 de ce mois. Voila le succeds 

((de nostre voyage, par Jequel vostre reverence 

(( peut juger des obligations que j'ai a DIED. )) 

De Rouen je m'acheminai a Paris ' ou je fus sa- Al'l'ivec d t> 

I S M . , . I d' I l'aulheur a P9-uer a aJ este, nwnse1gneur e car 1na et mes- ris. . 

sieurs les associez, auquel je fis entendr~ to~t le 

suject demon voyage' et ce qu'ils avaient a faire, 

tant en Angleterre qu' aux autres choses qui con

venoient pour le bien et utilite de ladite Nouvelle 

France , I' on despescha quelque temps apres m on 

arrivee a Paris ' le sieur Daniel le Inedecin pour 

aller a Londres treuver mondit sieur l'ambassa-

deur, av_ec lettres de Sa 1\'Iajeste pour demander 

au ~oy d' Angleterre qu'il eust a faire rendre le 

fort et habitation de Quebec' et autres ports et \ r 
havres qu'il avoit pris aux costes d' Acadie , apres ""' 

la paix faicte entre les deux couronnes de France 

et d'Angleterre: ce que mondit sieur l'ambassa-

deur demande au Roy et a son conseil , qui or-

donna que le fort et habitation seroient remis entre 

les mains de Sa Majeste , ou ceux qui auroient 

pouvoir d' elle ~ sans pari er des costes d' Acadie. 
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Mondit sieur arnbassadeur renvoya Daniel por

ter la responce, s<_;avoir si Sa Majeste I' auroit pour 

·. agreable. Ce qu'attendant lesdits sieurs directeurs 
L•s assoCJez 

den~andcut six ne laisserent de supplier Sa Mai este et monseigneur 
va1sscaux au ~ 

Roy. le cardinal leur vouloir octroyer six de ses vais-

seux avec quatre pataches qu'ils fourniroient 

pour aller au grand fleuve Sainct Laurent repren

dre possession du fort et habitation de Quebec, 

suivant 1' accord qui en seroit faict entre leurs Ma

jesH~s , que si cas advenant que l' on ne voulust 

remettre la place entre les mains de ceux qui au

roientpouvoir de Sa Majeste, ils seroientcontraints 

par toutes la voies justes et raisonnables. Ladite so

ciete fournissant seize mille livres pour !'interest 

de six vingts mille livres, qu'il failloit a mettre les 

vaisseaux hors. Monsieur le chevalier de Rasilly 

fut esleu pour general de ceste flotte, on les es

quippe et apparcille de tout ce qui esto.it neces

saire, cependant Sa Majeste qui avoit a faire aux 

guerres d'Italie,. ne peust rendre response au 

Roy d' Angleterre , et Inondit sieur l' ambassadeur 

qui attendoit la despesche de Sa Maj este. 

Les Anglois L'Anglois prend alarme de l'armement de ses 
s·~~~;.~e~:m~-e vaisseaux' ils en fout plainte a mondit sieur l'am-
weut 

bassadeur, qui leur dit, qu'ils ne devoient appre-

hender sur ce st~ect, d'autant que Sa Majeste n'a

voit desir que de traitter a l' amiable' puisqu'ils 

avoient ainsi commence ' que les vaisseaux que 
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l'on armoit n'esta~ent que pour faire escortea ceux 

de la societe, qui a voient interest de reprendre 

possession de ce qui leur appartcnoit , portant ce 

qui leur estoit necessaire pour les homines qui de

voient demeurer en ces lieux. Puisqu'ils entroient 

en ombrage, il feroit qu'a son retour Sa Majeste 

leur donneroit contentement, en ostant le soub

«;on qu'ils pourroient avoir , en traittant de ceste 

affaire a l' amiable : sur ce derechef le Roy de 

la Grande-Bretagne promet faire restituer ce que 

ses sujets avoient pris depuis la paix faite. 

Mondit sieur I' ambassadeur s' en rev.ient trOll-
Monsieu1· 

S . , d. . l a· I l'am])assadCll l' ver a MaJeSte, et mon It seigneur c car Ina en va en S<tYOic 

Savoie, ausquels il fait entendre tout ce que des-
treu vcr le Roy . 

sus , ce que ou! l' on contren1ande le commande

ment qui avoit este donne pour les vaisseaux qui 

devoient aller audit Quebec, le voyage rompu, les 

affaires de1neurent en cet estat, pour le divertisse

ment que Sa Majeste avoit en Italie, et ne fit on 

response attendant la fin de ces guerres; cepen

dant les Anglois qui ne perdent -temps arment ' 

deux vaisseaux, avec vivres et marchandises pour 

porter audit Quebec, qui ne croyoient icelle annee 
rendre la place : l'on ne traitta rien de ces affaires 

pour les causes susdites. 
, D' autre part les sieurs directeurs font esquip

per deux vaisseaux pour le cap Breton , et secourir 

ceux qui y estoient habituez, et deux autres qui 

' 
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:furent accommodcz a Bordeaux , pour aller fai~e 
une habitation en l' Acadie , m]. estoit le fils de la 

Tour, qui avoit succede en la place du feu sieur 

JeanBieincourt. Nous laisserons voguer ces vais

seaux tant d'un coste que d'autre, pour voir ce qui 

en reussira a leur retour, et queUes nouvellesnous 

apprendrons du progrez qui y aura este fait, et 

comme les hyvernants tant du cap Breton, que 

Anglois auront passe le temps a Quebec. Le sieur 

Tufet fait faire l' esquippage de ceux de Bordeaux 

ran 1630, cpargez de commoditez necessaires' 

pour aller faire une habitation a la coste d'Acadie, 

ou il met des ouvriers et artisans avec trois reli-

Voyage du gieux de l' ordre des Peres Recollets , le tout sous 
capitaine Ma· 

ror. la conduitte du capitaine Marot de Sainct Jean-de-

Luz, s~ mettei1.t en 1ner pour ~vec la grace de 

Dieu parfaire leur voyage, ay ant este contrariez de 

mauvais temps a leur traverse pres de trois mois' 

ils arrivent a un lieu qui s' appelle le cap de Sable, 

sous la hauteur de 44 degrez o1.\ ils treuverent le 

fils de la Tour et quelques autrcs volontaires fran

c;ois qui estoient avec . lui , auquel ledit Maro

donna des lettres dudit sieur Tufet, par lesquelles 

l'on Inandoit audit de la Tour, de se maintenir 

lousjours dans le service du Roy, et de n'ad.herer 

ni condescendre aux volontez de l' Anglois, comme 

plusieurs meschants Franc;ois avoient fait, lesquels 

C" qui lui Se ruinoient d'honneur et de reputation d'avoir de-
fut commaude , 
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se~:vi Sa Majeste, ce qui ne se pouvo~t esperer de 

lui, s'estant tousjours maintenu jusqu'a present, 

et que pour cet effect il lui envoyoit des vivres , 

rafreschissemen t , armes , et hommes pour l' assis

ter ' et faire edifier une habitation au lieu qu'il 

jugeroit le plus commode , et plusieu:rs autrc;s _ 

discours tendant a ce suject. La Tour tres aise de 

voir naiste ce que a peine il pouvoit esperer' qui 

neantmoins ne s' estoit laisse emporter aux persua

sions de son pere qui estoit avec les Anglois , sou

haittant plustost la mort que de condescendre a une 

telle meschancete que de trahir son Roy , qui 

donna du Inecontentemcnt aux Anglois, contre le 

pere de la Tour qui leur avoit asseure de reu~1ir 

son fils a leur rendre toute sortc de service. 

Ayant leu ces lettres, et la receptjon faicte avec 

le contentement qu'un chacun pouvoit desirer, et 

principalement les Peres Recollets de se voir, au 

lieu qu'ils avoient souhaitte, tant pour remettre 

les Frangois au droit chemin de la crainte de Dieu, 

qui avoient este _plusieurs annees sans a voir este 

confessez, ni receu le sainct sacrement, que pour 

l' esperance qu'ils se promettoient de faire quelque 

progrez envers la conversion de ces pauvres infi

deles , qui sont errants le long des costes) menant 

une vie miserable' telle que j e r ai representee ci

dessus. 
Lesdits de la Tour et Marot adviserent qu'il fal-
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loit donner ad vis a la Tour le pere, qui estoit an . 

port Royal avec lesdits Anglois, de tout ce qui se 

passoit en ce lieu ' le persuadant a le faire revenir 
et laisser lesdits Anglois, ce qui fut execute, tant 

pour le remettre ~n son devoir, comme pour s~a

voir de lui 1' estat des Anglois et leur dessein, popr 

en suitte se gouverner selon qu'ils adviseroient 

suivant sa relation. 

Ils envoyerent un nomme Lest~n avec lettre du

dit la Tour a son pere, qui l' ayantreceue et leueaussi 

tost se mit en devoir de venir treuver son fils, ne 

pouvant ni esperant faire grande fortune avec l~s 

Anglois, qui avoient grandement diminue de I' o

pinion qu'ils en avoient eue. Arrive qu'il fut audit 

cap de Sable-, il donne a entendre ce que l'Anglois 

avoit , dessein de faire, qui estoit de venir prendre 

leur fort' c' est ponrquoi ils avoient a se fortifier 

le mieux qui leur seroit possible, pour empescher 

l'Anglois de son dessein : s~avoir s'il disoit vrai et 
pour se rendre necessaire, je tiens qu'il n'y avoit 

pas beau coup d' apparence que I' Anglois eust vou

lu remuer la paix, estant et s~achant les plaintes 

que l' on en a voit faites au Roy de la Gran de Ere

tagne, qui offroit de rendre et restituer tout ce 

qui avoit este pris depuis la paix faicte : quoi que 

ce soit, il ne faut pas negliger de se loger forte

ment, aussi bien en temps de paix, que de guerre, 

pour se maintenir aux accidents qui peuv~nt ar-
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U~tr,~ ~ river, c'est Ce que je conseille a tOllS entrepreneurs 

lee r. de rechercher lieu pour dormir en seurete. 
tre111 

~cuti.1 

m,: 

I~. 

Ledit pere de la Tour fit aussi rapport qu'il es

toitmort trente Escossais, de septante qu'il estoient 

en cet hyvernement, qui avoit este mal accom

modez : fu.t resolu tant par le conseil desdits de 

la Tour pere et fils, que Marot, et Peres Recollets, 

de faire encore une habitation a la riviere s. Jean 

pour plusieurs raisons telles queUes, qui est a 
quatorze lieues du port Royal, plus au N ort dans 

la baie fran<;oise : que pour parvenir a l' execution 

de ceste entreprise, il estoit necessaire d'avoir des 

homrnes et commoditez pour bastir et se fortifier 

en ladite riviere. 

Pour ne perdre temps il falloit depescher le cho76~voinc:::. 
• • • · saires pour s'op· 

moyen vm.sseau audit s1eur Tufet et envoyer pos_P .. a l'A.n -
' gl01s . 

promptement des homrr1es et autres choses ne..: 

cessaires, _pour s' opposer aux forces de l' Anglois, 

qui ne taschoit que de temps en temps a usurper 

tout le pays, et qu' en icelle habitation nouvelle le 

pere de la Tou:r y commanderoit, le fils au cap de 

Sable, qui fit V retenir toutes les commoditez des 

vaisseaux qu'il jugea lui estre necessaires. Le 

moyen vaisseau ne fit ni traite ni pescbe pour 

Payer les fraiz de son embarquement, et ainsi le
~~: 

A , gereinent s' en revient a Bordeaux avec lettres tant 
~~~;~ 

des Peres Recollets que de la Tour, addressantes A 
n1essieurs les Directeurs de la Nouvelle France, 
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qui fut vers la fin du mois d' octobre : ledit Marot 

dcmeura la avec le grand vaisseau' pour essay er a 
faire quelque chose pour payer le voyage. 

Ceste nouvelle receue dudit sieur Tufet, par le 

retour du moyen vaisseau si leg er, ne lui pust don

ner grand contentement, pour le renvoi estre trop 

precipitarrnnent et legerement fait, sans y a voir 

du suject necessaire qui les peust avoir esmeuz a 
cela. 

Car la resolution de ce conseil qui avoient plus

tost leurs inclinations au bien de leur contente· 

ment, et m1tres de leurs affaires particulieres, qu'a 

conserver et employer le bien de ceux qui lcs em· 

ploient a leur proffit, pour supporter la despense 

qui se fait en cet embarquement, que si le mesna

gemei;.t de ceux qui sont employez n' est fait avec 

. soing et vigilence, accompagne de fidelite, les 

voyages se rendent inutils, font perdre courage 

aux entrepreneurs, qui ne font les rencontres selon 

leur volontez, et sou vent deceu de ce qu'ils s' es· 

toient pet'l. imaginer en ces desseins. 

QueUe raison avoit il d' envoy er ce vais~cau 

vuide pour demander du secours, lequel quand 

on l'eust voulu renvoyer a mesm'e temps, avec les 

choses necessaires pour cet effect , il se fih passe 

plus de quatre a cinq mois, qui n' eust pe11 estre 

que vers la fin de fevrier ou mars, dans la rigueur 

de l'hyver, ou les neiges sont de deux a trois pieds, 
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et les traverses fort fascheuses en ce teri1ps, comme 

l'on voit assez par experience, qui est fatiguer 

tous ceux d 'un vaisseau, et quelquesfois courir 

risque de se perdre, ou estre desmatez et relacher 

qui se voit assez souvent pour se haster trop tost, 

encore qu' a l' Acadie l' on peut ab order la terre en 

tout temps, et y arrivant en l'hyver l' on ne laisse 

d'y a voir de grandes incommoditez, comme no us 

l' avons experimente. 

Que si l' Anglois eust etl volonte cl' all er prendre 

la Tour, et se sentant plus fort comme le represen

toit le Pere', ils l'_eussent emporte s'il n' eust este 

bien fortifie . .',et amunitionne, premier que le se

cmirs de France lui flit arrive, 

Mais ayant des hommes et commoditez que le

dit Marotf.avoit p~orte, \ils n'avoient que faire de 

craindre, estant un peu fortifiez comme ils eussent 

peu faire, et laisser faire la pesche de poisson et 

traitte aux~yaisseaux, et ne le renvoyer vuide avec 

une lettre : sa charge faite revenant de compagnie 

avec ledit Marot, il eust apporte de quoi ( au moins 

en partie) payer son voyage, et les lettres fussent 

venues aussi a temps pour ce qu'ils desiroient' 

comme quand ils le firent partir sans rien rappor

ter, car ils pouvoient s'imaginer que I' on ne ren

voyeroit qu' au printemps' 1par consequent vaine 

leur resolution inconsideree et precipitee' qui a 

fait perdre heaucoup audit s1~~1r Tufet, et des 
23 TOME 11. 
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sieurs de la societe qui se fussenL bien passes de 
telle depesche. 

Presqu'en ce mesme temps arriva un vaisseau 
pescheur du cap Breton, dans lequel repassoit les 
reverends Peres Vimond et Vieupont Jesuistes, 
par le commandement qui leur en avoit este faict 
de leur reverend Pere Provincial, qui dirent qu'a 
ladite habitation du grand Cibou, en l'isle dudit 
cap Breton estoit mort douze Frangois du mal de 
terre, qui est le scorbut, et d' autres malades; le 
printemps les remit: ces maladies, comme j~ai dit 
en mes premiers voyages, ne vient que de manger 
des salures, pour n' a voir des viandes ou autres 
choses rafra1chissantes, comme nous avons es
prouve en nos habitations par le passe. Durant 
l'hyvernement ils virent peu de Sauvages qui n'y 
viennent que par rencontre chercher les vaisseaux 
frangois qui y peu vent estre pour traitter avec 
eux : ces endroits ne sont pas beaucoup plai
sants ni agreables que pour la pesche de molue. 
Ils laisserent les deux vaisseaux que messieurs les 
directeurs avoient envoyez pour le secours d'icelle 
habitation, qui avoient traitte quelque nombre de 
peaux d' eslans, faisant leur pesche de poisson, 
comme plusieurs autres vaisseaux qui sont par 
toutes ces costes. 

Vers le 1 0 oc~obre arriverent a Londres deux 
vaisseaux anglais, l'un du port de deux cents cin- · 
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quante tonneaux, et l' autre de cent, qui reve

noient de Quebec ml. ils avoient fait monter leur 

vaisseaux de Tadoussac pour n' estre en la puis-

- sance de ceux qui eussent este plus forts qu' eux, 

s'il en flit venu comme ils s'imaginoient, en,l'un 

commandoit le capitaine Thomas Quer vis-admiral 

au voyage precedent, et le capitaine Breton, An

glois, bon marinier, lequel avoit fait bon traitte

ment en son vaisseau aux Peres Jesuistes quand 

nous retournasmes de Quebec avec lesdits Anglois 

l'annee d'auparavant, lesquels ramenerent deux 

Franc;ois qu'ils avoient retenus par dela, l'un 

charpentier et l'autre laboureur, qui de Londres 

revindrent a Paris, lequcl nous dit qu'ils avoient 

rapporte pour trois cents mille livres de peleterie, 

et estoit mort quatorze Anglois de nonante qu'ils 

estoient, de pauvrete et misere durant l'hyver, 

et autres qui avoient este assez mala des, n' ayant 

fait bastir ni defricher aucune terre depuis nostre 

departement, sin on ensemencer cc qui estoit la

boure tant la maison des Peres J esuistes que Peres 

Recollets, dans lesquelles maisons y avoit dix 
hommes pour les . conserver, qu'au fort ils n'a

voient fait qu'un parapel de planche sur le ram

part, et rempli deux plates formes que j 'avois fait 

commencer : de bastiment dedans ils n' en avoient 

fait aucun, horsmis une de charpente contre le 

rem part, qu' en partie ils avoient defait du costc 
~3. 
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de la pointe aux Diantants pour gaigner de la 
p]ace, et qu' elle n' estoit pas encore achevee. Que 
dans le fort y avoit quatorze pieces de canon, avec 
cinq espoirs de fonte verte qu'ils nons avoient 
pris, et quelques pierriers , estant hi en amunition
nees, et estoient restez quelques septante Anglois. 
Que le tonnerre avoit tombe dans le fort et rompu 
une porte de la chambre des soldats, entre en 
icelle, meurtri trois a quatre ,personnes, passe 
dessous une table, tue deux grands dogues qui 
estoient pour la garde, et s~en estoit alle par le 
tuyau de la cheminee qui en avoit abatu une 
partie, et ainsi se perdit en l' air. 

Dit que les mesnages franc:;ois qui resterent ont 
este tres mal traictez de ceux qui se sont rendus 
aux Anglois, et principalement d'un appele le 
Bailly, duquel j'ai parle ci-dessus. Pour ce qui est 
du capitaine Louis et des Anglois ils n'en ont point 
este inquietez : rapporte qu'ils s'attendoient bien 
que ceste annee les vaisseaux du Roy y deussent 
aller avec commission du Roy de la Grande-Bre
tagne, pour les en faire desloger, ce qu'ils eussent 
fait non autrement que par force : voila ce que 
nons avons eu de nou velles qu'injustement ils 
tiennent ceste place' et en tirent les emoluments 
qui .ne leur appartiennent, rnais I' esperance que 
1' on a que le Roy d' Anglet~rre la fera rendre au 
Roy avec douceur et non de force, convenir de5 
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Iimites que chacun doit posseder, et non vouloir 
des Virgines embrasser toutes les costes qui ne 
leurs appartiennent, comme il se peut voir et s<;a
voir par les relations de ceux qui ont premiere
ment descouvert et possede actuellement et reelle
ment ces terres, au nom de nos ·Roys devanciers 
jusqu'a maintenant, sous Louis-le-Juste XIII, Roy 
de France et de Navarre, que Dieu veuille combler 
de mille benedictions' et accroistre son regne 
d'une heure~se et longue vie. 

----~ 
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Ahrege des descouvertures de la Nouvelle France, tanL de ce 
que nous avons descouvert comme aussi les Anglois, depuis 
les Virgines j usqu'au Fret on Davis, et de ce qu' eux et nous 
pouvons pretendre, suivant le rapport des historiP.ns qui en 
ont descrit' que je rapporte ci-dessous' qui feront juget· a un 
chacun du tout sans passion. 

LEs Anglois ne nons disputent point toute la 
N ouvelle France, et ne peuvent desnier ce que 
tout le monde a accorde, ains seulement debattent 
des confins, nous restraignant jusqu'au cap Ere
ton, qui est par la hauteur de quarante-cinq de
gres trois quarts de latit.ide, ne no us permettant 
pas d' all er plus au midi, s' attribuant tout ce qui 
est de la Floride jusqu' au dit cap Breton, et ces 
dernieres annees ils ont voulu s' estendre par usur
pation jusqu'au fleuve Sainct Laurent, comme ils 
ont fait. 

V oici le fondemeni de leur pretension, qui est 
qu'environ l'an 1594 estant aux costes de la Flo
ride arriverent en un lieu que lesdits Anglois ap
peloient Mocosa, y ayant treuve quelques riyieres 
et pays qui leur agrea' ils commencerent a y vou
loir bastir, lui imposant le nom de Virgines : mais 
ayant este contrariez par les Sauvages et autres 
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accid'ents ,_ ils furent contraints de quitter, n'y 

ayant demeure que deux ou trois ans : neant

moins depuis le feu Roy Jacques d' Angleterre 

venant a la couronne prit resolution de la recog

noistre, habiter et cultiver, a quoi ledit Roy fa

vorisant a bailie de grands privileges a ceux qui 

entreprendro1ent ceste peuplade, et entr'autres a 

estendu le droict de leur retenue des le 33 degre 

de I' elevation jusqu' au 45 et 6 leur donnant pou

voir sur tons estrangers qu'ils t.reuveroient dans 

ceste estendue de terre, et 50 mille avant en la 

tner. Ces lettres du. Roy furcnt expediees l'an~ 

quatriesme de son regne' et de grace 1 607' le 

10 d'avril, il y a vingt-quatre ans. Voila tout ce · 

qui se pent apprendre de leurs commissions et en

seigneinents pour ces con trees. Voici ce que nou.s . 

leurs respondons. 

En premier lieu, que leurs lettres royaux sur 

quoi ils se fondent les dedisent de leur pretension, 

parce qu'il est dit expressement dans iceUes avec 

exception specifiee, N ous leurs donnons toutes 

les terres jusqu' au 45 degre, lesquelles ne. sont 

point actuellement possedees par aucun prince 

chrestien. Or est-il que lors de la datte de ces let

tres, le Roy de France actuellement et reellement 

possedoit pour le moins jusques au quarantiesme 

degre de latitude desdites terres, ou depuis quel

ques annees les Hollandois s'y sont establis, tout le 
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monde le sc;ait par les voyages du sieur de Cham
plain imprimez, avec les cartes, ports, et havres de 
toutes les costes qu'il fit, qui depuis chacun s' en 
est servi, et les ont adaptes sur les globes et cartes 
universelles, que 1' on a corrigees de cet echantil
lon de terre, et voiton par lesdits voyages qu'en l'an 
4 604 ils estoient a Saincte Croix, et en l' an 1607 au 
Port Royal, auquelledit Chan1plain donna le nom, 
comrne a plusieurs autres lieux que l' on voit par 
ses cartes, le tout habite par le feu sieur de Mons, 
qui gouvernoit tout ce pays jusqu'au quarantiesme 
degre, comme lieutenant de Sa Majeste tres chres~ 
tienne. 

Auparavant l'an precedent 1603, ledit Cham
plain par cornrnandernent de Sa MCljeste fit le 
voyage de la Nouvelle France, en la grande ri
viere Sainct Laurent, et a son retour en fit rapport 
a Sa Majeste, lequel rapport et description il fit 
imprirner deslors, partit de Hondefleur en Nor
man die le 15 de mars audit an, en ce rnesme temps 
le feu sieurcOinrnandeur de Chaste gouverneur de 
Dieppe, estoit lieutenant general en ladite Nou
velle France, depuis le 40 degre jusqu'au 52 de 
latitude. 

Si les Anglois disent que seulernent ils n' ont pas 
possede les Virgjnes des l'an 4 603, 4, et 7, ains 
des l'an 1594, qu'ils tt·euverent con1me avons 
dit. 
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L'on respond que lariviere qu'ils commengoient 

lors a posseder e_st au 36 et 37 degre, et que ceste 

leur allegation a !'adventure pourroit valloir, s'il 

n'estoit question que de tenir ceste riviere, et 7 a 

8 lieues de l'un de l' autre coste d'icelle, car autant 

se peut porter la veue pour l' ordinaire, mais que 

s'attribuant par domination l'on s'estende trente et 

six fois plus loing que 1' on n' a recognu, c' est vou

loir avoir les bras ou plustost la cognoissance 

hi en monstrueuse. Posons que cela se puisse 

fair e. 

Il s' ensuiveroit que Ribaut et Laudonniere cs

tant allez a la Floride en bon esquippage, par auc- · 

to rite d'u Roi Charles IX, I' an 1 564, 5, et 6, pour 

cultiver et habiter- le pays y estant edifie la Caro

line a~ 35 ou 36 degre et par ainsi voila l'Anglois 

hos des Virgines, suivant leurs propres machines. 

Pourquoi eux estant au 36 ou 37, avanceront 

plustot au 45 que nous, comme ils confessent, es

tant au 46 ne descendrons nous jusqu'au 37, quel 

droit y ont ils plus que no us, voila ce que no us 

respondons aux Anglois. 

Et est tres certain et confesse detous, que Sa Ma

j este tres chrestienne, a prins possession de ces 

terres avant tout autre prince chrestien' et asseure 

.que les Bretons et Normans treuverent premiers le 

g~and Ban et les terres N eufves, et ces descouver

tures faictes en l' an 1504, il y a 126 ans, ainsi qu'il 
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se peut voir en l'histoire de Niflet et Anthoine Magin 
imprime a Douay .. 

Et d'advantage tous confessent que par com
mandement du Roy fran<_;ois, Jean Verazan prit 
possession desdites terres au nom de France, com
men<_;ant des le 33 degre de l' elevation jusqu'au 
47, ce fut par deux voyages desquels le dernier 
fut fait l'an 1523, il y a 107 ans. 

Outre Jacques Cartier entra le premier en la 
grande riviere Sainct Laurent, par deux voyages 
qu'il y fut, et descouvrit la plus grande part des 
costes de Canadas, a son dernier voyage l'an 1535, 
il fut jusqu'au grand sault Sainct Louis de ladite 
Grande Riviere. 

Et -en l' an 1541 il fit un autre voyage comme 
lieutenant de messire Jean Fran<_;ois de la Roque 
sieur de Robert-V al, qui estoit lieutenant general 
audit pays, ce fut son troisiesme voyage ou il de
meura, ne pouvant 'vivre au pays avec les Sauva
ges qui estoient insupportables, et ne pouvoit de~ 
couvrir que ce · qu'il avoit fait : il se delibera de 
s'en retourner au printemps, ce qu'il fit, en un 
vaisseau qu'il avoit reserve, et estant le travers de 
l'isle de Terre Neufve '· il fit rencontre dudit sieur 
de Robert-Val qui venoit avec trois vaisseaux l'an 
1542, il fit retourner ledit Cartier a l'isle d'Or
leans on ils fii~ent une habitation' et y estant de
nteure quelque temps, l' on tient que Sa Majeste le 
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manda po'l:tr quelques affaires importantes, et ceste 

entreprise peu a peu ne sortit a aucun effect, pour 

n'y avoir apporte la vigilance requise. 

Presque en ce mesme temps Alphonse Xinton

geois fut envoye vers la Brador, par ledit sieur de 

Robert-V alautres, disent par Sa Maj este, lequel des

couvrit la coste du Nort de la grande Baye au gol

phe Sainct Laurent, et le passage de I' isle de Terre 

Nenfve, a la grande terre du Nort, au 5.2 degre de 

latitude. 

En suitte le marquis de la Roche de Bretagne en 

l'an 1598, fut en ces terres de la Nouvelle France, 

comme lieutenant de Sa Majeste, et en suitte les 

sieurs Chauvin de Hondefleur en N ormandie, com

mandeur de Chaste et de Mons comme dit est, et 

le sieur de Poitrincourt, et madame de Quer

cheville, qui eut quelque departement a 1' Acadic, 

y envoya la Saulsaye , avec lequel furent les 

reverends Peres Jesuistes qui furent pris par les 

Anglois ( comme il a este dit ci dessus ) , comme le 

port Royal, et depuis .28 ans ledit sieur de Cham

plain ayant descouvert et fait descouvrir plusieurs 

contrees' plus de quatre a cinq cents lieues dans 

les terres, comme il se voit par ses relations ci 

dessus imprimees depuis l' an 1 603 jusqu' a pre

sent 1631. 
Venons a ce qui se treuve descrit des voyages 

des Anglois, ce n' est pas assez qu'ils se van tent 
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d' estre des premiers qui ont descouvert ces terres, 
il est question queUes elles sont. Il est tres certain 
que quand il se fait quelque descouverture nou
velle, I' on est assez curieux d' en descrire les temps, 
ce que les Anglois n' ont oublie, ni les autres na
tions, suivant les ntemoire& qui leurs sont envoyez, 
ils n' oublient rien de ce qui se fait' mais no us ne 
treuvons en aucuns autheurs que les Anglois aien~ 
jamais pris possession des pays de la Nouvelle 
France , qu' apres les Eran<;ois. 

Il est vrai que les Anglois ont descouvert du 
coste du N ort vers les terres de la,. Brador et Freton 
Davis, des terres, isles, et quelques passages de
puis le 56e degre vers le pole artique, comme. il 
se voit par les voyages qui ont este imprimez tant 
en AngleteTre, qu' ailleurs , par lesquels il appert 
de qnoi ils se peuvent prevalloir sans usurpation, 
com1ne ils ont fait en plusieurs lieux de la Nou
velle France : il faudroit estre aveugle, sans cog
noissance, pour ne voir ce que les histoires nous 
font cognoistre de veritable .. 

En premier lieu, Sebastien Cabot, sous le com
mandement du Roy Henry VII d' Angleterre 1' an 
1499 fut pour descouvrir quelques passages vers 
la Brad or et s' en revint sans fruict, et depuis les 
annees 1 :576, 77 et 78 messire Martin Forbichet 
y fit trois VOY.ages, sept ans apres Honfroy Guille
bert y fut, en suitte Jean Davis descouvrit un 
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destroit-appelle de son nmn. Estienne Permenud 

fut a !'isle de Terre Neufve a la coste du Nort de 
l'Est de l'isle, en l'an 1583. Un autre peu apres 

nomnH~ Rtehard Vuitaaboux N. fut a la mesrne 

caste, en suitte un appelle le capitaine George 

y fut en l' an 1590 vers le N ort, de plus fra.lche 

memoire l'an 161.2 y fut un capitaine anglais au 

Nort, ou il treuva un passage par le 63e degre, 

comme il se voit par la carte impriniee en Angle

terre, et y treuvant des difficultez pour treuver le 

passage que tant de navigateurs ont recherche ' 
pour aller aux Indes Orientales du coste de 

l'Ouest : et depuis 35 ans iis se sont estendus tant 

aux Virgines qu'aux terres qui notl.s appartien-
' nent. 

Or le commun consentement de toute l'Europe 

est de despeindre la N ouvelle France, s' estendant 

au rnoins au 35e et _36e degre~ de latitude, ainsi 

qu~il appert par les mapemondes imprimees en 

Espagne, Italie, Holande , Flandre , Allemagne, et 

~nglet~rre, mes~e sin on depuis qu'ils se sont em~ 
parez des . costes de la Nouvelle France, ot\ est 

l' A ea die, Etechemains, l' Almonchicois, et la grande 

Riviere de Sainct Laurent' Oll ils ont itnpose a leur 

fantaisie des noms de N ouvelle Angleterre, Es

cosse, et autres, mais il est rnal aise de pouvoir 

effacer une chose qui est eognue de toute la chres

tiente. 
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Relation de (;e qui s'est passe durant l'annee 1051. 

Messieurs les assoc1ez de la Nouvelle France 
residents a Bordeaux firent equipper au mois d' a
vri1 de la presente annee 1631 un vaisseau, com
mande par un nomme Laurent F erchaud, dans 
lequel vaisseau ils auroient fait charger tout ce 
qui estoit necessaire pour secourir le fort et habi
tation Sainct Louis, scitue au cap de Sable coste 
d'Acadie, sur l' entree d'un bon havre, et muni
tienne de tout · ce qui lui est besoing pour la de
fence d'icelui. 

A yant fait sa navigation, et donne au sieur de 
la Tour commandement pour la compagnie dans. 
ledit fort, ce 4ont il cstoit charge par lesdits asso
ciez' fit son retour a Bordeaux a la fin du lllOiS 

d'aoust en suivant, et repassa Je sieur de Krain
guille lieutenant dudit sieur de la Tour, lequel 
rapporta nouvelle comme les Escossois ne se resou
doient point a quitter le Port Royal, rnais qu'ils 
s'y accommodoient de jour a autre, et y avoient 
fait veni'r quelques n1esnages et bestiaux pour 
peupler ce lieu qui ne leur appartient que par l'u-
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surpation qu'.ils en ont faite, comme a este dit ci
dessus. 

Lesdits associez recognoissant ce qui estoit ne
cessaire sur ce que leur mandoit ledit sieur de la 

loil, Tour, requipperent le mesme vaisseau au mois 
d' octobre dernier , monstrant par leur diligence 
qu'ils n'oublient rien de ce qui est necessaire · 

le r~.., pour le peuplen1ent et conservation de ces lieux, 
lllij3if ou ils ont env(,)ye quantite d' artisans et des reli-
~u,~a· gieux Recolets. · 

lua,· En ceste mesme annee n1essieurs les directeurs 
:r !~m' de Paris et Rouen firent equipper deux vaisseaux 
~et® tant pour aller secourir !'habitation Saincte Anne 
~n- en l'isle du cap Breton, que pour aller a Miscou et 
elm Tadoussac faire traite et la pesche de poisson. Le 
l!lru~ premier v~isseau commande par Hubert. Anselme 

partit de Dieppe le .25 n1ars, accommode de tout 
~~~u ce qui lui estoit necessaire pour son voyage : apres 
~~ quelques mauvais temps il fut jusques au travers • 
]~ ·i} du cap des Rosiers, a quelque dix ou douze lieues 
bJ de Gaspey entree du grand fleuve S:;tinct Laurent, 
t!li ou estant il apperceut vers l'eaue quelques vais-
',lt~ seaux qu'ils jugerent estre anglois, qui leur fit 
mli changer de routte et aller a Miscou pour faire leur 
~~1 traitte avec les habitants du pays. 
al~~ Le second vaisseau ou comrnandoit le capitaine 
~~w Daniel ·partit le 26 d'avril et fut a !'habitation 

fu· Saincte Anne charge et accommode de tout ce qui 
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estoit necessaire pour cedit lieu , qui est en tres 

bmme scituation, sur I' entree de l'un des meil

leurs ports de ces costes, les contrarietez de mau

vais temps lui furent fascheuses et n'arriva sur 

I' escore du grand ban que le 16 de juin, ou il vit 

quantite de glaGes : le 18 terrirent au cap de Raye, 

peu apres apperceurent un vaisseau qu'ils juge

rent estre turc, lequel arrivant sur eux vent ar

riere, les fit appareiller et mettre en defence, mais 

le Turc ayant apperceu quantite d'hommes sur le 

tillac il se retira, et fit porter sur un navire hasque, 

auquel il tira quelques coups de canon et l'aborda: 

mais comme ils n' estoient pas bien saisis ils se se

parerent' et en ceste separation un matelot basque 

qui estoit sur l'arriere de son vaisseau prit l'en

seigne qui estoit sur l'arriere de celui du turc, 

laquelle il attira a lui' et aussitost le vaisseau has

que commen<;a a fuir' et en fuyant ne laissoient de 

.tirer forces coups de canons qui estoient sur l'ar

riere dudit vaisseau, de fa<;on qu'il se sauva et 

emporta ladite enseigne , dans laquelle estoient 

depeints trois croissants. Le vaisseau d~ capitaine 

Daniel continuant sa routte, fut tellement contra

rie de brunes et grand vent, que ne pouvant por

ter voilles se treuva en une nuict obscure a huict 

brasses d' eau, et entendoit la lame qui battoit 

contre les rochers, aussitost il jette l'anchre atten

dant le lendemain, pour _voir s'ils pourroient cog-
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noistre la terre, ce qu' ayant fait ils recogneurent 
que les marees les avoient portez aux isles Sainct 
Pierre, ou prenant cognoissance de la terre arri
verent au fort et habitation Saincte Anne le 24 de 
juin, ou ils treuverent quelques desordres,' causez 
par l'assassinat commis par Gaude qui comman
doit audit fort ' en la pers<?nne d'un nomme 
Martel de la ville de Dieppe, qui estoit son lieu
tenant. 

Le capitaine Daniel voyant ce desordre, et que 
ceux de !'habitation avoient retenu prisonnier ledit 
Gaude leur capitaine apres cet assassinat, s'informa . 
de ce faict, tant des hommes de !'habitation que 
de la bouche dudit Gaude, et apprit que le lende
main de la Pentecoste ledit Gaule et Martel ayant 
souppe ensemble, l'heure d' entrer ~n garde estant 
venue, Gaude donna le mot a Martel, et aussitost 
entra dans le fort ot\ il chargea une carahine de 
trois balles qu'il tira sur .ledit Martel, par une ca
noniere dudit fort, ainsi qu'il jouoit aux quilles, 
et lui donna trois balles dans le corps dont l'une 
lui per<;a le cceur. 

Ceste action ainsi laschement commise ne peut 
estre excusable audit Gaude, quoiqu'il soit vrai 
que jamais ils ne se soient peu accord er ensemble, 
et que leurs humeurs estoieni du tout incompa
tibles : car si Gaude avoit envie de chastier ledit 
Martel, il devoit le faire prendre et le tenir pri-

rroMEII. 24 
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sonnier jusques a l'arrivee des vaisseaux, on s'il 
doutoit qu'il y eust de la difficulte de le faire a 
cause des hmn1nes de sa faction qui estoient en 
ceste habitation, il devoit s'arn1er de patience, et 
cc faisant il eust treuve que messieurs les direc
teurs de Paris y avoie.pt donne ordre par leur 
prevoyance, car ils avoient en joint au capitaine 
Daniel de repasser en France ledit Martel, et laisser 
ledit Gaude en sa charge, avec ceux qu'il choisi
roit, tant des hommes de !'habitation que d'autres 
nouveaux que 1' on lui envoyoit dans le vaisseau 
duclit capitaine Daniel, et ainsi il eust tire une 
honneste vengeance de son ennemi, sans se pre
cipiter dans ceste detern1inee resolution, qui ne 
lui pent apporter que du blasme et de la peine 
s'il est pris, et s'il n' eust treuve les tnoyens de 
s'eschapper dans le pays, il eust couru risque de 
sa vw. 

Cependant il estoit necessaire que ledit capi
taine Daniel mlt ordre en ce lieu, sur ce qui s' estoit 

passe, pour tenir chacun en son devoir : il envoya 
son vaisseau a Miscou pour faire la pesche et la 
traitte, et ~n donna la conduicte a Michel Gallois 
.de Dieppe, et en mesme te1nps il despescha une 
pinasse d'environ vingt tonneaux, qu'il donna a 
un appelle Saincte Croix pour la commander, et 
l' envoya a Tadoussac pour traitter avec les Sau
vages : et estant ledic Gallois arrive a Miscou, 
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rrx) oul; treuva deux vaisseaux basques, l'un de deux cents 
1er~ cinqt;t.ante, et l'autre de trois cents tonneaux, et 

1stoi1m~ une barque d'environ trente-cinq tonneaux, ou 
lati1n~,1 commandoit le frere du capitain-e du May, qui • 
il~~~ avoit este equippee au Havre de Grace, lequel dit 
·e rdl r. audit Gallois qu'il avoit comn1ission de monsei-
ll C2~ gneur le cardinal de faire la traitte, visiter les 
el)etb vaisseaux qui alloient faire la pesche, et recog-
[U)U ~ noistre les ports et havres de ces lieux, pour lui 
~en'll'· en f~ire son rapport, sans toutesfois lui monstrer 
ln!$ sa commission: a quoi ledit -Gallois monstra bien 
1!1~ , qu'il estoit de legere croyance, d'adjouster foy sur 

\alB~, des paroles, et partant demeurerent bons amis, et 

IOlll~l donna du May ad vis audit Gallois, que les deux 

ae llf.. vaisseau-.x basques n' avoient aucun conge ni corn-

ffiO)!'II n1ission, et que s'ille vouloit assister en ceste af-

11~;, faire ils les iroient sommer de leur monstrer leurs 

pass-eports, ledit Gallois lui ay ant accorde, furent 

1w1~ de compagnie a bord de l'un des deux navires 

~mi~1r basques , ce que le maistre duquel leur monstra 

:il111.~ sa commission en tres bonne forme, en leurs of-

~tfiutl frant toutes sortes d' assistances et de faveurs. 

~~b~· Ce fait ils furent a l'autre vaisseau, ou ils ne_ 

~~~ treuverent que le capitaine nomme Joannis Ar-

·a~~ nandel de Sainct-Jean de Luz avec un petit gar-

,ana~)! ~on ( ses gens estants pour lor? to us a terre et en 

~~~~ pescherie) , auquel -capitaine ils demanderent a 
)ll!~ voir son conge, mais il n' avoit garde de leur mons-

24. 
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trer, car il n'en avoit point: aussi sa rcsponce fut 

que les congers n' estoient necessaires que pour 

avoir de l'argent a ceux qui les delivrent, et que 
pour lui il n' avoit point accoustume d' en prendre, 

sur quoi ledit du May lui fit responce que lui qui 

avoit coustume d'aller en mer, ne devoit point 

ignorer les ordonnances de France , notamment 

celles de l' admiraulte qui declare pour pirates et 

voleurs, ceux qui vont en mer sans conge ou pas

seport, et partant que le trouvant ainsi et ne le 

pouvant jug er autre que for ban, il arrestoit sa 

personne et son vaisseau pour l' amen er. en France, 
et icelui le faire juger de bonne prise ,-a quoi ledit 

Arnandel ne se pouvant opposer, supplia ledit du 

May de lui laisser achever sa pescherie et qu'ille 

retint prisonnier pour ostage : laquelle pescherie 

estant faicte il y auroit moins de dommages et in

terests si la prise estoit declaree injuste, et plus de 

proffit si elle estoit bonne, ce qui fut accorde par 
ledit du May, lequel aussitost se saisit de toutes les 

armes et munitions dudit vaisseau, qu'il fit porter 

en son bord ave·c ledit Arnandel. 

Ce qu'estant fait du May et Gallois retournent 

au vaisseau dudit Arnandel avec quelques uns de 

leurs gens, et commc ils furent entrez dedans, ils 

... appellerent tous les gens de l' equipage de Arnan

del qui estoicnt a terre' pour les advertir de I' ac
cord et convention faicte entre leur capitaine et 
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eux, a quoi un de-ces Basques fit responce, que la 

prise et dthemption de leur capitaine n' estoit pas -

grand chose, et qu'ils pouvoient faire un autre 

e~pitaine d'un petit gar~on de leur vaisseau, de· 

quoi du Nlay le voulant reprendre et remonstrer 

le tort qu'il avoit de parler si desadvantage~se

ment de son chef, ce Basque et to us ses compagnons 

se mettent tous en fougue' et comme ils ont la 

teste pres du bonnet, gaignent le has du vaisseau' 

se saisissant de ·quelques picques et mousquets qui 

estoient restez, et qui n' avoient este treuvez par 

ledit du May et Gallois, et avec ces armes se de

fendeut et attaquent si coq.rageusement ledit du 

May etses gens, qu'ils le contraignent de se retirer, 

avec quelques uns des si ens qui furent blessez, 

lesquels il fit prompten1ent embarquer avec lui 

dans sa chalouppe. 

Et comme ces gens avoient desja la teste es

chauffee, ne ~e contentants de ce qu'ils avoient 

faict, poursuiverent encores ledit du May, jus ... 

ques a ce qu' estant retire en son bord il fut con ... 

trainct de faire monter sur son tillae le capitaine 

Arnandel afin qu'il co·mmandast a ses gens de ces

ser leurs violences : mais le capitaine se voyant 

libre sejetta promptement en l'eaue, et tDnt vestu 

qu'il estoit gagna a la nage une chalouppe, ou es--

toient quelques uns des siens-, et ainsi se sauva de 

ses ennemis, desquels il eust tost apres unc bonne 
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raison, car estant rentre dans son navire, il com
men<;a a parler en capitaine et non pas en prison
nier : et par la faveur et assistance d'un autre vais-· 
seau basque, dt<quel il envoya emprunter de la 
poudre et des armes, s' en vint fondre sur ledit-du 
May, et lui tira deux ou trois coups de canon, et 
lui commanda de lui renvoyer non seulement tou
tes ses armes et munitions qu'il lui avoit prises, 
mais encores celles qui estoient en son vaisseau, 
et de celui dudit Gallois, autrement qu'il s' en al
loit les couler a fond, ce que voyant' furent eon
traints de ce fa ire n' ayant pas des forCE:'.S pour- re
sister, de fac;on qu'il se treuverent pris par celui 
qu'ils venoient de prendre. 

En ces entrefaites ariva de Tadoussac la pinasse 
ou commandoit Saincte Croix, lequel avoit este 
rencontre des Anglois, qui lui avoi~nt oste ses pe
leteries, et lui en avoient donne un mot descrit 
de la qualiu~ et quantite, afin de n'estre point obli
gez a en rendre d' advantage' attendu le traite de 
paix d'entre les deux couronnes, et Thomas Quer 
general de la flotte angloise, lui dist qu'il avoit 
charge du sieur chevallier Alexander de se saisir 
de toutes les peleteries qu'il trouverroit aux vais
seaux qui contreviendroient aux comn1issions du 
Roy de la Grande Bretagne, a qui appartenoient 
ces lieux, ores qu'ils n'y eussent jamais este que 
depuis trois ans qu'ils s' en saisirent, contre le 
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traite de paix, et ainsi ledit Saincte Croix fut con

trainct de ceder a la force' esperant neantmoins 

que les Anglois lui payeroient tost ou tard ses pe

leteries, avec raison et justice. 

Arrivant, comme dit est, a Miscou le jour nles

me que se fit ceste run1eur d' entre le Basque: et le 

capitaine du May, il se treuva encore pris du vais

seau basque, lequcl parlant audit Saincte Croix lui 

fit commandement de le venir treuver en sonbord, 

ce qu'ayant fait, il' envoya querir toutes les armes 

et munitions de ceste pinasse, avec ces voiles, di

sant que tout appartenoii ·a un mesme maistre, et 

qu'il vouloit s' asseurer d' eux, et les empescher de 

le plus troubler n'y faire aucun tort, et tout ce que 

peust faire ledit Saincte Croix fut de protester con

tre ce Basque de tous ses despents, dommages et 

interests, de ce qu'ille troubloit ainsi en son traf

fi~ et sa traitte,. de quoi ledit Basque estant aucu

nement intimide ,lui rendit incontinent ses voilles, 

et lui enjoingnit de sortir du port de Miscou, ce 

que fit ]edit Saincte Croix lequel s' en vint en !'ha

bitation Saincte Anne treuver le capitaine ·Daniel, 

ot\ il arriva le :29 aoust pour lui donner advis de 

ceste procedure des Basques, afin d'y donner or-· 

dre, mais desj a trop tard, car les Basques d' ordi

naire sont presque prest en ce temps la pour s'{m 

relourner. 

Ceste disgrace fut encore smv1e d'une autre, 
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calisee par la malice de ces mesmes Basques, les;. 
quels persuaderent aux Sauvages que les Fran<;ois 
les vouloient empoisonner par le n1oyen de l' eaue 
de vie qu'ils leur donnoient a boire' et comme ces 
peuples sont d' assez facile croyance, ayants ren
contre une chalouppe de Fran<;ois qui estoit pro
che de terre pour traitter avec eux, ces peuples 
mutins et barbares se jetterent sur ceste chalou:J
pe, la ravagerent, pillerent ce qui estoit dedans: 
comme les matelots se vouloient opposer il y en 
eut un de tue d'un coup de flesche, et deux Sau
vages qui furent aussi pareillement tuez a coups 
d' espee, par un Fran<;ois de ladite chalouppe : et 
ainsi voila les Fran<;ois Inal traitez des Anglois, des 
Basques, et encore des San vages, et contraincts de 
s' en. revenir to us a vec le vaisseau du capitaine 
Gallois au fort et habitation Saincte Anne avec ce 
peu de.traitte et de pesche qu'ils avaient faite. Et 
pareillementledit du May, ne voulant s'arrester ni 
destourner pour voir !'habitation Saincte Anne, s' en 
revint en France, comme fit tost apres le capitaine 
Daniel, ayant premier que departir laisse son frere 
pour commander en ladite habitation avec tout ce 
qui estoit necessaire pour les hommes qu'il y a 
laissez pour hyverner. 

Il ne se faut pas estonner s'il y a des Basques 
ainsi mu tins, et mesprisants. toutes sortes de loix 
et d' ordonnances, ne se souciants de congers n' y pas-
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seports, non plus que faisoient ci devant les Roche

lois, n'ayantsaucuneapprehension de justice en leur 

pays, estants proche voisins de l'Espagnol: telles per

sonnes meriteroient un chastiment exemplaire, qui 

fontplustostlemestierdepirates quedemarchands. 

Peu de jours apres le partement du vaisseau du

dit r.apitaine Daniel , pour aller audit pays de la 

Nouvelle France, partit celui du sieur de Caen, 

leqnel avoit obtenu un conge de Monseigneur le 

Cardinal, pour aller audit pays- y faire la traittc 

icelle presente annee seulement, pour le redimer 

en quelques sortes de pertes qu'il rernonstroit 

a voir souffertes' par la revocquation faicte de la 

commission qu'il avoit auparavant de Sa Majeste 

pour la trai tte dudit pays, et ay ant mis son nepveu 

Emery de Caen pour commander ledit vaisseau, 

lui donna ordre de monter jusques a Quebec' et 

au dessus s'il pouvoit, pour faire sa traitte avec les 

Sauvages des Hurons : mais comme il fut dedans la 

riviere Saincte Laurent, il fit renc.ontre des navires 

d' Anglois, les capitaines desquels lui demandercnt 

ce qu'il alloit faire en ces lieux , ausquels il res

pondit qu'il y alloit traitter et negotier en toute 

seurete, conformement au traicte de paix fait entre 

les deux couronnes de F ranee et d' Angleterre , et 

qu'ils ne l' en pouvoient justement empescher, at

tendu. qu'il estoit tout notoire que le Roy de la 

Grande Bretagne avoit promis au Roy de faire 
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restituer le fort et habitation de Quebec, et qu'en 
bref il viendroit des vaisseaux de France pour en 
prendre possession. 

Les Anglois lui respondirent que quand ils ver
roient la cornmission de leur Roy, que tres volon
tiers ils laisseroient ces lieux, et qu'ils sgavoient 
tres bien que ceste affaire se traittoit entre leurs Ma
j estez, mais qu' en attendant ils j ouiroient tousjours 
du benefice de la traitte, puisqu'jls estoient posses
seurs du pays' neantnloints qu'ils lui desiroient 
monstrer qu'ils ne lui vouloient point faire de 
prejudice, et qu'ils lui accorderoient de faire sa 
traitte concurremment avec eux : a quoi ledit Eme
ry de Caen condescendit, et fit monter son vais
seau jusques devant Quebec, ot\ il demeura quel
ques jours, attendant la venue des Sauvages qui 
devoient descendre audit lieu. Entre ce temps ar
riva le capitaine Thmnas Quer a Tadoussac avec 
un vaisscau de trois ~ents tonneaux bien equippe, 
et deux qui estoient a Quebec de leur part' un 
grand et l'autre n1oyen. 

Mais comme les Anglois recogneurent le peu de 
Sauvages, et qu'il n'y avoit pas d' appare.nce de 
faire grande traitte, leur proffit particulier leur fut , 
en plus siuguliere recommandation que celui 
d'Emery de Caen, auquel ils dirent qu'il devoit se 
resoudre a ne fairc aucune traitte, puisqu'il n'y en 
pouvoit a voir assez pour eux, lui accordant de 
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descharger ses marchandises dans le magazin de 

!'habitation, et y laisser un commis ou deux pour 

les lui garder' et les traitter durant rhyver a son 

benefice, et afin qu'il ne peust faire au~une traitte, 

· les Anglois lui donnerent des gardes en son vais

seau, jusques a ce que la traitte f-th faicte, et lors 

ils s' en revindrent de compagnie quelque temps 

ensemble. Ledit Emery de Caen comme ayant son 

vaisseau plus advantageux que ceux des Anglois, 

il prit le devant pour retourner a Dieppe ou il ar

riva a port de salut. 

Les gens de ce vaisseau rapporterent que le m~

nistre avoit fait une ligue de la pluspart des sol

dats anglois, pour. tu er leur capitaine avec les 

Franc;ois revoltes du service du Roy : cela estant 

descouvert le capitaine Louis en fi~ cli.astier quel

ques uns. Le sujet de ceste rebellion estoit le mau

vais traitement qu'il faisoit a ses compagnons qui 

avoit cause ce desordre, par le conseil de ces deux 

ou trois mauvais Franc;ois, ausquels il adjoustoit 

trop de foy. 

Voila le succes de tous ces voyages de la pre

sente annee ' qui tesmoignent as&ez le pen d' appa

rence qu'il y a de pouvoir rien advancer en la 

peuplade, n'y au cOinmerce de ces lieux, tandis 

qu'ils seront possedes par une autre nation. Les 

Franc;ois qui sont restes audit Qtu~hec sont encores 

tons vivants en bonne saute, resjouis du contentc-
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1nent, par I' esperance qu'ils ont d'y voir ceste 
annee retourner leurs compatriotes ' ce qui est 
assez probable , puisque le Roy d' Angleterre solli
cite par monsieur de Fontenay Mareuil, ambassa
deur de France, a promis de rechef de faire ren
dre ce pays, et que pour asse~rance de sa promesse 
il a envoye en France le sieur de Bourlamaky, 
pour e!1 asseurer Sa Majeste, et en delivrer les 
commissions et toutes lettres necessaires' sous es
perance que Sa Majeste fera le semblahle, pour 
quelques pretensions qu' ont les Anglois sur quel
ques particuliers fran<;ois, et ainsi il y a grande 
esperance que cet accommoden1ent se fera, avant 
que ledit sieur Bourlamaky s'en retourne en An
gleterre. _ 

Depuis peu entre Sa Majeste et l'.ambassadeur 
d' Angle terre a este accorde la restitution du fort et 
habitation de Quebec et autres lieux qui avoient 
este usurpes par les Anglois, contre le traicte de 
paix entre leurs Majestes. Ace printemps monsei
gneur le cardinal sous le bon plaisir de Sa Majesu~, 
ordonne que 1nessieurs les associez de la Nouvelle 
France, y envoieront un nombre d'hommes, les
quels seront mis en possession dudit fort et habi
tation de Quebec par le sieur de Caen, qui en 
consideration de ce promet avec les vaisseaux dn 
Roy, y passer lesdits hommes. Tant pour ce suject 
qu'autres considerations, lui est accorde pour ceste 
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annee seulement la traitte de peleterie ausdi [S lieux, 
apres laquelle ·escheue cenx qu'il aura mis de sa 

part repasseront en France dans les vaisseaux de la 
societe, ainsi qu'il a este ordonne par mondit sei

gneur le cardinal due de Richelieu. 

A ce printernps sous la conduicte de n1onsieur 

le commandeur de Rasilly, qui a toutes les quali

tez requises d'un bon et parfait capitaine de mer, 

prudent, sage et laborieux, pousse d'un sainct de

sir d' accroistre la gloire de Dieu, et porter son 

courage au pays de la N ouvelle France, pour y 

arborer l'estendart de Jesus Christ, et y faire florir 

les lys sous le bon plaisir de Sa Majeste et de man

seigneur le cardin~l , fait a 1~ Rochelle un emhar

quement avec toutes les . choses necessaires pour y 

establir une colonie, suivant le traittc qu'il a fait 

avec messieurs les associes de la Nouvelle F1·ance, 

sous le bon plaisir de mondit seigneur le cardinal. 

Il n'y a point de doute que Dieu aidant il s'y peut 

' faire de grands progrez a l'advenir' les choses 
estant reiglees par des persorines telles qu' est I edit 

sieur commandeur de Rasilly. Dieu y sera servi et 
adore, lequel j e prie lui fa ire prosperer ses bonnes 

et louables intentions' comme a celles de ceste 

nouvelle societe' encores que par les pertes pas
sees elle ne perd courage, estant main tenus de Sa 

Majeste et de mondit seigneur le cardinal. 
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